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NOTE DE L’EDITEUR



Les Actes du séminaire universitaire qui s’est déroulé les 09 et 10 juillet 2014 vous sont proposés dans l’intégralité des échanges qui ont eu lieu pendant ces deux journées intensives de réflexion et de débats. Ainsi, cette publication propose les textes des conférences et interventions programmés ainsi que la restitution des échanges et des bilans qui ont eu lieu lors des trois ateliers, en marge des communications programmées. Le respect dû aux divers intervenants, officiels ou membres du public, a imposé que les contenus soient restitués aussi fidèlement que possible dans une version rédigée que nous proposons à votre lecture. Par ailleurs, des notes explicatives ont parfois été insérées afin de faciliter la lecture.
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AVANT-PROPOS Face à l’immense défi de la reconstruction et compte tenu des exigences accrues du développement durable, toutes les entités institutionnelles spécialisées en éducation (département ministériel, université) mobilisent voies et moyens de façon à soutenir l’accès du plus grand nombre d’apprenants malgaches, du primaire au supérieur, au savoir et aux langues. Dans cette optique, à l’intérieur de leurs cadres respectifs d’intervention, des actions complémentaires de toutes sortes sont menées en matière de gouvernance, de rénovation des curricula et de formation des ressources humaines du système éducatif. Or, sans recherche conduite en référence à la fois aux multiples ancrages nationaux de ce système et aux normes internationales dans ces domaines en pleine évolution, l’entreprise demeure limitée ou risque de manquer son objet. Il s’agit donc en premier lieu de redonner du sens à la recherche en éducation, voire la recherche tout court et ce, dans un contexte de forte concurrence liée à la mondialisation. De ce point de vue, la priorité revient à la formation de la relève en concertation avec toutes celles et ceux dont l’expertise est mise au service de la réussite des élèves et des étudiants. C’est ainsi que le premier séminaire national organisé conjointement, en juillet 2014, par les Ministères concernés, l’université d’Antananarivo et la Coopération française a permis aux chercheurs confirmés ou en voie de l’être, de présenter leurs travaux sur l’éducation et les langues et d’en débattre en toute collégialité deux jours durant. D’où le présent ouvrage qui arrive à point nommé. Enseigner et apprendre les langues de façon innovante, telle est l’ambition majeure de ce volume dont les caractéristiques répondent au double souci de l’excellence et de la modernisation des pratiques. En effet, des sujets de haute importance tels que la politique linguistique, la politique linguistique éducative, la qualité de l’enseignement et la construction de compétences plurilingues, prônée par l’UNESCO depuis plusieurs années déjà, sont traitées dans le respect de l’éthique et selon la philosophie du partage et de la transversalité. 9



Il reste à souhaiter que les résultats de cette action initiale, sans nul doute suivis d’autres bientôt, connaissent la plus large diffusion possible auprès de toutes les personnes concernées et qu’elle trouve des échos mérités sur le terrain. Là où les projets de société prennent racine et sont appelés à se modifier au contact de la réalité. Pour le plus grand bien de tous ceux qui ont la grande île en héritage.
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Le projet MAPEF prévoit la mise en œuvre chaque année pendant trois ans d’un séminaire universitaire qui permette de relancer la recherche sur la place des langues et les pratiques éducatives. L’objectif de ces séminaires est d’ouvrir des perspectives pour une meilleure complémentarité entre les langues dans le système d’enseignement à Madagascar. Ainsi, la Coopération française souhaite apporter sa contribution pour un développement éducatif concerté qui aboutisse à terme à la définition d’une politique linguistique et éducative nationale. Le réseau universitaire malgache compte plus de 40.000 étudiants inscrits dans le système public et plus de 10.000 dans des structures privées. Face aux carences en langue française à l’université, le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique a décidé, dans le cadre de l’application de la réforme LMD (Licence/Master/Doctorat), d’introduire une unité d’enseignement (UE) obligatoire de français en 1ère année de Licence. Cette disposition traduit la prise en compte, par les autorités malgaches, du problème posé par le niveau de français des bacheliers. Ce projet fait écho à la volonté des autorités de définir enfin une politique linguistique et éducative encadrée, afin de renforcer l’enseignement du français. A la demande du Ministère de l’Education Nationale (MEN), un groupe d’experts composé d’enseignants-chercheurs malgaches de l’ENS et d’Experts Techniques Internationaux français a mené une étude. L’objectif était d’identifier les difficultés et d’établir les constats en vue de la rédaction d’un cadre pertinent de renforcement de l’apprentissage du français à Madagascar. Ce travail a été conduit sur la période allant de novembre 2010 à mars 2012. Par le traitement scientifique de la problématique du positionnement des langues dans le système d’enseignement malgache, ce séminaire intitulé « ENSEIGNER ET APPRENDRE LES LANGUES A MADAGASCAR : QUELLES ENTREES DANS LE XXIème SIECLE ? » va mettre en évidence les points de convergence et de divergence sur cette question épineuse. Nous souhaitons que prochainement tous les blocages puissent être levés pour aborder sereinement et le plus objectivement possible la question des langues en présence. Ce séminaire est une étape importante mais ne 11



saurait être la dernière. Il conviendra dans un proche avenir d’ouvrir le débat aux enseignants qui enseignent chaque jour dans les classes primaires et secondaires afin de définir des perspectives simples et efficaces pour un enseignement bi-/plurilingue décomplexé et performant.
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INTRODUCTION Dominique TIANA RAZAFINDRATSIMBA Faculté des Lettres et Sciences Humaines Université d’Antananarivo Poser la question sur la nécessité de faire un séminaire universitaire, et qui plus est, sur les langues, est sans doute légitime. N’a-t-on pas assez dit, en effet, à ce propos à travers les articles de la presse, les émissions de radio et de télévision, mais aussi à travers les manifestations et les travaux scientifiques de toutes sortes, depuis plusieurs années, s’agissant de Madagascar ? Il semble pourtant, qu’en ce contexte de refondation du système éducatif, le sujet est loin d’être épuisé. Les longs débats qui ont agité le champ de la politique et celui de l’éducation, depuis 1972, pour ne retenir que ces aspects-là, concernant le monolinguisme, le bilinguisme et le trilinguisme restent encore bien dans l’esprit en cette rentrée universitaire qui vient d’être entamée. D’une certaine façon, l’architecture et la philosophie des nouvelles offres de formation rendues opérationnelles en LMD reflètent de tels débats Loin d’être une répétition, la présente réflexion a pour but de mettre l’accent sur l’incontournable nécessité d’inscrire les interventions en matière de formation et de recherche dans une optique qui tourne le dos à l’enclavement et à la balkanisation du domaine des langues, ce qui serait source de régression linguistique et de fracture sociale. Deux objectifs sont visés essentiellement :  une meilleure articulation entre différentes disciplines qui prennent en charge le traitement d’objets relevant du plurilinguisme et du contact des langues en contexte éducatif ;  une mise en évidence des niveaux de complexité qui structurent les domaines scientifiques en présence dans ce cadre d’investigation.
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Concernant le premier objectif, il s’agit de la suite logique de travaux entrepris depuis plusieurs années à Madagascar et ailleurs. On peut en citer quelques exemples :  en 2007, le symposium organisé par l’ENS d’Antananarivo sur le plurilinguisme intitulé Plurilinguisme à Madagascar, dans l'Océan Indien et au-delà. Quand les perspectives se rencontrent ;  en 2008, le colloque Langues et Technologies organisé par la FLSH d’Antananarivo ;  en 2012, l’atelier organisé par le CRECI La Nation malgache : Construction, déconstruction, reconstruction, dont l’éducation et les langues est une des thématiques ;  à l’extérieur, le colloque organisé par Paris X sur l’appropriation des connaissances en français en situation diglossique ;  le colloque INALCO en 2010 dont les actes viennent de paraître1, et bien d’autres encore.



Quant au deuxième objectif, il permet de présenter les divers angles d’attaque retenus par les exposés-débats qui ont eu lieu pendant les deux jours du séminaire, depuis l’analyse du rapport entre éducation et contextualisation à l’approfondissement de quelques notions-clés en didactique des langues-cultures en passant par les questions centrales de politiques linguistiques et politiques linguistiques éducatives. Autant d’interrogations qui forment le soubassement de ce qui pourrait aboutir à un futur plan d’action sur la recherche en langues et apprentissage des langues à travers ses dimensions éthiques, socioculturelles, épistémologiques et méthodologiques. Mais, comme ne le dit pas l’intitulé général du séminaire, ces propos liminaires ne sauraient se cantonner à décliner une série d’interventions de type « étude de cas », ce qui reviendrait toujours à présenter 1



Derivry-Plard et alii. 2014. La didactique plurilingue et pluriculturelle à l’épreuve du terrain éducatif. Contraintes, résistances, tensions. Editions des archives contemporaines. Collection Pluralité des Langues et des Identités et Didactique.
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Madagascar comme une exception. Ils ont plutôt pour ambition majeure de poser les éléments d’une modélisation qui puisse aider à repenser la confrontation entre les langues et les disciplines qui viennent en appui et ce, en ouvrant les perspectives. Ce séminaire « Enseigner et apprendre les langues à Madagascar : quelle(s) entrée(s) dans le XXIème siècle ? » a réussi son ambition de mettre au service de l’enseignement/apprentissage des langues la pluridisciplinarité. Qu’il s’agisse de la pluridisciplinarité relative aux sciences humaines et sociales (sociolinguistique, linguistique, anthropologie, sociologie, sciences de l’éducation, didactique) ou celle au niveau des langues utilisées comme objet d’étude (malgache, français, anglais, allemand etc.). Plusieurs organismes, laboratoires, centres de recherche et universités, malgaches et étrangers ont contribué à la réalisation de ce séminaire. Les deux journées, bien remplies, ont été réparties en deux conférences et trois ateliers. La conférence inaugurale, portant le titre « Problématiques sociolinguistiques et enjeux de la didactique du plurilinguisme et du contact des langues à Madagascar », a fait l’objet d’une contribution à deux voix, l’une sociolinguistique et l’autre didactique. Les deux auteures, Dominique Tiana Razafindratsimba, sociolinguiste, et Velomihanta Ranaivo, didacticienne, sont toutes deux maîtres de conférences à l’Université d’Antananarivo. Leur intervention est partie de la vision sociolinguistique pour poser d’emblée la nécessité de la prise en compte de la contextualisation dans le cadre de l’enseignement/apprentissage des langues. Cette réflexion se donne pour objectif de mettre en évidence la place des langues à Madagascar, l’évolution et les enjeux du plurilinguisme malgache dans les différentes sphères de la société, l’impact de ce plurilinguisme sur les pratiques langagières et sur les représentations des langues, ainsi que ses incidences sur l’éducation et l’enseignement/apprentissage des langues à Madagascar. Les deux auteures insistent sur la considération d’une vision de complémentarité entre les langues, la nécessité de dépassionner les débats les concernant et de dépasser les représentations souvent conflictuelles pour se tourner vers la recherche et des propositions malgaches.
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Le premier atelier portant sur le thème de « Education(s) et contextualisations(s) » regroupe trois contributions pluridisciplinaires. La première, intitulée « Culture(s) et éducation à Madagascar », est présentée par Lolona Razafindralambo, anthropologue et maître de conférences à l’Université d’Antananarivo. Elle aborde la question sous l’angle anthropologique en partant de la pertinence d’une présentation du contexte socioculturel dans le domaine de l’éducation. L’adéquation du modèle de système éducatif adopté par la société malgache est remise en question. L’analyse met ainsi le point sur l’existence d’une contradiction entre, d’une part, la nécessité d’une éducation formatrice de citoyens, c’est-à-dire unitaire et, d’autre part, la prise en compte des diversités culturelles et historiques régionales. Le deuxième texte de Gil Dany Randriamasitiana, sociologue et professeur à l’Université d’Antananarivo, analyse la situation du point de vue sociologique. Il s’intitule « Ecoliers malgaches, espace urbain et rencontre de l’autre ». Cette intervention aborde la question de l’altérité. Elle analyse l’influence de l’éducation, familiale ou scolaire, dans la représentation que le jeune enfant malgache se fait de l’étranger. Les résultats de la réflexion pointent sur le constat d’un phénomène d’emboîtement des cultures tant par l’usage des langues (malgache, français, et plus récemment l’anglais) que par la construction d’une identité propre. La troisième et dernière contribution de ce premier atelier est celle de Harison Jean-Baptiste Rakotozafy, maître de conférences HDR, en Sciences de l’éducation à l’Université de Fianarantsoa. Elle porte sur « La nécessité de prendre en compte la notion de contexte dans l’enseignement/apprentissage des langues ». A travers une analyse historique intéressante de certaines périodes, le texte insiste sur la nécessité de cohérence entre le système éducatif et la société, autrement dit la réalité et les demandes sociales. Le deuxième atelier aborde la thématique des « Politique(s) linguistique(s) et éducative(s) ». La première contribution est celle de Vololona Randriamarotsimba, sociolinguiste et maître de conférences à l’Université d’Antananarivo intitulée « Des politiques linguistiques aux politiques linguistiques éducatives malgaches. État des lieux et 16



perspectives ». Elle adopte la perspective écologique en sociolinguistique, autrement dit la vision intégrée et dynamique de la relation entre langue(s), langage(s) et leur environnement. Elle fait une analyse intéressante des politiques linguistiques éducatives qui se sont succédées à Madagascar, en soulignant l’existence d’un certain décalage entre ces dernières et la réalité linguistique malgache. « La situation actuelle de la malgachisation », tel est l’intitulé du deuxième texte de cet atelier. L’auteur, Jeannot Fils Ranaivoson, linguiste et maître de conférences à l’Université d’Antananarivo, part également de l’analyse des politiques linguistiques à Madagascar. Les problèmes constatés et soulevés l’amènent à mieux appréhender ceux de la politique de malgachisation. Le concept est défini, expliqué et présenté dans une perspective historique. L’auteur, à travers une analyse fine, essaie de mettre en évidence la complexité de la situation. Le troisième texte intitulé «Les problèmes linguistiques de la Framisation » est de Vaovolo Dimby, maître de conférences à l’université de Toliara. En partant également de la question des politiques linguistiques éducatives à Madagascar, jugées comme instables, l’intervention pointe sur les conséquences de la Framisation dans le système éducatif. Par ailleurs, le mode d’évolution de l’utilisation des langues scolaires dans le système éducatif est analysé afin de mieux appréhender la question de l’enseignement/apprentissage des langues et de proposer ainsi des nouvelles stratégies politiques à travers la mise en place de la charte linguistique éducative. Le troisième atelier porte sur le thème de la « Didactique des langues et des cultures ». La première intervention s’intitule « Enseignement/apprentissage du français face aux représentations des langues à Madagascar. Cas de Toamasina » et est présentée par Joël Randrianantenaina, enseignant-chercheur à l’Université de Toamasina. Elle souligne l’intérêt de considérer les représentations des locuteurs des langues dans l’enseignement/apprentissage de ces derniers. Ces représentations jouent un rôle important et pourraient, en effet, se poser comme des éléments de motivation ou au contraire comme des éléments de blocage pour apprendre une langue. 17



Lolona Rakotovao, didacticienne et maître de conférences à l’Université d’Antananarivo, est la deuxième intervenante de cet atelier. Son texte, « Maîtrise du français à Madagascar : quels enjeux de la formation des enseignants du primaire et du secondaire ? » problématise la formation des enseignants malgaches du primaire et du secondaire. Il part du constat d’un décalage entre la maîtrise du français et du malgache prônée dans les textes officiels et la maîtrise effective de ces deux medias d’enseignement par les sortants de formation. La dernière intervention est celle de Magali Lemeunier-Queré, docteur en Didactologie des Langues et des Cultures et chercheure-associée au laboratoire « Plurilinguismes Représentations Expressions Francophones Informations Communication et Sociolinguistique ». L’intitulé « La didactique des langues et des cultures : un enjeu pour une multitude de modèles éducatifs », montre l’intérêt et les enjeux pour Madagascar de se tourner vers les modèles étrangers en matière d’enseignementapprentissage des langues et d’organisation éducative. La conférence de clôture du séminaire a été présentée par Suzy Rajaonarivo, professeure en Sciences du langage à l’université d’Antananarivo. Elle porte sur le thème de la recherche : « Dynamique et enjeux de la recherche dans le domaine de l'enseignement-apprentissage en contexte plurilingue ». L’auteure insiste sur la nécessité de reconsidérer la place de la recherche dans le domaine de l’éducation et du plurilinguisme. Une dynamisation dans ce domaine amènerait des pistes de réforme permettant l’amélioration de la maîtrise des langues.
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PROBLEMATIQUES SOCIOLINGUISTIQUES ET ENJEUX DE LA DIDACTIQUE DU PLURILINGUISME ET DU CONTACT DES LANGUES A MADAGASCAR



Dominique TIANA RAZAFINDRATSIMBA Faculté des Lettres et Sciences Humaines Velomihanta RANAIVO Ecole Normale Supérieure Université d’Antananarivo



RESUME



Partant de la problématique du plurilinguisme et du contact des langues, cette conférence inaugurale essayera de poser la nécessité de la prise en compte de la contextualisation dans le cadre de l’enseignement/apprentissage des langues, et ainsi d’ouvrir le débat sur l’importance de questionner au préalable la place des langues à Madagascar et les enjeux qu’elle soulève dans les différentes sphères de la société. Il s’agit également de soulever la question des incidences de ces enjeux sur l’éducation et sur la situation d’enseignement/apprentissage des langues.



Mots-clés : plurilinguisme, contact de langues, contextualisation, langues enseignement/apprentissage.
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FAMINTINANA Manoloana ny olana fototry ny fahamaroan-teny sy ny fifampikasohan’ny teny dia ezahina haseho ao amin’ity velakevitra fanokafana ity ny antony tsy maintsy hijerena ny zavamisy ifotony ao amin’ny tontolon’ny fampianarana/fianarana teny ; ary koa hanokafana adihevitra ny mahazava-dehibe ny firesahana, dieny mialoha, momba ny anjara toeran’ireo teny sy ny ambaindainy fongariny any anaty sehatra samihafan’ny fiarahamonina eto Madagasikara. Izany hoe, ny velakevitra izay atao dia hiompana amin’ny anjara toerana sy ny fiantraikan’ny fampiasana ireo teny miantsehatra, ny fiheverana azy indrindra ao amin’ny tontolon’ny fanabeazana, ny fidirana ao amin’ny tontolon’ny asa, ny fisandratana eo amin’ny fiarahamonina sy ny tontolo politika. Tsy hijanona amin’ny fanehoana ny sehatry ny haitenim-piarahamonina malagasy fotsiny akory no tanjon’izao velakevitra izao, fa mikendry indrindra ny hamongotra izay fanontaniana manitikitika momba izay mety hitranga ateraky ireo olana eo amin’ny fanabeazana sy ny toeran’ny fampianarana/fianarana teny.



Teny manan-danja : fahamaroan-teny, fifampikasohan’ny teny, zavamisy ifotony, teny, fampianarana/fianarana.



ABSTRACT Based on the issue of plurilingualism and language contact, this inaugural conference will attempt to place the necessity of the consideration of contextualization in the field of language teaching/learning, and therefore, to open the debate on the importance of questioning beforehand the place of languages in Madagascar and the challenges raised in the different spheres of the society. It is also about raising the question of the incidences of these challenges on education and on the language teaching/learning situation. Keywords : plurilingualism, language contact, contextualization, languages, teaching/learning. 22



INTRODUCTION Cette conférence inaugurale s’inscrit dans la problématique générale de ce séminaire ayant pour visée de poser la nécessité de prendre en compte la contextualisation dans le cadre de l’enseignement/apprentissage des langues. En effet, cette question de la contextualisation est incontournable afin de mieux saisir les différents problèmes relatifs à l’éducation et plus précisément, pour ce qui nous concerne, de mieux appréhender les problèmes complexes qui touchent l’enseignement/apprentissage des langues dans un pays comme Madagascar. Etant donné que les thématiques soulevées par ce séminaire sont celles de l’enseignement, de l’apprentissage et des langues dans un contexte bien précis, nous avons choisi l’approche sociodidactique, permettant ainsi de dégager, à la fois, des éléments de réflexions sociolinguistiques et didactiques.



Ainsi, partant de la problématique du plurilinguisme et du contact des langues, cette conférence inaugurale comprendra deux parties. La première permettra d’ouvrir le débat sur l’importance de questionner au préalable la place des langues à Madagascar et les enjeux qu’elle soulève dans les différentes sphères de la société. Autrement dit, il s’agit de faire une présentation du paysage sociolinguistique malgache c’est-à-dire de parler de la place des langues et de leur impact sur les pratiques langagières et sur les représentations linguistiques notamment dans les sphères de l’éducation, de l’insertion professionnelle et du monde politique.



La deuxième partie visera à soulever la question des incidences de ces enjeux sur l’éducation et sur la situation d’enseignement/apprentissage des langues. Elle essayera de proposer des perspectives de réponse sur la nécessité de dépassionner les débats, de dépasser les représentations conflictuelles des langues et de poser ainsi une vision de complémentarité du plurilinguisme pour se tourner vers la recherche et vers des propositions opérationnelles malgaches. 23



1.



ENJEUX ET PROBLEMATIQUE DU PLURILINGUISME ET DU CONTACT DE LANGUES



1.1.



Une situation sociolinguistique complexe



De nombreuses questions peuvent être soulevées dès qu’on aborde ces deux thèmes, plurilinguisme et contact des langues. De la gestion du plurilinguisme au niveau d’un Etat, à la place des langues existantes dans les différentes sphères de la société jusqu’aux pratiques langagières des individus et les représentations que ces derniers pourraient avoir de ces langues, tout pourrait toucher ces deux grands domaines en sociolinguistique.



La réalité du plurilinguisme n’est sans doute plus à démontrer dans le monde où nous vivons actuellement. Néanmoins, comme les contextes historiques de contact des hommes et des langues ne se présentent pas forcément de la même façon, il est à noter que le plurilinguisme peut se définir et se présenter de différentes manières, selon cette variabilité. Mais, que la cohabitation des langues se soit imposée par un rapport de domination ou juste par le contact entre des populations parlant des langues différentes, elle s’est inscrite et s’inscrit toujours dans l’histoire du pays en question. Ainsi, essayer de comprendre les enjeux et la problématique des langues dans un contexte donné revient, d’abord, à parler d’histoire et la place que cette dernière a assignée aux langues en présence.



Le plurilinguisme n’est pas récent à Madagascar. En effet, plusieurs siècles de contact avec des cultures étrangères ont fait du pays une société pluriculturelle et plurilingue. Les premiers peuplements et les premiers explorateurs de l’île, la présence des premiers européens aux XVI et XVIIème siècles, les campagnes d’évangélisation anglaise et française au XIXème à l’époque du partage du monde entre les impérialismes européens, la colonisation française (1896-1960), les différents régimes 24



politiques qui se sont succédé depuis l’indépendance, l’emprise actuelle de la mondialisation permettent de supposer combien la notion de contact est au centre de l’histoire du pays. Et ce contact est ainsi, évidemment, porteur de pluralité culturelle et pluralité linguistique. Les langues, loin d’être de simples outils de communication neutres, sont soumises au rapport de force qui existe dans la société. Par ailleurs, elles se présentent également comme des produits dont le statut et la place dépendent des lois et des prix imposés par le marché linguistique (Bourdieu, 1982). Les politiques linguistiques ont toujours été soumises au changement de pouvoir à Madagascar et s’inscrivent dans les visées et les idéologies du pouvoir en question. Ainsi, les différents régimes politiques qui se sont succédé, loin d’avoir pu harmoniser le rapport aux langues en présence dans la société, ont, au contraire, entretenu un rapport conflictuel et complexe aux langues. Ce qui a souvent justifié la présentation sociolinguistique malgache sous les termes de diglossie et de conflit.



L’histoire a montré, en effet, que les langues, et surtout le malgache et le français, étaient toujours au centre d’enjeux politiques importants. Une diglossie français/malgache, par plus d’un demi-siècle de colonisation française, qui s’est superposée à une diglossie malgacho-malgache préexistante sous la période des royaumes, a laissé une place importante à la langue française à Madagascar, représentée comme la langue du pouvoir, du savoir et de l’ouverture au monde. En outre, la langue malgache, trop longtemps minorée et pensée dans son unicité, sans prise en compte des variétés qui la caractérisent, n’a pas pu s’imposer pendant la période des années 70, où l’on clamait la politique de malgachisation.



Le régime politique de Marc Ravalomanana semble avoir changé la donne sur la place des langues, du moins, en ce qui concerne le paysage macrosociolinguistique. En effet, il a pris la décision de promouvoir la langue anglaise comme troisième langue officielle, au même titre que le malgache et le français. Ce qui a contribué au changement des représentations linguistiques, qui se limitaient – ou plutôt que l’on limitait, 25



essentiellement auparavant à une vision bilingue malgache-français. Madagascar affichait ainsi au monde, de manière officielle, un plurilinguisme d’état, qui ne reflétait pas, certes, la réalité sociolinguistique du pays2, mais qui a permis sans doute de démontrer aux Malgaches eux-mêmes que d’autres possibilités existent en dehors du malgache et du français. Ce qui a permis ainsi, dans la même foulée, de dépasser le modèle du bilinguisme, qui se présentait comme la seule solution possible en vue d’une vision complémentaire des langues, mais qui ne prenait pas en compte le fait que d’autres langues incontournables internationalement et/ou d’autres langues émergentes sont à considérer dans le paysage linguistique malgache.



Toutefois, les événements historiques de 2009 ont remis en question cette nouvelle donne à travers une sorte de retour en arrière en matière de politique linguistique, en ne considérant comme langues officielles que le malgache et le français. Ce qui semblait remettre en place et reconfirmer la - vieille - diglossie existante. Mais, - on peut le supposer - ce qui a, encore une fois, bouleversé les représentations linguistiques et complexifié, ainsi, le rapport aux langues des Malgaches.



Une question pertinente à poser dans le cadre des contextes plurilingues, à ce niveau de nos réflexions, est de savoir si la cohabitation de deux ou plusieurs langues dans une société signifierait forcément conflit. Si des langues non maternelles présentent des enjeux importants au niveau de l’accès au savoir, au développement, au monde du travail, leur nonmaîtrise pourrait engendrer une certaine insécurité linguistique pour les individus. Ainsi, on pourrait toujours penser le plurilinguisme sous l’angle d’une diglossie multiple (diglossie au sens de Fishman, 1967), ou de triglossie ou de quadriglossie (Tabouret-Keller et Gardner-Chloros, 2008) dans la mesure où trois langues et des variétés linguistiques se superposent (l’anglais, le français et le malgache en tenant compte des variétés qui composent ce dernier), ou même de polyglossie. Toutefois, 2



Les Malgaches sont à 80% malgachophones.
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comme le remarque Caubet (2003 : 71)3 à propos de ces notions, « ceci ne permet pas de rendre compte d’une complexité qui ne peut pas se réduire au plan linéaire ». En effet, ces notions, qui traduisent essentiellement un rapport conflictuel entre les langues, ne considèrent pas la variabilité des pratiques et des représentations, souvent liées à la variabilité des situations de communication dans lesquelles l’individu est amené à évoluer quotidiennement. Elles prennent en charge sans doute « la hiérarchisation des espaces corrélés aux langues et/ou aux parlers » mais laissent de côté « la dynamique créative entre les langues en présence » (Bulot, 2003 : 106). C’est dans ce sens que nous avons choisi d’utiliser plutôt la notion de situation linguistique complexe proposée par Philippe Blanchet, qui est, certes, général mais qui a le mérite de rendre compte d’une certaine dynamique de la réalité. C’est sous ce paradigme de la complexité que nous essayons de cadrer et d’appréhender notre analyse de la place des langues dans la société malgache.



1.2.



Pratiques langagières et représentations linguistiques



1.2.1.



Langue, individu, société



Les langues en présence dans la société ne sont pas seulement des outils qui permettent aux êtres humains de communiquer mais elles sont également des faits sociaux, éléments permettant à l’individu de s’investir dans des relations à l’autre, de se positionner, vis-à-vis de lui-même mais toujours par rapport à l’autre, en face, pour se construire, se déconstruire, se reconstruire et se co-construire une identité toujours aux facettes multiples. Elles constituent, en outre, des outils d’appartenance sociale, d’intégration/d’exclusion dans des groupes tout autant qu’elles pourraient s’inscrire dans la (re)construction d’une image de soi, dans la valorisation/dévalorisation de l’individu. C’est dans cette perspective que l’analyse des langues ne pourrait être séparée de celle de la société.



3



A propos de la situation des langues au Maghreb.



27



Par ailleurs, la place des langues dans une société n’est jamais neutre, puisque ces dernières sont des biens symboliques (Bourdieu, 1982). Elles sont soumises au rapport de force, politique, social, économique qui soustend toute société, donc au rapport de concurrence, de pouvoir, de domination. Elles sont donc des produits dont le statut et la place dépendent des lois et des prix imposés par ce que le même auteur appelle le marché linguistique. 1.2.2.



Marché linguistique et école



Madagascar a connu différents changements et réformes dans le cadre de l’utilisation des langues à l’école en vue d’améliorer le système éducatif, de recadrer la place des langues et de reconsidérer leur importance dans la scolarité de l’individu. Toutefois, il faut noter que ces changements s’inscrivent plutôt dans une sorte de va-et-vient qui montre l’immaturité et l’instabilité du système et qui a fini par renforcer certaines représentations particulières sur les langues. Le tout au français imposé sous la période coloniale, l’expérimentation de la politique de la malgachisation des années 70, l’échec de cette politique marqué par le retour du et au français dans les années 90, l’essai du bilinguisme, l’introduction de la langue anglaise comme matière d’enseignement dès les classes primaires sous la Constitution de 2007, le projet de réutilisation du malgache comme langue d’enseignement expérimenté dans quelques circonscriptions scolaires pour la rentrée 2008, le retour du français depuis les évènements politiques de 2009, ces quelques faits donnent un aperçu des hésitations en matière de politique linguistique éducative. Des hésitations qui reflètent, non une volonté fondamentale de changement et d’amélioration, mais qui répondent essentiellement à des questions politiques des dirigeants en place et qui ne correspondent pas toujours aux usages et pratiques langagiers réels de la population. Ces changements sont marqués régulièrement par un retour à la langue française. Ce qui confirme la place incontournable de cette langue à Madagascar. Les exemples sur les tentatives qui visaient la remise en question de cette place illustrent bien cette hypothèse. Le statut de langue de scolarisation qu’elle occupe dans le système éducatif, ainsi que les images fortes de langue du savoir et de la réussite scolaire qu’elle 28



représente confirment également cela. Elle présente ainsi une valeur indéniable dans le marché linguistique scolaire si bien qu’elle est souvent exploitée par certains établissements en tant qu’élément stratégique au niveau de la construction de leur identité professionnelle pour attirer leur clientèle. En effet, dans un contexte où le français est toujours considéré comme une langue permettant l’accès au savoir et à toute autre forme de réussite scolaire et sociale, le fait de le récupérer, pour une institution scolaire, correspond à des objectifs comportementaux. Il permet d’aller au-devant des besoins des parents et les inciter à y envoyer leurs enfants. Cela ouvre, par la même occasion, des perspectives de marché intéressant pour l’institution. Dans cette optique, les représentations que l’on a de la langue se diffusent sur l’école et, subrepticement, sur les élèves et ainsi de suite. La même stratégie de communication est effectivement utilisée par de nombreuses institutions scolaires, dans la capitale et dans les autres provinces, où l’on voyait presque dans tous les quartiers ce qu’on nomme des écoles d’expression française. Elle a eu un réel succès à partir des années 90, à une époque de crise et de restructuration du système éducatif, où le mot d’ordre est de revenir à l’utilisation de la langue française après le constat de déperdition scolaire de la période de la malgachisation. Les données d’enquêtes que nous avons effectuées, en 2007 et 2008, dans quelques établissements scolaires sis à Majunga illustrent bien l’exploitation de cette stratégie marketing sur les langues et confirment la place du français dans le marché linguistique scolaire. Si telle est la place du français dans le monde de l’éducation, qu’en est-il des autres langues ? Depuis quelques années, cette stratégie est tout aussi exploitée en ce qui concerne l’anglais. En effet, on a vu apparaître dans la capitale des types d’école qui suivent le système anglophone4, jouant sur la valeur internationale de la langue anglaise. Si les « petites » écoles d’expression française misent, en général, sur la masse populaire et la classe moyenne, ces institutions d’expression anglaise ne sont accessibles que pour un infime pourcentage de la population. Si on ne cite que 4



American school, Madagascar Christian Academy, Vision Valley.
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l’exemple d’une des écoles citées en note : les frais d’inscription s’élèvent entre 230 000 ar5 et 440 000 ar et l’écolage entre 120 000 ar et 240 000 ar par mois, selon les niveaux. La politique de ces institutions à travers l’exploitation d’une certaine diglossie anglais-français permet au public de les différencier des autres institutions et de leur assigner une identité particulière par un effet rapide de notoriété, leur donnant une réelle valorisation sociale. Dans le marché linguistique scolaire, on pourrait ainsi supposer l’existence d’une stratification au niveau de l’utilisation des langues, celle-ci semble liée à une vision di-pluriglossique de ces dernières.  La langue anglaise, qui est survalorisée par son statut international incontestable, est exploitée, d’une part, par quelques établissements pour ceux qui détiennent le capital financier nécessaire et suffisant pour y accéder. Et d’autre part, elle garde le statut de matière d’enseignement6 et de langue étrangère privilégiée pour tout le système éducatif. La profusion d’instituts privés qui enseignent l’anglais confirme cette place.  La langue française, qui garde une valeur importante à Madagascar par le passé historique, est, d’une part, surexploitée en tant qu’élément efficace de stratégie marketing. Et d’autre part, elle s’inscrit toujours dans une vision de réussite scolaire pour bon nombre de parents malgaches7 étant donné son statut de langue de scolarisation, ou du moins de première langue étrangère introduite dans la vie scolaire de l’enfant, permettant à ce dernier, selon nos enquêtes sur les représentations linguistiques (2005 à 2012), ouverture et accès au savoir. Cela semble être confirmé 5



Ariary (abréviation ar.): franc malgache.
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Elle est matière d’enseignement à partir d’un certain niveau : primaire ou secondaire selon les établissements. 7



Selon les statistiques de Campus France, les universités françaises sont encore actuellement une des premières destinations des Malgaches pour les études supérieures.
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par l’importance accordée à cette langue dans l’enseignement supérieur8.  Le malgache, qui est la première langue de socialisation de la plupart des Malgaches, est présent dans le système éducatif en tant que langue d’enseignement jusqu’à un certain niveau et pour certaines matières9. Dans certains types d’établissements, cette langue est même présente dans l’explication des leçons des matières qui sont censées être enseignées en français.  Les langues vivantes étrangères,- allemand, espagnol, russe, italien , qui sont également présentes dans le marché linguistique scolaire en tant que matières optionnelles d’enseignement. Certaines d’entre elles font l’objet d’études au niveau universitaire au sein de département de langues étrangères10.  Le mandarin, qui est une langue étrangère émergente dans le monde de l’éducation à Madagascar, mais qui occupe déjà une place importante au niveau de l’enseignement supérieur par la présence de l’Institut Confucius au sein de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université d’Antananarivo. Cette langue attire de plus en plus de jeunes selon les statistiques des candidats qui postulent à l’examen d’entrée au sein de la Mention Langue et culture chinoises.



Néanmoins, il faut noter que, certes, cette configuration di-pluriglossique, prend en charge - comme ce qui est dit plus haut - « la hiérarchisation des espaces corrélés aux langues » (Bulot, 2003 : 106), attribuant ainsi une valeur certaine aux deux langues anglaise et française par rapport aux autres langues en présence, pour les raisons déjà évoquées. Mais, elle laisse de côté le fait que ces différentes langues pourraient, chacune à leur 8



Les universités malgaches sont francophones.
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Cette présence de la langue malgache dans le programme scolaire dépend des types d’établissement. 10



Mention Etudes Hispaniques et Etudes Russes, Mention Etudes Germaniques, du Domaine Arts, Lettres et Sciences Humaines.
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manière, participer à la valorisation de l’individu dans le cadre scolaire et universitaire. Ce qui pourrait confirmer l’idée que la notion de dipluriglossie est trop limitée pour rendre compte de la complexité de la réalité linguistique. Dans cette perspective, un individu ne maîtrisant pas le français ou l’anglais pourrait se sentir en insécurité linguistique dans des situations précises, mais ses compétences en d’autres langues pourraient lui permettre de se sentir valorisé dans d’autres circonstances. En effet, les langues présentent diverses dimensions qui dépendent largement des paramètres et des enjeux de la situation de communication.



1.2.3.



Langues, insertion professionnelle et monde du travail



Dans le monde du travail, les langues présentent également des dimensions multiples. Le malgache, présent quotidiennement à travers ses différentes variétés dans la vie des entreprises, répond à une fonction principalement utilitaire de communication. Mais, il a également une dimension symbolique importante. En effet, il est rattaché à la sphère de socialité de l’individu, et lui permet, en même temps, de se définir et de se référer – consciemment ou non - à un groupe ou à une communauté d’appartenance (famille, collègue de travail, groupe ethnique, nation). Il est présent, en outre, dans certaines circonstances de la vie sociale de l’entreprise : les kabary de condoléances, de présentation de vœux ou lors de certaines cérémonies officielles. Il marque, dans ce sens, un rôle d’ancrage identitaire fort. La langue française, elle, est présente à partir du moment où l’on entre dans l’aspect plus technique de la vie de l’entreprise. Si la communication interne se fait, par exemple, soit en malgache, soit en français, selon sa destination (rédaction de procès-verbal de réunion, rapport écrit, correspondance administrative, note de service…), la communication externe est à dominance française (affiche, appel à des experts, réponse à des appels d’offre, offre d’emploi…). Vu sous cet angle, la langue française répond mieux que la langue première à une certaine efficacité professionnelle et à une meilleure ouverture, objectif principal de toute entreprise. D’ailleurs, cela semble devenir de plus en plus incontournable dans le contexte de mondialisation qui vise l’efficacité, la rapidité et la rentabilité. 32



Quant à l’anglais et éventuellement les autres langues, ils sont utilisés essentiellement dans certaines occasions comme la correspondance avec des clients anglophones et étrangers. Ces données confirment l’idée avancée plus haut. Elles démontrent l’existence d’une hiérarchisation des fonctions assignées aux langues dans le monde du travail, mais en même temps, elles valident l’hypothèse de la complémentarité des langues. Ce paradoxe vient, en fait, des dimensions et des différents enjeux rattachés à chaque langue. Si le malgache est associé à une appartenance originelle à une terre, à un groupe, à une nation, à une identité partagée, les autres langues, pas uniquement le français, inscrivent l’individu dans la nécessité d’ouverture imposée par la situation géographique de l’île et surtout par le processus de mondialisation dans lequel tous les pays convergent. Cette présentation s’inscrit dans une vision générale de la place des langues dans le monde du travail, mais, il faut noter, par ailleurs, la multiplication des entreprises et des organismes multinationaux, qui demandent de plus en plus actuellement des connaissances spécifiques en langue notamment en anglais, en chinois ou en d’autres langues étrangères. Ce qui explique sans doute le nombre grandissant des jeunes attirés par l’apprentissage de ces langues, que ce soit à l’université ou dans des instituts privés. Cette délocalisation de multinationales et l’ouverture de certaines entreprises à l’international changent un peu la donne du marché linguistique et imposent de nouveaux enjeux en ce qui concerne les compétences en langues. Elles offrent, dans ce sens, de nouvelles opportunités professionnelles indéniables aux personnes répondant aux critères exigés. Si, de manière générale, le français se présente encore comme une condition incontournable dans l’insertion professionnelle, des compétences en d’autres langues étrangères s’inscrivent de plus en plus comme des critères de sélection et deviennent des éléments décisifs pour avoir un poste ou, à la limite, constituent un atout inestimable dans certains domaines. Comme nous l’avons souligné ailleurs (Tiana Razafindratsimba : 2010) « les langues pourraient être des éléments discriminants au niveau de l’insertion professionnelle, dans le sens où des 33



compétences linguistiques limitées ou nulles correspondraient à des possibilités d’insertion tout aussi limitées. » Ainsi, dans ce domaine, les langues répondent non seulement à une dimension utilitaire importante dans la mesure où leurs connaissances répondent à l’exigence de la notion d’efficacité au travail. Mais, en même temps, elles présentent aussi d’importants enjeux de valorisation pour l’individu. Un capital linguistique riche, dans le sens que pourrait donner Bourdieu (1982) à cette notion, lui permettrait de tirer profit des enjeux évoqués plus haut et lui assurerait ainsi une meilleure insertion et une reconnaissance professionnelles indéniables. Que pourrions-nous tirer de la première partie de cette conférence ? Dans le monde où nous évoluons actuellement, où les notions de contact, d’échanges, d’interaction sont devenues incontournables, des compétences en plusieurs langues contribuent à la richesse du capital culturel et linguistique de l’individu et se présentent plus que jamais, dans ce sens, comme des atouts non négligeables pour une meilleure intégration de ce dernier dans les hautes sphères de la société, notamment, en ce qui vient d’être analysé, dans les sphères scolaires et professionnelles. Certes, dans une vision macro-sociolinguistique, une stratification existe au niveau des fonctionnalités des langues en présence, néanmoins et en réalité, chaque langue présente divers enjeux selon les situations de communication. Et, étant donné que le plurilinguisme est une réalité, mieux enseigner et mieux apprendre une/les langues, c’est tout d’abord, dans la perspective sociolinguistique que nous avons adoptée, instaurer et privilégier une vision plurilingue basée, non sur le conflit, mais sur la complémentarité des langues en présence.
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2.



ENJEUX DE LA DIDACTIQUE DU PLURILINGUISME ET DU CONTACT DE LANGUES A MADAGASCAR



2.1.



Modélisation et ethos scientifique



En guise de prolongement des analyses qui précèdent, j’aborderai maintenant le versant didactique de réflexion en me plaçant du point de vue de Merton 1942, cité par Martin en 2001. Cherchant à définir ce qu’est l’ethos scientifique, ces deux auteurs mettent en valeur un principe primordial selon lequel la pensée scientifique est régie par des normes qu’il semble difficile de contourner sous peine de voir sa propre démarche invalidée. Il s’agit des normes d’universalisme, de communalisme, de désintéressement et de scepticisme organisé. Il s’agit précisément de voir en quoi une telle vision peut être transposée à la didactique, dans quelle mesure elle est pertinente pour le pays et la zone étudiés et quelle plus-value peut en découler pour la-les formation-s sociale-s concernée-s et pour le champ éducatif qui en est une émanation complexe. Pour ce faire, la tentative de modélisation que je souhaite mettre en place en revisitant la didactique se fonde sur la triade langues-éducation et société. Dans ce syntagme polysémique, les termes peuvent être pris par couple : langues et société, éducation et société, éducation et langues. Ce qui n’est pas pour étonner puisque ces termes renvoient à des réalités qui se recoupent. Au bout du compte, la mise en relief d’un des trois pôles inter-reliés revient à une question d’éclairage privilégié. Dans un premier temps, pour compléter ce qui a été mis en exergue dans la partie précédente, j’entreprendrai de montrer brièvement en quoi le développement éducatif ne peut échapper aujourd’hui à deux dynamiques opposées, liées au besoin d’ancrage mais aussi au désir de dépasser ou d’abolir les frontières. Au cours d’une deuxième étape, en mobilisant les troisième et quatrième normes énoncées par Merton, à savoir le désintéressement et le scepticisme organisé qui font déjà partie intégrante de notre culture 35



scientifique commune, je soulignerai le paradoxe constitutif des politiques linguistiques et des politiques linguistiques éducatives prises entre instrumentation et instrumentalisation, du moins si l’on se réfère à l’histoire de l’éducation et des langues depuis l’arrivée des missionnaires en particulier ceux de la London Missionary Society à Madagascar au 19ème siècle jusqu’à ce jour, avec l’entrée en LMD. En deux siècles environ de contact avec des langues et des cultures étrangères, en grande partie venues d’Occident, la grande île a connu différentes formes de gouvernance qui ne sont pas sans incidences sur la gestion de ses ressources linguistiques. Ce qui me permettra de terminer cette intervention en soulignant que la didactique ne saurait être réduite à une « discipline ancillaire » (du latin ancilla esclave), juste bonne à être mise au service de sciences de référence dont le statut serait infiniment plus prestigieux, la linguistique, l’anthropologie, l’histoire et ainsi de suite pour d’autre domaines les sciences physiques par exemple. Les préjugés vont jusqu’à pousser cette tendance à l’ « ancillarisation » en créant de nouvelles formes de ségrégation et de hiérarchisation incongrues par le biais desquelles la didactique est identifiée à des techniques d’enseignement qui seraient dignes du primaire et du secondaire.



2.2.



Communication, éducation : des situations spécifiques



Mais auparavant venons-en aux enjeux liés à la connaissance des langues et la maîtrise de leurs contacts en situation éducative. Ce que l’on gagne ou ce que l’on perd peut s’analyser au départ à travers le prisme d’expériences très simples, en apparence. Prenons le cas du transport et des voyageurs que tout le monde connaît. Juste une anecdote personnelle, veuillez m’en excuser, que je raconte souvent à mes étudiants francisants pour les encourager à apprendre d’autres langues étrangères. A mon arrivée à Londres en septembre 1979 comme étudiante malgache, lectrice de français, à Birkbeck College11, il a fallu prendre le taxi 11



Université de Londres.
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pour rejoindre le lieu de résidence. Cinq minutes d’échanges avec le chauffeur ont suffi pour évaluer sept années d’apprentissage de l’anglais ; en effet, malgré tous mes efforts, et l’anglais était pourtant une de mes matières préférées, ayant grandi à l’époque glorieuse des Beatles et autres Rolling Stones, il a fallu se résoudre finalement à écrire l’adresse du foyer d’étudiants en question (Cartwright gardens) sur un petit papier pour me faire comprendre. On peut prolonger le thème avec des moyens de transport plus sophistiqués et deux expériences très récentes qui montrent tout l’intérêt de savoir pratiquer plusieurs langues aujourd’hui. L’école est ici concernée en premier lieu. La première expérience est celle des distributeurs automatiques de billets dans le métro. Le voyageur malgache arrive donc à une station quelconque, Pernety par exemple, sur la ligne 13 à Paris. Cela n’a rien à voir avec son expérience quotidienne à Antananarivo, où presque tout se fait oralement dans une situation de face-à-face : « Atambatambaro ny volanareo azafady. Firy ny miakatra ? Dia firy ny tapany ? » C’est le type d’échanges banals qui se font entre le receveur et les clients à bord du bus afin de collecter et rassembler les sommes dues en précisant si l’on effectue tout le trajet ou seulement une partie. Malgré le caractère un peu artisanal de la chose, c’est le contact humain et la variation des énoncés qui intéresse ici le didacticien et le sociolinguiste. Parfois certains refusent de coopérer, ou bien certains voyageurs sont amenés à s’expliquer entre eux. Or, savoir répondre avec courtoisie dans des situations à forte contrainte comme celles du bus dans la capitale tananarivienne, cela s’apprend. Devant le guichet automatique, il n’y a personne à qui parler. Cinq minutes c’est déjà beaucoup, car plusieurs voyageurs pressés de prendre une correspondance à Châtelet ou à Montparnasse-Bienvenüe sont derrière vous, à s’impatienter si vous ne connaissez pas par cœur le menu déroulant : Bus, métro/ un ticket, un carnet de tickets/ plein tarif/ insérez la monnaie/ voulez-vous un reçu ? Lorsque la formule de remerciement s’affiche, la personne à qui elle s’adresse est déjà partie depuis plusieurs secondes. Quand on arrive alors 37



devant l’écran, on constate quelle langue elle a choisi : Deutsch/Español/ English/Italiano. Vu ainsi, tout se passe à merveille dans le meilleur des mondes où les technologies jouent un rôle marqué. Mais quand la machine fonctionne mal, et d’ailleurs elle ne semble pas « parler » le malgache, cela crée parfois un certain désordre. Et là, l’humain revient au premier plan. Quand on veut rendre la politesse à un client attentionné, qui vous a rendu service en vous expliquant comment faire, avec des gestes et quelques mots basiques en français, on est bien content de lui dire merci dans sa langue, quelle qu’elle soit. Les souvenirs relatifs à l’apprentissage de cette langue étrangère, l’espagnol en l’occurrence, à l’école, au lycée, à l’université affluent brusquement à l’esprit : comment a-t-on appris ? Qu’est-ce que l’on sait dire finalement dans cette langue? Pourquoi a-t-on aimé l’apprendre? La deuxième expérience de type sophistiqué se passe dans l’avion. Tout Malgache, on va dire, est nationaliste. Donc, il choisit pour voyager la compagnie Air Madagascar. Cela ne veut pas dire qu’il dédaigne d’autres compagnies. C’est ainsi qu’en prenant Corsair ou Air France, la citoyenne du monde que je suis, a pu revoir des films qui ont fait le bonheur de notre adolescence à Toamasina12 dans les années 1970 à une époque où le plurilinguisme et le pluriculturalisme étaient une réalité partagée en toute convivialité. Ou presque. Il s’agit de films-cultes tels que The graduate ou Le Festival de Woodstock. Malgaches, Français, Karana13, Chinois étaient alors réunis dans la même salle de cinéma autour d’une même ferveur pour les belles choses. Communication spontanée, communication (semi-) professionnelle, via les TICE ou pas, communication régulée, partage des valeurs supposent une initiation, un entraînement préalable accompagné d’une réflexion critique dans le cadre scolaire et universitaire.



12



Toamasina : Capitale de la côte est de Madagascar.



13



Karana : Indo-pakistanais.
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2.3.



Enjeux socio-didactiques : la notion polysémique de curriculum



Qu’est-ce-à dire ? Certes, on peut apprendre une langue étrangère sur le tas quand l’envie et le temps le permettent, comme dans le cas du distributeur automatique. On se prend même au jeu, à se considérer comme un « Américain à Paris », ou un « Englishman in New York » comme dans la fameuse chanson de Sting. On finit, avec l’habitude et grâce à une grande motivation personnelle, à maîtriser très vite les formules en usage et le répertoire gestuel qui l’accompagne. A ce propos, le rôle de l’institution éducative est d’offrir un soutien formel, systématique et adéquat aux besoins d’ancrage dans l’univers de départ et d’ouverture aux univers-cibles. Les frontières se touchent, s’interpénètrent, sachant que le monde actuel ne peut plus se penser en termes d’ « immobilités » comme l’indique Le Précis du plurilinguisme et du pluriculturalisme (Zarate, Kramsch et Lévy : 2008). Les équipes de football de France et d’Allemagne sont là pour le rappeler d’une certaine manière. C’est le thème d’un article du dernier numéro du Courrier International14 : En résumé, la composition multiethnique des deux équipes est « célébrée en France » et « contestée en Allemagne »15. Deux joueurs sont cités expressément dans cette étude : Mesut 0zil, joueur germano-turc taxé de ne pas chanter l’hymne national et qui pour sa part explique qu’il « se concentre sur le match » par le biais d’une prière16. Samu Khedira, né à Stuttgart d’un père Tunisien et qui précise que « l’on devient un bon Allemand si l’on parle bien la langue allemande et que l’on partage les valeurs de l’Allemagne »17. On comprend par-là que l’altérité est une notion bien trop complexe pour être laissée au hasard des circonstances et des événements. Ainsi la 14



n° 1235 du 3 au 9 juillet 2014 : « Les Bleus qui gagnent, la Manschaft qui doute au plan de la diversité ». 15



Ibid., p. 39.
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Ibid., p 39.
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Ibid., p. 39.
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didactique des langues et des cultures ou DLC continue à revendiquer son lien avec les sciences de l’éducation, les sciences humaines et sociales de par les interrogations renouvelées sur l’acte éducatif, la nature de l’enseignement et de l’apprentissage et les valeurs profondes qu’elles mettent en œuvre, au-delà des contenus impliqués dans les programmes scolaires. Ce qui est visé, c’est la difficile articulation entre mobilités sociales, géographiques et linguistiques d’une part et d’autre part un enracinement marqué dans la dimension locale. Il s’agit là d’enjeux, d’ordre éthique, identitaire et psychoaffectif dont on ne peut faire l’économie si l’on en croit les crises à répétition qui affectent les établissements du primaire au supérieur à Madagascar18. On touche ici un niveau de réflexion où s’élaborent les grands principes de référence de l’action éducative qu’il va falloir ensuite traduire en opérations concrètes sur le terrain, en respectant le lien de cohérence présumé entre la dimension macro et la dimension micro du curriculum, pris au sens de la logique de « rationalisation pour faciliter, tout au long, une expérience d’apprentissage au près du plus grand nombre d’apprenants »19. Dans l’absolu, ce lien va de soi, si l’on se réfère par exemple à la définition donnée par Duran (1999)20 à l’expression « politique publique » ou « produit d’un processus social, se déroulant dans un temps donné, à l’intérieur d’un cadre délimitant le type et le niveau des ressources disponibles à travers des schémas interprétatifs et des choix de valeur qui définissent la nature des problèmes posés et des orientations de l’action ». Pour faire bref, l’importance des idéologies politiques et des stratégies de groupes animés par des valeurs opposées fait que la mise en œuvre des 18



Cf. enquêtes auprès des élèves malgaches du collège de la périphérie tananarivienne, et qui portent un regard critique sur l’éducation et les langues dans leur établissement, Ranaivo, « La mondialisation, défi pour l’enseignement des langues vivantes à Madagascar, in Derivry-Plard et alii, op.cit., pp. 63-76. 19



Cuq, 2003 : 64.
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Cité par Champy et Etévé, 2005, Dictionnaire de l’éducation et de la formation, Paris : Retz, 3è éd, p.751.
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principes de référence suscite des phénomènes de conflits et/ou des tensions qui mettent à mal le lien de cohérence postulé entre les sphères de décision relevant du niveau macro et les cadres d’intervention didactique qui prennent en charge l’opérationnalisation des « technologies » au sens large (Cuq, 2003 :71). Quand le décalage devient beaucoup trop important entre les valeurs affichées et les résultats obtenus concrètement par le biais d’évaluations formelles, ponctuelles ou non, la réforme devient quasiment inévitable afin d’éviter, entre autres, les dérives de l’instrumentalisation qui accompagnent trop souvent la politique politicienne. En effet, même les missionnaires britanniques de la LMS qui ont servi la cause de l’altruisme et de la philanthropie à Madagascar ont été taxés de faire œuvre d’annexion mentale et culturelle. Il suffirait pourtant de faire une analyse succincte des référentiels de compétence bilingues au primaire dans le dernier quart du 19ème siècle, les premiers du genre dans la grande île pour conclure à une entreprise de modernisation qui tente de mettre en place un premier schéma de plurilinguisme malgacheanglais, voire de pluridisciplinarité et qui utilise un instrument de mesure structuré pour l’enseignement et la formation des enseignants. Il est vrai que ce dispositif était censé faciliter l’introduction du christianisme à Madagascar. Une telle rupture de cohérence montre la difficulté à conserver l’équilibre entre des forces antagonistes dans le champ social et dans le champ éducatif. Cela conduit à penser autrement les langues, à ne pas cantonner à une vision top down des politiques linguistiques et des politiques linguistiques éducatives mais aussi à faire remonter les voix du terrain par une démarche bottom up. Envisagée de cette façon, la DLC, la didactique tout court, n’est plus cette discipline annexée aux sciences dites de référence selon une vision applicationniste. Bien au contraire, puisque dans l’optique d’un curriculum pris au sens large, la didactique s’occupe d’objets majeurs tels que la formation des enseignants, l’évaluation des apprentissages et des dispositifs y afférents, elle offre un espace privilégié de recherche dont les données se doivent d’enrichir en permanence la connaissance des acteurs et des pratiques en langues en particulier. Ce qui est à la fois un pré-requis 41



et une finalité en ce qui concerne la mise au point et la mise en œuvre des politiques dans ce domaine.



2.4.



Des innovations en didactique des langues et des cultures



Nous sommes maintenant parvenus au dernier niveau d’analyse, pour utiliser le jargon de la sociolinguistique et de la didactique. Celui des suggestions et des recommandations afin de mettre en place un plurilinguisme équilibré et harmonieux. Je parlais au début de postures et d’impostures. Parmi les attitudes problématiques, on peut citer celle qui consiste à croire que le plurilinguisme date d’aujourd’hui. Or, les actions menées par les missionnaires catholiques et protestants à Madagascar et ailleurs allaient déjà dans ce sens. Celle de la LMS avait débouché sur des avancées remarquables au temps de la Normal School et du College (Collège théologique). Aspects à revisiter. Un autre préjugé consiste aussi à penser que l’éducation va de soi et qu’une formation spécialisée n’est pas nécessaire pour enseigner. Il convient ici de relire l’ouvrage de Meirieu21sur la résistance que l’adolescent oppose à l’éducateur ainsi que les voies et les moyens de positiver cette résistance. D’aucuns pensent encore qu’il suffit d’enseigner pour que les élèves apprennent ; ils négligent là tous les processus et mécanismes psychocognitifs mobilisés dans la construction des connaissances. Un autre problème récurrent renvoie à l’idée que le plurilinguisme et le pluriculturalisme ne comportent pas de difficultés. Or les missionnaires de la LMS avaient déjà, dès 1878, attiré l’attention sur la prévalence des ancrages identitaires qui forme un des principaux obstacles à l’action éducative en contexte bi-multilingue.



21



P. Meirieu, 1995, La pédagogie entre le dire et le faire, Paris : ESF.
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Réalisme dubitatif repris en 2007 par Rakotomavo et Razanadraibe pour ce qui concerne l’enseignement de l’anglais dans une communication au symposium international organisé par l’ENS22 : elles analysaient alors les obstacles rencontrés par l’introduction de l’anglais au primaire lors du premier mandat de Marc Ravalomanana (problèmes d’ordre matériel, problèmes de surcharge cognitive chez des élèves sous-alimentés). Quelles sont succinctement, les bonnes pratiques en matière de DLC ? En référence à une contractualisation de l’approche entre médiateurs et apprenants, il conviendrait de se donner les moyens de renouer avec l’héritage du passé et de progresser selon une optique fédérative des langues en présence. Concrètement, il s’agirait :  de susciter une attitude ouverte et critique aux langues et à l’éducation, de façon à mettre en œuvre les recommandations de l’UNESCO23. En fait cela rejoint la logique déjà préconisée par cette institution au lendemain de la guerre mondiale24. Cette logique se poursuit constamment mais elle est contrecarrée par certaines options nationales qui tendent vers l’isolement ou la trop grande centration sur les spécificités politico-culturelles ;  d’aider l’apprenant à se construire un répertoire plurilingue et pluriculturel aussi large et varié que possible (sans ostracisme par rapport au langage des jeunes qui est un aspect de ce répertoire, à comparer avec les usages académiques de la langue) ;  enfin et surtout prendre en considération la double dimension fonctionnelle et symbolique de la langue en recourant aux activités concernant la pratique des langues en contact et à celles 22



H. Rakotomavo et C. Razanadraibe, « L’enseignement de l’anglais, d’hier à aujourd’hui ». Actes du symposium en cours. 23



Document signalé à notre attention par M. le Président de l’Université d’Antananarivo : les résolutions prises par l’UNESCO le 31 mars 2014 (« Enseignement des langues dans le système éducatif »). 24



Cf. V. Ranaivo, 2013, Plurilinguisme, francophonie et formation des élites à Madagascar (1795-2012). De la mixité des langues, Paris : Ed. L’Harmattan.
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qui amènent à réfléchir sur cette pratique notamment en revitalisant la traduction, en poursuivant la dynamique impulsée par Bakhtine au sujet du plurilinguisme dans les romans humoristiques anglais et allemands (Fielding, Sterne, Dickens, Richter)25. On peut également prolonger les analyses menées par Couturier sur la pratique de l’écriture littéraire en plusieurs langues chez un auteur comme Nabokov26, écrivain et critique américain d’origine russe et qui écrit en trois langues dont le français pour lequel il a un attachement très marqué27. En terminant, il est important de redonner au langage toute sa signification, notamment à travers la réflexion sur le genre polymorphe qu’est le théâtre, repensé autour de la notion de théâtralité. Dans cette perspective, le théâtre échappe aux sciences du langage et déborde sur d’autres disciplines qui mettent l’accent sur la matérialité de la parole. Ce qui fait dire à Parisse : « le langage est l’analogue de la nature si bien que la phonétique, la phonologie et toute la linguistique font en fin de compte partie des sciences physiques»28. Nouvelles pistes à creuser dans le cadre d’une DLC fondée sur la pluridisciplinarité.



25



M.Bakhtine, 1978, Esthétique et théorie du roman, Paris : Gallimard.
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M. Couturier, 2011, Nabokov ou la tentation française, Paris :Gallimard, Collection Arcade. 27



A propos de ces trois langues, voici ce que dit l’écrivain : « trois chevaux que j’ai toujours eu attachés à mon véhicule » (M. Couturier, op.cit., p. 18). 28



L. Parisse in C. Despierres et alii, 2009, La lettre et la scène : linguistique du texte de théâtre, Langages EUD, Collection Langages, Ed. Universitaires de Dijon. p. 285.
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CONCLUSION



Une nouvelle donne géopolitique s’est mise en place depuis plusieurs décennies. L’idée d’état-nation est confrontée dès lors à celle de gouvernance mondialisée dans laquelle le plurilinguisme est de mise. Cela interpelle tout un chacun. Il devient alors urgent de revisiter la complexité des situations linguistiques et surtout éducatives, de repenser le rapport à l’autre et aux langues en présence selon une optique d’interconnectivité, de favoriser les interactions entre les disciplines mobilisées et les didactiques en contact dans la perspective d’un continuum et d’un soutien mutuel. Cela requiert en amont et au bout du compte, l’appui et l’engagement de la part des responsables et des partenaires en éducation. Et ce, afin que le monde de demain puisse se développer en comptant sur ses acteurs, des locuteurs soucieux de préserver le dialogue entre les langues-cultures qui constituent une de ses principales richesses.
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50



Ornella Cynthia PARFAIT (modératrice) : Ce qu’il faut retenir : le point fort de la conférence est de dépasser le stade de conflit entre les langues et favoriser la complémentarité entre les langues. De plus, il convient d’apprendre plusieurs langues comme le mandarin, par exemple, tout en maîtrisant sa langue maternelle. Donc si vous avez des questions, vous pouvez les poser maintenant. Solo RANDRIAMAHALEO (Fianarantsoa): Je voudrais demander la référence comme vous l’avez dit tout à l’heure, à propos du référentiel. Velomihanta RANAIVO (ENS Antananarivo) : Pour l’idée du référentiel, le CECRL, Magali pourra en parler un peu. Sinon le référentiel que j’ai présenté brièvement tout à l’heure pour Madagascar, j’en ai ici un exemplaire tiré de mon ouvrage paru aux Editions L’Harmattan. C’est un produit de l’action de la LMS : il couvre tous les aspects du curriculum, et ce, depuis le primaire jusqu’au Collège théologique. C’est un document qui permet de repérer où est-ce qu’on se situe exactement au niveau des compétences. Il se trouve aux pages 112-113 de cet ouvrage. Au fait, ce référentiel, je l’ai trouvé par bonheur à la bibliothèque FJKM à Faravohitra. J’ai beaucoup consulté les documents de la LMS là-bas à cette bibliothèque pour la préparation de ma thèse de troisième cycle. Dernièrement j’y suis revenue pour relire certains documents. Et par hasard, mais est-ce vraiment un hasard, j’ai découvert ce référentiel qui me rappelait vraiment étrangement certains éléments du Cadre Européen Commun de Référence, celui que l’on utilise aujourd’hui. Et je me suis dit que Madagascar était donc déjà intégré, au 19èmesiècle, dans un cadre commun de l’éducation, un cadre anglophone et malgachophone pour les élèves du primaire et pour la formation des enseignants du primaire et même au-delà. Après la colonisation, la dynamique est un peu « tombée » si je puis dire ; il y a eu autre chose, une autre forme de pédagogie qui s’inspire du cartésianisme dans certains de ses aspects. Maintenant, il faudrait peutêtre redynamiser ou revisiter cet héritage, car je suis sûre qu’il y a très peu de gens qui connaissent l’existence de ce référentiel en langue malgache, référentiel élaboré par la LMS. C’est pour cela que je ne peux 51



pas garder cette information pour moi seule. Nous avons là un produit de très haut niveau en matière de réflexion didactique, il date de la fin du 19ème siècle. Réaction 2 (sans micro) : Je voudrais poser premièrement une question sur la langue-politique et la politique linguistique. Deuxièmement, que pensez-vous du phénomène 3M ? Et troisièmement, que pensez-vous de la structuration sociolinguistique éducative malgache ? Velomihanta RANAIVO : Si vous permettez, la question sur la langue et la politique linguistique, nous n’allons pas la mettre de côté, mais je ne voudrais pas anticiper par rapport à un exposé qui aura lieu demain, exposé assuré par Vololona Randriamarotsimba sur l’état des lieux de la politique linguistique et éducative. Un petit commentaire quand même car le temps presse. Je voudrais dire que cette conférence articule la dimension sociolinguistique et le volet didactique de façon à montrer terme à terme, d’un aspect à un autre la nécessaire cohérence dans l’action. Dominique Tiana Razafindratsimba, elle est au loin là-bas, mais c’est comme si elle est là aujourd’hui, sur place. On a voulu montrer la nécessité d’une cohérence entre la logique de rationalisation au niveau macro et la mise en œuvre de cette politique sur le terrain. Sinon, il risque d’y avoir des phénomènes de rupture dont les conséquences peuvent être néfastes pour l’apprenant. De la même façon, avec Vololona Randriamarotsimba, on a eu l’occasion de présenter, en 2005, une communication sur l’appropriation du français dans un contexte diglossique. Pour le volet didactique dont j’étais responsable, on a fait le choix d’analyser l’évaluation des compétences en langues et en mathématiques chez les élèves malgaches du primaire. Finalement, ce n’est pas simplement le français qui est source de difficultés mais la langue maternelle aussi, donc il n’est pas sûr que les compétences soient vraiment mises en place de façon efficace pour différentes raisons, en particulier car la langue d’enseignement pose problème.
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Il semble que l’on a toujours un cadre politique bien défini, on a un texte, mais ensuite dans la réalisation, il y a des problèmes. Il est nécessaire de clarifier une bonne fois cette question de la langue d’enseignement et demeurer vigilant concernant les niveaux de rupture depuis les décisions politiques à leur mise en œuvre. Pour ce qui relève des missions, dans l’ouvrage qui circule, j’aborde un peu les obstacles rencontrés en 1878 par les missionnaires de la LMS à Antananarivo. En effet, ils ont dû fournir des explications concernant deux à trois points précis : l’armée, les esclaves Mozambicains mais aussi la religion à Madagascar. S’agit-il de la religion du premier ministre Rainilaiarivony, ou de la religion chrétienne ? Ce qu’ils avaient voulu repréciser dans leur rapport pour se défendre contre les attaques venant de l’extérieur, surtout venant de la LMS à Londres, c’est l’obstacle culturel qui s’oppose à leur action. J’aimerais sur ce point attirer l’attention sur les résistances au processus lié à l’introduction du christianisme à Madagascar. En résumé, selon eux il est difficile d’espérer, comment dire, une dynamique qui corresponde à une appropriation totale de la culture-cible. Les Malgaches sont très attachés à leurs valeurs ancestrales. Les missionnaires sont dans une logique d’incertitude : on essaie, il n’est pas sûr qu’on arrive au résultat escompté. De nombreux éléments entrent en ligne de compte : difficultés d’ordre psychologique, affectif. Certains convertis adoptent un christianisme de façade, mais chez eux, ils gardent toujours leurs pratiques ancestrales! Dans l’ouvrage de Hübsch sur l’introduction du christianisme à Madagascar on rappelle également ce phénomène de complexité. Modératrice : C’était la dernière question parce que le temps presse. Henri RAHAINGOSON (Académie Malgache) : Je voudrais quand même demander, est-ce qu’il y a eu des études qu’on a faites sur la capacité langagière en malgache des enseignants de l’université, en particulier dans le Département d’Etudes Françaises. J’ai l’impression qu’on rejette tout sur le malgache. Maîtrisons-nous notre propre langue et suffit-il d’aller en France ou à Londres pour bénéficier d’un bain linguistique ? Comment cela se passe-t-il pour la population malgache ? Est-ce qu’il y a des efforts faits 53



sur la conception d’ouvrages dans les matières spécialisées en langue maternelle et langue française ? Tout à l’heure nous avons parlé de va-etvient, quand est-ce que nous pourrions mettre en place une politique linguistique véritablement authentique pour la refondation nationale, il faut réfléchir là-dessus. J’ai eu l’impression quand j’ai reçu l’invitation qu’on a mis artificiellement les langues, mais derrière les langues on a pensé tout de suite à la langue française, est-ce que je me trompe ? Velomihanta RANAIVO : A première vue, je dirai, effectivement, on peut le penser ainsi puisque c’est la Coopération française qui assure le financement en partenariat avec le MEN et ce n’est pas le premier programme réalisé dans cet esprit-là. J’ajouterais aussitôt qu’il s’agit ici d’une perspective ouverte. L’idée c’est de penser autour d’un nouveau paradigme qui serait la transversalité. Si on arrive à penser, en allant le plus loin possible, en référence à ce paradigme, on économiserait nos moyens et nos énergies. Peut-on réfléchir tous ensemble à partir des éléments dont nous disposons déjà, par exemple, les mémoires de DEA ou de CAPEN à l’ENS (malgache, français et anglais), qui comprennent beaucoup de données et de statistiques qui n’ont jamais été publiées et que l’on pourrait reprendre. Car au-delà des langues, maternelle, étrangère, seconde, je dirai qu’il y a surtout le langage et l’éducation.



54



ATELIER 1 EDUCATION (S) ET CONTEXTUALISATION (S)
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CULTURE(S) ET ÉDUCATION À MADAGASCAR Lolona RAZAFINDRALAMBO Faculté des Lettres et Sciences humaines Université d’Antananarivo



RESUME A Madagascar, l’enseignement et l’apprentissage des langues ne constituent qu’un des éléments des questionnements qui concernent l’éducation en général. Depuis le XIXème siècle, le système éducatif a été élaboré suivant des modèles provenant de l’étranger, même depuis l’indépendance, puisqu’il a été conçu par des cadres dont le principal modèle est l’Occident. Les véritables objectifs de l’éducation n’ont pas été définis, de manière consensuelle, en dehors des innombrables textes de lois des régimes successifs. Ainsi, tout ce qui concerne l’éducation devient un enjeu de nature politique. Cependant, sans doute plus encore qu’ailleurs, une contradiction pourrait persister à Madagascar entre, d’une part, la nécessité d’une éducation formatrice de citoyens, c’est-à-dire unitaire, et d’autre part, la prise en compte des diversités culturelles et historiques régionales.



Mots-clés: nation, identité, culture, éducation.
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FAMINTINANA Nanomboka tamin’ny taonjato faha-19 dia ny rafi-mpampianarana nentina avy any ampita-dranomasina no napetraka teto Madagasikara. Etsy andaniny, tsy dia hita taratra loatra ny tanjona tiana ho tratrarina amin’ny alalan’ny fampianarana ny mpianatra malagasy ka zary lasa resaka politika no mibahana. Hany ka mitoetra hatrany ny fifanipahan’ny rafimpampianarana hiraisana izay tokony hametraka ny maha olom-pirenena malagasy sy ny finiavana hitana lalandava ny fifasamihafana isam-paritra.



Teny manan-danja: fampianarana.
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ABSTRACT Since the 19th century, the educational systems In Madagascar have been inspired by western models. The official goals have not been well defined by successive political regimes, and education has become a political topic. Meanwhile, contradictions between a united educational system to shape citizenship and cultural and regional diversities persist and have to be solved.



Keywords: nation, identity, culture, education.
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INTRODUCTION



La relation entre éducation et culture a été depuis longtemps soulignée puisqu’elle assure la transmission de la culture. Ainsi est-ce le cas notamment du courant maintenant ancien en anthropologie, dit « Culture et personnalité », dont Margaret Mead est à l’origine29, et qui s’est intéressé à la manière dont un groupe humain inculque aux enfants, dont la personnalité n’est pas encore formée, tout ce qui leur permettra de mener une vie d’adulte au sein de leur société, que ce soit les valeurs, croyances, gestes et attitudes30. La transmission est tout d’abord familiale et contribue à former l’identité partagée par tous les membres du groupe. Le processus de transmission de la culture se fait de différentes manières : par écrit, oralement, ou par imitation, et il constitue lui-même un élément de la culture31. A côté de cette éducation qui peut être qualifiée d’informelle se trouve l’éducation dite formelle, et qui correspond au système scolaire qui est déterminé, normalement, par une politique étatique d’éducation. L’éducation constitue un enjeu d’importance pour les États post-coloniaux comme Madagascar. L’institution scolaire a été implantée dans la Grande Ile avant la colonisation, apportée par les missionnaires de la London Missionnary Society (LMS) au début du XIXème siècle. Son implantation va alors accompagner les bouleversements de ce siècle : guerres d’unification, christianisation, intensification du commerce avec l’Occident, puis conquête coloniale et annexion. Dès lors, l’école suivra le modèle occidental, et particulièrement français depuis la colonisation.



29



Dans l’ouvrage fondateur Growing up in New Guinea. A Comparative Study of Primitive Education, New York, W. Morrow, 1930. 30



« Education », P. Riesman, in Dictionnaire de l’ethnologie et de l’anthropologie, P. Bonte et M. Izard, Paris : PUF, 1991. 31



La culture correspond aux manières d’être et d’agir, et de donner sens au monde.
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1.



CULTURE ET ÉDUCATION



L’individu appartient à plusieurs différents groupes qui composent la société, de la famille à la nation. Ces différents milieux sociaux peuvent nécessiter l’existence d’autant d’éducations spéciales. Cependant, celles-ci doivent posséder une base commune que l’éducation a pour fonction d’inculquer à tous les enfants de la société indistinctement : idées, sentiments et pratiques (Durkheim, 1993). L’éducation est déterminée par la culture, et ainsi, chaque société possède son éducation propre (Durkheim, 1993). Celle-ci peut définir la société au même titre que son organisation morale, politique et religieuse (Durkheim, 1993). À chaque culture son système éducatif. L’éducation, dans cette perspective, contribue à la formation du citoyen conforme à un certain idéal de l’homme, le même pour tous (Durkheim, 1993). Cet idéal lui-même est également défini par la culture. Les Athéniens et les Romains en fournissent de parfaits exemples. L’éducation des premiers vise à former des esprits délicats, avisés, subtils, épris de mesure et d’harmonie, capables de goûter le beau et les joies de la pure spéculation. Quant aux Romains, l’objectif était de former des hommes d’action, passionnés par la gloire militaire, indifférents à tout ce qui concerne les lettres et les arts (Durkheim, 1993). Autre exemple, au Moyen-Age, période théocentriste, l’éducation était avant tout chrétienne, alors que pendant la Renaissance, humaniste, elle a acquis un caractère plus laïc et plus littéraire (Durkheim, 1993). Aucune société ne peut vivre sans une suffisante homogénéité entre ses membres. L’éducation contribue à cette homogénéité, la perpétue et la renforce, en créant les similitudes essentielles que réclame la vie collective (Durkheim, 1993). Celles-ci cependant n’effacent pas la diversité qui est nécessaire à la coopération (Durkheim, 1993). Néanmoins, l’éducation, formelle détache, d’une certaine manière, l’individu de ses appartenances particulières et l’intègre dans un ensemble plus inclusif et homogénéisant. Cet ensemble inclusif et homogénéisant peut être confondu avec la nation. Divers auteurs de diverses disciplines débattent depuis plusieurs années de la signification de cette notion. Cependant, tous s’accordent sur 60



le rôle central de l’éducation dans la constitution de l’ « imaginaire national ». Ainsi Marcel Mauss, revenant sur la construction des nations occidentales, rappelle que depuis le XVIIIème siècle, plusieurs courants politiques et de pensée soulignent que le citoyen de la nation doit être instruit et éduqué par elle (Mauss, 1920). Il rajoute que, à partir du moment où l’État a rendu l’instruction publique et obligatoire, « le caractère collectif de la nation, jusque-là inconscient, est devenu l’objet d’un effort de progrès » (Mauss, 1920). En effet, Mauss met l’accent sur la dimension intégratrice du fait national, et souligne le rôle central de l’éducation dans la construction de l’esprit collectif de la nation, du sens et de la puissance de cet imaginaire national. Plus près de nous, Ernest Gellner rattache l’idée nationale à la société industrielle. Il oppose les « cultures populaires » et la « culture savante » (Gellner, 1991). Cette dernière est acquise par l’instruction et une éducation scolaire normalisée et officiellement reconnue, tandis que la coutume est la seule gardienne de la culture populaire, qui est transmise oralement, par l’expérience et les activités quotidiennes de chacun (Gellner, 1991). L’avènement de la société industrielle va constituer un bouleversement, et va permettre, d’une certaine manière, de passer de la culture populaire à la culture savante. Celle-ci sera alors le médium opérationnel de toute la société et sera liée définitivement au système éducatif formel et discipliné, respectueux des normes abstraites, passant par l’écrit et par l’apprentissage des spécialités professionnelles techniquement différenciées. La possession d’une même langue et l’alphabétisation généralisée sont nécessaires, notamment à l’organisation du travail industriel, la division du travail et la rationalisation des activités sociales. Les sociétés modernes ne peuvent pas fonctionner sans un système scolaire diffusant une culture homogène (Gellner, 1989). Ceci relève du rôle de l’État, la seule organisation dotée de moyens financiers suffisants, mais aussi de la légitimité à édicter les normes et à définir les standards cognitifs (Gellner, 1989). Cependant, à y regarder de près, pour Gellner, ce n’est pas tant l’industrialisation que le scripturalisme qui produit le nationalisme, et donc la nation. Ainsi, dès la Réforme, c’est notamment l’importance de l’écriture et du scripturalisme, liés bien sûr à l’école, le développement de l’esprit individualiste et la mobilité des populations urbaines ont préfiguré 61



les attitudes et les traits sociaux qui produisent la période nationaliste en Europe (Gellner, 1989). À partir de cette époque, le développement d’une culture fixée par l’écrit et de l’individu, indépendant et autonome, posent les jalons de l’idée de nation32. Dans la nation, le système éducatif sanctionne et unifie les cultures, et c’est seulement à cette unité que vont s’identifier les membres de la société. Cette identification est atteinte lorsque des masses entières de population atteignent de hautes cultures standardisées, homogènes, soutenues par le pouvoir central, et non pas les seules élites (Gellner, 1989). Les cultures deviennent alors les dépositaires naturels de la légitimité politique. C’est ce qui explique le caractère crucial de la socialisation politique des citoyens qui est mise en œuvre par l’État. C’est elle qui produit la nouvelle culture donnant aux citoyens leur propre identité (Gellner, 1989). Gellner assure que Renan, qui a fait de la notion de consentement l’élément déterminant de la nation, avait raison. Il souligne le plébiscite permanent, le choix plutôt que la fatalité. Mais ce choix a lieu, « non pas à chaque jour peut- être, mais à chaque rentrée des classes » (Gellner, 1989). C’est par l’école primaire que chaque citoyen doit faire l’apprentissage du langage standardisé et centralisé et « qu’il oublie, ou du moins qu’il dédaigne, le dialecte qui n’est pas enseigné à l’école » (Gellner, 1989). Chaque citoyen doit maîtriser la langue officiellement utilisée par sa catégorie sociale, ce qui lui permet d’être particulièrement sensible aux valeurs de sa propre culture par opposition à celles des cultures voisines (Gellner, 1991). Cette culture est celle qui est transmise par les éducateurs à la jeunesse, celle utilisée par l’administration pour communiquer avec la population. L’école joue ainsi un rôle important dans la construction et l’inculcation de l’identité nationale. La nation est une invention et « le sentiment national
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Louis Dumont définit l’individu comme un être moral, indépendant autonome et ainsi essentiellement non social, qu’on rencontre avant tout dans l’idéologie moderne de l’homme et de la société (Essais sur l’individualisme, 1983. Éditions du Seuil, Paris), par opposition aux membres des sociétés qualifiées, par commodité, de traditionnelles, dont le statut des membres serait déterminé par les différentes relations de consanguinité.
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n'est spontané que s’il est parfaitement intériorisé ; il faut préalablement l'avoir enseigné » (Thiesse, 1999 : 14).



2.



CULTURE ET CULTURES MALGACHES



Madagascar est caractérisé par une diversité des cultures, même si l’unité de la culture malgache ne peut être contestée. On pourrait aussi bien parler de la culture malgache que des cultures malgaches. Ces cultures correspondent à différents modes de vie dans des milieux différents, avec des histoires différentes. Des sociétés monarchiques se sont unifiées à partir du XVIIIe siècle, tandis que des sociétés constituées en lignages ont continué d’exister sous l’administration coloniale. Sur les Hautes Terres vivent des populations de riziculteurs, dans le Sud et dans l’Ouest, vivent des groupes de pasteurs. A l’Est notamment, on pratique l’essartage, comme le pratiquent d’autres sociétés forestières qui se sont constituées à une époque relativement récente (fin XVIIIème-début XIXème siècle). Certaines populations occupent les espaces côtiers, et sont tournées ou non vers la mer. Sur le plan de l’organisation sociale et de la parenté, des groupes sont patrilinéaires, à l’instar des sociétés du Sud ou de l’Ouest, d’autres sont plutôt cognatiques, sur les Hautes Terres notamment, ou à l’Est, avec une tendance plus ou moins forte à la patrilinéarité. Les Hautes Terres ont été les plus anciennement massivement christianisées, ce qui explique l’importance numérique des chrétiens dans cette région, même si le christianisme est arrivé à Madagascar avant les premières tentatives d’implantation des Européens (XVIème siècle dans l’Anosy). Les Européens ont introduit l’alphabet latin au XIXème siècle, mais l’écriture était déjà connue dans le Sud-Est de Madagascar (écriture dite arabico-malgache), ainsi ce sont les parlers merina et antemoro qui ont été mis par écrit, avec une standardisation du premier depuis la traduction en malgache de la Bible par les missionnaires de la LMS. Les diversités entre les cultures malgaches sont cependant peu significatives, au sens de Claude Lévi-Strauss. Le rituel de la circoncision pratiquée par toutes les populations de Madagascar en est l’exemple : savatse, disent les groupes du Sud ; sambatra, disent ceux du Sud-Est ; 63



hasoavana, disent ceux des Hautes Terres ; tous disent famorana, ou fora. Les limites entre ces différentes populations sont minces, et souvent difficiles à déterminer. Par exemple, les rituels funéraires sont désignés par havoria par différentes populations du Sud. Ces groupes construisent leurs nécropoles dans des forêts qu’ils désignent comme ala faly (forêt sacrée ou interdite). Autre exemple, le rituel tsaboraha est pratiqué par différentes sociétés du Nord à l’Est. Ces différents termes montrent bien l’unicité également de la langue malgache dont les variantes sont compréhensibles par tous les locuteurs33. Cependant, suivant la logique des identités et des frontières, ces populations se voient toutes comme différentes les unes des autres, tel que l’a décidé l’administration coloniale, et renforcé et non remis en cause par l’État malgache indépendant. L’élément sur lequel se sont focalisées ces revendications de différences est la langue. Récemment encore, un éditorialiste du journal L’Express de Madagascar a fustigé le refus du premier ministre et de certains députés d’utiliser le « malagasy ofisialy » pendant la session de questions au gouvernement à l’Assemblée nationale. A cet égard, le titre de l’éditorial est plus que parlant : « Teny malagasy ofisialy ve no teny ofisialy malagasy ? » (le malgache officiel est-il la langue officielle malgache ?)34. Mis à part l’usage de ce qualificatif discutable de « ofisialy » hiérarchisant, d’une certaine manière, les parlers de Madagascar, en décrétant l’un d’entre eux, celui des Hautes Terres centrales, comme « officiel », ce texte soulève le problème du rapport entre la langue et la nation malgaches. L’homogénéisation de la culture indispensable à la construction de l’ « idée nationale » va de pair avec l’adoption d’une langue unitaire. C'est lorsque les langues de culture sont devenues, avec la formation des nations, les langues du peuple, que les sentiments dont elles étaient l'objet se sont étendus au peuple entier, disait Marcel Mauss (Mauss, 1920). Celui-ci rappelle que, par exemple, la langue allemande correspond au parler haut-saxon. Dans les temps modernes, continue 33



Mises à part les différences de prononciations et d’accents.
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« Chronique de Vanf », L’Express de Madagascar du 24 novembre 2014. L’auteur parle de fédéralisme comme alternative permettant à chaque groupe de garder son dialecte. Mais l’État fédéral ne suppose pas l’absence d’une langue nationale unitaire, ce qui se rencontrerait plutôt en cas de partition de l’île.
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Mauss, la langue crée sinon la nation, du moins la nationalité (Mauss, 1920). Une « langue malgache » acceptée de tous, support d’une nation, reste-t-elle encore à trouver ? La langue française est la seule acceptée par différents groupements politiques malgaches (Goguel : 88 et sq), depuis la période coloniale, conformément à ce que le général Gallieni a déclaré en 1896 (Goguel : 31).



3.



EDUCATION ET CULTURE A MADAGASCAR



La concordance entre culture et éducation peut se retrouver dans les systèmes éducatifs malgaches successifs. L’école est arrivée avec les missionnaires de la London Missionnary Society (LMS) en 1820. Dès cette époque, elle a été au centre de différents enjeux correspondant aux réalités culturelles et sociales, et politiques. Tout d’abord, elle a été perçue par le roi Radama I comme un moyen d’acquérir le savoir technique occidental et était reservée principalement aux enfants des nobles et des officiers du palais. L’enjeu était tout autre pour les missionnaires puisque la scolarisation permettait l’occidentalisation, et une sensibilisation à la religion chrétienne, de cette élite. A partir du règne suivant de Ranavalona I, l’école va connaître un destin contrasté comme l’interdiction de l’apprentissage de la lecture aux esclaves, ou même la fermeture des écoles avec le départ des missionnaires en 1835, et l’école obligatoire en 1881 sous le règne de Ranavalona II35. L’éducation à l’occidentale allait constituer une nouvelle instance de légitimation (Goguel : 30) à la place des anciennes assignations aux différentes catégories sociales hiérarchisées. L’objectif de l’éducation a été alors, déjà, de former un personnel lettré pour assurer le fonctionnement de l’administration royale d’Antananarivo36.



35



Prévu dans le code des 305 articles (art.266 et sq).
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Une différence allait s’instaurer entre les écoles de la capitale et celles des campagnes, puisque les premières, de bonne qualité, n’étaient accessibles qu’à une minorité (Goguel : 30 ; Raison-Jourde : 477 et sq).
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Pendant la colonisation, l’éducation correspondait à des objectifs clairs, suivant la mission civilisatrice de l’école coloniale, entre autres : former les sujets de la France, mais également répondre aux besoins locaux des colons et de l’administration (Goguel : 18). Le contenu de l’enseignement est significatif : prépondérance de l’étude de la langue française, dans le cadre de la politique d’assimilation (Goguel : 77 et 107). Une partie de l’enseignement est d’une certaine manière adaptée aux besoins de la société malgache, mais il s’agit surtout d’inculquer la culture française aux Malgaches, ou plus exactement remplacer la culture malgache par la culture française par l’intermédiaire de l’éducation. L’école laïque et républicaine à la française a privilégié l’école publique au détriment des écoles confessionnelles devenues le bastion des revendications nationalistes. Après la colonisation, le système scolaire ne semblait produire que des futurs fonctionnaires et des futurs sans-emploi. Malgré la reprise en main par les Malgaches du système éducatif, l’objectif de l’école coloniale continue d’être poursuivi : transformer par l’éducation la culture malgache en une culture occidentale. Jusqu’à maintenant, des disparités régionales et sociales sont constatées au niveau de l’éducation, dues notamment à l’accès inégal à l’école. L’objectif de l’école doit, non pas combler les quelconques retards, mais former des citoyens malgaches avec des méthodes d’apprentissage adaptées à chaque contexte social et culturel. « Approche par compétences » en 2004, « approche par les situations » depuis 2008… : ces approches ne démontrent pas la contribution éventuelle de l’école à cet objectif, et ne discutent pas de la place à accorder dans l’enseignement à l’identité ainsi qu’à à la citoyenneté nationales, par rapport à d’autres échelons d’appartenance civique, et la définition de la nation. Face à la diversité des cultures malgaches, la nation et l’État malgaches auraient dû constituer un ciment, et cela par l’éducation dont le rôle est de construire cet idéal de l’homme malgache sur une base commune à inculquer à tous les enfants indistinctement. Ceci aurait pu rendre possible des éducations adaptées à chacune de ces cultures malgaches, conjointement avec une éducation perpétuant et renforçant une suffisante homogénéité indispensable à l’existence de la communauté nationale. 66



CONCLUSION



L’unité de la culture malgache ne peut être contestée, mais l’île est composée de populations dont la diversité se reflète dans une multiplicité des modes de vie et manières de donner sens au monde. Ceux-ci déterminent les statuts et places assignés aux individus, leur possibilité de s’en affranchir ou de progresser, de les remettre en cause ou de les questionner, et plus généralement la marge de manœuvre des individus dans le cadre de leur culture. Dans ce contexte, le domaine de l’éducation est vaste, allant de la famille restreinte au système éducatif fixé par l’État malgache, les uns et les autres, correspondant à des savoirs et compétences distincts mais complémentaires. Cependant, l’éducation à Madagascar ne semble pas avoir établi les objectifs et cet idéal à atteindre conforme à la culture malgache. Le modèle scolaire unique continue d’être inspiré du modèle occidental, français, alors qu’il pourrait prendre en compte les réalités et les besoins spécifiques des différentes régions, mais toujours dans le cadre de la construction de l’homme, du citoyen malgache. L’apprentissage des langues constitue un élément de cette éducation, et il doit être décidé quelles sont celles qui doivent être maîtrisées par les jeunes Malgaches, une fois résolu l’apparent irrésolvable problème de la langue d’enseignement, la langue nationale.
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ÉCOLIERS MALGACHES, ESPACE URBAIN ET RENCONTRE DE L’AUTRE37 Gil Dany RANDRIAMASITIANA Faculté de Droit, d’Economie, de Gestion et de Sociologie Université d’Antananarivo



RESUME Ce texte aborde la question de l’altérité : quelle est l’influence de l’éducation, familiale ou scolaire, dans la représentation que le jeune enfant malgache se fait de l’étranger ? Une étude comparative s’appuyant sur la sociologie urbaine et la sociologie de l’éducation, l’interactionnisme symbolique et la postmodernité entre deux établissements primaires, croise l’identité de l’apprenant, à travers le statut socio-économique de ses parents, avec ses rapports et perceptions de l’étranger. La collecte des données s’est faite à partir de l’usage d’un protocole d’enquête hétéroadministré et d’un corpus iconique produit par la micro population étudiée. Les principales différences résident dans les réseaux sociaux auxquels appartiennent les enfants et leurs proches. A l’école, c’est un phénomène d’emboîtement des cultures qui est constaté, tant par l’usage des langues que par la construction d’une identité propre.



Mots-clés: Ecole, éducation, réseaux sociaux, culture.
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FAMINTINANA Mpianatra malagasy, tontolo an-drenivohitra sy fihaonana amin’ny hafa Ity lahatsoratra ity dia miresaka momba ny fahasamihafana : inona ny fiantraikan’ny fanabeazana, ao amin’ny fianakaviana na any an-tsekoly, amin’ny fandraisan’ny zaza malagasy ny tontolo ivelany ? Asa fampitahana mifototra amin’ny haifiarahamonina an-drenivohitra sy ny haifiarahamonim-panabeazana, ny fandalinana ireo marika vokatry ny fifampikasohana nisy sy efa nilaozan’ny toetr’andro teo anivona sekoly fanabeazana fototra roa no niaingana. Izany dia natao araka ny toerana sy ny sarangam-piarahamonina nisy ireo ray aman-dreny, miaraka amin’ny fifandraisany sy ny fahatsapan’ireo zaza ny tontolo ivelany. Ny angonkevitra dia azo avy tamin’ny fanadihadiana ireo tompon’andraikitra isantokony sy tamina vondron’ambara mikisarisary novokarin’ireo olona fototry ny fikarohana. Ny fahasamihafana fototra dia nivoitra araka ny rafipifandraisam-piarahamonina misy ireo ankizy sy ny fianakaviany. Fifandroritana kolontsaina no zavatra hita ao an-tsekoly, na teo amin’ny fampiasana ireo teny, na teo amin’ny famolavolana ny maha-izay. Teny manan-danja: sekoly, fanabeazana, rafi-pifandraisam-piarahamonina, kolontsaina
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ABSTRACT Malagasy pupils, urban space and meeting of the other This text addresses the question of otherness: what is the influence of family or school education in the representation that a young Malagasy child has of a stranger? A comparative study based on urban sociology and education sociology, symbolic interactionism and post-modernity between two primary schools, crosses the identity of the learner through his/her parents’ socioeconomic status, with his/her relations and perceptions of a stranger. The data have been collected from the use of a protocol of a hetero-administered survey and an iconic corpus produced by the studied micro-population. The main differences reside in the social networks to which the children and their close relations belong. At school, a phenomenon of cultural interlocking is noticed, both in the use of languages and the proper identity construction.



Key words: school, education, social networks, culture.
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INTRODUCTION L’institution scolaire est à la fois un lieu d’acquisition du savoir, du savoirfaire, du savoir être et un lieu d’interaction verticale et horizontale. Il y a une intensification et une diversification de ces interactions lorsque l’institution scolaire est implantée dans un centre urbain. Ainsi, les écoliers urbains deviennent le réceptacle d’une imbrication de cultures. Cela engendre des représentations à la fois variées et convergentes de l’autre/étranger. Notre questionnement est le suivant : dans quelle mesure l’environnement éducatif dans deux établissements public et privé de la capitale malgache et le milieu socioculturel urbain exercent-ils une influence sur les perceptions de l’altérité ? Les moules institutionnel et familial contribuent-ils au « formatage » des représentations de l’autre ? La nature des réseaux sociaux les façonne également ?



1.



REPÈRES MÉTHODOLOGIQUES ET THÉORIQUES



1.1.



Lieux d’investigation et micro population étudiée



Nous avons réalisé nos observations et nos enquêtes à l’école primaire publique (EPP) Soanierana 1 et au collège privé Bout d’chou Tsimbazaza (CPBT). L’EPP Soanierana 1 a officiellement ouvert ses portes le 12 janvier 2001 ; le CPB de Tsimbazaza a ouvert les siennes le 14 mars 1996, soit cinq ans plus tôt. La scolarité est quasi gratuite à l’école publique ; par contre, au CPB de Tsimbazaza, les tuteurs ou les parents doivent payer un écolage mensuel d’environ 23 euros pour chaque enfant. C’est plus que le salaire minimal perçu par un travailleur relevant du secteur privé ou informel et correspond au gain mensuel d’un employé sous diplômé de la fonction publique. Autrement dit, l’accès au CPB de Tsimbazaza n’est pas démocratique. En cette année 2009, l’EPP a trois partenaires : l’UNICEF, la FRAM (ou Fikambanan’ny Ray Aman-drenin’ny Mpianatra, équivalent de l’Association des Parents d’Elèves, APEL) et l’ONG Wash. Or le CPB n’en a qu’un seul, la FRAM. Concernant le personnel enseignant, l’EPP en compte 18 dont 6 bacheliers seulement n’ont pas de diplôme professionnel. Contrairement à cela, les institutrices de l’EPB n’ont pas de diplôme 72



professionnel. Elles sont au nombre de dix dont 7 bacheliers et 3 titulaires du Brevet d’Etudes du Premier Cycle (ou BEPC). L’effectif des apprenants à l’EPP s’élève à 872, ils occupent 7 salles et ils bénéficient de kits scolaires et de tabliers émanant de l’Etat malgache. Au CPB, les apprenants ne sont que 210 pour occuper 25 salles. Les deux établissements respectent le volume horaire hebdomadaire normal, 27h 30mn. A l’EPP les infrastructures sont défaillantes et insuffisantes : la documentation est très réduite, il n’y a ni salle d’informatique ni centre de ressources pédagogiques, etc. Inversement à l’EPB les infrastructures sont fonctionnelles et en bon état : la bibliothèque est achalandée, l’école dispose d’une salle informatique, d’un centre de ressources pédagogiques, etc. Dans les deux institutions scolaires publique et privée, nous avons choisi comme classes-cibles, les apprenants en 4ème année du primaire sur les 39 apprenants à l’EPP, ils sont issus en majorité de familles effectuant de petits commerces ; 29 ont participé effectivement à l’enquête. Le semilinguisme y est généralisé ; la moyenne d’âge y est de 11,06 ans, à l’EPB, elle descend à 9 ans. A l’opposé, les 30 apprenants de l’EPB sont répartis en deux classes parallèles (dont 1 absent). Ces écoliers du privé sont issus en grande partie de familles appartenant aux couches sociales moyennes et aisées. Ils ont une compétence linguistique et communicative optimale mais ils ont des difficultés partielles dans les productions écrites. A l’EPP, les résultats au Certificat d’Etudes Primaires Elémentaires (CEPE) à l’issue de l’année scolaire 2007-2008 était de 54,70%. L’approche par les compétences (APC) est la principale méthode pédagogique que les instituteurs appliquent. En revanche, à l’EPB, les résultats étaient de 100% et on y a recours à l’Approche Communicative.



1.2.



Appareillage méthodologique et cadre théorique



Sur le plan méthodologique, nous avons mené une recherche à la fois appliquée, descriptive et prospective (Hamon, J.-F., 2003 : 14-17). La démarche est hypothético-déductive (Ferréol, G. et Deubel, P., 1993 : 41). Le protocole d’enquête comprend l’identification des répondants, l’indication des variables saillantes (à savoir le sexe, le statut socioéconomique des parents, SSE), puis le rapport avec l’étranger/ère qui, lui, comporte 8 items et enfin la perception de l’étranger/ère, qui, elle, 73



renferme 10 items. Le questionnaire a été hétéro – administré. Nous avons procédé à une analyse à la fois qualitative, quantitative (Muchielli, A., 2002 : 180-182), holiste (Morin, J.-M., 1996 : 26), structurofonctionnaliste (Betoine, A. et al. 2002 : 102) et biographique ou récit de vie [Ferraroti (1983 : 50) cité par Albarello, L. et al (1995 : 147)]. Le corpus iconique (Abric, J.-C. 2003 : 62 – 71) créé et non imposé constitue le dernier maillon de la chaîne, le but étant de connaître les représentations de l’étranger par un portrait physique après avoir défini le portrait moral. Quant aux repères théoriques et conceptuels, ils s’appuient tout d’abord sur la sociologie de l’éducation qui met l’accent sur le poids déterminant de l’éducation familiale (Durning, P., 1995 : 105-115), la reproduction sociale de Bourdieu, P. et Passeron, J.-C. (1970) ainsi que l’inégalité des chances de Boudon, R. (1973 : 70) et l’éducation interculturelle qui reconnaît en autrui un sujet à la fois singulier et universel. Puis, nous appréhendons les représentations comme le reflet des pratiques et vice versa et elles sont véhiculées par plusieurs canaux de communication sociale, l’école étant un des vecteurs de cette transmission *Berthoud, A.C., et Py, B. (1993 : 43) ; Seca, J-M. (2003) ; JMS (2003 : 306) « Représentations sociales » in Ferréol, G., et Jucquois, G., dir, (2003). Compte tenu de l’importance du moment du commerce de symboles et des échanges virtuels ou réels, il nous paraît indispensable d’évoquer l’interactionnisme symbolique (Betoine, A. et al p.124). Comme Mattelart, A. (1996 : 107-109), nous pensons que la mondialisation est une composante de la culture contemporaine. Mais l’époque contemporaine est aussi inséparable de la postmodernité. Nous abondons dans le sens de Maffesoli, M. (2004 : 24) lorsqu’il dit que les « galeries du social » renvoient aux jeux du corps, à l’efflorescence de la mode, aux petits rituels quotidiens, à la théâtralité quotidienne … tout est bon à penser, tout donne à penser, etc. En fait, ce grouillement est le fait de personnes jouant de leurs masques pluriels au sein de toutes ces tribus caractéristiques de la postmodernité.
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2.



MOSAÏQUE DE REPRÉSENTATIONS DE L’AUTRE ET HÉTÉROGÉNÉITÉ



Après avoir fixé les balises méthodologiques, théoriques et conceptuelles de notre travail de recherche, nous avons noté une pluralité de représentations de l’étranger et de positionnements culturels chez les apprenants des deux établissements scolaires de la capitale malgache.



2.1.



Rapports sociaux limités mais représentations quasi convergentes



En dépit du fait que les rapports sociaux sont restreints, les représentations de l’altérité, à la fois « inquiétante étrangeté » et « alter ego », [Rey, J.-F. (2003 : 4-5) cités par Ferréol, G. et Jucquois, G. (2003), etc.], ne sont pas très divergentes. 2.1.1. Différence de réseaux sociaux Il faudrait rappeler que la nature des réseaux sociaux est un des indicateurs objectifs du fonctionnement des rapports sociaux. Dans ce même ordre d’idées, nous partageons l’avis de Lallement, M. (2000 : 136) lorsqu’il dit que : « Ensembles de contacts directs ou indirects, un réseau est le produit d’interactions entre acteurs (individus, familles, entreprises …). Les réseaux structurent ainsi des chaînes de relations dont l’on peut typer, grâce à la théorie des graphes, les caractéristiques majeures (formes, densités, prestiges, …). Cette recension des formes élémentaires de la sociabilité permet de mettre en évidence l’importance des relations (capital social) ». Par ailleurs, plus l’individu ou l’acteur social recourt à un réseau multipolaire, plus il obtient un gain cognitif et informationnel. Et le même auteur susmentionné d’ajouter : « Les enquêtes empiriques montrent ainsi que, plus un réseau est diversifié, plus l’information acquise par ses membres est riche … L’on sait également aujourd’hui que les réseaux ont des effets différenciés sur l’action et les trajectoires des acteurs … » (ibidem).
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Les informations fournies par les apprenants lors du remplissage des questionnaires écrits laissent entrevoir que les réseaux sociaux sont relativement forts au collège privé Bout d’Chou (CPB) comparativement à ceux des apprenants de l’école primaire publique de Soanierana. Vu le statut socio – économique des parents (SSE) au CPB, comme nous l’avons dit précédemment, il n’est pas étonnant si 22 apprenants sur 29 ont pu côtoyer d’une façon ou d’une autre des Français, des Italiens, des Africains et des Nord-Américains contre seulement 08 sur 30 à l’EPP de Soanierana 1. Toutefois, la nationalité prédominante est la nationalité française et le milieu professionnel (cadre d’entreprises, opérateurs touristiques, entrepreneurs, etc.) est majoritaire pour les écoliers de Bout d’Chou. Ce qui n’est pas le cas à l’EPP de Soanierana 1, où le contact se fait principalement auprès des religieux, la population cible du milieu catholique étant depuis le XIXème siècle la population démunie et les couches sociales vulnérables. Les contacts effectifs avec les étrangers ont en général lieu durant les fins de semaine. La principale langue de communication ou la langue véhiculaire est le français même si l’on assiste à une triglossie naissante avec l’engouement des adolescents pour la culture anglo-saxonne, notamment états-unienne et surtout l’insertion de l’anglais en tant que troisième langue officielle (après le malgache officiel et le français) dans la constitution de 2007. Au moment où nous écrivons la version intégrale et définitive de notre article, il est à noter que l’accord politique ou la charte de Maputo I signée par les 4 chefs de mouvance (mouvance Didier Ratsiraka, mouvance Albert Zafy, mouvance Marc Ravalomanana, mouvance Andry Nirina Rajoelina) le 09 août 2009 symbolise d’une certaine manière le deuil de la IIIème République et du coup sa constitution. Si les réseaux sociaux ont été l’apanage des « héritiers » de l’Ecole Privée Bout d’Chou, on constate néanmoins une convergence des perceptions de l’autre dans les deux établissements scolaires. Les indications spatiale et historique des étrangers sont exactes à 70%. 75% des déclarants pensent que le profil psychologique dominant des étrangers est la philanthropie, ces étrangers octroyant des dons aux pays pauvres. Sur le plan vestimentaire, 90% des apprenants enquêtés trouvent que les étrangers sont bien habillés, 85% de la micro-population étudiée avancent que les niveaux de vie et d’instruction des étrangers sont élevés. Les enquêtés 76



sont unanimes pour dire que l’alimentation des étrangers est de bonne qualité. Quant à l’accueil des étrangers ou des immigrants en Occident, les avis des apprenants enquêtés sont partagés : 55% pensent que l’accueil est bon et 45% pensent le contraire, à cause de la fréquence des stigmatisations ou des discriminations raciales/physiques, etc. Les dessins réalisés par les apprenants enquêtés concernant le portrait physique des occidentaux laissent entrevoir au moins deux messages : primo, ils reflètent la bonne alimentation susmentionnée, le way of life occidental [Le Breton, D. (2004 : 10 et 121)] ; secundo, ils nous révèlent également l’impact de l’esthétique postmoderniste véhiculée par le contact soit réel soit virtuel (grâce aux supports médiatiques), d’où la galaxie de styles, de mélanges de formes, de styles, de goût pour les copies, le tableau bigarré [Gitlin, T. 1990 cité par Nkolo, F. (2008 : 43)]
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2.2. Interculturalité au quotidien et construction identitaire Comment les apprenants vivent-ils l’interculturalité au quotidien ? L’interculturalité exerce-t-elle une influence dans le processus de construction identitaire ? Nous tenterons d’y répondre. En fait, l’enfant/apprenant devient le réceptacle d’un emboîtement de cultures en ce sens qu’il porte en lui la culture de la fratrie (pratiques langagières et répertoires verbaux spécifiques, jeux, etc.), la culture familiale (lieu par excellence d’acquisition des systèmes de valeurs, des pratiques culturelles ancestrales, etc.), la culture scolaire (l’effet établissement dont parle les tenants de la nouvelle sociologie de l’éducation, l’effet maître, etc.). Abdallah-Preitcelle, M. (1986 : 54) n’a-telle pas raison lorsqu’elle dit que : « les cultures à l’école c’est donc autant culture des autres que sa propre culture » ? Par ailleurs, l’apprenant urbain n’est pas, lui aussi, épargné par le processus d’uniformisation. Ainsi, nous abondons dans le sens de Dubet, F. et Martucelli, D. (1998 : 258) et de KAES, R. et al. (1998 : 258) lorsqu’ils postulent que : « Depuis Tocqueville, l’image de la société moderne est toujours double, c’est celle d’une uniformisation culturelle et sociale, d’un côté, et de l’individualisme accrue, de l’autre. La société de masse confond et sépare à la fois les individus. Il va de soi que la télévision participe pleinement du premier processus. Elle prolonge et accroît une relative uniformisation des modes de vie ». En étudiant la société malgache moderne, Rakotoarisoa, J.A. arrive aussi à peu près aux mêmes constats. Le lien intergénérationnel en est également affecté (Randriamasitiana, G.D., 2008, sous presse). Toutefois, la diversité (culturelle) pourrait être à la fois structurante et déstructurante. D’un côté, il semble que la structuration de soi est difficile. Un concept bourdieusien refait surface : la violence symbolique dérive du discours familial. Les apprenants issus des couches sociales défavorisées risquent même de rejeter de ce fait la culture scolaire. Au-delà de cette contradiction interne et inhérente à toute éducation formelle, on ne peut pas aussi négliger l’effet quasi hypodermique, pour 79



reprendre les termes de Lazar, J. (1992 : 115 – 117) des sollicitations extérieures qui sont très diversifiées en milieu urbain et qui touchent la quasi-totalité des appareils sensoriels de l’être humain. Ce qui fait qu’il est vraiment difficile d’échapper, surtout pour les écoliers urbains, aux incitations publicitaires, filmiques, etc. transmises par les médias de masse, les affiches, les prospectus… Rares sont les enfants qui ignorent les héros/héroïnes des dessins animés (Barbie, Tintin …), etc. Ces provocations ou exhortations sont telles que Lazar, J. (1991 : 182) utilise volontairement le concept de socialisation secondaire, c’est-à-dire qui est parallèle et en même temps rivale de la socialisation primaire, résultante des actions du groupe primaire (famille, école, groupe des pairs…) sur l’enfant. Par conséquent, l’acheminement des apprenants malgachophones vers une confiance vis-à-vis des systèmes abstraits est renforcé par le contexte fréquemment mondialisateur de la modernité (Giddens, A. 1994 : 90). De l’autre côté, nous sommes acculés au dilemme : autostructuration ou hétérostructuration de soi ? Il est nécessaire d’abord de porter un regard diachronique sur les finalités et caractéristiques essentielles des écoles, l’école d’hier et l’école d’aujourd’hui. L’école postcoloniale malgache est, en un certain sens, une école de la soumission, de l’ordre établi, du respect des valeurs métropolitaines, de la citoyenneté. En outre, c’est un espace étatique, un temple de la raison et un lieu de la promotion démocratique, pour emprunter les termes de De Certeau, M. (1993 : 118). Et l’école des deux dernières décennies est plutôt une école de la différence, de l’ouverture aux autres, de la citoyenneté du monde sans parler du projet d’universalisation de l’enseignement primaire depuis 1991 ; l’école est, à un autre point de vue, dans une position menacée et critique par rapport à la culture ambiante, à la culture que diffusent les mass médias, etc. De Certeau, M. (op.cit.p.119). La prééminence de soi de Mead semble inéluctable. En réalité, le soi des écoliers urbains est le produit des ajustements38 qui se réalisent à travers 38



Concept abondamment utilisé par Demorgon, J. lors de son intervention intitulée « L’interculturel, l’interdisciplinaire : une féconde réciprocité des perspectives », 18 juin 2009, UHA.
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les modèles de conduites associés à leurs positions (récepteurs passifs, statut socio-économique des parents, etc.) et leurs fonctions (utilisateurs, imitateurs, etc.) dans le système culturel. Il en découle alors une dominance de l’hétérostructuration de soi.



3.



VERS UNE MALLÉABİLİTÉ ACCRUE DES ÉCOLIERS URBAINS



En croisant toutes les données précédentes, nous en déduisons qu’il existe une perméabilité culturelle accrue chez les écoliers urbains. Première idée maîtresse : l’école urbaine (malgache) est un vecteur essentiel de l’empathie, de l’ouverture aux autres. Deuxième idée maîtresse : les interactions formelles et surtout informelles sont d’une importance particulière. Les individus, ici les écoliers, deviennent des individus extrodéterminés (other-directed), comme nous le dit Riesman (1990) et Lallement, M. (2000 : 64-65), Troisième idée-force: la pré-adolescence est, nous en sommes convaincu, une période féconde de l’imprégnation linguistique, culturelle, etc. Quatrième idée-force: il y a une stéréotypisation grandissante du « prêt-à-penser » (Windisch, U., 1990 : 32) par le biais de la généralisation, de l’atomisation du social, de l’homogénéisation, etc. Cinquième idée directrice : il existe une majorisation de la France, des Français dans l’imaginaire des écoliers Malgaches en dépit de l’insertion de l’anglais en 4ème année du primaire, de son changement de statut stipulé par la Constitution malgache de 2007, etc. On se pose une question lancinante : l’Arrêté du 19 avril 1899 au temps de Galliéni retrouve-t-il alors toute son actualité : « …Faire des jeunes Malgaches des sujets fidèles et obéissants de la France… inculquer aux élèves l’idée de grandeur et de civilisation de leur nouvelle patrie » ? (Chapus, S. 1930 : 131) Serait-on aussi tenté de dire avec Ranaivo, Ch. (1952 : 129-149) que « chez les Malgaches, derrière le Blanc, ils voient le vainqueur, la force, l’autorité, le Fanjakana, le gouvernement » ? Ce qui expliquerait en partie ce « complexe absurde en face du Blanc ». Et pour couronner le tout, le dilemme culturel récurrent resurgit : perte ou 81



abandon des repères culturels traditionnels (Semprini, A. 1997 : 53) ? L’errance identitaire est-elle déjà présente chez ces êtres en devenir ces écoliers urbains malgaches ? Est-elle déjà à ses débuts ?



CONCLUSION



L’hybridité semble frôler l’aporie : c’est le métissage culturel et anthropologique de l’idéologie TINA (There is no alternative). En effet, la civilisation métisse ou encore la civilisation de l’Universel (FOE, N., Op.cit., p. 164) a une puissance acoustique et magique avoisinant celle de la lyre d’Orphée à telle enseigne qu’elle n’épargne pas des écoliers insulaires. Non seulement « l’homme influençable (a fortiori l’enfant de la ville) n’est qu’une glaise molle » nous disait Horace (Maloux, M. 1985 : 272) mais aussi et surtout dans la civilisation malgache, ce qui est rouge, étincelant est assimilable à quelque chose de bon, de beau et que l’on affectionne ou en langue officielle « izay mena valala » (Houlder, J.A. 1960 : 188). De surcroît, La Fontaine (1675, Contes et nouvelles, l’Abbesse, 12) a déjà perçu au 17ème siècle que « le monde est une franche moutonnaille ». Ce qui corrobore encore la thèse inéluctable de l’imitation dont parle Gabriel Tarde. Au final, la rencontre (scolaire) de l’autre est une rencontre de circonstances dont le soubassement théorique serait la sociologie des circonstances de Goffman.
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LA NECESSITE DE PRENDRE EN COMPTE LA NOTION DE CONTEXTE DANS L’ENSEIGNEMENT/APPRENTISSAGE DES LANGUES.



Harison J. Baptiste RAKOTOZAFY Université de Fianarantsoa



RESUME Les politiques linguistiques qui occultent les courants sociaux dominants au sein d’une population scolaire majoritaire restent difficiles à assumer. Le système éducatif doit refléter des choix consensuels de société. Il doit être clairement affiché et cohérent avec les modalités d’application en tenant compte à la fois des réalités et des demandes sociales. Le fait que la question linguistique continue de se poser révèle qu’aucune des approches de ces cinquante dernières années ne se révèle satisfaisante. La période 1960-1972 vit le souci de maintenir un bon niveau scolaire de la langue française se heurter à la volonté d’émancipation nationale basée sur une revendication identitaire et au changement de paysage des acteurs de l’école. La période 1973-1990, vit cette volonté de spécificité identitaire se heurter à une forte inertie du monde socioprofessionnel « moderne » expliquée par une vision d’ouverture sur le monde exigeant la maîtrise d’une langue internationale en l’occurrence le français. Enfin, la période qui va de 1990 à nos jours a vu l’effort de développer un bilinguisme positif se heurter à la réalité sociale où le contexte d’utilisation des deux langues en présence risque de réduire généralement l’espace bilingue au seul domaine scolaire.



Mots- clés : Politique linguistique, éducation, contextualisation. 85



FAMINTINANA



Mbola sarotra ny mametraka politikan’ny teny, izay mifono fiheverana fanjakazakana ara-piarahamonina, eo anivona vahoaka mpianatra maro an’isa. Ny rafi-pampianarana dia tokony haneho izay safidy nifanarahana tao amin’ny fiarahamonina. Tokony hapetraka mazava sy hifandrohy amin’ireo fomba fampiharana araka ny zava-misy iainana sy ny hetahetam-piarahamonina izany. Na dia ny fametrahana fanontaniana lava momba ny teny ampiasaina aza dia maneho fa tsy nisy zavatra natao ka nahafa-po tato anatin’ny dimampolo taona. Ny vanim-potoana 1960-1972 dia niaina tanatin’ny fimatimatesana ny fahafehezana tanteraka ny teny frantsay hiatrehana an-tsitrapo ny fanafahana ny firenena, izay nifototra tamin’ny fitakiana ny maha-izay. Ny vanim-potoana 1973-1990 dia niaina tamin’ny fitiavana haneho manokana ny maha-izay manoloana ny tontolon’ny asa « maoderina » tsy mihetsibolomaso amin’izany akory, izay miandrandra fisokafana maneran-tany manery ny fahaizana teny iraisam-pirenena, dia ny teny frantsay izany. Ary farany, ny vanim-potoana 1990 mandraka ankehitriny, izay ahitana ezaka ny hampivelatra ny fahafolahana tanteraka teny roa mifanehatra amin’ny andavana’androm-piainana, ka ahatsapana fa ny zava-misy amin’ny fampiasana ireo teny roa miantsehatra dia mety hampihena ny ambaindain’ireo teny roa ireo ho ao anatin’ny sehatry ny fampianarana ihany sisa.



Teny manan-danja: politikan’ny teny, fanabeazana, fampanarahana amin’ny zava-misy
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ABSTRACT



The linguistic policies that obscure the dominant social flows within a majority school population remain difficult to assume. The educative system must reflect consensual choices of society. It must be clearly displayed and coherent with the application modalities taking into account both realities and social demands. The fact that the linguistic question continues to raise reveals that none of the approaches of the last fifty years has turned out to be satisfactory. The period 1960-1972 saw the concern of maintaining a good school level of the French language colliding with the will of national emancipation based on an identity claim and with the changing landscape of the school actors. The period 1973-1990 saw that will of identity specificity colliding with a strong inertia of the “modern” socio-professional world explained by a vision of opening on a world requiring the master of an international language, namely the French language. Finally, the period from 1990 until present has seen the effort to develop a positive bilingualism colliding with social reality where the context of the use of the two operating languages risks reducing the bilingual space generally to the school field only. Keywords: linguistic policy, education, contextualization.
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INTRODUCTION



La présente analyse développe des idées qui sont proposées à discussion sur l’enseignement/apprentissage des langues en général. Ceci figure généralement au programme des classes primaires ou secondaires et doivent obéir à des impératifs pédagogiques et didactiques pour que l’enseignement/apprentissage s’opère dans les meilleures conditions. Beaucoup de langues sont inscrites dans les programmes d’enseignement à Madagascar. Cependant le français et le malgache en tant que langues enseignées ou langues d’enseignement, à travers les différents moments de l’histoire, occupent une place particulière dans ce système. Ces statuts de langue enseignée et de langue d’enseignement ont toujours eu une conséquence indéniable sur la maîtrise et la pratique de ces langues. L’étude qui suit porte sur la nécessité de prise en compte du contexte pour enrichir la compréhension des réalités de cet enseignement/apprentissage. Elle propose un cadre de réflexion pour analyser les difficultés rencontrées et apporter des facteurs explicatifs aux différents décalages constatés entre les résultats attendus et les résultats observés vis-à-vis de l’école. Ces idées sont portées à discussion pour enrichir un débat déjà fourni. Nous donnons au mot contexte le sens commun qui figure dans le dictionnaire :  Ensemble des conditions naturelles, sociales, culturelles dans lesquelles se situe un énoncé, un discours.  Ensemble des circonstances dans lesquelles se produit un événement, se situe une action. L’article abordera successivement les points suivants :  La situation éducative à Madagascar et un essai de positionnement des deux langues : le malgache et le français  Les contours d’une politique éducative et les répercussions sur les choix linguistiques 88



 Une rétrospective des situations des deux langues dans la période d’enseignement depuis l’Indépendance  Une lecture des difficultés rencontrées dans l’application de ces politiques par rapport au contexte.



1.



LA SITUATION EDUCATIVE A MADAGASCAR



1.1.



Le système éducatif à Madagascar



L’image externe du système éducatif malgache n’a pas beaucoup évolué depuis l’Indépendance : une base primaire de cinq années (six années dans quelques écoles), un secondaire composé d’un collège de quatre années et d’un lycée de trois années et un enseignement universitaire à visages multiples qui n’est pas concerné par notre communication. A côté de ce système dit général qui enregistre environ 90% des effectifs totaux existent un système d’enseignement technique et professionnel. Le Plan intérimaire malgache de l’éducation 2013-2015 présente un tableau peu reluisant. On y lit par exemple qu’au moins 10% des enfants d’une cohorte n’ont pas accès à l’école, qu’en l’année 2010-2011 le nombre des élèves inscrits au collège est le quart des inscrits à l’école primaire (autour de 4 000 000 d’élèves) et ceux inscrits au Lycée le quart de ceux inscrits au collège. On pourrait en tirer avec beaucoup de réserve qu’environ seul un quart des élèves inscrits au primaire atteint le collège et seul un quart des élèves inscrits au collège atteint le lycée. Le système comporte trois types d’établissements : les établissements privés, les établissements publics et les établissements communautaires qui sont assimilés, dans les statistiques, aux établissements publics. La plus grande partie des élèves dans le niveau primaire (plus de 80%) et collège (plus des deux-tiers) sont dans les établissements publics. Ce système n’est plus conforme à ce que dit la loi actuellement en vigueur qui est la loi 2008011 : une école fondamentale de dix années avec deux cycles : un premier cycle de sept années et un second cycle de trois années et une école secondaire de deux années. Ce système proposé par la réforme de 2008 est actuellement suspendu. 89



Le système éducatif malgache fait l’objet de différentes pressions qui constituent des contraintes à affronter et qui entravent son développement. Citons-en quelques-unes que nous ne développerons pas:     1.2.



Les finalités attendues de l’éducation par les familles concernées ; Les questions de financement du système ; Les questions liées aux ressources humaines impliquées ; Les questions des matériels didactiques et pédagogiques. Eléments de contexte autour de l’éducation



La nécessaire prise en compte du contexte vient du fait que les objectifs et finalités affichés de l’école se rapportent essentiellement à l’environnement scolaire externe plus qu’à l’école elle-même. Il est cependant parfois sous-estimé parce que les procédés de validation sont essentiellement internes. Le contexte autour de la situation de l’éducation peut être décomposé en divers éléments. Citons les plus spécifiques :







Le contexte didactique : L’enseignement et la formation se trouvent au cœur du système éducatif. L’enseignement et la formation ont pour objet de transmettre différents savoirs à l’élève. Le mécanisme d’apprentissage explore la manière dont l’élève acquiert ces savoirs. Ces savoirs peuvent être décomposés en savoir et savoir-faire. Comment ces savoirs se présentent-ils ? Dans la transmission des modes de culture à travers les générations, par exemple, les savoirfaire sont des pratiques à imiter et à reproduire. Dans le système éducatif actuel, le savoir se présente essentiellement sous forme écrite que l’enseignant développe oralement et appuie éventuellement par des travaux dits pratiques. La réalité reste toujours une source de savoir mais il faut savoir l’interpréter pour pouvoir l’utiliser. Ce mécanisme d’interprétation se manifeste beaucoup plus par le biais de l’écrit.







Le contexte culturel : L’éducation est généralement incluse dans le domaine culturel. L’éducation est un acteur de socialisation et sert de moyen d’insertion de l’enfant dans la société dans laquelle il est appelé à évoluer. Dans une société, la vie se manifeste par différentes pratiques sociales, des normes à suivre et des valeurs à 90



respecter. Il devrait avoir une interaction évidente entre les pratiques, les normes et les valeurs que l’école développe et les réalités du milieu de vie de l’enfant. Cette interaction serait surtout nécessaire pendant l’étape de développement psycho-cognitif de l’enfant c’est - à-dire avant l’âge de quinze ans.







Le contexte social : Si l’éducation est facteur de socialisation, elle est, elle-même, un élément important du paysage social. Beaucoup d’auteurs ont développé cette portée sociale de l’éducation que l’on devrait considérer plus qu’un simple moyen de transmission de savoir. L’éducation constitue ainsi un enjeu social et même politique importants. Les questions éducatives figurent parmi les points sensibles de la politique de l’Etat surtout dans des pays à forte population scolarisable.







Le contexte économique : Même si l’école est en théorie « obligatoire », l’envoi d’un enfant à l’école, à moins de l’existence de pratiques juridiques de coercition, relève entièrement de la responsabilité des parents. On peut donc interpréter l’acte d’inscription de l’enfant à l’école comme un acte économique soumis à la loi de l’offre et de la demande et au choix motivé par le coût d’opportunité de l’école. D’un autre côté au niveau global, le poids de l’économique sur la vie de l’école est plus qu’important même s’il est parfois peu abordé. Les coûts supportables de l’éducation sont toujours limités par les contraintes économiques.







Le contexte pédagogique : Ce sont les conditions de réalisation de l’acte éducatif lui-même. Ce contexte est considéré en premier dans la gestion de l’éducation car il fait référence à la conduite de l’activité. On peut le décomposer lui- même en plusieurs souséléments : -



Le cadre physique et son environnement : les bâtiments, les salles, les matériels Le personnel: les enseignants, les administratifs, les personnels de soutien 91



1.3.



-



L’élève : ses caractéristiques, ses motivations, ses aptitudes



-



Les outils d’aide à l’apprentissage : les outils didactiques comme les livres, les effets scolaires.



Les langues en présence français/malgache et le contexte



Essayons de situer les deux langues : le malgache et le français par rapport à ces différents éléments de contexte :







Dimension didactique : Dans le monde d’expression du savoir, le français occupe une place de loin beaucoup plus importante que le malgache. De plus elle dispose d’une pluralité de canaux de communication que sont les sites internet de plus en plus accessibles, les médias, les livres et autres didacticiels. Durant la période 1972-1990, l’Etat malgache a entrepris la diffusion de documents de connaissance en malgache mais, a priori, leur utilisation et leur audience furent très limitées dès qu’on sortait de l’école. Cette diffusion restait en grande partie circonscrite au domaine scolaire. Depuis les diffusions de savoir en malgache sont rares même au niveau de base de l’école primaire.







Dimension culturelle : Malgré la mondialisation, l’utilisation de la langue malgache et de ses variantes reste prépondérante dans le pays. L’espace d’utilisation du français reste très limité dans la vie quotidienne des Malgaches, la communication sociale et administrative se fait en malgache surtout à l’oral. Et il suffit d’observer de façon objective pour se rendre compte que malgré diverses altérations pour les uns et évolutions normales pour d’autres, la culture malgache et ses dérivés restent très fortement ancrés. En termes de tirages absolus, ce sont les journaux exclusivement en malgache qui sont les plus diffusés et la grande partie des journaux théoriquement en français comportent des pages en malgache.



92







Facteur social : Peu utilisé mais fortement envié, le français demeure pour beaucoup de personnes une langue de prestige et surtout un indicateur par excellence du niveau de savoir. La place du français à Madagascar fut étudiée et analysée par divers chercheurs en sociolinguistique. On constate aujourd’hui que les écoles d’expression française appliquant un programme français attirent les familles qui en ont la possibilité et beaucoup de responsables éducatifs malgaches y envoient leurs propres enfants. L’éducation est toujours considérée comme étant un ascenseur social et la maîtrise du français en constitue dans la représentation sociale collective une condition incontournable. Faute d’atteindre ce niveau de bon français, la diglossie français-malgache s’est beaucoup développée surtout dans les milieux qui ont été à l’école.







Facteur économique : Le secteur dit formel auquel tout le monde fait référence occupe au plus 35% de l’économie (en termes de population active). Si nous adoptons une vision simpliste des marchés où se rencontrent le monde de production et les ménages, le monde de production fonctionne généralement plus en langue étrangère (français mais aussi anglais) qu’en malgache. Ce fonctionnement concerne essentiellement l’écrit mais même aussi l’oral dans certains cas. Le monde de consommation, surtout local, est essentiellement malgachophone et il ne faut pas perdre de vue, du fait d’une forte poussée démographique de l’ordre d’environ 2,8% par an, le fait que ce nombre augmente continuellement.







Volet pédagogique : l’évolution socioéconomique et, selon certains, la malgachisation, ont fait qu’actuellement les différentes personnes impliquées dans l’éducation ont une faible capacité d’utilisation de la langue française comme langue de travail. Ceci est aggravé par la faible capacité des élèves à s’y conformer et les observations faites en classe montrent une prédominance du français pour ce qui est écrit et d’une pratique diglossique dans les communications didactiques orales. Ceci pénalise fortement les prises de parole en classe. En effet pour beaucoup de raisons qui restent à analyser et qui dépassent le cadre de notre étude, les enseignants et les élèves ne maîtrisent pas le français comme 93



langue d’expression du savoir. La plupart du temps, ils sont également incapables d’utiliser la langue malgache, soit par manque d’aptitude pour la langue, soit par conviction que la langue malgache n’est pas assez structurée pour développer certains concepts. A part la situation linguistique des principaux protagonistes, enseignants-élèves, il y a aussi la question des matériels et outils didactiques utilisés. Lorsqu’ils existent, il y a généralement beaucoup plus en français qu’en malgache, et ceci même au niveau de l’école primaire. 2.



L’ENVIRONNEMENT D’UNE POLITIQUE EDUCATIVE



Théoriquement, c’est une politique éducative qui détermine la conduite de l’éducation au niveau d’un pays. On peut toujours distinguer la politique éducative normative définie par les textes de lois et la réalité éducative que l’on suppose acceptée par consensus par tous que l’on peut définir comme étant la politique éducative positive. Mais on peut très bien grouper ces deux facettes sous une seule forme : la politique éducative formelle et les limites de son application.



2.1.



Enjeux d’une politique éducative



Dans son élaboration, toute politique éducative doit prendre en compte différents enjeux :







Respect des droits reconnus par l’Etat : L’Etat Malgache a signé des conventions internationales qui l’engagent. Voici quelques exemples : le respect des droits de l’homme avec le droit à l’éducation et le développement de l’éducation pour tous. De plus les versions consécutives des Constitutions à Madagascar ont toujours reconnu au niveau du primaire l’obligation scolaire et un enseignement gratuit accessible à tous. Il suffit de voir que la réalité est différente, ce qui constitue un manquement grave de l’Etat à ces engagements.
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Education à une citoyenneté nationale : Beaucoup de pays anciennement colonisés se sont construits à l’intérieur de frontières tracées par les puissances colonisatrices. Même à Madagascar où existait une monarchie qui se voulait fédératrice au moment de la colonisation, ce fut la puissance coloniale qui termina l’unification du pays. La citoyenneté nationale reste alors une question posée et une construction à élaborer. Des signes de reconnaissance sont identifiés à l’instar du drapeau et de l’hymne national. Une des missions déléguées à l’école est de diffuser et d’aider à l’appropriation de tels signes de reconnaissance. Pour un Malgache, le sentiment d’appartenance à son « foko » est généralement inné, mais le sentiment d’appartenance à une nation commune qui s’appelle Madagascar devrait être développé par beaucoup d’Institutions dont l’école joue un rôle important.







Préparation cohérente des jeunes à une vie active : Dans les générations passées, les enfants étaient sous la responsabilité de leurs familles, petites ou grandes. En instituant l’école, la société a enlevé les enfants sous l’emprise directe de leurs familles et du même coup il a pris une responsabilité de les préparer à la vie active, notamment la vie socio-économique. Si dans la société traditionnelle, l’éventail de répartition des activités est assez étroit, le développement entraîne une plus grande variété des activités professionnelles. L’école a ainsi comme mission obligée de veiller à cette insertion en s’efforçant d’opérer une division de travail aussi équitable que possible. L’école a ainsi un rôle de sélection et de répartition sociale. Ceux qui réussissent très bien à l’école réussissent mieux leur vie, même si cela n’est pas toujours vrai.







Implication forte dans la vie politique à cause du poids social de l’éducation : Madagascar a environ 50% de sa population âgée de moins de 18 ans. La population scolarisable est très importante et dans la fonction publique, les personnels du secteur l’éducation constitueraient au moins la moitié des personnels de l’Etat. Ce poids démographique pèse politiquement sur le secteur éducatif. De plus 95



les parents d’élèves sont très sensibles à l’avenir de leurs enfants. L’Histoire nous montre que les différentes crises politiques ont toutes une composante éducative. Et il est compréhensible si les pouvoirs politiques ont beaucoup de retenue vis-à-vis du secteur de l’éducation. La loi 94 033 ne comporte pratiquement pas de textes d’application. On pourrait interpréter ceci comme une difficulté « politique » de toucher au statu quo de fait instauré après la fin de la malgachisation. Et on se rappelle encore les différentes levées de bouclier contre la réforme d’application de la loi 2008 011 que voulait mettre en œuvre le régime Ravalomanana. Et actuellement en 2014, on continue toujours d’appliquer dans l’éducation formelle les programmes établis en 1994 (sortis avant la promulgation de la loi 94 033) même si depuis le monde a beaucoup changé.







Formation d’une relève « économique et politique » : Les générations se succèdent et la société actuelle se doit de penser à sa propre relève tant sur le plan économique que politique. Certaines idées sociologiques défendent l’idée que l’école ne fait que perpétuer le rapport de forces existant et que les dirigeants de demain ne seraient que les propres héritiers des dirigeants d’aujourd’hui. La portée d’une telle affirmation reste discutable mais il ne faut pas perdre de vue que ceci figure parmi les enjeux de l’école.



2.2.



Exigence de cohérence de toute politique éducative



Un véritable choix de politique doit ainsi tenir compte à la fois du contexte et des différents enjeux. L’applicabilité et la stabilité nécessitent une exigence minimale de cohérence. Cette cohérence se situe à deux niveaux: par rapport aux différents enjeux et par rapport aux différentes facettes du contexte. Et ici ce n’est pas tellement l’énoncé de la politique qui importe c’est son application, ou plutôt la perception de son application.
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La cohérence par rapport aux enjeux La politique éducative fait partie d’une politique publique. Il y a donc des choix affichés qu’il faudrait tenir. Les débats de politique ne sont pas toujours connus, c’est leur contenu et l’application de ces contenus qui déterminent réellement les positionnements des uns et des autres par rapport aux enjeux. La question de cohérence est une question de crédibilité pour le système. Plus le système est crédible, plus il est stable. Certaines questions sont donc forcément posées dont voici quelques-unes significatives : -



Comment affronter le discours interne et externe de l’accessibilité pour tous à l’éducation, en sachant pertinemment que dans les conditions actuelles ceci relève encore plus de l’imaginaire que du réel ?



-



Comment concilier la nécessité de l’appropriation citoyenne par tous les élèves malgaches d’horizons diversifiés et la tendance fortement centralisatrice héritée du système colonial tendant à privilégier certaines zones par rapport à d’autres ?



-



Comment concilier la nécessité d’égalité et d’équité avec l’incontournable sélection sociale, par exemple, l’universalité du droit à l’éducation pour tous et l’inévitable sélection sociale ?



-



Comment répondre aux demandes sociales d’éducation pour les besoins de politique interne lorsqu’on n’a que des moyens limités ?



-



Comment faire montre d’une concurrence démocratique et ouverte à tous et être conscient du fait que les classes « possédantes » voudraient toujours préserver les intérêts et l’avenir de leurs enfants ?



En observant la réalité éducative on pourrait donner des réponses à de telles questions ainsi qu’à beaucoup d’autres qu’on ne se bornerait pas à faire.
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La cohérence par rapport aux différentes facettes du contexte Si la cohérence par rapport aux enjeux concerne les principaux protagonistes de l’acte éducatif : le système et les familles, la cohérence par rapport au contexte concerne l’environnement d’action. C’est un peu comme la chaussure et le pied, c’est la chaussure qui devrait être faite pour le pied et non l’inverse, même si quelquefois, il peut arriver qu’une chaussure mal adaptée au début finisse par adapter le pied. L’application d’une politique changerait difficilement le contexte, elle doit s’y adapter. Le contexte ajuste automatiquement le choix de politique et révèle le réel par rapport au virtuel. On essaiera de développer un peu plus ceci par rapport aux trois périodes vécues par le système éducatif depuis l’Indépendance.



2.3.



Choix de politique éducative



Les pouvoirs politiques sont confrontés à des choix de politique éducative. A cause de la forte inertie du système et de sa lourdeur, ces choix doivent être cohérents pour assurer une stabilité et avoir des effets positifs à long terme. Ces choix doivent tenir compte de quelques principes simples : 



L’existence des différents enjeux oblige à des choix de positionnement clairs qui doivent être compris par tous les responsables et que l’on peut tenir. Ainsi, par exemple, les écoles communautaires et les maîtres FRAM sont des conséquences directes de l’accroissement démographique mal géré par la politique éducative face à la demande sociale d’éducation qui en résulte et les contraintes budgétaires de l’Etat. La loi 94 033 qui clame haut et fort qu’il faut considérer les familles comme partenaires à part entière du système éducatif reconnaît implicitement ce fait. Mais actuellement la situation des maîtres FRAM pose problème car ils sont devenus majoritaires dans le système. Cette loi 94 033, en stipulant une éducation fondamentale (école primaire) accessible à tous et les niveaux ultérieurs (collège et lycée) accessibles seulement 98



après sélection par concours, entérine de fait la sélection scolaire qui reste quand même avant tout une sélection sociale. Mais ce principe ne fut jamais appliqué car ceux qui échouaient aux concours d’entrée dans les écoles publiques pouvaient être accueillis dans d’autres écoles. 



La difficulté d’harmoniser la lecture du contexte entraîne l’impossibilité de consensus, elle impose également des choix aux politiques : les différents contextes développent des situations contradictoires. Par exemple, le contexte didactique implique une prépondérance du français, situation difficilement conciliable avec les contextes sociaux et culturels ou même pédagogiques. Il faut reconnaître qu’un véritable consensus n’est pas possible à l’heure actuelle, c’est donc au pouvoir d’imposer des choix, et ces choix résultent toujours d’arbitrages internes explicites ou implicites émanant de différents groupes influents.







Le politique doit ainsi prendre position pour hiérarchiser les différents accents suivants les contextes : si ces choix ne sont pas explicites, ils s’affichent implicitement à la simple observation des pratiques éducatives existantes. Il faudrait donc les afficher clairement et en débattre dans une situation démocratique car leur acceptation par tous constitue un gage de stabilité, de pérennité et donc d’efficacité à long terme.







Ce choix de politique doit être cohérent avec les modalités d’application en tenant compte à la fois des réalités et des demandes sociales : nous essaierons de voir que les échecs relatifs des différentes politiques éducatives appliquées viennent de ce dernier point. Si on peut dire qu’elles se sont toujours efforcées de tenir compte des demandes sociales, la prise en compte des réalités fait défaut et surtout la cohérence entre ce qui est dit et ses modalités d’application. 99



3.



SYNTHESE DES ASPECTS LINGUISTIQUES DES POLITIQUES EDUCATIVES MALGACHES DEPUIS L’INDEPENDANCE



3.1.



Rétrospective historique



L’école à Madagascar ne date pas de la colonisation. L’Histoire retient que les premières écoles sur le modèle européen furent mises en place vers 1820 et à la veille de la colonisation, 120 000 élèves environ fréquentaient les écoles à Madagascar. Ce sont des écoles missionnaires catholiques (moins d’un quart) et protestantes. En principe l’Etat, à savoir la monarchie Merina, avait droit de regard sur ces écoles. Mais en pratique chaque système était indépendant. Le système put envoyer des personnes poursuivre des études à l’extérieur qui revinrent au pays. On peut retenir le nom du premier médecin malgache nanti d’un diplôme européen en 1886. Ce que l’on retient moins c’est que durant cette période, l’enseignement à Madagascar se faisait en malgache et même dans ce que l’on peut appeler le niveau supérieur comme l’attestent les rares livres qui sont restés. La colonisation arrivait avec la réorientation de l’école aux objectifs de la colonisation. Deux systèmes scolaires coexistaient à Madagascar, un système français et un système indigène accessible aux Malgaches. Le français devenait la langue privilégiée de l’école et le malgache devenait soit langue secondaire ou fut exclue de l’école, et ceci en fonction des politiques adoptées par les dirigeants successifs. Cette école coloniale était cohérente tant dans ses enjeux que dans ses contextes. Ceci peut expliquer sa relative stabilité. Le système commençait à évoluer à partir de la fin de la seconde guerre mondiale qui vit l’avènement de l’Union Française L’Indépendance survenait en 1960 avec un système primaire spécifique, un système secondaire appliquant intégralement le programme français. La première partie de l’Indépendance reste aussi marquée par un système scolaire à « deux visages ». Le système secondaire adoptait le programme français et le malgache pouvait être choisi comme langue enseignée à titre de langue vivante. Le système primaire se divisait en deux cycles : un premier cycle de quatre années qui, dans les zones rurales recourait 100



au malgache comme langue d’enseignement et un second cycle de deux années où l’enseignement était en français. Dans beaucoup de zones rurales, l’école n’avait que le premier cycle et s’appelait école du premier cycle. Le système était marqué par l’empreinte de l’Etat mais les écoles privées commençaient à se développer. L’année 1972 sonnait le glas de ce système estimé très inégalitaire et la prééminence du français dans le système était considérée comme principale concrétisation de cette inégalité. En effet, l’école secondaire continuait à appliquer le programme français avec l’exigence de niveau linguistique que cela impliquait tandis que dans la plupart des zones géographiques, le malgache était la langue d’enseignement en ce qui concernait les quatre premières années du primaire, ce qui ne garantissait point un niveau de français suffisant pour réussir aux concours d’entrée dans les écoles secondaires publiques. Si, avant 1972, les ordonnances qui régissaient le système éducatif consacraient l’essentiel de leur contenu au fonctionnement du système sans développer les questions relatives aux finalités et objectifs, les lois ultérieures sur l’éducation faisaient de celle-ci un acteur principal pour le développement et, partant, de la transformation socio-économique de Madagascar. La loi 78 040 avait comme objet essentiel de faire de chaque personne malgache un acteur positif à l’implantation du socialisme à Madagascar. La loi 94 033 visait essentiellement l’épanouissement intellectuel, physique, morale et artistique de l’individu dans le respect de sa liberté. La loi 2008 011 stipule que l’éducation formation doit préparer l’individu à une vie active intégrée dans le développement social, économique et culturel du pays. Le système éducatif se transformait avec les lois sur l’éducation. Ces lois marquèrent de profondes transformations dans le système éducatif malgache : les réformes appliquées progressivement à partir de 1972 consacraient l’application de la loi 78 040. Elles furent perçues essentiellement comme caractéristiques de la période dite de « malgachisation » où le malgache fut institué comme principale langue d’enseignement totalement effective dans le cycle fondamental (niveau primaire et collège) et partiellement appliquée dans le cycle du lycée. Le système fut décrié et abandonné âpres les événements de 1991. 101



Après 1992, une nouvelle ère commença avec la loi 94 033 et fut marquée par une certaine tolérance de fait sur la diversité des pratiques et un abandon de la malgachisation d’avant 1992. Le changement de dénomination des classes et des cycles dénote une volonté de revenir à la période d’avant 1972 mais la réalité ne pouvait suivre car les conditions avaient changé. La loi 2008 011 devait générer un autre système, censé être plus adapté au contexte et plus actuel, mais la mise en place de la réforme fut bloquée par la situation de crise. La nécessité de la réforme demeure cependant si on se réfère au discours de politique générale de l’Etat prononcé par le gouvernement actuel pour l’année 2014. Examinons la prise en compte de la question linguistique et son évolution à travers ces trois lois. L’engagement du législateur par rapport à l’utilisation de la langue malgache fut très fort s’agissant de la loi 78 040. Entre 1976 et 1990, le malgache fut partout imposé comme langue d’enseignement au niveau primaire et secondaire du premier cycle. Son application dans les lycées variait d’un endroit à l’autre. Cet engagement reste affiché mais avec beaucoup de réserves dans la loi 94 033. La loi stipulait la prééminence de la langue nationale dans l’éducation, mais la pratique consacrait le retour du français comme langue d’enseignement dans le secondaire et dans les matières dites scientifiques de l’école primaire. Plus prudente, la loi 2008 011 ne parle pas de langue d’enseignement mais stipule seulement l’obligation de la maîtrise de la langue malgache en sa qualité de langue maternelle et de langue nationale. Par contre, aucune de ces trois lois ne fait expressément mention de la langue française mais parle seulement de « langue(s) étrangère(s) ». De telles hésitations montrent bien que plus de cinquante années après l’Indépendance, le système éducatif malgache se cherche encore dans sa politique d’utilisation des langues (française-malgache). Quelque part il y a décalage entre le contenu de la loi et la réalité vécue. Si les lois prônent l’éducation comme moyen de développement et donc de transformation socioéconomique, les propos développés s’inscrivent dans une tendance plutôt normative. Mais le propre d’une loi d’orientation est de définir des politiques, il appartient alors aux techniciens ou aux hommes politiques de l’exécutif de veiller à leur application. 102



Suite à une observation objective des différents changements de politique depuis l’Indépendance, on serait obligé de conclure à des constats d’échec manifestes par l’incapacité relative à asseoir un système pérenne. Ce qui nous amène à avancer la proposition suivante : la non prise en compte du contexte constitue un des facteurs indéniables d’échec de ces politiques. L’Histoire récente montre que la seule volonté politique et/ou populaire ne peut suffire. On ne peut nier que ces volontés politique et/ou populaire ont été bien présentes en 1972 pour la malgachisation dont les manifestations de 1992 concrétisaient l’échec.



3.2.



La période 1960-1972 analysée à travers les contextes



Madagascar sortait de la période de colonisation et faisait partie au début de la Communauté française. L’examen du système éducatif malgache de la période 1960-1972 révèle un souci de maintenir le modèle français du moins dans les niveaux post-primaire et ainsi un bon niveau scolaire de la langue française censé donner un niveau d’éducation analogue au niveau « international ». Comment ce choix se réfère-t-il aux différentes faces du contexte : 



Cohérence entière avec le contexte didactique : en effet l’essentiel sinon la totalité des savoirs diffusés sont en français même au niveau de l’école primaire. La documentation pédagogique est aussi en français. Des manuels écrits durant cette période constituent encore une référence aujourd’hui.







Manque de cohérence avec le contexte culturel : le Malgache vient de sortir de la colonisation et il existe une forte aspiration à la reconnaissance des identités culturelles. Le programme français donne peu d’espace à la langue malgache qui devient une simple langue vivante, la littérature française et l’espace culturel et même physique français prenaient partout le pas sur le local. D’ailleurs ce fut temps de développement des discours contre l’acculturation. 103



Et les slogans développés durant les manifestations de 1972 trouvaient des échos favorables auprès de la majorité de la population. 



Cohérence avec le contexte économique : l’économie malgache fut dominée par les entreprises héritées de la colonisation. Le français était donc la langue de l’économie. En raison du contexte économique, Madagascar abritait la plus forte communauté française dans les pays au Sud du Sahara. De plus, les sortants de l’école nantis d’un diplôme trouvaient facilement du travail surtout s’ils maîtrisaient bien la langue française.







Manque de cohérence avec le contexte social : La représentation sociale faisait de l’école au sortir de la colonisation un facteur important de mobilité sociale. Or le système éducatif de 1960-1972 était un système non seulement élitiste mais aussi inégalitaire. Le système favorisait les villes au détriment des campagnes et les grandes villes au détriment des petites villes. L’école se situait un peu en dehors du contexte social surtout à partir de l’école secondaire. Le programme français fut intégralement appliqué sauf pour les matières de l’Histoire et Géographie avec un programme spécifique commun pour l’Afrique subsaharienne francophone.







Cohérence mitigée avec le contexte pédagogique : Les enseignants des écoles parlaient bien le français et d’ailleurs, des jeunes français qui effectuaient le service militaire au titre de la coopération dans les écoles secondaires et même quelquefois primaires. En mettant le programme scolaire du secondaire et une grande partie du primaire au niveau du programme français, le système a bénéficié automatiquement de l’accès aux différentes sources françaises de documentation pour le savoir à dispenser pour les enseignants et à acquérir pour les élèves. Le choix des livres de classe était varié et il n’y avait pas de problèmes de pénurie. Peu à peu cependant, surtout dans les écoles primaires, l’effectif des enseignants français 104



a diminué et la maîtrise du français des nouveaux enseignants a regressé suite à la suppression du bain linguistique obligatoire de l’école sous la colonisation. Les élèves, suivant leur origine sociale et leur parcours antérieur, maîtrisaient plus ou moins le français correspondant à leur niveau, mais de moins en moins avec le départ des enseignants français.



3.3.



La période 1972-1992 analysée à travers les contextes



La dite « révolution malgache de 1972 » se faisait sous le signe de la résurgence nationaliste et culturelle. Elle fut marquée par la sortie de Madagascar de la zone « franc », de la nationalisation de plusieurs entreprises essentiellement françaises et par la malgachisation de l’enseignement. Dans l’esprit de ses promoteurs, malgachisation voulait dire : adaptation du système scolaire au monde malgache. L’élément le plus visible de cette politique fut l’utilisation du malgache comme langue d’enseignement dans les niveaux primaire et collège et une partie des lycées.



-



Faible cohérence avec le contexte didactique : Malgré l’effort fait par le pouvoir en place et des structures privées soit en quête de mission soit dans un esprit de mission, de mettre des manuels scolaires en malgache à tous les niveaux de l’école primaire et secondaire, il y eut peu de savoirs diffusés en malgache. Comme le niveau primaire ne demande pas trop de connaissances approfondies, c’est à partir du collège et surtout du lycée, sans parler de l’enseignement supérieur, que le déficit est flagrant. Il y eut très peu de véritables auteurs de vulgarisation du savoir et même les manuels scolaires en langue malgache n’étaient parfois que des traductions purement littérales et tenant peu compte du contexte de la pensée malgache.



105



-



Forte cohérence avec le contexte culturel : cette période permit un développement culturel important à Madagascar, surtout pendant la période qui précède 1985. Malgré les difficultés, l’école de base (niveau primaire et niveau collège) s’intégrait dans le milieu malgache. On ne connaît que peu d’études réalisées sur cet apport, mais les témoignages oraux d’enseignants de ces niveaux l’attestent. Cette intégration fut moindre au niveau supérieur.



-



Cohérence mitigée avec le contexte économique : Malgré une étatisation de l’économie et l’effort fourni afin de privilégier l’utilisation de la langue malgache dans le secteur, l’intégration de celle-ci restait très marginale. La comptabilité et l’essentiel des communications économiques continuaient à se faire en français et les secteurs professionnels locaux n’ont pas fait l’effort d’intégrer le savoir « malgachisé » dans leurs pratiques. De plus, par volonté politique et par circonstance, le pays manquait d’ouverture sur l’international.



-



Faible cohérence avec le contexte social : En dépit de la politique prônée de la malgachisation, il y eut peu de valorisation du local. D’ailleurs les écoles d’expression française commençaient à abonder et différents responsables dont des cadres étatiques envoyaient leurs enfants dans ces écoles. Et, petit à petit, les familles des écoles malgaches voyaient leurs enfants lésés par la non maîtrise de la langue française qui continuait à être la langue de prestige car elle véhicule le mythe social de l’extérieur. Il n’est pas étonnant si, lors des manifestations de 1991, la majorité de la population scandait le « non à la malgachisation ».



-



Cohérence avec le contexte pédagogique au moins jusqu’à un certain niveau primaire et collège : Comme l’enseignement se faisait en malgache, on peut affirmer que les barrières et contraintes linguistiques étaient minimes ou n’existaient pas, même s’il y avait des différences entre les divers parlers malgaches et la version 106



standard utilisée dans l’enseignement. Les matériels didactiques en malgache existaient à ce niveau, même si quelquefois ils faisaitent de présentation « médiocre » car les manuels produits par l’Etat étaient souvent reproduits par des structures de diffusion privées. Au niveau du lycée, la situation était différente car les matériels didactiques adéquats n’existaient pas toujours.



3.4.



La période postérieure à 1992 analysée à travers les pratiques



La période fut marquée par le retour de l’enseignement en français au niveau collège d’abord puis au niveau de l’école primaire dans les matières dites scientifiques. Faisant une croix sur la malgachisation intégrale, le système voulait développer un bilinguisme positif avec une certaine délimitation des domaines d’utilisation de chaque langue à l’école primaire: le malgache pour les matières qui touchent au vécu culturel et social de l’élève, le français pour les matières considérées comme universelles et d’ouverture sur le monde.



-



Cohérence avec le contexte didactique : celle-ci s’explique avec le retour de l’utilisation du français surtout dans les disciplines scientifiques. Il faut reconnaître que les modes de traduction des termes scientifiques en malgache ne suivaient pas les règles de traduction phonétique choisies durant la période antécoloniale et qui facilitaient les passages dans une autre langue. En revenant au « français », on facilitait cette transition d’ouverture et c’est d’ailleurs un des principaux arguments de l’enseignement des sciences en français.



-



Faible cohérence avec le contexte culturel : Madagascar reste une île avec peu de visiteurs (comparativement à l’Ile Maurice voisine) et le français est totalement absent dans diverses parties du territoire notamment dans les zones rurales. Malgré l’avancée de la mondialisation, la majorité de la population reste repliée sur elle107



même et s’intéresse peu à ce qui se passe à l’extérieur. Il suffit de constater la faible place laissée aux nouvelles de l’extérieur dans les journaux parlés ou les médias, et la faiblesse d’écoute des radios entièrement francophones. L’espace d’utilisation du français dans la société reste restreint mais par contre dans les villes c’est le langage diglossique français-malgache qui tend à se développer ne favorisant ni la maîtrise du français, ni celle du malgache.



-



Cohérence mitigée avec le contexte économique : l’usage du français reste prédominant dans l’administration des entreprises et dans l’économie en général. Cependant le marché local malgachophone s’agrandit avec l’augmentation de la population et l’anglais prend de plus en plus de place avec l’arrivée des grosses entreprises d’exploitation des ressources minières et l’intégration de Madagascar dans la SADC (Communauté de développement de l’Afrique australe).



-



Faible cohérence avec le contexte social : le développement de la scolarisation amène de plus en plus d’élèves sur le banc de l’école, la concurrence s’installe et l’accès aux meilleures écoles s’assortit de concours. Pourtant, cet élitisme est un élitisme frustrant car beaucoup de jeunes qui ont réussi leurs études, parfois avec mérite, ont du mal à s’intégrer dans la vie socio-économique. De plus, l’inégalité et l’inéquité devant l’école sont importantes même si ces éléments ne sont pas toujours étudiés. Depuis 2009, malgré l’accroissement démographique, l’effectif global des élèves diminue, cette diminution est imputée de façon naturelle à la crise mais elle peut cacher une perte progressive de confiance sociale au système éducatif.



-



Faible cohérence avec le contexte pédagogique : Ceci vient essentiellement de la non maîtrise de la langue française par les acteurs du système et de la difficulté de relever de façon durable ce handicap. En 2006, un test de compétences linguistiques fut réalisé 108



pour les enseignants du primaire public, il révélait que seul 1% des enseignants en poste est capable d’enseigner correctement en français. La maîtrise et le maintien d’une capacité linguistique en français sont fortement limités par l’exigüité de l’espace d’utilisation de la langue, espace pratiquement cantonné au seul domaine scolaire et même dans ce domaine il est limité aux résumés succincts de cours et aux énoncés des exercices. Très peu d’élèves utilisent le français chez eux et à l’exception des grandes villes, le français est totalement absent du territoire. Mais outre la question de la langue, la grande majorité des instituteurs du primaire et du collège n’ont reçu aucune formation spécifique liée à la pédagogie, ce qui fait qu’ils sont peu armés face à ces problèmes.



4.



LES IMPACTS DES POLITIQUES APPLIQUEES RELATIVEMENT AU CONTEXTE



4.1.



Constats



Cette brève rétrospective nous amène à confirmer trois constats essentiels.







Choix de politique



La politique éducative résulte d’un choix politique. La situation éducative d’un pays est une réalité que l’on peut analyser. Cette réalité est complexe et comporte plusieurs facettes. Elaborer une politique éducative revient à hiérarchiser ces différentes facettes. Hiérarchiser veut dire privilégier de considérer certains éléments par rapport à d’autres et parfois au détriment des autres. Ce choix est le fait des responsables politiques. Il comporte généralement deux niveaux essentiels : philosophie-fondements et architecture-pratiques. Le premier obéit à des principes et valeurs mis en exergue tandis que le second développe la stratégie pour y arriver. La cohérence entre ces deux niveaux conditionne l’efficacité de la politique. Il peut être explicite comme ce fut le cas de l’école coloniale d’avant 1946 et la période dite de « malgachisation » ou seulement implicite si on se 109



réfère aux périodes 1960-1972 et depuis 1992. Des choix implicites de politique sont faits mais celle-ci n’est pas exprimée clairement peut-être aussi pour des raisons politiques.







Sélectivité obligée du choix



Ce sont souvent les enjeux des responsables politiques qui déterminent les choix de principes pris indépendamment du contexte. Les divers éléments du contexte ne présentent guère un visage cohérent. L’hétérogénéité est de règle. Le choix d’une éducation nationale implique déjà une référence à des contextes sociaux, culturels, économiques, pédagogiques types. Ces contextes sont, en effet, variés d’un bout à l’autre du pays. La représentation sociale de l’école n’est guère uniforme et les contextes culturels et économiques sont différents. Et même, les modes et les moyens d’accessibilité aux guichets du savoir ne sont pas identiques et pourtant ils conditionnent le contexte didactique pour lequel on fait aussi référence à une situation type. Par rapport à une situation type, les positionnements des uns et des autres ne sont pas les mêmes. Il y a ceux qui sont assez proches et d’autres très éloignés. L’applicabilité de la politique dépend de ces positionnements.







Conditions de pérennité des politiques



L’expérience montre que la pérennité d’une politique publique dépend de certains critères de légalité et de légitimité. Si la légalité ne pose pas de problème, la légitimité l’est beaucoup moins car elle résulte d’une reconnaissance sociale et d’une adhésion à la politique. Comme le choix de politique privilégie certaines situations par rapport à d’autres, des mesures d’accompagnement s’imposent. Ces mesures peuvent être négatives ou positives. Les mesures négatives sont des mesures qui permettent des exceptions au choix de politique. Elles sont négatives car elles sont une reconnaissance implicite que le choix de politique n’est pas le meilleur choix et donc contestable à tout moment. Une mesure positive par contre est une mesure particulière visant à rétablir l’équité de certaines situations plus défavorisées par rapport au choix de politique. L’observation du passé récent montre que ce sont surtout des mesures 110



négatives qui ont été prises par le Gouvernement (autorisation tacite des écoles ne pratiquant pas le programme officiel, permissivité de l’utilisation du malgache dans certaines matières des examens officiels, etc.). Les mesures positives l’ont été dans le cadre de différents projets d’appui au développement de l’éducation. Mais comme tout projet, elles sont à la fois limitées dans le temps et dans l’espace, ce qui diminue considérablement leur efficacité face à des situations qu’on peut qualifier de « endémiques ». La perte de légitimité progressive de la légitimité du choix de politique peut aboutir à deux situations extrêmes : - Une remise en question généralisée du choix de politique pouvant amener à une déstabilisation totale - Un développement du fatalisme par rapport à l’éducation et une perte progressive de la motivation pour l’école. Illustrons ceci en examinant les politiques éducatives malgaches.



5.



LES PRECEDENTES POLITIQUES ET LES DIFFICULTES RENCONTREES FACE AU CONTEXTE



Ceux qui ont vécu les événements de 1972 se souviennent bien des banderoles : « Foano ny sekoly miangatra » (Supprimez l’école discriminative) et « Accords de coopération, accords d’esclavage ». Ceci montre bien les décalages de l’école avec le contexte social et le contexte culturel. Ce sont ces ressentiments qui ont entraîné les manifestations spontanées ou ont permis à des leaders intentionnés de soulever les foules pour manifester contre le gouvernement d’alors. Le décalage par rapport aux contextes a abouti à des manifestations déstabilisantes du régime et engendré une politique éducative totalement différente et à l’opposé de la précédente. Les événements de 1991-1992 sont plus récents. On ne peut pas affirmer que ce sont les dysfonctionnements dans le système éducatif qui ont amené les manifestations de 1991 comme ce fut le cas en 1972. Mais lors du congrès national de 1992 théoriquement organisé pour une refondation de l’Etat, la dénonciation de la loi 78 040 fut la règle, même si 111



beaucoup de participants ne connaissaient même pas les contenus de cette loi. On peut cependant avancer qu’une des motivations des participants aux manifestations réclamant le départ du régime politique d’alors fut liée à ce rejet de la politique éducative. La politique éducative pêchait, comme on l’a dit ci-dessus, par rapport au contexte didactique car elle est sentie par les populations comme blocage d’accès au savoir, dont la très grande partie reste non disponible à de simples malgachophones et au contexte social. La question de la politique éducative continue d’alimenter le débat depuis 1992. Elle fut éminemment présente durant les deux dernières années (2007-2009) de la présidence Ravalomanana qui proposait une réforme de l’éducation en profondeur. La fin de la réforme figure parmi les premiers mots du régime qui a succédé. Mais la fin de la réforme n’élimine pas pour autant le problème réel de l’inadéquation que beaucoup de personnes ressentent : inadéquation par rapport au contexte pédagogique et social. Le fait que depuis 2009 les effectifs scolaires ont stagné (ce qui correspond à une diminution de fait) est imputable à la crise mais peut aussi être lue comme une baisse de l’adhésion à l’école, et il suffit de discuter avec beaucoup de parents en ville pour se rendre compte de cette relative désillusion et démotivation mais avec une pointe de fatalisme : que peuton faire, on n’a pas vraiment le choix. Sans passer par beaucoup de jeunes des classes secondaires qui n’osent plus voir l’avenir de manière sereine mais se laisse aller suivant les caprices du « sort ».
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CONCLUSION



Quels que soient les choix faits, que ce soit en termes d’orientation générale, ou en termes de choix linguistique, l’expérience du passé montre cette pression du contexte. Si on ne dispose que de briques en terre cuite, on ne peut penser construire des maisons à plusieurs étages, même si tout le monde y aspire, car elles s’effondreront irrémédiablement. Il appartient au pouvoir en place de choisir la politique éducative et prendre les mesures adéquates pour qu’elle soit pérenne. De l’expérience du passé il faut retenir que ce n’est pas le choix de la situation des langues qui devrait primer. Le choix de l’utilisation de la langue n’est pas une fin mais un moyen de politique. Par exemple le retour de l’enseignement en français n’a pas, je pense, amélioré la maîtrise de la langue française à Madagascar. On constate seulement une aggravation de la situation diglossique et aujourd’hui beaucoup de jeunes sont incapables d’exprimer leurs idées tant en malgache qu’en français, ce qui est dramatique dans une société où la communication prend de plus en plus une place importante. Et il n’est pas étonnant de remarquer notre faible capacité de négociation à beaucoup de niveaux car nous maîtrisons peu les outils de communication. Ni le modèle d’enseignement actuel (avant réforme), ni le modèle proposé par la réforme en matière de choix linguistiques ne seront stables si des mesures d’accompagnement adéquates ne sont pas prises. La question devrait porter sur la faisabilité de ces mesures d’accompagnement et orienter les actions là où on pense que l’efficacité est la plus plausible si on veut une situation stable. Mais ceci reste une œuvre de quelques années, à cause de la forte inertie du système.
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ECHANGES AVEC LA SALLE AUTOUR DE L’ATELIER 1 EDUCATION (S) ET CONTEXTUALISATION (S)
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Claire RASOAMALALAVAO (modératrice)39 : Nous sommes dans la phase du premier atelier « éducation et contextualisation ». Mais avant tout, je remercie nos intervenants pour ces brillantes interventions. Maintenant, nous arrivons à la série de questions-réponses et remarques. Remarques, car si on parle d’atelier, il ne s’agit pas seulement de poser des questions aux intervenants mais il s’agit également et surtout d’apporter nos contributions respectives par rapport au thème du débat, par rapport au thème de l’atelier. Je rappelle que dans un premier temps, nous avons entendu le professeur Gil Dany Randriamasitiana qui a, dans son intervention, sur les écoliers malgaches, « espace urbain et rencontre de l’autre », a développé l’idée qu’à Madagascar, et peut-être aussi dans d’autres pays, l’école consiste en un emboîtement de cultures. Le résultat en est que ce sont les élèves, je ne sais pas si je peux utiliser le verbe « subir », mais ce sont les élèves qui subissent le résultat de cette imbrication, d’où la stéréotypisation grandissante au plan des comportements des enfants scolarisés dans les milieux urbains. Dans un second temps, nous avons entendu notre collègue Lolona Razafindralambo qui a parlé de la culture et de l’éducation à Madagascar. Elle a développé en long et en large les liens entre culture et éducation en parlant de l’éducation comme processus. Elle a mis en exergue la perception de l’école par période et par régime à Madagascar. Finalement nous avons déduit, moi personnellement, j’ai déduit de son intervention, qu’il devrait y avoir un idéal à la base. Cependant concernant la théorie de Durkheim, si on considère la situation de Madagascar, cet idéal n’est pas encore atteint même si l’apprentissage des langues constitue un élément fondamental de l’éducation. La question qui se pose est de savoir comment expliquer ce problème et comment y remédier. En dernier lieu, nous avons eu l’intervention de nos collègues de Fianarantsoa Solo Randriamahaleo et Harison Jean- Baptiste Rakotozafy qui ont développé le thème : « la nécessité de prendre en compte la notion de contexte dans l’enseignement/apprentissage des langues ». 39



Doyenne de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines, Université de Fianarantsoa.
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Par rapport à ces trois interventions, le débat est maintenant ouvert et nous avons dit tout à l’heure que nous pouvons poser des questions aux intervenants ou également apporter des remarques sur toutes les interventions. Public (Fianarantsoa) : J’ai une remarque et une observation concernant les trois communications. On a discuté de l’éducation et contextualisation. Les dialectes jouent également un rôle très important quand on communique Cependant, dans les trois communications, on a mis une croix sur les dialectes. Alors, qu’en est-il de la place des dialectes dans les contextes, dans la contextualisation de l’éducation ? Modératrice : Je pense que cette question s’adresse au professeur Solo Randriamahaleo. Solo RANDRIAMAHALEO : Dans la diapositive, le malgache est présenté comme langue caractérisée par la diversité en fait. Quand on parle de dialecte, la plupart du temps on l’oppose à une langue formalisée, codifiée, celle de l’école par exemple. Il s’agit justement d’avoir une transcription du savoir à partir d’une langue qui serait le malgache et j’ai expliqué tout à l’heure le problème en didactique. Les dialectes entrent bien dans l’éducation. Modératrice : Voilà deux points de vue qui complémentaires, Madame Lolona Razafindralambo !



peuvent



être



Lolona RAZAFINDRALAMBO (FLSH Antananarivo) : Cette question de dialecte renvoie au problème de la langue d’enseignement. Si on a l’ambition de constituer une nation, cela veut dire qu’on a aussi l’ambition de constituer, de mettre en place un système éducatif unitaire pour tous les Malgaches. Ce système éducatif est destiné - c’est la définition de l’éducation chez Durkheim - à former ce type idéal du Malgache, ce type idéal du citoyen malgache. Dans cette ambition de citoyenneté, de nation, il ne peut y avoir qu’une seule langue. La langue qui est utilisée dans les contextes. Je ne sais pas d’où proviennent les problèmes concernant ses rapports avec la langue d’enseignement dans certains points. Mais malgré tout, donc comme dit Durkheim, dans ce système unitaire, il doit y avoir également ce qu’il appelle éducation spéciale, qui correspond plutôt à des spécificités, selon les besoins des sociétés locales. Donc techniquement, il 118



faut une langue unitaire d’un côté, et puis, de l’autre côté, il faut une adaptation aussi de son système unitaire dans les cultures régionales malgaches et qui utiliseraient le dialecte, enfin, les dialectes. Modératrice : Je pense que cette question rejoint la question fonctionnelle relative à la modernisation linguistique. Question fonctionnelle donc malgré l’existence du phénomène de variation linguistique à Madagascar, les variétés du malgache. La question recouvre la situation diglossique ou triglossique qui existe à Madagascar. Public (Majunga) : J’aimerais intervenir sur l’exposé de Madame Razafindralambo. Ce n’est pas une question mais j’aimerais plutôt partager avec vous tous, les expériences que j’ai vécues. Sur les HautesTerres, en particulier ici à Tanà40, se trouvent des missionnaires anglais qui ont promu l’éducation. Quand j’étais dans les autres régions en particulier dans le nord et nord-est, ce sont les missionnaires français qui ont joué un rôle important dans la colonisation. Il y a quand même eu des Anglais mais dans la plupart des cas, c’était les Français. Le fait est que les Européens ont cohabité avec les Sakalava. La plupart des Malgaches, y compris les familles nobles, les familles dynastiques ont pris la fuite dans des endroits reculés, pour éviter que leurs enfants ne deviennent « Vazaha », c’est-àdire des Blancs. Les esclaves du village ont été envoyés pour les remplacer concernant la question de scolarisation. Ensuite les esclaves deviennent « rois », ils utilisent la langue des Blancs pour dominer les rois « Hova ». C’est à partir de là que ces derniers étaient conscients de la place qu’occupaient les esclaves. Donc, ce que j’ai remarqué, c’est que ces gens utilisent la langue française bien évidemment comme une arme de revendication par rapport à leur statut. Voilà la difficulté concernant les rapports entre l’éducation et la culture. C’est la culture de ces esclaves qui était imposée via les Blancs : ils deviennent administrateurs coloniaux, instituteurs, etc. Il s’agit de postes très importants dans les domaines sociaux et religieux puisque christianisme et colonisation sont allés de pair.



40



Note de l’éditeur : Antananarivo en langue familière.
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Lolona RAZAFINDRALAMBO : Cet exemple montre bien que l’école à l’occidentale à partir du 19ème siècle va servir de moyen de légitimation de plusieurs catégories sociales, des catégories sociales déjà au pouvoir. Bien sûr, ce que vous dites là, on voit cela dans beaucoup de régions de Madagascar, pas seulement dans le nord. On peut voir cela même chez des gens qui n’étaient pas des esclaves mais chez certains groupes humains où il y a une inona moa no filaza an’izany41, course vers l’école, c’est cela, comme on peut voir avec la biographie du père Rajery. Henri RAHAINGOSON : Je voudrais intervenir toujours sur cette question de variante dialectale pour le moment. Je crois qu’il ne faut pas confondre stratégie de communication pédagogique et langue d’enseignement. Concernant la langue d’enseignement, nous devons avoir une langue standardisée et officialisée parce que c’est dans cette langue standardisée qu’on va écrire les manuels utilisés dans tout Madagascar : manuel de mathématiques, il n’y a pas de mathématiques en merina comme il y a des manuels de mathématiques en français ou en anglais. Donc, il y a une langue standardisée pour tout le monde. Mais dans la stratégie de communication pédagogique, les enseignants peuvent utiliser les variétés de langues dans cette langue, car dans une langue, il y a plusieurs variétés, il existe des niveaux de langue : teny gasy teny mihaja, teny tsy mihaja42. Pour faire comprendre les termes, il faut qu’ils introduisent des mots que les élèves comprennent bien. Il y a des variétés géographiques (ils donnent des exemples de termes différents selon les régions en malgache). Il y a aussi les variétés stylistiques comme en français et en anglais. Ne nous trompons pas sur cette stratégie de communication pédagogique. Je crois que, d’un point de vue subjectif, l’éducation et l’école doivent instruire. Or contrairement à cela on assiste à des tendances plutôt négatives qui ne contribuent pas à la formation de l’élève. De plus, il y a la démocratisation quantitative, et il y a la démocratisation qualitative. A ce 41



Trad. : comment le dire?



42



NDLR: malgache niveau soutenu, niveau vulgaire pour utiliser la terminologie d’un linguiste comme Olivier Soutet (2001 : 13).
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moment-là, je crois qu’il est question de démocratisation de la culture, de démocratie culturelle. C’est tout un chemin que nous devons faire. C’est tout un travail collectif pour ne pas se perdre dans un cadre restreint d’initiatives. On peut étendre la question qui s’adresse à notre séminaire en disant que la réponse du système éducatif est nécessaire à toutes les refondations nationales. Modératrice : Là, je me souviens de votre conclusion Madame Lolona Razafindralambo. Vous avez parlé de l’idéal malgache. Vous avez dit tout à l’heure et j’ai bien saisi que vous avez déjà évoqué ce qui vient d’être formulé par Monsieur Rahaingoson tout à l’heure sur le fait qu’il y a une nécessité d’harmonisation entre tous les acteurs. Cela ne veut pas dire qu’on va faire table rase de toutes ces variations, de toutes ces variétés mais là, on a besoin de l’Etat pour gérer ce phénomène, cette « homogénéisation » si on se réfère à la diglossie qui caractérise Madagascar. Tout à l’heure, on a parlé de ce qui devrait être dans les manuels scolaires, ce qui devrait se concrétiser aussi pendant la pratique pédagogique. Public (sans micro) : Quand nous parlons d’éducation, on pense à tous les prêtres malgaches, tous les prêtres de la lignée royale, au premier prêtre, on peut dire celui qui vient d’Antananarivo, si je ne me trompe pas, il y avait Venance Manifatra. Il y a donc les Vazaha43 qui ont formé ces gens, qui les ont menés dans cette voie. Cela a créé la déception de la famille et de la région. Il y a quand même une chose à laquelle on doit réfléchir en termes d’harmonisation : Madagascar se divise un peu en trois zones : le nord, le centre, le sud. Donc dans l’éducation informelle, on l’admet comme si cela va de soi. Alors, est-ce qu’on porte attention à l’ordre établi ? Est-ce qu’on devrait plutôt réfléchir sur la façon d’appréhender l’école coloniale malgache, ou plutôt la façon de l’améliorer, d’améliorer le système éducatif ? Il y a toute une évolution, un changement. En effet, « you must change, or the world will change you ».
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Blancs.
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Lolona RAZAFINDRALAMBO : Peut-être à propos du changement, notionclé de l’anthropologie : les cultures immobiles, les structures immobiles ne peuvent pas exister, donc le changement en lui-même est un souci fondamental. Sur ce point, le changement n’est pas dû seulement à l’entrée des missionnaires à Madagascar, je pense qu’il y avait déjà des conflits internes : des conflits sociaux, les différents statuts sociaux, etc. L’autre point, à propos de la soumission à l’ordre établi - en préparant cette communication - nous sommes à l’université, nous voyons tous la marque de cette soumission, le manque d’initiative de la part des étudiants, leur incapacité à apprendre par eux-mêmes, à avoir un point de vue critique sur la société où se passent beaucoup de choses. En préparant cette communication, j’ai lu un livre très intéressant, je pense que beaucoup l’ont déjà lu, le livre d’Anne-Marie Goguel, Aux origines du mai malgache. Elle montre que cette dépendance de l’écolier malgache ne date pas de maintenant. Ce n’est pas le système scolaire moderne qui a donné naissance à ce type de l’écolier malgache. C’était déjà le système scolaire du temps de la royauté, mais encore plus et surtout le système scolaire du temps de la colonisation à travers le formé studieux de l’administration française. Donc, cela remonte à des temps anciens et c’est encore ancré dans les mentalités puisque l’on parle de culture bien sûr. C’est comme l’a dit Monsieur Rahaingoson, il faut vraiment une refondation du système éducatif pour terminer sur ce point. Solo RANDRIAMAHALEO : Je tiens à faire une petite remarque à propos de la notion de construction et de déconstruction, qu’évoquait Monsieur Rahaingoson. Vous savez tous que l’éducation est en perpétuelle crise. Et pour parler de crise, il y a, certes, l’incompétence des étudiants mais c’est surtout l’éducation qui est en perpétuelle crise. J’en viens à cette histoire de changement. Quand on parle de développement, quand on parle de pouvoir, c’est un peu comme le schéma classique d’avant où l’éducation était faite pour commander les gens, pour les soumettre et pour leur permettre d’accéder à des postes de responsabilité : les administrateurs coloniaux, les écrivains-interprètes. Je pense qu’on assiste aujourd’hui à l’explosion de l’éducation que nous connaissons, en termes de pouvoir, de volet administratif. Tout cela va générer des crises. Il y aura des collisions d’intérêts. Alors, en général, les 122



enseignants sont responsables de l’ « unification » de l’éducation, mais on suppose que c’est dans le cadre de cette construction, déconstruction, reconstruction, co-construction de l’éducation. L’éducation serait en questionnement permanent donc en crise. Derrière tout cela, il y a un débat sur le changement, un débat sur l’efficacité. Je ne sais pas si ce que je vais dire est trop sévère, mais moi, j’aspire à une explosion incroyable avec des actions de grande ampleur, à un rythme encore plus rapide que nous connaissons maintenant parce que l’éducation intervient maintenant dans beaucoup plus de domaines. Et comme le nombre de la population augmente, cela intensifie la demande d’accès à l’éducation. Juliette RATSIMANDRAVA (Académie Malgache) : Puisque nous parlons de contexte, nous parlons de construction et de reconstruction. Mais pour ma part, je voudrais plutôt parler de construction. Nous parlons beaucoup de contexte, de contexte de l’éducation. L’éducation doit être toujours revue pour mieux participer à ce travail de construction car Madagascar comporte, je pense, plusieurs facettes. Et l’éducation doit apporter la connaissance de ces différentes facettes. Entre autres, c’est le rôle du travail sur le dictionnaire encyclopédique de l’Académie malgache, un travail que nous menons depuis quelques années. Nous essayons justement de faire connaître ces facettes de notre pays, et notamment, les différents parlers régionaux sont intégrés dans ce dictionnaire pour qu’il soit un outil pour les enseignants et pour les éducateurs. C’est là que se trouve le problème. Comment les éducateurs vont-ils connaître toutes ces facettes de Madagascar ? Je profite un peu du contexte de la présence de tous, pour vous les enseignants, que la conception de ce dictionnaire nécessite la participation de tous. Et je pense que les différents chercheurs ont à apporter leur résultat dans ce dictionnaire. Il y a également la collecte des différents parlers régionaux qui sont dans la première édition. Le travail continue à l’heure actuelle et je profite donc de cette occasion, de la présence de tout le monde en ce moment pour lancer un appel sur ce travail. Je pense que c’est une contribution à la reconstruction de l’éducation surtout de l’éducation à la citoyenneté dont on a parlé tout à l’heure. 123



Monique RAKOTOANOSY (FLSH Antananarivo) : Pour l’éducation et la contextualisation, pour l’éducation à Madagascar, pour les interventions qui ont été faites, je pense que demeurent en articulation cultureéducation-scolarité / culture-éducation-pouvoir. L’éducation est constamment traversée par le pouvoir. C’est important car l’éducation à Madagascar avant même la colonisation, lors de la période monarchique, pendant la colonisation et toutes les années qui ont suivi jusqu’à aujourd’hui, est traversée par le pouvoir. Cette éducation a été le lieu privilégié de la formation d’une élite restreinte. Même pendant la période coloniale, la politique linguistique de la colonie n’a jamais fait l’unanimité. On ne peut pas parler de stabilité de la politique linguistique. Il y a eu des rapports de force pour pouvoir structurer ce pouvoir colonial. Je pense qu’on en a beaucoup parlé, donc j’aimerais qu’on revienne un petit peu à toutes les dimensions concernant le pouvoir avec ses dimensions stratégiques. Modératrice : Je remercie tous ceux qui ont pris la parole pendant ce débat. Et maintenant comme prévu dans notre programme, je vais redonner la parole à madame Parfait Ornella Cynthia pour faire un bilan de ce qui a été dit et fait lors de cet atelier numéro 1.
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BILAN DE L’ATELIER 1 Cynthia PARFAIT Faculté des Lettres et Sciences Humaines Département d’Etudes Françaises Université d’Antananarivo Nous allons passer au bilan de ce premier atelier. Cet après-midi a été consacré au thème de l’éducation et de la contextualisation. Nous avons eu en premier lieu l’intervention du professeur Gil Dany Randriamasitiana qui nous a présenté une étude comparative de la représentation de l’autre, étude sur les élèves des écoles primaires d’Antananarivo, espaces urbains. Puis, il a abouti à une image quelque peu valorisante de l’autre sur ces écoliers. L’intervention de notre collègue Lolona Razafindralambo a insisté, en premier lieu, sur le rôle de l’école face à la construction de la culture. Après la scène familiale, c’est l’école qui assure cette construction. Or, le système éducatif malgache est tourné vers l’Occident. L’intervenante nous a présenté les jalons historiques de la construction d’un tel système depuis la période de la London Missionary Society jusqu’à la prise en main du système éducatif par les Malgaches après l’indépendance. Il n’y a pas eu d’objectif très clair concernant ce système éducatif malgache. Or, d’après notre collègue, l’école devrait partir d’un idéal de l’homme. Quand on parle d’éducation, c’est le système éducatif malgache qui devrait construire cet idéal de l’homme malgache. Mais cet idéal, comme elle l’a dit, ne comporte pas et ne sous-entend pas le mot unité entre les langues alors que l’apprentissage des langues à Madagascar joue un rôle important. La troisième intervention, présentée par notre collègue Solo Randriamahaleo, était centrée sur la nécessité de prendre en compte la notion de contexte dans l’enseignement/apprentissage des langues. Selon lui, il faut maintenant repenser aux politiques éducatives à Madagascar. Il faut qu’il y ait une cohérence entre le système éducatif malgache et la société malgache. 125



Les débats sur les trois interventions ont débouché sur des réactions, des questions et des remarques aussi importantes les unes que les autres : la question de la place ou de l’utilisation des dialectes dans le système éducatif malgache. D’après Lolona Razafindralambo, à la suite de Durkheim, il devrait y avoir un système unitaire. Et parallèlement à ce système unitaire, il devrait y avoir également le respect de la spécificité. On pourrait utiliser les dialectes comme formes d’adaptation de cette langue unitaire qui est le malgache standardisé. Il y a eu également une longue remarque sur la langue standardisée qu’on devrait garder pour la conception des manuels scolaires, destinés pour tout Madagascar. Il faut également qu’il y ait une langue de communication pédagogique. L’enseignant dans ses pratiques de classe, pour faire son cours et mettre en œuvre ses stratégies d’enseignement/apprentissage, peut/doit utiliser les langues locales, les variantes du malgache. Sur l’idée du changement. C’est la première fois que j’ai entendu la citation sur le changement : « you must change, etc. ». C’est très bien, cela m’a beaucoup marquée. Ainsi pour nous, il est clair, maintenant à la suite de la première intervention, que c’est l’écolier qui est affecté par le manque de changement de la part de l’ordre établi. Notre collègue, Lolona Razafindralambo, a expliqué pourquoi cette soumission ne vient pas du système éducatif moderne. On l’a hérité du temps de la colonisation. Donc, il faut passer à une réforme du système éducatif malgache pour dépasser ce stade de soumission et aller vers une politique de créativité. Je vous remercie.
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ATELIER 2 POLITIQUE (S) LINGUISTIQUE (S) ET EDUCATIVE (S)
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DES POLITIQUES LINGUISTIQUES AUX POLITIQUES EDUCATIVES MALGACHES ETAT DES LIEUX ET PERSPECTIVES



Vololona RANDRIAMAROTSIMBA Ecole Normale Supérieure Université d’Antananarivo



RESUME Cet article traite en termes sociolinguistiques et selon la perspective de l’écologie des langues (Haugen, 1972 ; Calvet, 1999 ; Lechevrel, 2008, 2010) de la problématique pérenne des politiques linguistiques et des politiques linguistiques éducatives malgaches et des difficultés des Malgaches en général et des jeunes en particulier d’accéder aux langues en contacts estimées comme prestigieuses. Dans l’optique d’y pallier et de permettre par voie de conséquence à ceux-ci de contribuer au développement de leur pays, il propose d’observer le phénomène non pas de manière isolée mais plutôt en le mettant en perspective de manière intégrée et dynamique avec le contexte malgache, la pluralité linguistique ambiante, les rapports aux langues et les besoins en langues des locuteurs malgaches, aussi bien dans la société que dans le milieu éducatif. Il préconise pour ce faire une étroite collaboration entre les autorités, les chercheurs et la société civile dont les enseignants et les parents d’élèves. Mots clés : Pluralité linguistique, politique linguistique, politique linguistique éducative, ‘doxa linguistique’, écologie des langues.
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FAMIINTINANA Ity lahatsoratra ity dia fanadihadiana mifototra amin’ny haitenimpiarahamonina sy araka ny vinam-pikarohana eo amin’ny tontolo manodidina ny teny (ekolojian’ny teny) (Haugen, 1972 ; Calvet, 1999 ; Lechevrel, 2008, 2010). Mametraka olana saro-bahana ny politikan’ny teny sy ny politikan’ny tenim-panabeazana eto Madagasikara ary miteraka sakana tsy hahafahan’ny Malagasy amin’ny ankapobeny, indrindra ireo tanora maro an’isa, mikirakira ireo teny heverin’izy ireo ho manan-danja eto amin’ny fireneny. Mba hamahana izany olana izany sy hahazoan’izy ireo mandray anjara amin’ny fampandrosoana ny fireneny dia misy vahaolana tolotra naroso, amin’ny fomba miaty fa tsy toka-mihasina. Nodinihina miaraka amin’ireo ireo politikan’ny teny sy ny politikan’ny teny fampianarana ary ny zava-misy eo amin’ny tontolo iainan’ny Malagasy, ny fiatrehana ny fahamaroan-teny, ny fifampikasohana amin’ireo teny miantsehatra, ny filan’ny Malagasy ireo teny na eo anivon’ny fiarahamonina, na eo amin’ny sehatry ny fanabeazana. Izany dia mitaky fiaraha-miasa hentitra eo amin’ireo mpanao fanjakana mahefa, ny mpikaroka ary ny fiarahamonina misy ireo mpampianatra sy ireo ray aman-dreny. Teny fototra : Fahamaroan-teny, politikan’ny teny, ‘doxa momba ny teny’, politikan’ny tenim-panabeazana, ekolojian’ny teny
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ABSTRACT This article deals in sociolinguistic terms and from the perspective of ecology of languages (Haugen, 1972; Calvet, 1999; Lechevrel, 2008, 2010) with the perennial problem of the Malagasy language policies, language education policies and difficulties of the Malagasy in general, and the Malagasy youth in particular, in having access to language contacts estimated as prestigious. In order to overcome this problem and consequently to allow them to contribute to the development of their country, this article proposes not to observe the phenomenon in isolation but by putting it in perspective in an integrated and dynamic way with the Malagasy context, the existing linguistic plurality, the Malagasy people rapport with languages, and the languages needs of Malagasy speakers, in the society and in the educational environment. Therefore, it advocates close cooperation between the authorities, researchers and civil society, including teachers and parents. Keywords: Plurilingualism, language policy, language education policy, ‘linguistic doxa’, language ecology
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INTRODUCTION



Ma contribution concerne les politiques linguistiques (PL) et les politiques linguistiques éducatives (PLE), leur mise en perspective, et particulièrement leur situation respective dans le contexte malgache. Des travaux en sociolinguistique s’accordent à dire qu’en 54 ans d’indépendance le pays peine à gérer la pluralité linguistique de son contexte, et ce malgré les successives PL et PLE institutionnelles définies dans cette optique44. Il en résulte chez les Malgaches en général et chez les jeunes, majoritaires dans le pays en particulier, des difficultés pour véritablement tirer profit de la pluralité linguistique ambiante. Cet article va donc essayer d’identifier les facteurs de blocage, et de définir les besoins en langues des Malgaches. Il se demande d’où vient ce genre d’échec et de quelles langues les Malgaches notamment les jeunes ont-ils besoin pour réussir leurs études, leur vie professionnelle, leur vie tout court et pour contribuer au développement de leur pays? Je vais tenter d’y répondre en termes sociolinguistiques et selon une perspective écologique. La paternité de cette théorie, inspirée de l’étude biologique des relations entre les êtres vivants et leur environnement, revient à Haugen. La métaphore de l’écologie appliquée à la langue sert à décrire les relations entre la langue et le langage à leur environnement c’est-à-dire la société (Haugen, 1972 : 325). Selon Lechevrel, l’émergence des approches écologiques sont fondées sur « de préoccupations communes propres aux domaines du contact des langues, du plurilinguisme et des politiques et planifications linguistiques » (Lechevrel, 2010 : 68). Elle estime dans cette optique que l’approche écologique donne à la sociolinguistique les moyens de rassembler l’ensemble des niveaux linguistiques et de mettre à jour les conditions sociales, mais aussi cognitives et environnementales de leur production (Lechevrel 2008 : 16). Dans le même ordre d’idée, Calvet définit l’écologie des langues comme la 44



Rambelo (1991), de Bavoux (1996), de Bavoux et Bavoux (1993), de Rabenoro et Rajaonarivo (1998/2000), Ranaivo et Randriamarotsimba (2007), et mes trois dernières publications, Randriamarotsimba 2012, 2013, et 2014.
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mise en perspective fondamentale des situations, des pratiques et des représentations (Calvet, 1999: 17), de l’effet rétroactif de ces dernières sur les deux premières, c’est-à-dire les situations et les pratiques (Calvet, 1999 : 158). Selon lui, les représentations linguistiques s’assimilent à de véritables facteurs de changement du système écologique de la pluralité linguistique existante (Calvet, 1999 : 182). Le présent travail propose en conséquence de ne pas considérer les PL et les PLE malgaches de manière isolée mais plutôt selon la perspective intégrée et dynamique de l’écologie des langues, et d’associer celles-ci non seulement à la pluralité linguistique malgache à gérer mais également au contexte du pays dans lequel l’ensemble évolue. Mais avant d’aller plus loin, il convient de clarifier les deux concepts de « politique linguistique » et de « politique linguistique éducative ». Le premier possède plusieurs définitions dans le champ de la sociolinguistique. Il correspond en général à la gestion de la pluralité linguistique d’un contexte et peut comprendre deux ou trois démarches complémentaires où la politique linguistique est inséparable de son (ses) application(s). Louis-Jean Calvet en définit par exemple deux à savoir la PL et l’aménagement linguistique. La première correspond à « la détermination des grands choix en matière de rapports entre les langues et la société » et la deuxième à « la mise en pratique d’une politique linguistique » (Calvet, 1996 : 3). Robert Chaudenson en définit en revanche trois, respectivement la PL destinée à « prendre les décisions majeures, supranationales ou nationales », la « planification linguistique » ou « les définitions précises et les délais de réalisation des objectifs définis par la politique en fonction des réalités et moyens économiques et humains à disposition », et l’« aménagement linguistique » c’est-à-dire « la mise en œuvre concrète, nécessairement différenciée et adaptée, des actions définies » (Chaudenson, 1996 : 116). Au regard de ce qui précède, la notion de PL renvoie donc apparemment à l’action volontaire et institutionnelle d’intervention sur les langues au niveau de la société. Viennent s’ajouter à cette constellation conceptuelle des approches constituées d’opposition du type PL in vitro /vs/PL in vivo et PL explicite/vs/PL implicite où le deuxième composant semble en étendre la réflexion aux locuteurs des langues en présence. Selon Calvet, en effet, si la gestion in vitro est déductible des options adoptées et des lois linguistiques décrétées par les politiques, fondées sur des hypothèses et 133



des propositions des linguistes, formulées dans leurs travaux d’analyse des situations, effectués en laboratoire, celle in vivo concerne plutôt la manière avec laquelle les locuteurs gèrent leurs problèmes quotidiens de communication (Calvet, 1983 : 111-112). Cichon, Ehrhart et Stegu estiment quant à eux que les décisions et la mise en œuvre de toute PL mettent en perspective les différents niveaux de la société à savoir les décideurs et les locuteurs, interconnectés par les médiateurs ou exécutants dans le cadre d’une politique linguistique explicite et implicite (Cichon, Ehrhart et Stegu, coord., 2013: 7). Si la première consiste à prendre des mesures pour orienter, discipliner et circonscrire l'usage des langues en présence dans une organisation ou un pays, spécifié par sa pluralité linguistique, et correspond de ce fait à la partie la plus visible, la deuxième émane, en revanche, d’une décision de laisser jouer librement les forces qui règlent la concurrence entre les langues en présence45. Le concept de PLE résulte de l’évolution de la notion de PL et correspond aux interventions sur les langues en présence dans le milieu éducatif. Il renvoie au caractère foncièrement politique des questions de langues et d’enseignement des langues, notamment dans ce milieu, et à tous les niveaux du système éducatif, c’est-à-dire du primaire au supérieur en passant par le secondaire, sans oublier l’enseignement professionnel (Beacco et Byram, 2003 : 21). Les PL servent donc à gérer la pluralité linguistique d’un contexte, cette dernière étant observable à trois niveaux sociolinguistiques, celui macro, celui méso, et celui micro. Py et Gajo en donnent une définition assez large dans leur précision des concepts bilinguisme et plurilinguisme. Le niveau macro ou collectif renvoie selon eux à la région, la nation, et le territoire ; le niveau méso ou institutionnel englobe l’entreprise, l’école, le collectif de travail, et l’association ou l’organisation ; le micro ou individuel concerne l’individu, la famille, ou un groupe restreint (Py et Gajo, 2013 : 71-72). Dans le cadre de cet article et dans l’optique de clarifier mon propos, le niveau macrosociolinguistique correspondra à la société, celui méso à l’éducation, et celui micro aux locuteurs des langues en présence.



45



http://www.teluq.uquebec.ca/diverscite/SecArtic/Arts/96/06ajc0/06ajc0_not.ht m, consulté le 10 février 2014.
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L’emploi de l’expression « pluralité linguistique » n’est pas ici fortuit. Tout en désignant l’existence de plusieurs langues à ces différents niveaux d’un contexte, elle permet de ne pas convoquer le couple plurilinguisme/multilinguisme dont la signification peine à stabiliser dans le champ de la sociolinguistique. La didactique a résolu le problème grâce au cadrage du Cadre européen commun de Référence pour les Langues (CECRL) pour lequel « plurilinguisme » signifie « pluralité de langues chez l’individu » et « multilinguisme » « connaissance d’un certain nombre de langues ou la coexistence de langues différentes dans une société donnée » (CECR, 2000). Comme « Le plurilinguisme est la règle, l’unilinguisme l’exception » (Lüdi et Py, 2002:1), Madagascar n’y échappe pas. Aux côtés du malgache officiel et de ses variétés régionales évoluent en effet diverses autres langues comme le français, héritage de la période coloniale du pays, l’anglais, présent depuis l’arrivée des missionnaires de la London Missionary Society ou LMS au XIXème siècle, bien avant la colonisation de Madagascar par la France, extirpé du contexte durant cette période par le français, mais revenu en force avec la mondialisation, et le chinois, la deuxième langue du même phénomène, présent dans le pays depuis 1905 avec la présence des coolies (Koerner, 1994 : 36). La propagation actuelle de cette langue est renforcée par l’arrivée massive des Chinois avec leur commerce florissant dans le pays depuis la fin du XXème. Des langues communautaires comme l’indien, le pakistanais, le comorien, ou des langues européennes comme l’italien, l’espagnol, etc. existent également dans le pays. Pour essayer d’identifier les motifs de l’échec successif des lois linguistiques malgaches et d’identifier les besoins en langues d’enseignement des Malgaches, le présent travail va se répartir en trois parties. La première décrira les PL et les PLE explicites malgaches et se focalisera sur celles actuelles. La deuxième s’intéressera aux spécificités du contexte malgache et de leurs possibles facteurs de blocage à l’avènement d’une pluralité linguistique juste et équilibrée. La dernière et troisième abordera les spécificités de la pluralité linguistique malgache actuelle aux niveaux macro-, méso-, et microsociolinguistique et déterminera la pertinence de la PL et des PLE actuelles à l’ensemble ainsi considéré. Le 135



présent travail s’achèvera sur la formulation d’une piste recommandations en matière de choix de PL et de PLE à Madagascar.



1.



de



LES PL ET PLE EXPLICITES MALGACHES



Les PL explicites malgaches sont habituellement insérées dans l’article 4 du Titre premier intitulé « Principes fondamentaux » des Constitutions successives du pays. Votées par voie référendaire, elles sont ensuite officialisées par la Haute Cour Constitutionnelle ou HCC du pays avant d’être publiées dans le Journal officiel de l’État. Ce dernier choisit en général le milieu éducatif comme le lieu principal de mise en œuvre des PL choisies et définit dans cette optique des PLE correspondantes, inscrites quant à elles dans les lois d’orientation du système éducatif du pays. Si une certaine cohérence semble s’instaurer entre chaque PL et sa PLE, en revanche leur choix est peu regardant des spécificités de la pluralité linguistique ambiante et ce, au regard des problèmes de langues des Malgaches, irrésolus à ce jour dans le pays, notamment dans le milieu éducatif où les implications rendent l’accès au savoir problématique, voire impossible. Les publications citées plus haut abordent de manière détaillée les problématiques des PL et/ou des PLE du pays. La présente partie se contentera d’en souligner les points saillants, utiles à la compréhension de la question.



1.1.



Les précédentes PL explicites et leurs PLE



Le présent article renvoie à trois PL explicites avec leur PLE respectives à savoir la malgachisation (1978), le retour au français appelé par Clignet et Ernst « gallicisation » (1995), et le trilinguisme malgache/français/anglais (2007). Elles sont à chaque fois définies après une crise socio-politique durant laquelle se manifeste une « doxa linguistique » ou croyances communes sur les langues en contact, partagées par une frange des membres de la société (Randriamarotsimba, 2012 : 41). A l’instar de la doxa de la rhétorique et de l’analyse du discours, celle linguistique est à la fois floue, 136



fluctuante, et considérée comme une évidence de par son usage discursif, apparemment manipulateur (Amossy, 2000 : 89-95). Les dirigeants érigés au pouvoir après chaque crise socio-politique tentent, en effet, de répondre aux revendications linguistiques des manifestants et légifèrent en conséquence. La malgachisation spécifiée par deux tendances institutionnelles celle du pouvoir Ramanantsoa et celle de Ratsiraka (Randriamarotsimba, 2005 : 201-202) émane par exemple d’une « doxa linguistique », destinée à réhabiliter le malgache, malmené par plus d’un siècle de domination du français. La PLE correspondante de la « révolution socialiste » intègre la fameuse loi 78-040 du 17 juillet 1978 et préconise de faire du « malgache commun » une langue d’enseignement. Il s’agit d’un idiome utopique, non élaboré à ce jour, appelé à synthétiser toutes les variétés du malgache. La loi en question préconise comme étape intermédiaire un bilinguisme français/malgache où le malgache serait à solliciter durant les cours et dans sa version standardisée et dans ses « variantes régionales » (Journal Officiel n°1260 du 31 juillet 1978, Article 10). Des structures pédagogiques comme la Commission nationale d’Études des Programmes (CNEP), le Bureau d’Études des Programmes, l’Organisme technique d’Études des Programmes (OTEP), ou le Service de la Logistique Pédagogique (SLP) en assurent la planification linguistique. L’aménagement linguistique du projet s’avère problématique de par l’inexistence de formation des enseignants en enseignement/apprentissage du malgache. Il en résulte un clivage entre les PL et PLE de l’époque, et les réalités de leur mise en œuvre dans les classes, faute d’aménagement linguistique adéquate et faute de moyens humains et financiers. La malgachisation aboutit à l’échec cuisant que l’on connaît, et dont le souvenir demeure à jamais gravé dans les mémoires tant et si bien que toute remise à jour de la malgachisation suscite une véritable levée de boucliers de la part de la majorité des parents d’élèves, et des responsables de l’éducation privée et confessionnelle, pour ne pas dire des Malgaches dans leur grande majorité. Il en résulte l’émergence d’une autre « doxa linguistique », antéposée à la précédente, valorisant le français, au détriment du malgache, minorisé 137



dans son propre contexte. En effet, les Forces vives de la Nation du mouvement populaire de mai 1991, sous la pression populaire, recommandent vivement lors du Forum national du 22 au 31 mars 1992, de redonner au français le statut de langue d’enseignement. Le but étant de démocratiser cette langue devenue langue de prestige après les déboires de la malgachisation, comme si cela suffisait à résoudre tous les problèmes d’un système éducatif en faillite, incapable non seulement de donner un enseignement de qualité mais également de définir les langues d’enseignement adéquates aux élèves malgaches. Les PL et PLE définies après la crise de 1991 sont loin d’exprimer de manière explicite les recommandations du Forum, quand bien même le pouvoir installé est constitué des membres de Forces Vives. En effet, l’échec de la malgachisation rend le pouvoir en place prudent. Il évite en conséquence de formuler de manière explicite les langues officielles et les langues d’enseignement. Ce mutisme en matière de langues s’accompagne plutôt de diverses actions de réhabilitation du français telles que le renforcement en français des enseignants du primaire, la mise à niveau du français des étudiants à l’Université de Madagascar de l’époque, le projet PRESEM I et II de la Coopération française, etc. Celles-ci ne parviennent pas néanmoins à atteindre le but escompté. Plus d’une décennie de désapprentissage du français rend en effet ardu, voire impossible, son aménagement dans le système éducatif. Les nouveaux dirigeants, installés au pouvoir le 29 décembre 1996, maintiennent le français dans son statut implicite de langue officielle sans se référer aux taux peu élevés de 10 à 15% de Malgaches locuteurs francophones à compétence diversifiée allant de celle de français langue maternelle à celle réduite à celle à double compétence large (Rambelo, 1991 : 130). Ils instaurent, en outre, une PLE peu adossée à la recherche sur la question et préconisent un bilinguisme précoce malgache/français, le malgache n’intervenant que dans les deux premières années du primaire et le français à partir de la 3ème année (CE1 en France) pour les disciplines non linguistiques (DNL) comme les mathématiques, les SVT et la géographie par exemple. Le clivage se situe ici entre cette PLE et la PL correspondante, muette sur la question des langues.
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Leurs successeurs ont élaboré une PL plus explicite sur les langues à considérer. Insérée dans la Constitution du 27 avril 2007 et publiée dans le Journal officiel n° 3014 du 03 mai 2007, cette nouvelle PL préconise un trilinguisme institutionnel malgache/français/anglais. Sur fond de mondialisation et profitant d’une « doxa linguistique » favorable à l’anglais, supposée être la lingua franca du phénomène, les dirigeants de l’époque confèrent à l’anglais le statut de langue officielle au même titre que le malgache et le français. Une année plus tard, la réforme du système éducatif de juillet 2008 définit une PLE instaurant un bilinguisme tardif, le français n’intervenant qu’à partir de la 6ème année (6ème en France) avec en sus, l’enseignement de l’anglais obligatoire en 6ème et 7ème années (6ème et 5ème en France), mais recommandée dès la 4ème année (équivalent du CM2 en France)46. Les établissements privés et confessionnels y voient une malgachisation nouvelle formule et refusent de l’appliquer. Le trilinguisme institutionnel n’a duré que trois ans (2007-2010) et correspond de ce fait à la PL la plus courte de l’histoire du pays, comparée par exemple aux seize ans (1978-1995) de la malgachisation ou aux douze ans du retour au français (1985-2007). La chute du pouvoir de ses aménageurs en 2009 a signé sa fin. Contrairement à ce qui a été prévu, la PLE correspondante rencontre actuellement des difficultés à être étendue aux 111 Circonscriptions scolaires (CISCO) du pays. Elle fait pour l’heure l’objet d’un statu quo puisque son application se limite encore aux 20 CISCO pilotes définies initialement. En outre, la mise en œuvre des cours d’anglais dans les classes par les enseignants s’avère problématique. J’ai, par exemple, assisté à une séance surréaliste de cours d’anglais en T5 dans une école primaire publique de Fénérive-Est, situé à 456 km d’Antananarivo, la capitale et à 103 km de Toamasina, la plus grande ville portuaire de la côte Est du pays. Les élèves, très enthousiastes à l’idée d’apprendre l’anglais ont gaiement enregistré et répété toutes les erreurs phonétiques, sémantico-lexicales, et morpho-syntaxiques d’une enseignante âgée d’une cinquantaine d’années, dont les réminiscences de cette langue datent de ses études au collège, c’est-à-dire d’il y a plus d’une
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http://www.education.gov.mg/www/docsite/doc_officiels/reforme.pdf , p. 14, consulté le 03 novembre 2008.
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trentaine d’années. Ses exploits lors de l’enseignement du et en français sont tout aussi catastrophiques. Diverses recherches, études, et manifestations scientifiques ont traité ce genre de problématique. Elles tirent à chaque fois la sonnette d’alarme et formulent des recommandations mais celles-ci ne parviennent pas jusqu’aux dirigeants qui ne se donnent pas les moyens de s’attaquer sérieusement à l’origine du mal. Le laboratoire de recherche, Société, Dynamique des Langues en Contact et Didactologie (SDLD), ex-Centre de Recherche en Linguistique (CRL) que je dirige à l’École normale supérieure (ENS) – Université d’Antananarivo s’y intéresse particulièrement et fait de la problématique de langues d’enseignement l’un des principaux axes de recherche, au regard des publications de ses membres et des deux manifestations scientifiques organisées en 2007 et en 200947. Il a, par ailleurs, mené une étude sur le Cadre de renforcement de l’apprentissage du français dans le système éducatif à Madagascar, un projet du Ministère de l’Education nationale (MEN), appuyé par l’Agence française de Développement (AFD). L’Atelier final a eu lieu le 21 avril 2012. Les documents de l’étude ont été remis aux responsables du MEN, l’absence de la mise en œuvre du Cadre plus de deux ans après permet de supposer le fait que ceux-ci dorment probablement dans les tiroirs du Ministère. Le fait que le MEN a changé de main le 18 avril dernier laisse peu d’espoir quant à la reprise du projet. Voyons si les PL et PLE actuelles sont respectivement pertinentes ou non à la pluralité linguistique malgache, à leur contexte d’évolution et si elles peuvent répondre aux besoins en langues de la population en général et des jeunes en particulier.



1.2. La PL et les PLE actuelles Les successeurs des dirigeants ayant instauré le trilinguisme institutionnel malgache/français/anglais, au lieu de considérer les langues en présence et la pluralité linguistique des Malgaches, décrètent un bilinguisme 47



http://www.education.gov.mg/www/docsite/doc_officiels/reforme.pdf , p. 14, consulté le 03 novembre 2008.
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malgache/français, formalisé dans la Constitution de la IVème République, validée par la Haute Cour Constitutionnelle (HCC) le 11 décembre 2010. Ils ont en conséquence « gommé » toute trace de la brève incursion de Madagascar dans le monde anglophone et le réintègrent d’office dans le giron de la francophonie, son groupe linguistique d’appartenance depuis la colonisation. En outre, ils éludent dans le texte constitutionnel les langues étrangères présentes dans le pays comme l’anglais ou le chinois dont la construction mythique, propagée à travers le monde en champ discursif, définit comme des « langues de la mondialisation » (Pennycook, 2007 : 90-112). La propagation de celles-ci dans le contexte malgache les présente dans leur aspect monolithique et ne prend pas en compte leur variation fondamentale. Pennycook s’appuie sur Ndebele (1987) et sur Phillipson (1992) pour affirmer que le concept même de langue internationale, ou celui de langue mondiale est une invention de l'impérialisme occidental, au profit de l’idéologie néolibérale (Pennycook, 2007 : 90). L’ « appétit » de plus en plus grandissant des Malgaches en général et des jeunes en particulier pour ces deux langues manifeste l’efficacité de ce discours mythique dans le pays. A l’instar de la PL actuelle, les PLE correspondantes, formalisées dans les deux programmes scolaires établis lors du pouvoir précédent sont encore en vigueur. Ceux-ci ignorent les rapports aux langues des élèves malgaches et instaurent comme l’on sait un bilinguisme malgache/français où l’intervention hiérarchisée des deux langues les prive de toute opportunité d’évoluer en partenariat en tant que médiums du savoir. Ce procédé empêche les élèves malgaches de bénéficier d’une école véritablement bilingue. En outre, les PLE excluent les variétés régionales du milieu éducatif et interdisent par voie de conséquence aux élèves la pratique des langues de leur quotidien par lesquelles ils ont appris à parler et à connaître leur monde. Il n’est donc guère étonnant qu’elles soient considérées comme des langues inaptes à l’acquisition du savoir.
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1.3. Les caractères communs des PL explicites Au regard de ce qui précède, les PL explicites malgaches se spécifient par des caractères communs, pouvant être assimilés à autant d’handicaps, à l’origine de leurs difficultés à résoudre la problématique de la pluralité linguistique ambiante et à mettre à la disposition des Malgaches les langues dont ces derniers ont réellement besoin. Bavoux en identifie trois (Bavoux, 1996 : 49). Le premier caractère est celui d’être foncièrement interventionnistes. Les PL manifestent, en effet, une volonté délibérée du pouvoir en place d’agir de manière énergique soit au niveau du status d’une langue, comme lors de la malgachisation ou du trilinguisme par exemple ou soit à celui de son corpus comme c’est le cas lors du projet de mise à niveau du français dans les Universités malgaches vers les années 80. Les concepts de status et de corpus sont empruntés à Kloss par Chaudenson. Le premier désigne l’ensemble de caractéristiques décrivant le statut mais aussi les fonctions, les représentations d’une langue, etc., et le second, ses usages, et les compétences des locuteurs, etc. (Chaudenson et alii, 1991 : 23, Chaudenson et Rakotomalala, 2004 : 9). Le deuxième caractère correspond au fait que les PL malgaches n’ont pas les moyens de leurs ambitions, vu les actions à entreprendre face à l’immensité du pays et au peu de moyens financiers et humains de l’État, des handicaps du contexte malgache. Elles se trouvent en conséquence dans l’obligation de limiter leur champ d’action au domaine public et réduisent les enfants de classes moyenne ou défavorisée fréquentant les écoles de l’État en cobayes des humeurs linguistiques des dirigeants. Le troisième et dernier caractère identifié par Bavoux se spécifie par l’existence d’une distorsion qui va en s’amplifiant entre les trois phases d’une gestion des langues en contact à savoir la politique, la planification, et l’aménagement linguistiques. Si les PL visent a priori selon Bavoux à résoudre la diglossie ambiante, les actions de planification tendent, en revanche, à valoriser alternativement l’une ou l’autre des langues en présence, aboutissant à leur affaiblissement respectif (Bavoux, 1996 : 50). Mes travaux ont identifié deux autres caractères des PL malgaches. Le premier, celui de « doxique », est à l’origine de leurs revirements intempestifs (Randriamarotsimba, 2012 : 41). La première décision spectaculaire prise par chaque nouvelle équipe dirigeante malgache 142



consiste, en effet, à légiférer sur les langues en contact et ce, sous la contrainte de la « doxa linguistique » de la population. Il s’agit, somme toute, d’un choix purement idéologique et de propagande, sans réflexion sérieuse sur la pluralité linguistique ambiante. Le deuxième et dernier caractère des PL malgaches correspond à sa manière tubulaire donc monolingue de concevoir les langues, conformément à la vision de l’ÉtatNation et ne donnant à celles-ci aucune opportunité de se mélanger à l’instar du dynamisme de la pluralité linguistique malgache où les langues en contact se rencontrent, se mêlent jusqu’à se panacher dans les pratiques langagières des locuteurs, en particulier dans celles des jeunes (Randriamarotsimba, 2007-2 et 2012). Le phénomène mérite que gouvernants, chercheurs, enseignants, et aménageurs de tout bord lui accordent une attention particulière et en prennent compte dans toute décision en matière de PL et de PLE. Ce genre d’approche est d’ailleurs recommandée par des institutions internationales comme le Conseil exécutif de l’UNESCO lors de sa 194ème session en 2014, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) par la voix de son Secrétaire général dans son allocution lors de la Conférence internationale intitulée « Réussir l’éducation en Afrique : l’enjeu des langues », le 27 mars 2014, ou la Division des Politiques linguistiques de l’Union européenne dans le Guide pour l’élaboration des politiques linguistiques éducatives en Europe, défini par Beacco et Byram en 2003. Au lieu de suivre de telles recommandations, la PL et les PLE actuelles marquent au contraire un recul en matière de considération de la pluralité linguistique malgache, du moins pour le nombre des langues officielles définies et souligne encore une fois le peu d’intérêt accordé par les dirigeants malgaches à la pluralité linguistique ambiante.



2.



LE CONTEXTE MALGACHE ET SES PARAMETRES



La description dynamique et intégrée car écologique de la pluralité linguistique requiert celle de son contexte. Néanmoins, je ne vais pas m’étaler sur la question, la thématique étant déjà traitée ailleurs dans ce même ouvrage. Seront brièvement pointés les paramètres historiques, 143



linguistiques, géographiques, économiques, et politiques dont les implications sur la pluralité linguistique malgache et sa gestion sont notoires.



2.1. Les paramètres historiques et linguistiques Les paramètres historiques du contexte malgache sont à l’origine de divers enjeux politiques et linguistiques. C’était le cas au XIXème respectivement lors de la pacification et l’unification de l’île, entreprise par le Roi d’Antananarivo, Radama I, sous l’impulsion de son père Andrianampoinimerina, et lors de la colonisation de Madagascar par la France en 1896. Leur versant linguistique correspond à la valorisation respective du merina, devenu malgache standard et par la suite officiel et du français, successivement les deux langues de l’administration et de l’éducation de l’époque. Mes travaux en ont souligné les effets dommageables, encore repérables, même à ce jour, sur l’écologie des langues du pays en général et sur le choix des PL et PLE malgaches en particulier. Nul n’ignore par exemple le paradoxe de la langue malgache dont l’unicité attestée ne parvient pas à réduire les tensions entre le malgache officiel et ses variétés régionales, engendrées par l’hégémonie historique du premier. Par ailleurs, les paramètres géographiques et économiques rendent souvent titanesque, voire utopique, tout projet de diffusion et des langues officielles et de celles considérées comme prestigieuses à la majorité de Malgaches.



2.2. Les paramètres géographiques et démographiques Avec ses 584 040 km2 de superficie, Madagascar correspond à la 5ème plus grande île du monde après l’Australie, le Groenland, la Nouvelle Guinée et Bornéo. Malgré les efforts consentis par l’État, les infrastructures comme les routes, les moyens de communication médiatiques ou téléphoniques s’avèrent encore insuffisantes pour diffuser les langues en question auprès
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de la population malgache estimée en 2012 à 22,29 millions48 et à 67%49 rurale. Il n’est donc guère étonnant à ce que les zones éloignées et/ou enclavées se trouvent totalement exclues de la pluralité linguistique ambiante, outre le fait que les établissements scolaires publics demeurent peu nombreux et explique la pléthore des salles de classes destiné à scolariser le maximum d’enfants dont le taux des moins de 15 ans s’élève à 41,4%50. Les moyens humains pour former tout ce monde laissent par ailleurs à désirer d’où l’existence des maîtres communautaires, payés par les parents d’élèves ou maîtres FRAM, répartis dans les écoles publiques des 22 régions du pays. L’UNICEF estime leur nombre actuel à 45 58551. Il s’agit d’enseignants de proximité, rémunérés par des associations de parents d’élèves, et recrutés sur le tas, sans formation initiale spécifique pour la profession. Si exercer la médecine ou toute autre profession sans avoir suivi de formation académique appropriée est inconcevable, voire prohibé par la loi, en revanche l’État concède à ce que des personnes non formées éduquent les citoyens malgaches de demain. Le Ministère de l’Éducation nationale envisage même d’en recruter 10.000 selon la déclaration du Ministre de l’Éducation nationale actuel dans l’optique d’alléger les charges parentales52. Un tel projet porte de graves préjudices à l’éducation malgache en général et aux élèves en particulier, réduits à l’état de cobayes d’enseignants apprentis pour les décennies à venir, avec les conséquences néfastes que cela suppose sur leur avenir, et laisse sceptique quant à un probable développement futur de la Nation malgache. Dans une optique d’offrir à la postérité un enseignement de qualité émanant d’une volonté politique soucieuse d’un développement national, l’enseignement devrait, à Madagascar, faire l’objet de réflexions plus sérieuses et d’actions mieux pensées, définies dans la durée donc 48



http://donnees.banquemondiale.org/pays/madagascar, consulté le 10 février 2014. 49



http://donnees.banquemondiale.org/pays/, consulté le 10 février 2014.
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http://www.statistiques-mondiales.com/, consulté le 10 février 2014.
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http://www.unicef.org/madagascar/6413_14571.html
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http://www.education.gov.mg/articles-recents/visite-de-centre-au-cegnanisana/, consulté le 15 août 2014.
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fondée sur la continuité de l’État et non de ce genre de décisions, en général de propagande donc prises à la hâte. Ne sont pas en reste les paramètres économiques et politiques, totalement enchevêtrés et assimilés à autant d’embûches à l’accès à la pluralité linguistique ambiante, ils entraînent le pays dans une spirale de pauvreté chronique et pérenne.



2.3. Les paramètres économiques et politiques Le pays vit depuis l’indépendance à ce jour un paradoxe constant dans le domaine économique. S’il ne réussit pas à faire décoller son économie, il se spécifie en revanche par l’immense richesse de son sous-sol, et par la grande variété de sa faune et de sa flore, pillées sans vergogne et de manière informelle par des individus ou des sociétés malgaches ou des étrangers mal intentionnés. Apparemment, l’État ne parvient pas à gérer cette richesse inestimable et n’arrive pas en conséquence à assurer une vie décente à la majorité de ses citoyens. D’où le niveau très bas du revenu national brut par habitant ou RNB, évalué par la Banque mondiale aux alentours de 430$ contre 5 720$ pour la Chine ou 41 750$ pour la France53. Un tel montant rend difficile, voire impossible l’accès aux centres ou instituts d’apprentissage des langues en question dont les frais d’inscription54 sont assez élevés comparés au budget des Malgaches de classe sociale moyenne ou basse, le salaire mensuel minimum étant limité aux alentours de 100 000 ar (≈ 31,25€). En outre, ceux-ci sont plutôt implantés en zones urbaines et excluent de ce fait toute possibilité d’accès aux ruraux. Sans parler du fait que Madagascar vit, depuis 1972 à ce jour, une instabilité politique pérenne caractérisée par des crises sociopolitiques 53



http://donnees.banquemondiale.org/pays/, consulté le 10 février 2014.
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À titre d’exemples : Alliance française d’Antananarivo, cours adultes de 30 heures : 56 000ar, Centre National d'Enseignement de la Langue Anglaise (CNELA) : 75 000 ar par trimestre, Institut Confucius : 400 000 ar de frais d’inscription pour la formation diplômante, 70 000 ar le cours du samedi d’un volume horaire de 100 h (1€ ≈ 3 200Ar).
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cycliques dont la dernière, de 2009 à 2013, a été la plus longue de l’histoire malgache55. La découverte de gisements de pétrole dans le pays vers le début du millénaire semble ne pas être étrangère au phénomène et plonge apparemment Madagascar dans des tensions géopolitiques inextricables. Il en résulte un contexte de sous-développement chronique dont le versant linguistique correspond apparemment à la problématique de la pluralité linguistique malgache, amenant les locuteurs à considérer les langues des pays développés à des bouées de sauvetage capables de prémunir leur progéniture du marasme économique ambiant. En outre, différents types de « doxa linguistique » jalonnent les crises sociopolitiques du pays. Exprimés ouvertement ou non, ils révèlent le désarroi grandissant des Malgaches face à leur situation économique insoutenable, apparemment sans issue, les empêchant d’accéder aux langues auxquelles ils aspirent. Seul un État doté d’hommes politiques exceptionnels, motivés par l’intérêt général et courageux possède la capacité de transformer les relations éducation-locuteurs-langues en présence en véritable levier du développement du pays. Malheureusement, les dirigeants malgaches successifs ne considèrent que comme mineure la question linguistique du pays. La situation de la pluralité linguistique actuelle et sa gestion institutionnelle l’illustrent assez bien. Chaudenson nous apprend que peu d’hommes politiques concèdent à procéder à des réformes sur les langues et l’éducation de par le fait que cela requiert beaucoup de temps et ne leur permet pas en conséquence d’en tirer des dividendes électorales immédiates. Selon lui, seuls les grands hommes politiques courageux et animés par l’Intérêt général sont à même de s’y atteler (Chaudenson, 2000 : 28).
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Les crises sociopolitiques malgaches datent respectivement de 1972, de 1991, de 2002, et de 2009.



147



3.



LA PLURALITE LINGUISTIQUE ACTUELLE



Par ailleurs, le poids de la mondialisation et de la propagation dans le contexte malgache des langues charriées par le phénomène comme l’anglais ou le chinois complexifie davantage la situation actuelle, observée dans cette partie aux niveaux macro-, méso-, et microsociolinguistiques.



3.1. La situation sociolinguistique malgache La pluralité linguistique au niveau de la société ressemble à un champ de bataille où les contraintes et les écueils générés par le contexte décrit cidessus correspondent à autant de facteurs de blocage à l’avènement d’une pluralité linguistique juste et équilibrée. Les descripteurs de la situation sociolinguistique malgache mobilisent le concept de diglossie enchâssée pour décrire les relations entre les langues en présence dans la société. Selon Calvet, ce terme renvoie à un phénomène spécifique aux pays anciennement colonisés qui représente des diglossies imbriquées les unes dans les autres (Calvet, 1987/1999 : 47). Celle malgache comprend trois niveaux. Le premier, endogène, oppose le malgache officiel à ses variétés régionales de par le passé historique décrit ci-dessus et le statut pérenne de langue officielle accordée à la variété standard au détriment de celles des régions. Le deuxième, de contact, oppose le malgache au français, la langue de l’ancienne puissance coloniale favorisée par son statut de langue officielle. Qui dit, en effet, langue officielle dit langue de pouvoir car il s’agit de « la langue de fonctionnement de l’État, la langue de l’école, des média, etc. » donc la langue de « la promotion individuelle, la clé sociale » (Calvet, 1987/1999 : 54-55). Le troisième et dernier niveau est exogène, et fait confronter le malgache à la concurrence d’influence livrée par le français et l’anglais, via des réseaux diplomatiques et économiques francophones et anglophones interposés. La propagation rapide du chinois de par le poids économique de la Chine dans le pays n’est pas à écarter et mérite en conséquence d’être observée avec minutie. En effet, l’expansion économique de la Chine s’accompagne à Madagascar de celle linguistique du chinois, favorisée par la présence de l’Institut Confucius à la Faculté des Lettres de l’Université d’Antananarivo 148



et de ses 30 centres, éparpillés dans toute l’île. Les Malgaches en général et les jeunes en particulier ont un « appétit » croissant pour cette langue au regard du nombre d’inscrits pour la formation diplômante en niveau L, passant de 60 à l’ouverture de l’Institut en 2008-2009 à 154 en 2012-2013 et ce, malgré une hausse de 400% des frais d’inscription annuelle dont le montant actuel est de 400 000 ar (125€). Cette hausse permet, selon le Directeur malgache, la prise en charge par l’Institut du paiement du salaire du personnel malgache et du logement des enseignants chinois, part de la partie malgache pour le fonctionnement de l’Institut56. Si les travaux des sociolinguistes catalanistes et occitanistes associent généralement le concept de diglossie à celui de conflit linguistique, il me semble en revanche qu’une telle mise en perspective mérite actuellement d’être repensée et ce, au regard de la diglossie malgache actuelle. Le Pipec propose par exemple d’opposer ces deux concepts. Il estime que le premier renvoie au projet initial de Ferguson pour lequel les deux variétés d’une même langue sont en relations stables et consensuelles, et le second relève plutôt du bilinguisme c'est-à-dire des relations entre deux langues différentes (Le Pipec, 2010 : 237). Apparemment, une telle répartition n’est pas opératoire pour la situation sociolinguistique malgache en ce sens qu’il est encore difficile, pour l’heure, d’effacer totalement les versants linguistiques des deux colonisations du XIXème siècle, celle endogène et celle exogène. Il s’avère en effet de concevoir et des relations totalement pacifiées entre le malgache officiel et ses variétés, et un bilinguisme stable et consensuel entre le malgache et le français. A bien observer le contexte malgache actuel, il me semble que le conflit linguistique opposant les variétés ou langues sus citées, généré par ce genre d’hégémonie, tend à s’atténuer dans la mémoire collective et à céder progressivement la place à ce que j’ai appelé « tension linguistique ». Le phénomène en question concerne par ailleurs les relations de l’anglais avec les autres langues en présence en ce sens que la mondialisation génère plutôt une hégémonie économique opérée par de grandes multinationales en général anglophones, accompagnée d’une diffusion moins coercitive de l’anglais dans le contexte malgache. Les Malgaches considèrent donc plutôt l’anglais comme une langue de 56



Informations obtenues auprès de Zo Rasendra, Directeur malgache de l’Institut.
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réussite professionnelle et d’ouverture vers le monde anglophone qu’une langue de domination comme l’a été le français au XIXème siècle. Il semble que deux paramètres sont à considérer pour que le conflit linguistique ne se transforme en « tension linguistique ». Le premier correspond à la disparition de l’hégémonie politique génératrice de celle linguistique dans le contexte à considérer. Le deuxième paramètre renvoie à celui du temps dont l’étalement favorise la disparition progressive des frustrations de divers ordres engendrées par de telle hégémonie dans la mémoire collective. Néanmoins, mobiliser le terme de « tension linguistique » ne signifie pas pour autant la disparition de la distribution inégalitaire entre les langues en présence. Loin de là. Elle peut subsister mais sans l’aspect coercitif de l’usage de la langue d’un pays politiquement hégémonique. Il faudrait par ailleurs souligner le paradoxe des langues étrangères comme le français et l’anglais et de plus en plus le chinois dans le pays. Si ces dernières sont, en effet, considérées par les Malgaches en général et les jeunes en particulier comme prestigieuses, elles sont en revanche peu diffusées auprès de ces derniers. Des études en 2010 sur la francophonie à Madagascar estiment par exemple à seulement 5% le taux de Malgaches francophones et à 15% celui des francophones partiels et ce, malgré la présence plus que séculaire du français dans le pays. Qu’en est-il donc du taux des Malgaches anglophones ou sinophones dans le pays ? Dans cette optique, la maîtrise de ces langues étrangères ne peut que correspondre à une source de stratification sociale séparant les nantis des pauvres, les intellectuels des ignorants, les urbains des ruraux, etc. Il semble que la « tension linguistique » identifiée entre les langues en présence dans la société contamine le milieu éducatif malgache au regard de la problématique de langues d’enseignement, irrésolue depuis l’indépendance du pays à ce jour.



3.2. Problématique des langues d’enseignement : entre PLE, réalités et besoins exprimés des apprenants En effet, les réalités des classes ne se conforment aux successives PLE définies par l’État pour gérer les langues d’enseignement. Sont en partie responsables l’inexistence de volonté politique pour définir des mesures 150



d’accompagnement adéquates, suffisantes, et pérennes et appropriées à toute PLE institutionnelle, telles que des ressources humaines bien formées ainsi que celles scientifiques, matérielles, budgétaires, etc. En fait, la mise en œuvre des PLE dans les classes demeure totalement laissée à l’appréciation des enseignants qui n’ont reçu aucune formation en conséquence. Ces derniers opèrent dans leur classe un « bricolage » linguistique que tout le monde comprend pour assurer leur cours. Le procédé consiste à expliquer d’abord le cours soit en variétés régionales, soit en malgache officiel, soit en fran-gasy, l’alternance codique malgache/français, et à réserver le français pour la trace écrite des cours et des exercices. Persistent également les méfaits d’une malgachisation non préparée, caractérisés par un faible niveau en français des élèves, voire de certains enseignants pour ne pas dire de la majorité. L’illustrent par exemple les résultats des évaluations diagnostiques du Programme d'Analyse des Systèmes Educatifs de la CONFEMEN (PASEC) VII, VIII, projet démarré dans le pays en mai 2005. Ceux-ci ne peuvent, en effet, que laisser dubitatif quant à l’efficience du français en tant que langue d’enseignement dans le pays. Comment peut-il en être autrement quand le taux d’enseignants utilisateurs indépendants du français se réduit à 18% des 249 questionnés, et celui des utilisateurs élémentaires à 82%, et quand le taux d’élèves se déclarant francophones n’atteint que 0,7% sur les 100 élèves sélectionnés contre par exemple 93,3% au Gabon, et 31% au Cameroun. L’équipe du Centre de Recherche Société, Dynamique des Langues en Contact, et Didactologie (SDLD), ex-Centre de Recherche en Linguistique (CRL), a effectué trois types d’enquêtes dans le milieu éducatif destinées à mieux comprendre la situation des langues d’enseignement dans les classes. Les deux premières ont été menées en milieu urbain (E1 et E2) et la troisième en milieu rural (E3). Les témoins identifiés sont des collégiens et des lycéens âgés entre 14 et 19 ans, issus des établissements publics, privés, et confessionnels malgaches. Mes trois dernières publications présentent les détails des résultats obtenus (Randriamarotsimba, 2012 : 39-50 , 2013 : 66-81, et 2014 : 179-197). Le présent article va synthétiser la description des données collectées sur 35 témoins de E1, 30 témoins de E2, et 58 témoins de E3 respectivement sur les langues d’enseignement adoptées par les enseignants selon les déclarations de leurs élèves 151



témoins, sur les besoins en langues d’enseignement de ces derniers, identifiés à partir de leurs représentations linguistiques, et sur la cohérence de leurs aspirations en la matière à leurs usages de langues déclarés. Le tableau suivant présente les principales informations sur les trois enquêtes menées :
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Tableau n°1 : Les données sur E1, E2 et E3



Enquêtes



Milieu urbain E1



Milieu rural E2



E3



Nombre de témoins



35



30



58



Années de réalisation



2008



2009



2011



Milieux



Urbain



Urbain



Rural



Régions



Analamanga et Amoron’i Mania



Analamanga et Amoron’i Mania



SAVA, Vakinakaratra, Antsinanana, Menabe, et Anosy



Sites



Antananarivo et Ambositra



Antananarivo et Ambositra



Betafo, Sambava, Vatomandry, Morondava, et 57 Fort-Dauphin



Intitulés



« Politique et aménagement linguistiques à Madagascar. Etat des lieux et perspectives »



« Observatoire des Langues et Littératures de l’Océan Indien » (OLLOI)



« Cadre de Renforcement de l’apprentissage du français dans le milieu éducatif à Madagascar »



Acteurs



Équipe du CRL de l’époque, SDLD depuis 2014



Des chercheurs de l’Océan indien dont ceux du CRL pour les enquêtes sur le terrain malgache



Équipe du CRL



Promoteurs



CRL



AUF-BOI



AFD



Lieux d’enquêtes



Spécificités des projets dans lesquels les enquêtes ont été réalisées



57



Les villages choisis : - Sambava : Anosiarana, Farahalana, Sambava, Ambohimalaza; - Betafo: Ranomafana et Betafo; - Vatomandry: Vohitsara, Ilaka Est, Ambila kely ; - Morondava : Ampadrana, Bemanonga, Marofototra ; - Fort-Dauphin : Ankaramena, Soanierana, Manambaro.
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Au regard des résultats obtenus, il existe apparemment des clivages de divers ordres entre PLE, réalités de classes en matière de langues d’enseignement, besoins en langues d’enseignement des témoins, et usages de langues déclarés de ces derniers. Si les PLE actuelles préconisent un bilinguisme malgache/français à l’avantage de la deuxième langue, plus valorisée dans le contexte, les enseignants procèdent différemment dans leur classe selon les déclarations de leurs élèves. Les enseignants du milieu urbain donnent au français la première place en milieu urbain avec un score de 55%. Ceux du milieu rural ne lui octroient que 15% du score exprimé et laissent la première place au bilinguisme malgache/français dont le score atteint 42,11%. Les premiers adoptent apparemment selon leurs élèves le procédé du « bricolage » linguistique décrit ci-dessus. En effet, ils réservent à 100% le français pour la trace écrite, et utilisent à 60% le malgache officiel pour l’explication des cours. Sans la distinction trace écrite/explication, cette dernière langue n’obtient que 30% dans ce même milieu et se trouve de ce fait dévalorisé par rapport au français. Les résultats frappants car communs à la majorité des enseignants concernent leur minorisation des variétés régionales dotées de taux dérisoires, voire nuls soit 0% dans E2 et 3,51% dans E3. Ces résultats sont d’autant plus étonnants pour le milieu rural où les enseignants et les élèves en sont des locuteurs majoritaires. Les témoins estiment donc apparemment les variétés régionales comme étant incapables d’assumer la fonction de langue d’enseignement à Madagascar et les excluent du milieu éducatif. Par ailleurs, la pratique trilingue malgache/français/anglais (MFA) fait une timide percée en milieu rural dans la même fonction où il obtient un score de 19,30%. L’effectivité de ce genre de choix reste à prouver au regard du faible niveau en français et en anglais des enseignants, souligné par les enquêteurs lors des entretiens. Le malgache officiel et la pratique bilingue français/anglais (FA) n’obtiennent dans le milieu rural que les faibles scores respectifs de 12,28% et de 7,02%. Les besoins en langues d’enseignement des élèves témoins divergent des choix de langues d’enseignement adoptés par leurs enseignants. Ils sont identifiés à partir de leurs représentations linguistiques en la matière et de ce qu’ils estiment comme étant de langues de réussite scolaire. Les choix des témoins sur les langues d’enseignement ne sont pas aussi franchement exprimés comparés aux résultats ci-dessus. Le français arrive 154



par exemple en tête mais avec des taux inférieurs à la moitié du score exprimé à savoir 36,03% pour E1 et 42,86% pour E3. La question est de savoir si cela correspond à un signe de désarroi face au « bricolage linguistique » de leurs enseignants, d’autant plus que les taux obtenus par la pratique bilingue malgache officiel/français gravitent autour du quart du suffrage exprimé c'est-à-dire 22,05% pour E1 et 28,57% pour E3. Ces taux mitigés donnent apparemment du discrédit aux PLE bilingues malgache/français actuelles. Par ailleurs, le rejet de la malgachisation est plus affirmé en milieu rural qu’en milieu urbain. Le malgache officiel y obtient en effet un score nul contre 25,74% dans E1. Les témoins ne considèrent donc pas la variété standardisée et officielle du malgache comme une langue d’enseignement valable car peu diffusée dans leur contexte en général et leur classe en particulier. Il existe par ailleurs, un mouvement de balancier des taux obtenus par le malgache officiel et le français dans les résultats détaillés par niveau d’enseignement dans E1. En effet, plus le niveau d’enseignement monte, plus le français gagne du terrain, et plus le malgache officiel en perd. Ce mouvement révèle le peu de crédit accordé par les témoins collégiens et lycéens de cette enquête à la variété standardisée de leur langue. Il résulte probablement du constat du peu de prestige conféré à cette langue comparé à celui du français ou de l’anglais non seulement dans leur classe mais également dans leur société. En outre, les témoins considèrent en général le français comme une langue de réussite scolaire avec un score de 54,16% dans E2 et 65,8% dans E3. Ils excluent cette fonction et par la même occasion le malgache officiel, doté d’un score nul dans E2 et de celui de 3,77% dans E3. La pratique bilingue malgache officiel/français (MF) subit le même sort avec un score de 0% dans E2 et de 1,88% dans E3. Les témoins récusent par ces scores l’efficacité du bilinguisme institutionnel. Par ailleurs, l’anglais en pratique monolingue arrive en deuxième position mais avec des scores mitigés de 33,33% dans E2. Il en est de même de la pratique bilingue FA, doté d’un score de 26,32% dans E3. Au regard de ces taux, il semble que l’anglais en pratique soit monolingue soit bilingue avec le français ouvre une légère brèche dans l’éducation malgache traditionnellement francophone. Toute définition de PLE devrait considérer ce genre de frémissements de l’«appétit » des témoins en anglais. Le phénomène est 155



probablement appelé à s’amplifier dans les années à venir dans un contexte malgache dominé par la mondialisation mais également entouré par des pays voisins anglophones comme Maurice, Seychelles ou l’Afrique du Sud. On note un clivage de plus entre ces besoins exprimés sur les langues d’enseignement et leurs usages des langues déclarés.



3.3. Les usages de langues déclarés des témoins Si les témoins valorisent les langues étrangères comme le français ou l’anglais en pratiques monolingues, bilingues ou trilingues dans leurs représentations linguistiques, en revanche, ils n’arrivent pas à en faire usage dans leur communication quotidienne selon leurs déclarations. Leurs usages de langues sont, en effet, principalement dominés par le malgache dans sa variété officielle dans E1et E2 ou dans celles régionales dans E3. Cette répartition n’est guère étonnante en ce sens que les deux premiers groupes de témoins habitent dans leur majorité Antananarivo et ses environs, lieux d’usages du malgache officiel et que les témoins de E3 sont plutôt originaires des régions où les variétés régionales sont pratiquées. Que ce soit sous le toit de la maison, hors de celui-ci ou avec des amis, ces deux pratiques langagières dominent avec des scores avoisinant les 50%. Selon les enquêteurs, la maîtrise insuffisante des témoins de ces langues étrangères considérées précédemment comme prestigieuses est à l’origine de la domination du malgache dans leurs usages de langues. Apparemment, les témoins de E2 sont plus plurilingues que ceux de E1 ou de E3. Outre leurs usages du malgache officiel, ils déclarent, en effet, pratiquer soit la pratique bilingue MF, à 40% sous le toit de la maison, à 34,58% hors de celui-ci, et à 13,03% avec leurs amis. Ils octroient par exemple le score de 21,80% au français et 9,77% à l’anglais en pratique monolingue hors du toit familial. Le clivage repéré entre les besoins en langues d’enseignement des témoins et leurs usages de langues déclarés résulte de ce que j’ai appelé « fantasme linguistique » (Randriamarotsimba, 2014 : 194). Si les témoins collégiens et lycéens souhaitent en général étudier en français ou en anglais, en revanche, ils ne peuvent pas y accéder à cause de l’incapacité du système éducatif malgache de mettre ces langues à leur portée. Le phénomène provient apparemment de la diglossie enchâssée 156



variétés régionales/malgache/français/anglais ambiante dans laquelle évolue l’éducation du pays. Tous les résultats sont synthétisés dans le tableau suivant. Tableau n°2 : Présentation synthétique des résultats Enquêtes



Rubriques



Enquêtes



Enquêtes



en milieu urbain



en milieu rural



E1



E2



Langues d’enseignement des enseignants



Trace écrite



F : 100%



Explication



M : 60% M/F : 30% F : 10%



Représentations linguistiques sur :



les langues d’enseigne -ment



F : 36,03% M: 25,74% MF : 22,06%



les langues de réussite scolaire Usages langues déclarés témoins



de



Sous le toit familial



des Hors du toit familial



Avec amis



les



M: 57,14% F : 5,71% V : 8,57% M: 67,82% V : 6,08% MF : 6,08% F : 0,86% M : 50% MF : 11,42% V : 15% F : 0%



E3 F : 55% M : 30% MF : 15% V : 0%



MF : 42,11% F : 15,90% MFA :19,30% M : 12,28% FA : 7,02% V : 3,51% F : 42,86% V : 6,12% MF : 28,57% M : 0%



F : 54,16% M : 0% A : 33,33% MF : 0%



F : 65,8% M : 1,88% FA : 26,32% MF : 1,88%



M : 56,66% F : 3,33% MF : 40% V : 0% MF : 34,58% F : 21,80% M : 27,81% A : 9,77%



V : 73,75% F : 3,12% M : 16,25%



M : 40,90% F : 4,54% MF : 13,63% V : 0%



V : 51,02% MF : 7,14% F : 4,08% M : 30,61%
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Légende : M : malgache officiel



V : variétés régionales



F : français



A : anglais



MF : pratique bilingue malgache/français



M/F : fran-gasy



MFA : pratique trilingue malgache, français, anglais FA : pratique bilingue français/anglais



CONCLUSION



L’observation écologique car dynamique et intégrée des PL et PLE malgaches aboutit au constat de l’existence des divers clivages jalonnant la pluralité linguistique malgache, de la société aux locuteurs en passant par le point névralgique du milieu éducatif où sont formés les futurs citoyens du pays. Les PL malgaches et leurs PLE correspondantes, peu regardantes de telles réalités comme la dynamique engagée par les langues en contact sur le terrain, engendrent plus de problèmes qu’elles n’en résolvent. Les nœuds générés par le phénomène ne semblent pouvoir être défaits faute de volonté politique. Des travaux de recherche sur la question existent et sont pluridisciplinaires. Ceux de l’ENS jonchent les rayons de la bibliothèque de l’établissement ou sont consultables dans les différents laboratoires de recherche de ce dernier. Les problématiques des langues en contact en général et celles de langues d’enseignement en particulier ainsi que l’avenir des jeunes Malgaches qu’elles hypothèquent requièrent des actions urgentes et concertées entre chercheurs, hommes politiques, et société civile dans le cadre d’un grand projet de société. Par ailleurs, la définition et la mise en œuvre d’une PL et d’une PLE appropriées au contexte malgache nécessitent l’instauration d’une paix sociale et d’un développement économique durable. L’avenir des jeunes malgaches et le développement du pays en dépendent.
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LA SITUATION ACTUELLE DE LA MALGACHISATION



Jeannot Fils Ranaivoson Faculté des Lettres et Sciences Humaines Université d’Antananarivo



RESUME Dans les années 70, période de son lancement, la malgachisation était conçue comme un véritable projet de société. Très vite, le concept s’est réduit à une seule de ses composantes: l’emploi de la langue malgache comme langue d’enseignement. Introduit en 1976 et abandonné dès le début des années 90, l’enseignement dans leur langue maternelle n’a plus cessé de diviser les Malgaches. Le problème est complexe car des intérêts culturels et économiques antagonistes sont en jeu.



Mots-clés : malgachisation, langue d’enseignement, langue maternelle, multilinguisme, diglossie.



FAMINTINANA Endri-piaraha-monina iray feno no nokendrena tamin’ny antsoina hoe fanagasiana tany am-boalohany. Tsy ela anefa dia tsy nanana afa-tsy ny hevitra hoe fampiasana ny teny malagasy ho teny enti-mampianatra ilay teny. Natomboka tamin’ny taona 1976 ary natsahatra tamin’ny voalohandohan’ny taom-polo 90 ny fanagasiana. Tsy nitsahatra nizara ny Malagasy io hevitra io hatreo. Saro-bahana ny olana satria tombontsoa maro mifanipaka no miditra an-tsehatra.



Teny manan-danja : malgachisation (fanagasiana), langue d’enseignement (teny enti-mampianatra), langue maternelle (tenin-dreny), multilinguisme (fimaroan-teny), diglossie (fifanindrian-teny). 163



ABSTRACT In the 1970s, period of its launch, the malgachization was designed as a real project of society. Very quickly, the concept is reduced to only one of its components: the employment of the malagasy language as language of instruction. Introduced in 1976 and abandoned at the beginning of the 1990s, education in their native language has no more ceased to divide the Malagasy. The problem is complex because of the antagonistic cultural and economic interests.



Keywords: malgachisation (malgachization), langue d’enseignement (teaching language), langue maternelle (mother tongue), multilinguisme (multilingualism), (diglossie) diglossia.
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INTRODUCTION



La malgachisation est un sujet polémique, occasionnant immanquablement des débats passionnés, voire passionnels. Les discussions qui ont eu lieu pendant le séminaire58, qu’elles se soient tenues dans le cadre des séances de questions post-communication ou dans les couloirs, ne dérogent pas à cet usage. Chacun peut dire beaucoup de choses de l’histoire de cette politique linguistique, de la façon dont elle est appréhendée par les uns et par les autres, de la phobie de certains nationaux à son égard. Cependant, personne n’ose parler de façon vraiment ouverte de sa situation actuelle. L’idée gêne aussi bien ses partisans que ses adversaires. La dernière fois où le concept a fait l’objet d’âpres discussions et même de disputes, c’était en 2008, après l’adoption de la loi relative à la réforme de l’enseignement primaire et secondaire, dans laquelle l’idée force n’était même pas la malgachisation mais l’allongement à sept ans de l’enseignement primaire. Dans cet article, les avis de tout le monde, spécialistes ou pas, institutionnels ou individuels seront pris en considération. Nous nous référons aussi bien aux ouvrages, communications et articles scientifiques qu’aux interviews, articles journalistiques et avis individuels publiés sur la toile. Nous avons choisi d’accorder une tribune à tout le monde parce qu’en politique (et la politique linguistique en est une), l’enseignantchercheur ou le chercheur-enseignant n’a pas la voix qui porte. Ce sont les politiciens, les journalistes et les simples citoyens, -en tant qu’électeurs-, qui font les opinions. Des entretiens que nous avons eus pendant le séminaire avec les personnes concernées au premier plan par le problème de malgachisation ont été intégrés dans le présent article car ils témoignent « en direct » de l’état actuel de la malgachisation. 58



Séminaire "Enseigner, apprendre les langues à Madagascar : quelle (s) entrée ème (s) au XXI siècle ?" qui s'est déroulé les 9 et 10 juillet 2014 à la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines, Université d’Antananarivo. Dorénavant appelé séminaire dans cet article.
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1.



LE CONCEPT DE MALGACHISATION



La malgachisation réclamée par les protagonistes des événements de 1972 ne se réduit pas à la malgachisation de l’enseignement, encore moins à l’adoption du malgache comme langue d’enseignement. C’était la malgachisation de la culture, de l’économie, de la politique, de la gouvernance, des cadres. C’était en fait un véritable projet de société59. Le désir de malgachisation n’est sûrement pas né spontanément en 1972. Des mouvements intellectuels l’ont précédé. On peut citer le mouvement de pensée des années 30 appelé Mitady ny very (à la recherche de ce qui était perdu). « Un mouvement s’organise bientôt autour de ce manifeste, mouvement qui sera par la suite tout simplement appelé du titre de l’article : Mitady ny very. Il entend préserver le patrimoine culturel national (vakodrazana malagasy), tout en l’enrichissant des expériences étrangères. Sa conception va privilégier la prépondérance de la langue nationale, par la mise en place de concours de kabary, la diffusion de directives précises concernant la traduction, et d’études sur la langue malgache dans les journaux ». (Riffard, 2008) Toutefois, c’est cette année (1972) que certains Malgaches l’ont manifesté avec force et de façon explicite, sous forme de revendication. Les raisons évoquées, en ce temps, ont été :  la lutte contre le néocolonialisme (fanjanahan-tany amin’ny endriny vaovao) et l’impérialisme culturel (fanjanahan-tsaina),  le rejet du système éducatif taxé d’inégalitaire (sekoly miangatra) et, plus conjoncturellement,  le refus de l’accord de coopération signé par le gouvernement de l’époque avec le gouvernement français. Cet accord était appelé dinam-panandevozana (accord d’esclavage).



59



Pour le détail de ce concept voir Andriamalala, 1974.
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2.



HISTORIQUE DE LA MALGACHISATION



Pour connaitre la situation actuelle de la malgachisation, il n’est pas superflu de retracer le chemin qu’elle a parcouru. Réclamée pendant le mouvement de 1972, elle a été mise en place en 1976, une fois la constitution de la deuxième république votée (décembre 1975). Toutefois, en 1985 (soit neuf ans plus tard), à l’Assemblée Nationale Populaire, les députés ont voté une résolution instituant le français langue d’enseignement au même titre que le malgache, dans tous les établissements d’enseignement de Madagascar, suite semble-t-il, à des revendications insistantes de parents d’élèves et de certains enseignants (Babault, S. 2006). En 1990, le français est redevenu langue d’enseignement dans le secondaire et, en 1992, dans le primaire, à partir de la troisième année. Une instruction de l’époque stipule que «l’ensemble des disciplines sont enseignées en français ». Le malgache est désormais confiné à l’enseignement des matières «qui véhiculent les valeurs authentiquement malgaches» (morale, instruction civique, histoire et géographie de Madagascar » (Gayet, C. 2009-2010). La malgachisation a duré 14 ans dans le secondaire et 16 ans dans le primaire. Les décisions en matière de langue d’enseignement ont toujours été justifiables et justifiées par les textes de loi. Néanmoins, hormis le décret royal de 1823 et la circulaire de 1896 qui sont interprétables stricto sensu, tous les textes de loi afférents à la langue, que nous avons dans le tableau suivant, sont ambigus.
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Tableau n°1 : Statuts officiels des langues Décret royal du 26 mars 1823 La langue officielle est le Merina Circulaire du 5 octobre 1896



La langue officielle est le français qui est aussi la langue d’enseignement exclusive.



Constitution de 1959



Le malgache et le français sont les langues officielles de la République.



Constitution de 1975



Muette en matière de langue.



Constitution de 1992



Le malagasy est la langue nationale.



Constitution de 1998



-Idem-



Constitution de 2007



Les langues officielles de La République de Madagascar sont le malagasy, le français et l’anglais.



Constitution de 2010



Le malagasy et le français sont les langues officielles de la République. Le malagasy est la langue nationale.



A notre avis, cette ambiguïté est voulue et calculée, pour permettre d’aller dans un sens ou dans un autre, selon la préférence linguistique des dirigeants ou de l’homme fort du moment. En voici quelques exemples : Le texte de 1975 (muet en matière de langue) permet aux dirigeants de l’époque de mettre en place la malgachisation sans compromettre le vote de la constitution. S’ils avaient mis noir sur blanc la langue officielle est le malgache, la réaction aurait été violente et le vote du texte aurait été compromis. Une autre interprétation est possible. Les dirigeants prévoyaient déjà l’abandon prochain de leur politique linguistique qui, à l’époque, était inévitable à cause du sentiment général qui prévalait. Un texte explicite rendrait l’exercice périlleux. C’est ce que soutient Henri Rahaingoson60. Il me disait dans 60



Rahaingoson Henri, alias Di dans la littérature, est un enseignant de l’Université d’Antananarivo. Il est vice-président de la section des arts et lettres de l’Académie Malgache et président d’honneur de l’Union des poètes et écrivains Havatsa
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un entretien privé que la démalgachisation était planifiée dès le début par ceux-là même qui ont mis la malgachisation en place. Le texte de 1992 permettait aux dirigeants de l’époque de légiférer en faveur de la refrancisation. Inscrire le français comme langue officielle aurait sans doute déplu à une frange de la population. Le malgache, discrédité depuis la fin des années quatre-vingt n’avait aucune chance de figurer dans la constitution comme langue officielle. Les tenants du pouvoir connaissaient sûrement les implications juridiques d’un tel choix. Le statut de langue nationale du malgache, n’impliquant aucune contrainte juridique et épargnant la fierté nationale, arrangeait tout le monde. Le texte de 2007 est une tentative de réduction de la domination du français, revenu en force depuis 1990. L’introduction de l’anglais dans le paysage linguistique officiel, vu l’envergure internationale de cette langue mettrait sûrement de l’ombre à l’hégémonie du français. C’est aussi sans doute une manœuvre habile pour réintroduire le malgache dans le domaine de l’éducation.



3.



BILAN DE LA MALGACHISATION



Le verdict concernant la malgachisation est sans appel : c’était un échec. Et chacun y va de sa subjectivité. Toutes les explications y passent. Pour les uns, l’échec est imputable à la langue elle-même parce que le malgache manque de vocabulaire, non autosuffisante et même inapte à l’expression des concepts philosophiques et scientifiques. Pour les autres, il est dû à des facteurs non linguistiques : moyens matériels et financiers insuffisants, appui pédagogique inexistant, personnel enseignant non préparé sinon incompétent, précipitation dans l’application de la UPEM. Il est l’inventeur de la fameuse devise devenue leitmotiv « andrianiko ny teniko, ny an’ny hafa koa feheziko » (Traduction libre : J’honore ma propre langue, je maîtrise celles des autres) que certains assimilent – déjà - à un proverbe. (http://ohabolana.org/ohabolana/tadiavo)
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politique. La table rase du passé étant une constante de la politique malgache d’alternance (cela depuis la royauté), le passage d’un extrême à l’autre et sans délai est la règle, la continuité est l’exception. D’autres encore pensent que l’ignorance des réalités locales (les dialectes entre autres) pourrait être à l’origine de l’échec61. En ce qui concerne la nature de l’échec, cette constatation de Sophie Babault (citée par Clélia Gayot) résume grosso modo le sentiment général : « Au cours de la décennie qui suivit la mise en place de la malgachisation, plusieurs constats ont révélé les faiblesses évidentes de la tentative de réforme relative à l’aménagement linguistique. On a ainsi observé une baisse des résultats aux examens nationaux (CEPE, BEPC et baccalauréat) et une diminution du niveau des élèves dans les matières fondamentales, ainsi qu’une baisse de fréquentation des établissements62 en raison de nombreux abandons de scolarité (dus à une pauvreté croissante) mais aussi de la fuite des élèves vers l’enseignement privé.»63. En tout cas, devenue bouc émissaire dans la défaillance de tout un système, la malgachisation a eu droit à tous les qualificatifs injurieux : Noëline Razanavao, une chercheure, parle de « génocide culturel »64.



61



Pour le détail des faits voir Rabenilaina, 2004 ; Rabenoro, 2004 ; Raharinjanahary Solo, 2004. 62



Il doit y avoir une erreur dans cette appréciation car la scolarisation explosait littéralement au temps de la malgachisation du fait de l’objectif du gouvernement de l’époque qui était de mettre en place une école primaire publique dans chaque fokontany (village), un collège d’enseignement général dans chaque firaisana (commune), un lycée dans chaque fivondronana (district) et une université dans chaque faritany (province) (les fameux Centres Universitaires Régionaux). 63



http://dumas.ccsd.cnrs.fr/docs/00/56/79/21/PDF/GAYOT_Clelia_M2P.pdf



64



Dans un article intitulé « La malgachisation : un génocide culturel » http://cadreeducation.over-blog.com/article-didactique-42928923.html.
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Domy Raveloson, un chroniqueur dans un blog, interprétant lui-même une pensée de Guy Willy Razanamasy, ancien maire de la capitale et ancien premier ministre, y voit « une merinisation bancale » dans un article intitulé « La face cachée de la malgachisation : La merinisation bancale »65. Le même Domy Raveloson récidive en parlant d’un « Authentique génocide «intellectuel» dans un autre article66. Il y dit notamment : « Effectivement, l’invocation du terme « malgachisation » fait, déjà, hérisser les poils de tout citoyen malgache sain d’esprit car cette politique a déjà été imposée à la population malgache du temps de la révolution socialiste de 1975 à 1989. Ce qui créa un drame « intellectuel » sans précédent, connu sous le terme de « génération sacrifiée » (sic). Pourtant, après 24 ans de démalgachisation (ou de refrancisation de l’enseignement) tous les indicateurs sont toujours au rouge. Il semble même que cela empire. La baisse de scolarisation s’est muée en déscolarisation. Les universités malgaches (point de chute des enseignés du secondaire), sont à la traîne dans le classement des universités africaines. Est-ce toujours imputable à la langue d’enseignement ? Si oui, laquelle ?



4.



LA MALGACHISATION AUJOURD’HUI



Que peut-on dire à propos de la malgachisation aujourd’hui ? Sur le plan officiel, autrement dit du côté du ministère chargé de l’enseignement de base et de l’enseignement secondaire, le premier concerné par le sujet, aucune nouvelle initiative s’y rapportant n’est à signaler. Un directeur de ce ministère, avec qui nous avons conversé 65



http://gasikarasahy.blogvie.com/2008/08/29/la-face-cachee-de-lamalgachisation-la-merinisation/ 66



http://gasikarasahy.blogvie.com/2008/08/05/malgachisation-a-la-sauceravalomanana-un-authentique-genocide-%C2%AB-intellectuelle-%C2%BB/.
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pendant le séminaire, affirmait que pour le moment, il n’y a rien à dire sur la malgachisation au ministère mais que les propositions y sont les bienvenues. On en parle également sur le plan moins officiel, mais de moins en moins. Pourquoi ? Les réponses sont multiples. D’une part, parce que cette situation plaît à tout le monde. Moins on en parle, mieux on se porte. C’est ce que j’appelle « silence pudique » dans une de mes interventions67. Les adversaires de cette politique sont tranquilles car on ne les titille plus. Les partisans croisent aussi les doigts puisque par nécessité, on emploie le malgache dans l’enseignement (surtout pour les explications), même à l’université. En effet, les enseignants savent pertinemment que les étudiants ne sont pas tous capables de suivre un enseignement entièrement fait en français et, parfois, l’enseignant(e) lui-même (elle-même) éprouve des difficultés à tout expliquer dans la langue de Molière. Il est facile d’imaginer ce qui se passe dans le primaire et dans le secondaire, dans ce cas. Il existe en quelque sorte une malgachisation de fait. Ce qu’illustre l’attitude des responsables de l’orientation dans l’enseignement catholique, en 2008. « Concernant la malgachisation ils évitent de polémiquer sur le choix de ce vocable «malgachisation» en en ôtant toute connotation nationaliste ou politiquement démagogique pour ne retenir que le côté pédagogique de l’utilisation du malgache comme langue d’enseignement. Cette prétendue réforme n’est en réalité qu’une confirmation officielle d’un usage naturellement pratiqué par les enseignants des petites classes dans les écoles catholiques comme dans la majorité des autres écoles »68.



67



« La malgachisation est-elle toujours souhaitable ? », communication présentée lors de l’atelier La nation malgache : Construction, déconstruction, reconstruction, organisé par le Centre de Recherches et d’Études sur les Constructions Identitaires (CRECI) en 2012, à l’Université d’Antananarivo. 68



http://www.madatsara.com/article_les-reformes-de-lenseignement-et-lecolecatholique-attendre-et-voir.html.
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D’autre part, les Malgaches, partisans ou adversaires de l’enseignement en langue nationale n’osent pas affirmer publiquement leur choix. Les premiers ont peur d’être taxés de « sacrificateurs » des enfants malgaches pour des raisons de nationalisme mal placé, les seconds redoutent la qualification de traîtres à la nation. Dans (Babault, S. 2006 : 82) on lit ceci : « L’attitude des autorités malgaches semble révéler une certaine répugnance à s’engager de manière trop directe sur la voie de la malgachisation ou de la francisation » et « Si l’on reconnait que la malgachisation a pu représenter un danger pour les élites en risquant de réduire le poids du français dont elles avaient le monopole, il ne faut pas non plus perdre de vue les difficultés dues à un positionnement en faveur de la réhabilitation du français ». Se proclamer pour l’une ou pour l’autre signifie se mettre à dos, soit la puissance électorale, soit la puissance économique, en tout cas une frange importante de la population. C’est, à l’évidence, politiquement délicat pour les dirigeants. Ainsi, quand ceux-ci sont dans l’obligation d’aborder cette question, ils se réfugient dans un discours lénifiant, le moins politiquement incorrect possible. En voici une illustration. Il s’agit ici de la traduction libre de l’extrait de l’article69 publié par Fanja Andriamanantena, une auteure-compositrice-



69



« Ny azo tsoahina tamin'ny kabarin'ny Filoham-pirenena : - Omena ny toerana sahaza azy ny Teny malagasy, izay anisan'ny miantoka ny fiandrianam-pirenena - Ezahina ny hisian'ny sampana momba ny kolontsaina isampivondronana, hikoloana ny Tanora malagasy, sy hanandratana ny Maha-Malagasy - Hianatra sy hanatsara ny fiteniny malagasy ny Filoham-pirenena Ombieny ombieny kosa, nandritra izao "Iray volan'ny Teny malagasy" izao, dia toa izao ny fanomezan-toky fanaon'ny Ministry ny Kolontsaina, Ramatoa Odette Rahaingosoa : - Ezahina ny hisian'ny Tranoben'ny Kolontsaina, izay hisampantsampana manerana an'i Madagasikara, hahazoana mitrandraka ny Kolontsain'ny faritra tsirairay
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interprète bien connue, au début du premier mandat de Marc Ravalomanana, au cours de la clôture des manifestations relatives à la promotion de la langue nationale dénommées « Mois de la langue malgache » : « Ce qu’on peut retenir du discours du Président de la République : On mettra la langue malgache à la place qui lui revient, car elle est parmi les témoins de la souveraineté nationale. On s’efforcera de créer dans chaque district des services qui s’occuperont de la culture, dont la tâche est d’éduquer les jeunes malgaches et de promouvoir la malgachéité. Le président améliorera son malgache. » Partout où elle passait, durant ce « Mois de la langue malgache », la ministre de la culture, Madame Rahaingosoa Odette, a fait les promesses suivantes : On s’efforcera de mettre sur pied une maison de la culture qui aura des ramifications partout à Madagascar, pour que l’on puisse exploiter la culture de chaque région. Les inscriptions sur les façades des ministères seront faites en malgache et traduites en deux langues étrangères (français et anglais) en dessous70. On s’efforcera à ce que les correspondances entre ministères se fassent en malgache. »71. - Hatao amin'ny Teny malagasy avokoa ny soratra lehibe fahita eny amin'ny tranon'ny Ministera tsirairay, izay hadika eo amin'ny teny vahiny roa (frantsay sy anglisy) eo ambany. - Ezahina ho amin'ny Teny malagasy ny taratasy hifandefasan'ny samy Ministera ». Remarque : nous n’avons pas touché à l’orthographe même si certaines dispositions ne sont pas conformes aux règles que nous employons. 70 Il s’agit de l’une des rares applications de la triple langue nationale de la constitution de l’époque. Les enseignes ont survécu à la transition de 2009-2013.
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La malgachisation aurait dû être abordée par ces personnalités responsables, l’une de la souveraineté nationale, l’autre de la culture. La circonstance était vraiment idoine. Mais, il n’en était pas ainsi. Les promesses présidentielles ou ministérielles concernent des domaines soit trop vastes et vagues (la culture), soit si étriqués (la performance langagière du Président, les inscriptions sur les frontons des ministères, les correspondances ministérielles) qu’on ne peut que rester dans l’expectative, sinon dans le doute quant à leur réalisation. Dans tous les cas, le sujet qui fâche a été évité. Les politiciens ne sont pas les seuls à être embarrassés par l’évocation du sujet, loin de là. La malgachisation n’a pas fait, à notre connaissance, partie des thèmes traités pendant le « Mois de la langue malgache » en 2014, dont le thème principal est Ny taniko, ny tantarako, ny teniko : adidiko ny mahafantatra sy mampahatatatra azy (Ma terre, mon histoire, ma langue: c’est mon devoir de les connaitre et de les faire connaitre). Même les grands défenseurs de la langue malgache sont gênés par les questions relatives à la malgachisation. Pour preuve, cette interview de la vice-présidente de l’Académie malgache, qu’on peut visionner sur http://tvmada.com/lcvmada/teny-malagasy/. L’extrait72, que nous avons transcrit ici n’est certes pas la traduction intégrale et fidèle de la pensée de l’interviewée. Néanmoins, il témoigne de la difficulté des Malgaches à se positionner clairement à propos de la malgachisation, surtout quand les propos sont susceptibles d’être entendus par tout le monde ou du moins d’être largement diffusés. A la question de la journaliste : « Est-ce que le retour à la malgachisation ne serait-il pas un moyen pour donner du poids au malgache ? », l’interviewée a répondu : « Je n’aime pas beaucoup employer le terme 71



https://fr.groups.yahoo.com/neo/groups/serasera/conversations/messages/12405
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Journaliste : « Fepetra azo anomezana lanja ny teny malagasy ve ny fiverenana amin’ny fanagasiana ? » Interviewée : « Ny teny hoe fanagasiana tsy dia tiako ampiasaina loatra satria milaza vanim-potoana iray amin’ny tantara. Tombontsoa ny efa nisian’iny vanimpotoana iny, itodihana hoe ahoana moa ity teny malagasy ity ».
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malgachisation car il évoque une certaine époque de l’histoire ». Elle a ajouté que « Le fait que la malgachisation a eu lieu est un avantage car il permet d’apprécier la langue malgache. ». La situation de diglossie complexe dont parle Serge Babauw (Babauw, 2006) est aussi une des pierres d’achoppement de toute réforme allant dans le sens de l’adoption du malgache comme langue d’enseignement : « La situation malgache est celle d'une diglossie complexe, où se superposent une diglossie langue coloniale/langue nationale et une diglossie plus ancienne et relativement stabilisée langue nationale/vernaculaires. On a donc une répartition fonctionnelle des usages respectifs du français, du malgache et des dialectes malgaches ». Cette opposition langue nationale/vernaculaires n’est pas aussi nette qu’elle ne paraît. En effet, la variété du malgache dont l’écriture a été fixée depuis 1823, n’est pas pour autant reconnue comme langue commune ou nationale. Au même titre que le français, elle est considérée comme une langue de dominants, moins prestigieuse que la langue de Molière et plus honnie qu’elle par certains Malgaches des régions côtières. Cela complexifie le problème car il ne sera pas facile d’enseigner dans toutes les variétés de malgache dont la plupart n’ont jamais été écrites. A cela s’ajoutent des calculs socio-économiques (Babault, S. 2006). Pour Emilson Daniel Andriamalala, la raison du refus de la malgachisation est aussi politico-économique : le désir pour certains privilégiés - aussi bien merina que provinciaux - de garder jalousement les privilèges que leur offre la maitrise exclusive du français (Andriamalala, E.D. 1974). Néanmoins, dans cette atmosphère de déliquescence apparente de la malgachisation et, par contrepoids, de regain de puissance de la francisation, des voix s’élèvent, des indignations se font entendre, des stratégies se mettent en place et des solutions sont proposées. Face à la situation actuelle marquée par une déscolarisation alarmante et le niveau des élèves et des étudiants qui tarde à s’améliorer, voire qui empire, des voix s’élèvent pour fustiger la manière dont a été mené le retour au français langue d’enseignement. Michèle Rakotoson, écrivaine malgache francophone, fait la part des choses et met dos à dos la malgachisation et la francisation : 176



«Le système scolaire a été changé, tout l'enseignement était fait en malgache. Ce qui a priori est une bonne chose, mais qui a été extrêmement mal faite. Personne n'a pensé aux coûts… Toute une génération s'est retrouvée sans livres, sans bibliothèques, sans réels outils de réflexion. Maintenant, ils remplacent la catastrophe par une autre : du jour au lendemain, ils décident qu'ils vont tout faire en français, alors qu'il n'y a plus de professeurs capables de parler cette langue »73. D’autres s’indignent de l’entêtement (des Malgaches ?) à vouloir éduquer les enfants avec une langue qu’ils ignorent. Le système fait fulminer un certain Soahary, bloggeur : « J’en parle toujours avec la même stupéfaction: pourquoi les enfants malgaches qui parlent le malgache à longueur de journée et qui ont du mal à s’exprimer en français, doivent tout apprendre en français? P.O.U.R.Q.U.O.I Seigneur? Forcer un petit Malgache de la campagne à apprendre des choses en français…j’appelle ça de l’hypocrisie! J’appelle ça remuer le couteau dans la plaie. J’appelle ça faire semblant de lui donner les moyens d’apprendre»74. La stratégie adoptée par les partisans de la malgachisation consiste à ne pas attaquer frontalement l’enseignement en français malgré les failles que celui-ci comporte. Les uns mettent en avant la capacité du malgache à assumer la fonction de langue de communication. Juliette Ratsimandrava ne procède pas autrement quand, dans son entretien avec la journaliste de tvmada. Elle a mis en exergue les faits qu’actuellement les scientifiques publient les résultats de leurs recherches en malgache, que des lexiques spécifiques sont élaborés, que des recherches terminologiques sont menées sans interruption et que le malgache est une langue écrite, régie par des règles 73



http://www.africultures.com/php/?nav=article&no=458#sthash.swm1PTx1.dpuf 74



http://ranouraii.wordpress.com/2013/11/09/moins-on-en-sait-mieux-ils-seportent/.
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connues et pouvant être enseignées (d’où le concours d’orthographe). C’est donc une autre lecture qu’on peut donner à ses propos75. Les autres misent sur la mode et la nécessité du multilinguisme pour relancer la malgachisation. La mondialisation qui « exige » des humains la connaissance de plusieurs langues pour réussir dans la vie est une alliée pour les langues nationales mises à l’écart. Cette stratégie a été tentée par le régime Ravalomanana, en 2008, avec les réactions attendues des adversaires de la malgachisation76. Néanmoins, l’échec de la tentative est dû plutôt au fait que la politique n’a pas eu le temps de faire ses preuves et non au mauvais accueil qui lui été réservé. Pour mettre en garde ceux qui tiennent obstinément au français, langue d’enseignement unique, Monique Rakotoanosy, enseignante-chercheure à l’Université d’Antananarivo, affirme que « la francophonie, c’est pour la promotion de la langue française mais aussi pour le pluriculturalisme et le multilinguisme. La francophonie d’arrière-garde, c’est fini ! »77 . Il appert aussi que ce qui gêne les Malgaches, dans cette histoire de malgachisation, n’est pas le concept, mais le terme lui-même. Souillé par des dizaines d’années d’incriminations et d’invectives, le terme a fini par être imprégné des maux dont on l’accuse, dans l’esprit des gens, évidemment. L’attitude des responsables de l’orientation dans l’enseignement catholique face au texte sur l’enseignement, en 2008, et les propos de la présidente de la section Art et Lettres de l’Académie malgache cités ci-dessus illustrent cette constatation.
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http://tvmada.com/lcvmada/teny-malagasy/.
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http://gasikarasahy.blogvie.com/2008/08/29/la-face-cachee-de-lamalgachisation-la-merinisation/, http://gasikarasahy.blogvie.com/2008/08/05/malgachisation-a-la-sauceravalomanana-un-authentique-genocide-%C2%AB-intellectuelle-%C2%BB/. 77



http://www.lexpressmada.com/blog/actualites/apres-le-bilinguisme-lemultilinguisme-7376.
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5.



PERSPECTIVES



Le problème malgache est commun à la plupart des pays anciennement colonisés. Son acuité s’explique par le fait qu’à cause de l’unicité de leur langue, les Malgaches ont la chance et la possibilité de faire valoir leur patrimoine culturel. Pourtant, la promotion de ce patrimoine n’a jamais fait l’unanimité à cause des questions d’intérêts économiques pour les uns et de prééminence pour les autres (Andriamalala, E.D. 1974 ; Babault, S. 2006). La situation actuelle n’est pas tenable. La plupart des élèves et des étudiants malgaches ne maîtrisent aucune langue (Rabenoro, I. 2004). Le système éducatif malgache est loin d’être performant. Certains disent même qu’il est en faillite78. Il n’est pas exclu que la majorité malgachophone des Malgaches, aujourd’hui silencieuse, se révolte un jour ou l’autre, si la situation n’évolue pas. Les avantages du retour à l’enseignement en français tardent en effet à venir. À notre avis, il faut arriver à persuader les Malgaches qu’ils ne sont pas uniques au monde et que leur cerveau ne diffère pas de celui du reste de l’humanité. L’homo madagascariensis est peut-être au XXIème siècle le seul homo sapiens à refuser encore l’évidence du fait qu’il est plus facile de se former avec une langue qu’on connait qu’avec une autre qu’on ignore. La conversation suivante entre étudiants de nationalités différentes suivante illustre notre propos79 : Hubert Mananjoky (malgache): « Cette "révolution", amorcée dans les années 70 est apparue vingt ans plus tard comme "un échec", le pays s’étant refermé sur lui-même en faisant du malgache la seule langue d’enseignement »
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http://www.lagazettedgi.com/index.php?option=com_content&view=article&id=33577: enseignement-la-faillite-du-systeme-educatif-malgache. 79



http://www.temoignages.re/repondre-a-la-question-identitaire,4513.html
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Julie Pontalba (seychelloise, sans doute) s’empressait de donner "un contre-exemple avec les Seychelles, où cela a été une réussite". « Les avantages de l’usage de la langue maternelle dans l’éducation jusqu’à un certain niveau sont pourtant mondialement reconnus » (Bamgbose, 1984). Il faut aussi trouver une méthode d’enseignement du français, matière qui accapare toute l’énergie des élèves et étudiants malgaches et qui obnubile l’esprit de leurs parents (Andriamalala, E.D. 1974). Si les autres langues étrangères s’assimilent en quelques années, voire en quelques mois en cours intensifs, le français n’est pas maîtrisé par la majorité des Malgaches après une dizaine d’années d’enseignement du français et en français. Les Malgaches aiment le français et veulent le maitriser80. Leur problème n’est pas cette langue, mais la difficulté à l’apprendre et l’usage discriminatoire qu’en font certains privilégiés.



80



Le foisonnement actuel des établissements d’enseignement privés qui affichent le slogan « d’expression française » en est une preuve.
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CONCLUSION



Si on doit en arriver à une remalgachisation de l’enseignement (incluant l’emploi du malgache comme langue d’enseignement), il ne faut pas répéter les erreurs du passé. Et pour cela des solutions sont proposées. Pour les principes généraux, l’article d’Irène Rabenoro et de Suzy Rajaonarivo, enseignantes-chercheures à l’Université d’Antananarivo, est bien à propos (Rabenoro, I. et Rajaonarivo, S. 1997). Quant à la méthodologie, on peut se référer à l’article de Pierre Ranjeva publié sur le site web de tribune81 et aux propos du général Gabriel Ramanantsoa82 au sujet de la malgachisation dans son discours-programme du 27 juillet 197283, et qui sont toujours d’actualité. Tous les deux prônent une malgachisation progressive et c’est, à notre avis, une bonne méthodologie. Tous les Malgaches attendent, en fin de compte, un courage politique de leurs dirigeants car quoi que fassent les chercheurs, quoi que disent les défenseurs de la souveraineté nationale et quel que soit le désir de la population, la décision finale appartient à ceux qui gouvernent, car ce sont eux qui ont l’initiative des lois et règlements.
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http://www.madagascar-tribune.com/Malgachisation-de-l enseignement,7689.html, 82



Le général de division Gabriel Ramanantsoa assuma la fonction de Chef d’ État à Madagascar, de 1972 à 1975. 83



http://www.lexpressmada.com/blog/opinions/une-malgachisation-intelligentede-lenseignement-6190.
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183



184



LES PROBLEMES LINGUISTIQUES DE LA « FRAMISATION » Vaovolo DIMBY Faculté des Lettres et Sciences Humaines Ecole Normale Supérieure Université de Toliara



RESUME Le choix de ce thème se trouve suggéré par notre perception de la dégradation de la situation actuelle de l’éducation malagasy. Ce phénomène de framisation vit dans un cadre global conformément au principe saussurien selon lequel « dans un système tout se tient ». Ceci est valable dans la synergie des deux systèmes que sont le système éducatif et le système glottopolitique. L’approche sociolinguistique permettra d’examiner ces problèmes linguistiques de la framisation à travers les « maîtres FRAM » du système éducatif disloqué, en crise cyclique.



Mots-clés : framisation, crise de l’éducation, glottopolitique, politique linguistique éducative.
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système



éducatif,



FAMINTINANA Ny fahatsapana ny fitotongan’ny fanabeazana malagasy no nibitsika ny fisafidianana ity lohahevitra ity. Miaina ao anatin’ny lasitra lehibe ity trangan’ny fampiandraiketana FRAM ity arakany fihevitr’i Saussure hoe « mifampitantana ny zava-drehetra ao anatin’ny rafitra iray ». Manankery izany eo amin’ny fifampiakoan’ny rafitra roa dia ny rafi-panabeazana sy ny rafi-pandrindran-teny. Hahafahana mandalina ny olana momba ny teny ny fandinika ara-piaraha-monina amam-pitenenana eo amin’ny fampiandraiketana FRAM mikasika ny « mpampianatra FRAM » eo anivon’ny rafi-panabezana mitresaka tsy mitsahatra idirampahasahiranana mifandimby.



Teny manan-danja : « fampiandraiketana FRAM », fahasahiranan’ny fanabeazana, rafi-panabeazana, « gilotôpôlitika », pôlitika momba ny tenim-panabezana.



ABSTRACT The choice of this theme is suggested by our perception of the deterioration of the present situation of the Malagasy education. This phenomenon of framization lives in a global setting in accordance with the saussurian principle according to which« in a system all is held ». It is valid in the synergy of the two systems: the education system and the glottopolitics system. The sociolinguistics approach will permit to examine these linguistic problems of the framization through the «masters FRAM » of the education system dislocated, in cyclic crisis.



Keywords: "framization ", crisis of the education, education system, glottopolitics, educational linguistic politics.
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INTRODUCTION La présente étude s’intitule « les problèmes linguistiques de la ‘’framisation’’». Elle se fixe comme but et objectif de réfléchir sur l’amélioration qualitative de l’enseignement à travers le Primaire. Elle espère contribuer à l’atténuation de la crise cyclique qui ronge l’éducation malgache par la restructuration de son système à travers son aspect linguistique. Sous cet angle, il y a lieu ainsi de revisiter la glottopolitique éducative (aspect cognitif), d’honorer la langue maternelle et nationale dans sa convivialité (aspect psycho-/socioaffectif) afin de proposer en fin de compte une esquisse de Charte Linguistique Educative (ou CLE, en abrégé) (aspect conatif).



0.1.



Contexte et justification du choix du thème



Cette production essaie donc de nous présenter certaines idées relatives à la crise de l’éducation malagasy à travers son système (ou plutôt soussystème ou secteur) formel au niveau de son cycle primaire sous l’angle de la « framisation ». Elle s’inscrit dans un domaine hybride : éducation et linguistique. En fait, il y a une crise générale de l’éducation engendrant une crise du système linguistique. La « framisation » n’est pas du tout un fait isolé. Elle constitue un indicateur et un maillon d’une chaîne critique cyclique de l’éducation vécue depuis les temps coloniaux. Et ce n’est pas ainsi une chose statique, figée, mais plutôt un processus, sinon une situation évolutive, assortie d’un ensemble d’actions. Elle se sustente de son intégration dans l’ensemble du système éducatif. Et tous les problèmes y afférents doivent s’inscrire dans cet univers systémique. Entre autres, nous citons ici la question d’ordre linguistique rattachée à ce fait critique. Par ailleurs, cette question concernant la linguistique ne fait que s’inscrire dans le cadre global de la mondialisation auquel aucun système ne peut jamais se soustraire. La considération des actes de l’OIF84est apte à nous 84



Expansion et renforcement de la langue française : tels sont les raisons d’être de la Francophonie. Ce qui se trouve suggéré par ce qui suit : « l’usage commun d’une langue crée des solidarités, fonde une identité forte étayée par des valeurs
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insinuer les possibilités de démarche à suivre face à cette crise linguistique à travers la crise éducative. Toutefois, les plans de développement jusqu’ici élaborés – ne serait-ce que le DSRP et le MAP85- n’ont accordé aucun égard à l’importance de la langue maternelle et nationale dans le développement de la nation.



0.2.



Définition et présentation du concept principal



Nous allons définir tout d’abord ce qu’est la « FRAMISATION ». C’est un néologisme malçais86 tiré de la siglaison en FRAM du terme malagasy « Fikambanan’ny Ray Aman-drenin’ny Mpianatra » (littéralement, Association des Parents d’Elèves, APE(L)). A cela s’ajoute la dérivation au



partagées : la démocratie et les droits de l’homme, mais aussi la laïcité et la recherche d’un développement respectueux des aspirations humaines et des fondements socioculturels des sociétés. » (Microsoft ® Encarta ® 2008. © 19932007, texte intitulé « Francophonie », § 5. ‘’Enjeux de la francophonie’’). 85



DSRP (Document de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté) et MAP (Madagascar Action Plan 2007-2012). La situation linguistique y reste opaque. Sauf erreur de notre part, seul le Livre Rouge de Ratsiraka (Charte de la Révolution Socialiste Malagasy, 1975) qui est placé sous le signe de la malgachisation (à propos de la langue d’enseignement) semble être jusqu’ici le seul « plan ou document national de développement » à accorder de l’importance à la langue malagasy face aux langues étrangères. 86



Nous avons forgé ce mot-valise « malçais » pour le substituer aux formations correspondantes « frangache » ou « malfra » que nous rejetons fermement, à la lumière de la structure du néologisme « franglais » de René Etiemble. Selon nous, le schéma inspiré est que la langue emprunteuse en contact figure en premier dans sa réalisation apocopée (malgache> mal(gache)) et la seconde, prêteuse, en deuxième position dans sa forme aphérésée (français > (fran)çais). (Dimby Vaovolo 2012 : 396 sv., 416 sv.). Le néologisme frangache ne peut être ici recevable que pour le cas inverse, celui d’une lexie malgache intégrée dans la langue française telle que tanrec (cf. Buffon, « le tanrec et le tendrac ») tirée du malgache trandraka (espèce de porc-épic vivant à Madagascar).
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moyen du suffixe –isation servant à former des substantifs marquant un changement d'état. C’est là un phénomène de désengagement occulté de l’Etat dû à la situation de pauvreté nationale, sans aucune référence (ou tendance) à la privatisation. Celle-ci prend appui sur la responsabilisation des associations de parents d’élèves également en situation de paupérisme. Cette entité se trouve érigée en système peu ou prou stabilisé de « partenariat interne » mal planifié, notamment pour le « recrutement » et la « prise en charge » des ressources enseignantes du secteur formel comme dans le Primaire. Nous assistons ici à une situation hybride qui tient du public et, à un moindre degré, du privé. C’est une organisation accidentellement créée à l’intérieur du secteur public de l’éducation sans toutefois verser dans la privatisation proprement dite. C’est une solution intermédiaire (ou plutôt un expédient ou un subterfuge) que l’Etat87 a adoptée aux fins de pallier la déscolarisation des enfants malgaches en procédant à un recrutement d’enseignants non ou mal formés. Ce système entaché d’iniquité sert d’échappatoire. Dans l’état actuel des choses, cette crise va jusqu’à toucher également, peu ou prou, le Secondaire, les niveaux collégiens et lycéens, notamment dans les régions arriérées. Ce qui laisse présager que la situation va de mal en pis tout en se généralisant. Ces circonstances nous font transparaître 87



On sait que depuis le Code des 305 articles du 29 mars 1881, l’Etat doit être le (premier) garant de la qualité de l’enseignement (public) suivant la stipulation de son article 297 : « Izay hahalavorary ny fampianarana dia raharahan’ny Fanjakana. » (Littéralement, ce qui doit perfectionner l’enseignement est une affaire de l’Etat, ou bien il incombe à l’Etat d’assurer le perfectionnement de l’enseignement). Ainsi, dans la citation du FRAM dans le cadre de sa soi-disant intervention selon sa pratique actuelle, le FRAM n’en constitue qu’une sorte de ‘’prête-nom’’. On sait qu’en domaine juridique, ce dernier terme signifie « une personne qui fait figurer son nom dans un contrat comme si elle agissait pour son propre compte, alors qu’en réalité elle n’intervient que comme mandataire d’une autre, sans que le cocontractant ait pris connaissance de cette interposition. » (Lexique des termes juridiques, 2013, p. 710).
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au préalable que le travail de désengorgement attendu ne fait que s’empirer à l’égard du plan national éducatif du régime actuel. Mais ce dont il est ici question ne regarde strictement que le Primaire.



0.3.



Problématique, objectifs et hypothèses



On se pose ici la question de savoir dans quelle mesure la révision de la PLE (informelle) à travers le regard sur la situation critique de « framisation » pourrait-elle contribuer à l’amélioration de l’éducation malgache à travers la restructuration de son système. Ainsi en étudiant ce phénomène de « framisation », on pourrait démonter le mécanisme de l’interrelation « Framisation »/ PLE/ CLE. Et par là même, il y a lieu d’identifier les stratégies et les tactiques de remédiation qu’il faudrait adopter eu égard à la situation de pauvreté ambiante. Mais, la réalité vécue au moment actuel nous révèle bel et bien que la langue malgache tombe de son piédestal. Elle souffre de sa situation de « désarçonnement » dans son propre territoire, eu égard aux agissements de certains locuteurs natifs eux-mêmes, face aux langues étrangères, notamment à celle de l’ancien colonisateur.



0.4.



Résultats escomptés (immédiats et médiats) de l’étude



Ici, la présente analyse escompte obtenir une réaction formative de la part des lecteurs à l’égard de la problématique ainsi que des réflexions, analyse et interprétations s’y rapportant. Et sans qu’il soit permis de se perdre dans les dédales de l’extrémisme, on pourrait toutefois s’autoriser à légitimer l’importance de la langue maternelle88 et nationale marquée par son ouverture conciliante et de sa convivialité positive dans le système 88



Ici, il s’agit des isolectes (ou des régiolectes), ainsi que de la koinè dialektos qu’est le malgache officiel. Indira Chamka écrit in Eenet (2008 : 9) : « There is no alternative to mother tongue education. Il is only means of ensuring good quality primary school education.”(Littéralement, Il n'y a aucune alternative à l’éducation en langue maternelle. Elle est le seul moyen d'assurer une éducation de bonne qualité à l'école primaire.)



190



éducatif. Ce qui laisserait entendre l’expression de la volonté de contribuer directement ou indirectement à l’élaboration de la CLE.



0.5.



Cadre théorique et méthodologique



Notre approche théorique et méthodologique distingue celle de la collecte des données et celle de l’analyse interprétative. Au niveau de la première, nous avons mis à profit l’étude documentaire, les entretiens semidirectifs, le questionnaire et en partie, l’observation directe. Quant à la seconde, c’est une approche éclectique89 structurale à formation triadique. En effet, elle comporte une approche sociolinguistique, une approche structurale et fonctionnelle, ainsi que d’autres approches complémentaires. L’approche sociolinguistique se tourne vers l’aspect externe de l’investigation. Elle se sustente des principes selon lesquels, primo, la langue est une institution sociale. Secundo, elle se manifeste comme un système lié au faisceau d’activités humaines. Et tertio, elle forme un tout synergique avec la culture car elle se présente comme une partie, un produit et une condition (ou facteur)90 de la seconde. Ainsi, compte tenu de l’importance de l’aspect social de l’étude, elle accorde une place à l’approche par la pratique sociale. Pour ce qui est de l’approche structurale et fonctionnelle. Elle porte sur l’aspect interne de la langue. Parmi ses principes basiques, il y a en tout 89



On doit se référer ici à l’Ecole philosophique de Victor Cousin. Dans notre thèse (2012 : 28, note 21) nous avons mis à profit l’approche éclectique pour l’analyse sociolexicologique. L’éclectisme est une attitude philosophique consistant à choisir dans plusieurs philosophies les éléments aptes à bâtir une unité nouvelle. 90



La culture constitue un élément important du secteur porteur de développement malagasy. Selon les recherches de Maurice Houis, in Jean Poirier (dir.) (1968 : 1394-1432), la langue et la culture entretiennent entre elles des relations très étroites. Le langage est vu comme partie de la culture (p. 1394), comme produit de la culture (p. 1407), comme condition de la culture (p. 1415). Autrement dit, la culture et la langue restent inséparables.
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premier lieu ceux de Saussure : d’un, «dans un système tout se tient » et de deux, « dans la langue, il n’y a que des différences ». Suivant le premier principe, sont ici tous concernés pas seulement les éléments internes mais également les éléments externes de la langue, celle-ci fonctionnant comme structure (à organisation solidaire) et système (à composition plurielle dont les éléments sont en interaction mutuelle). Dans ce second principe, on valorise la qualité oppositionnelle et la valeur différentielle des éléments dans le système linguistique. Et enfin, les langues en présence sont vivantes et se nourrissent de leur structure interne, vue à travers leurs fonctions, tout en se fondant sur des relations internes de leurs éléments quant à leur forme et à leur contenu. Par ailleurs, en vertu de ce qui précède, une place importante est accordée à l’empiricodéduction de par l’observation de la réalité ainsi que des faits. Enfin, d’autres approches complémentaires ont été mises en œuvre. Ce sont, premièrement, la mise à contribution de quelques données quantitatives (non exhaustives) recoupées de certaines informations qualitatives. Ce crochet rapide à l’exploitation parcellaire de données statistiques, très chère aux évaluateurs et planificateurs (de l’éducation), n’ôte toutefois en rien à la priorité donnée à l’approche qualitative. Et deuxièmement, il y a la méthode d’analyses par la matrice SEPO (ou FFOM). Et, troisièmement, enfin, nous citons également l’analyse de systèmes (ou analyse systémique)91.



0.6.



Plan à suivre



Notre plan suit l’ordre traditionnel du type IMRAD92. Au niveau des résultats, nous allons considérer trois parties. Dans la première partie, nous traiterons du cadre informel de la glottopolitique. La seconde sera 91



L’exploitation de cette méthode a fait ses preuves dans Coombs (1968) comme Raymond Aron l’expose brièvement à la préface, notamment à ses pages 5 à 9. 92



C’est initialement en anglais : « Introduction, Methodology, Results And Discussion » ou, par la suite, en français « Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion ».
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consacrée à la radiologie générale de la « framisation ». Et pour ce qui est de la dernière partie, elle essayera de voir l’autonomisation linguistique des « maîtres FRAM ». Et avant de conclure, des sujets à discuter seront brièvement esquissés dans des limites de l’étude, dans les enjeux et défis, ainsi que dans des propositions et perspective d’avenir.



1. RESULTATS



1.1.



Cadre informel de la glottopolitique malgache



Ce chapitre nous permettra de rappeler la définition des termes importants dont celle de la glottopolitique. Et nous étudierons successivement ce qu’est la Politique Linguistique et Educative et la Charte Linguistique Educative tout en estimant leurs rapports. 1.1.1. Définition et place de la glottopolitique Il nous convient de nous référer à cette formule très expressive énoncée comme suit : « Andrianiko ny teniko, ny an’ny hafa feheziko”. Nous traduisons librement et littéralement cette assertion de la manière suivante : « j’honore ma langue (maternelle93) mais je maîtrise (également) celle(s) des autres ». Pratiquement, l’Académie malgache s’approprie ce slogan à travers son Office des langues (Foibe momba ny Teny). Cet aphorisme connote la volonté d’admettre la convivialité de la langue malgache et d’accepter ainsi sa cohabitation avec d’autres langues 93



La traduction véridique de Di, pseudonyme de l’auteur, l’académicien Rahaingoson Henri, se présente comme suit : « Ma langue, je la fais Souveraine / Quant à celle(s) d’autrui, je les maîtrise et les fais miennes aussi.» Au niveau de l’éducation, cette expression aphoristique est d’une vérité générale incontestable en milieu malgache quant à la place à accorder à la langue maternelle. Nous n’avons qu’à évoquer ici cet extrait de la préface de Colette Noyau dans Rada Tirvassen (2012 : 5), apte à nous insinuer la prépondérance de la langue native (vis-à-vis des langues étrangères) dans l’éducation nationale : « … éduquer les enfants exclusivement dans des langues qui leur sont étrangères entraîne retards et carences dans l’appropriation des connaissances et la maîtrise du langage comme outils ».
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dans une même « oikos »94 tout en prenant soin d’observer une organisation à relation hiérarchique. Cette relation de concomitance se justifie par la disposition de l’article 495 de la Constitution malagasy de 2010 notant que « les langues officielles sont le malagasy et le français.» (art. 4)96. Et dans le système éducatif, la justification s’installe également dans l’article 15 de la loi n° 2004-004 du 26 juillet 2004 portant orientation générale du Système d'Education, d'Enseignement et de Formation à Madagascar : la maîtrise de deux langues étrangères au moins y est fortement préconisée. C’est que dans le système éducatif le plurilinguisme est vivement recommandé. Faisons une mise au point de la définition des concepts concernés. Commençons par la glottopolitique97. Elle fait partie des concepts sociolinguistiques. Cette terminologie englobe l’ensemble des réflexions sur l’action de la société sur le langage qu’elle se fasse d’une manière volontaire ou involontaire. Outre les quelques exemples précédents, d’autres suivants illustrent l’exploitation de ce concept en contexte 94



C’est cette unité grecque signifiant « maison, habitat » qui a engendré les lexies « écologie » et « économie ». Cette mention délibérée quelque peu provocatrice de cet étymon se donne pour attirer l’attention sur la nécessité de prendre ici en considération l’importance du terme « écologie des langues » proposée par Einar Haugen. S’y trouve observée l’idée d’une meilleure adaptation de l'homme à son environnement naturel. 95



Il y est écrit que « l'école et les établissements d'enseignement et de formation sont appelés essentiellement à donner aux apprenants les moyens: - de maîtriser la langue malagasy, de par son statut de langue maternelle et nationale; - de maîtriser deux langues étrangères au moins ». 96



Signalons que la Constitution précédente, la loi constitutionnelle n° 98-001 du 08 avril 1998 portant révision de la Constitution, est muette sur cette question de « convivialité linguistique ». En son article 4, on ne peut lire sous cet angle que ce qui est de la « langue-hôte » : « le malagasy est la langue nationale ». 97



Selon J.-B. Marcellesi et L. Guespin (1986 : 16), « La glottopolitique est (…) une pratique sociale, à laquelle nul n’échappe (on "fait de la glottopolitique sans le savoir", qu’on soit simple citoyen ou ministre de l’économie). »
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malgache : la mention du syntagme « d’expression française » dans le marketing des écoles privées qui pullulent dans les quartiers de Toliara, un ecclésiastique qui rappelle dans sa prédication la propreté du langage excluant ainsi les propos blasphématoires, une mère qui défend à son enfant de prononcer un certain mot tabou, un enseignant de sociolinguistique qui recommande à ses étudiants d’employer plutôt le terme neutre d’ « isolecte » à la place de celui de « dialecte », celui-ci entaché de connotation colonialiste. Nous pouvons y ajouter cette parole à caractère sarcastique critiquant et rappelant à l’ordre un locuteur usant du malgache officiel : « atavo tene gasy, koahy, fivolañanao zao fa ka atao tenen’ambaniandro» (littéralement, ô toi, réalise des paroles en malagasy et non pas en parler ambaniandro (c’est-à-dire merina) » comme si le malgache malgache est égal au parler merina, celui-ci étant jugé comme une variante ne faisant pas partie de la langue malgache98. Par ailleurs, il constitue un hyperonyme dont les hyponymes correspondants sont l’aménagement linguistique, la planification linguistique, la charte linguistique, les acteurs linguistiques et le système de suivi-évaluation aux fins de régulation ou réajustement continu. Le terme glottopolitique est nécessaire pour englober tous les faits de langage où l’action de la société revêt la forme du politique mettant ainsi en jeu la relation entre les différentes langues utilisées dans/par la société. Si la langue native et nationale, ici le malgache, doit occuper une place prépondérante dans son propre territoire vis-à-vis des autres langues, les « langues-convives » telles, à Madagascar, le français, l’anglais et le chinois. Toutefois, à la lumière de faits historiques et des faits sociaux ambiants, il convient de noter la place accordée à la langue française en tant que première « langue-convive » du milieu malgache. Nous avons fait remarquer cette position dans notre milieu linguistique (Dimby Vaovolo 2012 : 395-396 ; note 264). La langue française constitue une langue de prestige, de promotion sociale, voire d’accession au pouvoir, à Madagascar jusqu’à ce jour. De surcroît, cette langue occupe 98



Cf. Annexe 1. 1
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une place prépondérante dans la vie des Malgaches sur tous les plans (cognitif, socioaffectif et volitif). La langue française n’a jamais cessé de former ses générations de défenseurs et de bâtir ses légions de diffuseurs ainsi que ses « pérennisateurs-enracineurs » : il faut maîtriser cette langue pour pouvoir se faire attribuer un poste élevé dans la Fonction publique, dans la vie politique générale, voire dans les entreprises privées. Cette langue se présente comme l'une des conditions sine qua non d'intégration dans le marché de l'emploi : elle constitue une langue d'émulation, de concurrence, voire de compétition professionnelle. Sous cet angle, les autorités officielles en situation de communication malgache se résolvent à truffer leurs discours de xénismes ou de pérégrinismes français dans le but de créer ainsi un effet d'exotisme ou de manifester leur pédantisme et cela, parfois, au détriment de la réception du message. De fait, c’est la langue officielle de Madagascar depuis la colonisation. Quoique partiellement, c’est la langue de la majorité des services publics (Postes et Télécommunications, Diplomatie, Justice, Sécurité intérieure, Administration de l’armée, Ressources stratégiques, etc.), une langue administrative et de communication avec l’Administration (formulaire de déclaration, papier officiel tel que la carte nationale d’identité, formulation d’une demande quelconque, la langue diplomatique, une langue juridique (publication des lois et règlements dans le Journal Officiel de la République, formulation d’arrêts, etc.), une langue d’enseignement, une langue médiatique, une langue scientifique, une langue d’ouverture littéraire, une langue technique et technologique (guide d’utilisation d’un appareil, notice de médicament, etc.), etc. C’est également une langue académique malgré la rénovation linguistique fraîchement décrétée à l’Académie malgache en Juin 2011 : elle n’est plus obligatoire dans cette institution sans y interdire toutefois sa pratique dans les communications scientifiques. Bref, tous les canaux de communication sociale ont vu et continuent à voir la présence, voire la domination, de la langue française dans les milieux politique, économique, social, éducatif et culturel, si ce n’est lors de la période de la pseudo-malgachisation préconisée par la Charte de la Révolution Socialiste Malagasy lors de la Deuxième République (1975 – 1991). Cette situation de malgachisation à tombeau ouvert, malgachisation dénaturée, fortement politisée et menée à 196



outrance, a peu ou prou neutralisé l’imposante pression de cette langue étrangère sur le milieu malgache. De nos jours, le secteur privé n’est pas en reste. Entre autres cas, le pullulement fulgurant des écoles privées d’expression française en milieu urbain (voire rural) dans l’état actuel des choses tel qu’en zone tuléaroise confirme cet attachement, voire cette allégeance. Subséquemment, ce phénomène de bilinguisme qu’on cherche à faire prévaloir (par renforcement avec formalisation, voire modélisation) de nos jours dans le système scolaire et universitaire ne fait que renforcer et pérenniser l’installation du français dans la vie culturelle de la société malgache. Malheureusement, cette situation s’avère apte à porter préjudice à l’importance et au développement de la langue malgache – ainsi que de la culture nationale y afférente - dans la communauté malgachophone, et, à plus forte raison, à l’émergence et à la reconnaissance, ainsi qu’à la valorisation des régiolectes s’y rattachant. Ici, conformément au thème qui nous préoccupe, la question est appréhendée sous l’angle des « acteurs linguistiques » que sont les « maîtres FRAM » occupant le niveau opérationnel vis-à-vis des niveaux politique et stratégique dans le cadre du système éducatif. Ces acteurs doivent être considérés sous l’angle de leurs niveaux d’instruction, leurs pratiques et leurs expériences. Les « acteurs linguistiques » en tant qu’êtres humains ne doivent pas être isolés de leur environnement juridico-politique, socio-économique et éducatif. Cet environnement constitue leur culture, celle-ci fonctionnant avec son pendant qu’est la langue. Il y a lieu de noter au passage la confirmation de cet ensemble dyadique à travers la naissance d’une discipline qu’est la « didactique des langues et cultures », connue dans le jargon des sociolinguistes sous l’appellation abréviative « DDLC » ou simplement « DLC ». Toutefois, dans l’état actuel de la vie socio-économique du pays, l’homme vit dans la situation de pauvreté, la pauvreté apparaissant sous l’angle de l’accessibilité, d’une part, et de potentialités, d’autre part. Ce dernier se manifeste dans des volets physique et financier, humain, social, politique et éthique. Ici, il y a lieu de souligner sous l’angle des « maîtres FRAM » le désengagement de l’Etat au détriment des charges des FRAM. 197



Toutefois, de par sa qualité de politique, la glottopolitique relève de la compétence des décideurs politiques (avec considération et consultation du corps des linguistes). Elle doit en principe faire partie de la politique générale de l’Etat (PGE)99 comme le schématise le tableau suivant.



99



Dans l’état actuel des choses, la politique générale de l’Etat relève de la compétence du Président de la République. En son article 55, la Constitution de la République de Madagascar de 2010 stipule que « le Président de la République (…) détermine et arrête, en Conseil de ministres, la politique générale de l’Etat (alinéa 6) ; contrôle la mise en œuvre de la politique générale ainsi définie et l’action du gouvernement (alinéa 7) ». Par ailleurs, notons par la même occasion que « En Conseil de Gouvernement, il (le Premier ministre) fixe le programme de mise en œuvre de la politique générale de l’Etat et arrête les mesures à prendre er pour en assurer l’exécution. » (article 66, alinéa 1 ).
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Tableau n°1 : Politique générale de l’Etat (PGE) et glottopolitique POLITIQUE GENERALE DE L’ETAT (P. G. E.) < == > GLOTTOPOLITIQUE -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------Charte Linguistique (Générale) Politique Linguistique du système extra-éducatif (i.e. socio-économique global)



Loi d’Orientation du Système Educatif < == > Charte Linguistique Educative (C. L. E.) ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------Politique Linguistique Educative (P. L. E.)



Planification Linguistique des soussystèmes :



Planification Linguistique du soussystème informel



- Juridique (Judiciaire) - Politico-administratif - Diplomatique Economique – Financier (Budgétaire – Fiscal, …) - Social - Démographique - Culturel - Idéologique - Ethique - Spirituel - Religieux - Scientifique - Technologique, - Ecologique, etc.



Planification Linguistique du soussystème non formel



Planification Linguistique du sous-système formel



Préscolaire



Primaire A U T R E s
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« Système de Maîtres ‘’FRAM’ ’»



Secondaire



Supé rieur



Techn ique



1.1.2. Politique Linguistique Educative D’une manière générale, la Politique Linguistique Educative (PLE) se présente comme un hyponyme de la glottopolitique. Autrement dit, elle ne doit pas se concevoir dans une situation isolée. Elle doit s’intégrer en tant que sous-système d’un système général englobé dans la glottopolitique. Celle-ci emboîte ce qui devrait s’appeler « Politique Linguistique Générale », cette dernière encastrant enfin la PLE pour la dominer. La Politique Linguistique Educative (PLE) ne constitue ainsi qu’un volet essentiel de la Politique Linguistique Générale (PLG), ne serait-ce qu’en évoquant la place accordée de droit à l’éducation100 dans le développement socio-économique global de la nation101. On sait que chaque volet socio-économique fait partie de la Politique Générale de l’Etat (PGE). De fait, il convient de souligner au préalable que tous les domaines d’activités nationales102 devraient faire l’objet de cette seule et unique 100



Conformément à la Déclaration de Jomtien de 1990, l’éducation se compose de ses trois secteurs formel, non formel et informel. Mais ce qui nous intéresse particulièrement ici c’est surtout et uniquement le secteur formel où se situe principalement cette entité qu’est la « framisation ». 101



La loi n° 2004-004 du 26 juillet 2004 portant Orientation générale du Système d'Education, d'Enseignement et de Formation à Madagascar présente au niveau de son considérant que « la stratégie de lutte contre la pauvreté vise à promouvoir un processus de développement économique et social rapide et durable » et que « le système éducatif se doit d'y participer activement, d'où les plans d'actions traduits en termes opérationnels dans les missions et objectifs des différents sous-secteurs de l'éducation. » Et elle note en outre en son article premier que « l'éducation est une priorité nationale absolue » et en son article 4 que « l'éducation, l'enseignement et la formation malagasy doivent préparer l'individu à une vie active intégrée dans le développement social, économique et culturel du pays. » 102



Ces domaines sont d’ordre juridique, politico-administratif, diplomatique, économique et financier, social et démographique, culturel, idéologique et éthique, spirituel-religieux, scientifique et technologique, et écologique, etc.
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politique que nous proposons d’appeler ici « Politique Linguistique Générale ». Celle-ci irait se concevoir sur le modèle de la « Politique Générale de l’Etat » bien qu’on sache que cette dernière a ignoré, ignore et continue à ignorer la place qu’on devrait y accorder à l’utilisation et l’exploitation des langues (maternelle/nationale et étrangères) dans la vie nationale. C’est pour dire que les gouvernants et décideurs successifs n’attachent que très peu d’importance à la valeur qu’on devrait conférer à cette institution humaine. L’aspect linguistique de la politique générale est laissé en souffrance – pour ne pas dire qu’ils en font abstraction. Qu’il s’agisse de PLG ou de PLE, il importe de reconnaître cette définition fournie par Calvet, L.J. selon laquelle la « politique linguistique » est la « détermination des grands choix en matière de relations entre langues et société » et sa « mise en pratique » est la « planification ». Pour certains auteurs, « politique linguistique » est synonyme d’ « aménagement linguistique ». Et suivant une autre conception, il n’est pas moins utile de spécialiser le terme « politique linguistique » pour désigner la « phase d’une opération d’aménagement linguistique la plus abstraite, consistant en la formulation d’objectifs ». Et dans ce cas, le terme « aménagement » constitue « un concept englobant qui désigne une forme conscientisée, scientificisée et professionnalisée d’interventions visant à la modification des langues en ce qui concerne leur statut et leur corpus» (Robillard D.). Enfin, alors que la « politique linguistique » est essentiellement centrée sur les idées, notamment sur la formulation des finalités, des buts et des objectifs au niveau des décideurs politiques, la « planification linguistique » en tant que son pendant est plutôt centrée sur les actions que les techniciens ont à mener. Pour ce qui est de l’audit linguistique, il consiste à faire la description, l’inventaire et l’évaluation des actions et des ressources d’enseignement et d’utilisation linguistique dans tous les secteurs et de dresser l’état des lieux. Sous cet angle, l’attention est portée sur les ressources et l’organisation, la formation linguistique, le développement des compétences des formateurs linguistiques et la mise en œuvre de l’enseignement des langues maternelle et nationale ainsi que les langues étrangères. 201



L’audit linguistique occasionne l’analyse des besoins linguistiques103. Celleci permet de connaître principalement le niveau de compétences linguistiques des acteurs (enseignants ou apprenants), leurs besoins en matière linguistique et leur urgence du point de vue des acteurs, les situations de communication auxquelles les acteurs doivent pouvoir faire face, les priorités en matière de langues par poste et/ou par fonction, l’expérience linguistique antérieure des acteurs, les souhaits concernant les types et l’organisation temporelle des cours. 1.1.3.



Charte Linguistique Educative



Nous présentons ici la Charte Linguistique Educative (CLE). Il y a lieu de noter que celle-ci constitue une composante de la Politique Linguistique Educative (PLE). Rappelons l’importance du rôle de la langue (ou plutôt des langues) dans l’organisation de l’éducation et de l’enseignement. On sait que les langues peuvent se classer suivant les cas comme langue d’enseignement, langue à enseigner ou langue de culture. Dans le contexte actuel de l’enseignement primaire malgache, la langue d’enseignement est le français pour les disciplines scientifiques (calcul, sciences-techniques-vie [STV] et géographie) et le malgache pour les autres disciplines autres que le français, telles le malagasy, l’histoire et l’instruction civique. Pour ce qui est des langues à enseigner, nous citons la langue nationale et le français comme langue étrangère. Quant à la langue de culture, elle peut revêtir ce statut d’une manière partielle ou entière. Cette identification différenciative n’est pas aisée à faire. En effet, y interviennent le cognitif (niveau de compétence de lecture) et l’affectif des élèves (voire des 103



Une analyse de besoins de formation vise à combler l’écart entre la situation actuelle et la situation désirée en déterminant les écarts dans les résultats, les place en ordre de priorité et sélectionne les plus importants pour les réduire ou les éliminer (Rothwell et Kazanas 1998, 55). Selon Lapointe (1992, 99) « *…+ *elle+ consiste donc à cueillir, à analyser et à comparer des données concrètes (mesurables) représentant, d’une part, le « rendement » actuel d’un système (objectifs, extrants ou variables d’action) et, d’autre part, son « rendement » désirable, tel que souhaité à l’interne ou à l’externe et, tout cela, dans le but de cerner avec le maximum de précision les besoins spécifiques des clientèles touchées par les activités d’un système d’enseignement ou de formation. »



202



enseignants) en parlant de leur goût ou attachement, la quantité et la qualité ainsi que l’accessibilité des sources documentaires. Mais ce qui est sûr, c’est que ces deux langues en situation de convivialité participent chacune à cette fonction avec une certaine différence de potentialités. La Charte Linguistique Educative (CLE)104 est une loi105 fixant le cadre d’exécution de la Politique Linguistique Educative (PLE) dont les modalités seront définies par des textes réglementaires d’application. Elle contient les principes généraux et les dispositions traduisant en termes opérationnels et dans le cadre du développement global du pays, la Politique Linguistique Educative (PLE). Et elle expose les principaux axes d’application. Parmi ses principaux constituants, nous comptons les composantes avec des éléments prioritaires que sont les référentiels linguistiques et le profil d’entrée et de sortie des acteurs sous l’angle linguistique. Et s’y ajoutent d’autres composantes avec confirmation de la langue malgache comme langue première vis-à-vis des langues étrangères. Parmi ses principaux éléments, il y a ceux qui suivent :  le cadre général de conception et d’exécution de la politique ;  le cadre institutionnel et juridique avec principes organisationnels, mesures et dispositions générales (traduction en termes opérationnels), règles fondamentales, effets attendus, suivi et



104



En concevant ces idées sur la CLE, nous nous sommes inspirés de la loi n° 90033 du 21 décembre 1990 portant Charte de l'Environnement malagasy (J.O. n° 2035 du 24.12.90, p. 2540) modifiée par la loi n° 97-012 du 6 juin 1997 (J.O. du 09.06.97, p. 1171, Edition spéciale et n° 2584 du 12.07.99, p. 1479). 105



Selon la pyramide de Hans Kelsen, la loi qui représente la charte subordonne toutes les autres sources juridiques, autres que la Constitution et les Conventions internationales, telles les règlements (décrets et arrêtés) et les actes administratifs (circulaires, directives), abstraction ici faite de tout autre acte juridique, des principes généraux du droit ou doctrines, de la jurisprudence et de la coutume.
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évaluation, etc., tout en répondant aux questions « Qui fait Quoi, Pourquoi, Comment, Avec Quoi, etc. » ;  la planification du corpus, du statut des langues106 ;  le rapport du triplet PPP (Politique – Plan – Programme) : Plan d’action, Programmes (Programme Linguistique phase 1 ou PL1, PL2, PL3, et ainsi de suite.), sans omettre des esquisses de projets linguistiques. Dans ce cadre, nous devons noter au passage qu’un référentiel se présente comme « un inventaire de compétences nécessaires à des activités et l’inventaire finalisé de ces activités elles-mêmes » (Cuq, J. P.). Cette notion de référentiel répond à des attentes du système politique et social, économique et technique pour service de guide et d’accompagnateur et également de repérage lors de l’évaluation de l’acquisition des compétences visées. Il n’a pas donc qu’un caractère indicatif et non pas prescriptif : les usagers peuvent s’y référer pour la construction de leurs activités didactiques sans pour autant le prendre pour une norme. Il est utile pour l’identification de l’ensemble des activités, des aptitudes, des savoirs et des savoir-faire associés à un métier, à des compétences spécifiques et à des formations. Ainsi, nous avons étudié le cadre informel de la glottopolitique. Nous avons fourni, à titre de rappel, des définitions de ce terme ainsi que de ce qu’est la Politique Linguistique Educative (PLE). Celle-ci se comprend mieux au niveau de la Charte Linguistique Educative (CLE) quant à son cadre d’exécution. Cela nous amène à aborder la radiologie générale de la « framisation ».



106



Heinz Kloss (1969 : § 7.0.) parle de corpus et de status (ou statut) que je simplifie, par appropriation personnelle, comme étant l’aspect interne de la langue (par exemple, lexique, orthographe, morphologie, prononciation) pour le premier et son aspect externe ou sociolinguistique (comme rang d’utilisation de la langue suivant ses relations avec ses utilisateurs et son contexte d’exploitation : langue nationale, langue étrangère, langue officielle) pour le second. Autrement dit, le ‘corpus’ concerne l’intralinguistique et le ‘statut’ l’interlinguistique et l’extralinguistique.
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2.



RADIOLOGIE GENERALE DE LA « FRAMISATION »



Dans ce cadre, nous essayerons d’analyser l’ampleur de la situation de « framisation ». Et nous établirons une matrice SEPO de la situation avant d’évaluer sa place dans une crise cyclique éducative.



2.1.



Aperçu général de quelques données quantitatives



Quelle est l’ampleur de la situation de la « framisation » ? Voici quelques statistiques :



Tableau n°2 : Situation nationale de la « framisation » 2010 - 2011



2011 - 2012



Enseignants EPP



80 221



79 062



Fonctionnaires



26 235



21 610



Non fonctionnaires 53 986 57 452 (= maîtres FRAM) Pourcentage Maîtres 66,4% 72,6% FRAM Source : d’après Patrick Bouveau 2013107, (maîtres FRAM).



Ces données quantitatives ne font que confirmer les informations quantitatives officielles ci-après fournies dans le Plan Intérimaire pour l’Education 2013-2015 par le Ministère de l’Education nationale en décembre 2012. Le pourcentage des maîtres FRAM ne cesse d’augmenter : de 51 % (2005-2006) à 67 % (2010-2011) seulement en l’espace de 5 années scolaires, comme le montre le tableau n°3.



107



Elaboration d’une politique de développement de carrière des enseignants non fonctionnaires Bouveau, P. 2013
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Tableau n°3 : Evolution de l’effectif des enseignants selon leur catégorie (P.I.E.) Année scolaire 2005-2006



Année scolaire 2010-2011



Effectif



%



Effectif



%



28 177



49



26 235



33



Enseignants non fonctionnaires (ENF)



28 840



51



54 193



67



TOTAL



57 017



100



80 428



100



ENF subventionnés



25 803



89



39 585



73



Effectif Enseignants fonctionnaires



Ce cas spécifique illustre et confirme les données nationales disponibles. Mais pourrait-on avancer l’hypothèse de la différenciation entre l’espace urbain et l’espace rural ? Pour ce qui est particulièrement de la CISCO d’Ampanihy-Ouest, il s’agit nettement d’un espace rural. Et cela engendre une question subsidiaire : ce cas représente-t-il l’espace rural en général ? Et qu’en est-il de l’espace urbain ? Cette situation se retrouve également en milieu urbain (selon des données médiatiques informelles) mais sous quelle proportion par rapport aux données nationales vis-à-vis de la situation rurale ?
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Tableau n°4 : Cas spécifique de la CISCO Ampanihy-Ouest (DREN Atsimo-Andrefana) 2013-2014 Enseignants EPP



5 206



Fonctionnaires



440 + 197 (Contractuels) + 03 (ESS) = 640



Non fonctionnaires (= maîtres 2 555 (Sub.) + 2 007 (Non sub.) + FRAM) 04 (autres) Nombre total des Enseignants



4 566



Pourcentage « Maîtres FRAM »



87,70 %



Source : informelle



Ces données nous signifient que le corps des « maîtres FRAM » constitue la cheville ouvrière de l’enseignement primaire ou de l’éducation de base. En effet, il paraît difficile de mettre fin à cette « framisation », si l’on s’en tient à se référer à la situation statistique des enseignants « mal-aimés ». La déclaration médiatique du Ministre de l’Education Nationale (cf. TVM en Septembre 2014) nous fait savoir que sur les 75 000 prétendants au recrutement de fonctionnaires, seulement 10 000 maîtres auront la chance d’être reçus dans la Fonction Publique au titre de cette année budgétaire 2014. Quel sera le sort des 65 000 qui restent ? Certainement, ce nombre va augmenter pour deux raisons au moins :  l’évolution exponentielle du nombre des enfants malgaches scolarisables consécutive à l’explosion démographique année par année ;  la mise en œuvre du projet encourageant l’admission des enfants à l’école (nouvelles entrées ajoutées de la récupération des enfants en déperdition scolaire (abandon pour des raisons multiples, etc.). Ce qui veut dire que le système d’enseignement va continuer 207



à se voir approvisionner de maîtres d’école avec les mêmes conditions « habituelles » quoiqu’indésirables108.



2.2.



Analyse suivant la matrice SEPO (ou FFOM)



Cet extrait cité par Hamadache (1993 : 10-11) nous permet de comprendre les charges incombant aux enseignants : « L’interaction commence avec le concept que l’école n’est pas une société en miniature isolée, mais une excroissance particulière de la société destinée à intensifier, clarifier les buts et rendre plus efficace une action sociale de base. Cela demande un effort de planification auquel collaboreront les différents groupes qui s’occupent des aspects formels ou non formels de l’éducation des enfants : parents, groupes de travailleurs et d’employés, instances religieuses, autorités du domaine de la santé, etc., et qui donnera à maintes occasions la possibilité d’avoir une explication mutuelle et de débattre en profondeur des rôles, attentes, objectifs et buts à long terme... Organiser et mener à bien cette sorte de consultation requiert de la part des éducateurs les plus anciens une véritable technique de spécialiste qui n’est pas très bien dispensée dans les programmes actuels de formation. C’est à ce niveau que le caractère professionnel du maître prend toute son ampleur. C’est sur le maître en effet que repose la responsabilité de tracer la voie par laquelle les véritables activités de la collectivité - le monde du travail que composent les usines, les fermes, les bateaux, les magasins, les banques, les bureaux, les cours de justice, les hôpitaux ; le monde pratique que forment les plombiers, les médecins, les menuisiers, les prêtres, les paysans, les mécaniciens, les grossistes, les pêcheurs, les architectes, les savants, les bergers et les publicistes ; le monde symbolique du théâtre, de la télévision, de la danse et de la musique - peuvent être le mieux reliées au vide théorique, interprétatif et analytique de l’école et peuvent devenir la trame d’un tissu de découvertes successives qui auront un sens pour l’élève et qui favoriseront peu à peu sa



108



Cf. Annexe 2.
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croissance personnelle et permettront son intégration ou sa réintégration sociale »109. Il est ici question d’identifier et d’analyser les principaux facteurs endogènes et exogènes, positifs et négatifs, qui engendrent la quintessence de la « framisation », sa nature, son existence, sa formation, son contenu, ses causes et sa portée ainsi que sa perspective d’avenir. Et à travers tout cela, nous tâcherons d’y détecter l’aspect linguistique. Nous mettons ici à contribution la méthode d’analyse basée sur la matrice FFOM proposée par une école de Harvard110. Il s’agit d’un tableau à double entrée à remplir d’éléments analytiques, avec trois colonnes et trois lignes : en abscisse, à la première ligne (comme têtes de colonnes, de gauche à droite), Succès (deuxième colonne), Echecs (troisième colonne), et en ordonnée, de haut en bas, à la première colonne, Potentialités (deuxième ligne) et Obstacles (troisième ligne). Et dans les cases intermédiaires, à la deuxième ligne, il y a, à gauche, Relation SP (à la rencontre de Succès et Potentialités) et, à droite, Relation EP (à la rencontre de Echecs et Potentialités), et, à troisième ligne, à gauche, 109



[Source : GOBLE, N.M. et PORTER, J.F. (1977) L’évolution du rôle du maître: perspective internationales. Etudes et enquêtes d’éducation comparée, (Bureau international de l’éducation, Genève, UNESCO/BIE), p. 85-86]. 110



Il s’agit d’une analyse opérée dans le domaine économique et réalisée sous forme de matrice initialement libellée en anglais en SWOT (Strengths (forces), Weaknesses (faiblesses), Opportunities (opportunités), Threats (menaces) pour servir et déterminer des outils de stratégie d’entreprise, élaborée dans les années 1960 Learned, Christensen, Andrews et Guth du Harvard Business School. Elle est souvent dénommée "modèle LCAG" (suivant les initiales des noms de ces concepteurs) ou également "modèle de Harvard". Cette dénomination a trouvé ses variantes françaises comme FFOM (Forces, Faiblesses, Opportunités, Menaces), FFOR (Forces, Faiblesses, Opportunités, Risques), FFPM (Forces, Faiblesses, Possibilités, Menaces) ou AFOM (Atouts, Faiblesses, Opportunités, Menaces). En malgache, nous la traduisons comme TROS (Tanjaka, Refo, Omby (lalam-pah)Ombiazana, Sakana) pour aller jusqu’à proposer sa variante TROSa comme pour suggérer la reconnaissance de « dettes » des locuteurs natifs malgaches envers leur langue native ou nationale sous l’angle de son respect malgré la crise de la culture et de l’éducation réellement vécue.
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Relation SO (à la rencontre de Succès et Obstacles) et, à droite, Relation EO (à la rencontre de Echecs et Obstacles). Autrement dit, il est de règle de diagnostiquer le problème qui se pose. Quelles en sont les causes ? Comment se manifeste-t-il ? Et il y a lieu de considérer les faits existants afin d’en tirer les causes internes et les causes externes. Vers la fin, pour mieux compléter les résultats de la détection, nous essayerons d’opérer la confrontation des principaux facteurs endogènes et exogènes, positifs et négatifs. 2.2.1. Causes internes Sans être exhaustif, nous tâchons de faire état des points de succès et d’échecs de la « framisation » :  Succès (S) Il est ici question des idées positives reflétant les forces et les atouts de la « framisation » : -



Les « maîtres FRAM » sont majoritaires au niveau de l’effectif des enseignants du Primaire



-



Ils constituent donc des « ressources de proximité »



-



Et ils sont moins coûteux quant à leur rémunération.  Echecs (E)



Nous considérons ci-après quelques aspects négatifs marquant les vulnérabilités ou les faiblesses de la « framisation » : -



Mais ils sont moins motivés (rémunération, cadre de travail, etc.)



-



Leur niveau professionnel (pédagogique) et linguistique apparaît indésirable



-



Ils ne produisent ainsi que des outsputs (produits) de mauvaise qualité (compétences techniques, cognitives et linguistiques).



2.2.2. Causes externes Nous allons essayer d’identifier les pistes de réussite de la « framisation ». Celles-là peuvent concerner des aspects juridico-politiques, économiques, culturels ou éthiques. 210



 Potentialités (P) Cette section touche des potentialités de la « framisation » c’est-à-dire ses pistes de réussite ou ses opportunités dans le cadre du système éducatif : - L’Etat adopte une politique d’universalisation de l’éducation de base ou enseignement primaire. (Cf. Déclaration de Jomtien en 1990) ; - On assiste et assistera à des flux d’entrées abondants (inputs) dus à une augmentation de demandes d’entrées consécutive à la croissance démographique ; - La capacité d’accueil en matière de formation pédagogique normale demeure insuffisante étant donné que les centres pédagogiques (du type actuel CRINFP) sont insuffisants pour l’amélioration ou la régulation du niveau pédagogique et linguistique des enseignants (à l’initiale comme à la perfection). Ce qui nécessite le mode de recrutement permissif, moins exigeant ; - L’offre de postes d’enseignants est largement ouverte (résorption de vacuité ou insuffisance de ressources).  Obstacles (O) Cette section concerne des éléments d’obstacles aptes à menacer ou gêner le processus de « framisation ». Cela peut se présenter comme accentuation des embarras ou malaises ou bien une entrave aux opportunités : - Le budget alloué à l’éducation demeure insuffisant en général et, notamment pour l’enseignement primaire. Ce qui veut dire qu’on assiste à un soutien imparfait de la part des décideurs politiques et stratégiques, en particulier des gouvernants académiques (en amont comme en aval) ; - On remarque le manque de volonté de la part des décideurs pour la résolution des problèmes éducatifs, rien qu’en citant l’inexistence de CLE et de PLE par rapport à la majorité des domaines régaliens (diplomatie, finances, sécurité, armée, ressources stratégiques, etc.) ; 211



- Il y a également l’incompréhension de la place de l’éducation de base, en général, et des compétences linguistiques, en particulier, dans l’ensemble des actes pédagogiques ainsi que du système éducatif dans sa globalité. 2.2.3.



Relations entre causes internes et externes



Cette rubrique constitue une occasion d’analyser la mise en relation des causes internes et externes.  Potentialités face aux forces et aux vulnérabilités Nous présentons ici les stratégies de jouir de pistes de réussite pour atteindre les objectifs. Ou bien il y a lieu d’étudier la façon de dépasser les vulnérabilités de la “framisation” en cas d’exploitation des potentialités : -



Nous posons le fait de combler le vide du système, au moins pour lutter contre l’analphabétisme ;



-



Il importe de positiver les séquelles de la « malgachisation à outrance » préconisée par le Livre Rouge de Ratsiraka ;



-



Il convient de faire place nette au profit de la motivation des enseignants, de leur autonomisation et de leur autodidactie (ou auto-apprentissage) : développer la culture et la pédagogie de l’autonomie et de la réussite à tous les niveaux d’enseignement.  Obstacles vis-à-vis des forces et des vulnérabilités



Nous confrontons ici les obstacles et les forces afin de trouver des pistes de réussite vis-à-vis des menaces. Autrement dit, la question consiste à confronter les obstacles et les faiblesses dans le but de dépasser les vulnérabilités pouvant être aptes à engendrer des mauvais résultats ou des blocages : - On peut suggérer ou proposer de revisiter l’enseignement en général, et l’enseignement primaire (ou l’éducation de base) en particulier, par le développement et la diffusion de la « pédagogie de la réussite » eu égard aux objectifs, aux compétences et à la situation (Cf. référentiels, profils de sortie, normalisation verticale et horizontale de l’évaluation pédagogique) ; 212



- Il y a lieu de dépasser le seul souci unilatéral de réinsertion des enfants malgaches. La lutte pour la réduction de la déperdition scolaire doit être couplée à la formation qualitative et quantitative des enseignants. Ces résultats SEPO ne sont pas satisfaisants mais ils fournissent toutefois des idées pouvant servir de tremplin pour aller un peu plus loin.



2.3.



« Framisation » comme phase d’une crise cyclique éducative



Ce système ne date pas d’aujourd’hui. La confrontation des systèmes exploités jusqu’à ce jour nous permet de noter leur similarité et de parler par conséquent de leur continuité, abstraction faite de quelques écarts légers de conception, de structure ou de fonctionnement. Ainsi, nous allons schématiser comme suit le cheminement de cette crise :  Années 20 : CESD111 (avec formation de jeunes à niveau environnant les classes de 5ème ou 4èmeou bien encore 3ème dans les meilleurs des cas).  Années 60 : « maîtres ruraux » sans BEPC (formés aux CPIC) responsables de classe unique (actuelle classe multigrade). Notons, à titre d’exemple, le CPIC112 de Mantasoa à 111



Certificat d’Etudes du Second Degré. C’était le diplôme généralement destiné aux indigènes malgaches chargés exclusivement d’enseigner les élèves des classes ère ère ème ème 1 A, 1 B, 2 A et 2 B. Ce sont là l’ancien sectionnement équivalent à l’organisation moderne en CP1, CP2, CE1 et CE2. Par hypothèse, ce soit de cet ancien schéma de formation que l’on concevait la formation en CPIC lors de la première république. 112



Ce type d’établissement a été bien structuré. Il a occupé une place non négligeable lors de la première république malagasy. Ce type de « maître rural » était chargé de faire fonctionner une école à quatre classes cumulées (CP1, CP2, CE1 et CE2) – actuellement appelée « classe unique » ou « classe multigrade » – avec le titre de « Chargé d’école » : il en était à la fois le directeur (avec toutes les charges administratives et sociales) et l’adjoint, instituteur responsable de l’enseignement effectif. A titre subsidiaire, je me porte témoin de la lourdeur de ces attributions parce que j’assurais moi-même cette fonction de chargé d’école en Septembre 1975 à mon premier poste (en zone reculée de brousse), i.e. à ma
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Antananarivo ayant ouvert ses portes le 28 décembre 1962 (information tirée de la thèse de Charles Zeny). Dans la province de Toliara, le système comptait parmi ses CPIC celui de Tsimahavaokely à Morondava, celui de Belemboke à Toliara et celui de Lanirano à Ford-Dauphin, ces établissements devenant plus tard des CP2C (Centre Pédagogique du Second Cycle)113.  Fin des années 70 et années 80 : Instituteurs SNHFA (recrutement « démocratique » comme BEPC seul critère ; formation insuffisante de 3 mois).



première prise de service dans la Fonction Publique, en tant qu’enseignant du cadre « C », sortant du CP2C de Fort-Dauphin. Mon prédécesseur à ce poste était un ancien sortant de CPIC. Ce qui m’a permis de gravir tous les échelons de la Fonction Publique (de la Catégorie 2 à la Catégorie 9) jusqu’à ce jour, dans le domaine de l’Education Nationale. 113



Nous proposons de compléter en ligne les informations fournies par Gil Dany Randriamasitiana dans son article intitulé « Forces et faiblesses du système éducatif malgache durant la première décennie de l’indépendance » (s.l., s.d.) : concernant « les établissements de formation des instituteurs, la formation comprend plutôt trois niveaux (au lieu de deux) : « dans les collèges normaux, les études analogues à celles des cours complémentaires durent quatre années et sont complétées par une année de formation pédagogique, à l'issue de laquelle on obtient le certificat d'aptitude à l'enseignement (CAE) ; dans les écoles normales qui accueillent les élèves-maîtres au niveau de la classe de seconde, ceux-ci préparent le baccalauréat (option sciences expérimentales). Ces écoles accordent, en une année aux élèves-maîtres bacheliers, une formation professionnelle sanctionnée par le certificat de fin d'études normales et le certificat d'aptitude pédagogique (CAP) ». De plus, il y a lieu d’y ajouter les CPIC délivrant le diplôme de Certificat de Fin d’Etudes Pédagogiques du Premier Cycle (CFEPPC) après un an de formation. Pour leur qualification et leur promotion professionnelle, ces « maîtres ruraux » ont été encouragés par la suite à décrocher leur BEPC pour pouvoir accéder au CAE, voire au CAP. Cela va assurer leur promotion apte à les faire reclasser de la catégorie « D » (CFEPPC) de la Fonction Publique à la catégorie « C » (CAE), corps intégrant les sortants de la Section normale (formation d’une année pédagogique) au niveau des collèges normaux.
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 Des années 80-90 jusqu’à ce jour : « maîtres FRAM » (sans formation) ; avec prédominance de critère(s) inique(s) de recrutement (favoritisme, népotisme, clientélisme, etc.) sans aucune base technique (sauf la possession du diplôme BEPC). Ce système ne cesse de continuer jusqu’à ce jour, sûrement ou non, à tort ou à raison.  Depuis 2010-2011 : lancement de l’ENF (Enseignants Non Fonctionnaires) en tant que nouvelle appellation des « maîtres FRAM. ». Mais le terme « maîtres FRAM. » persiste et jouit d’une large diffusion. Ainsi, ces deux termes s’emploient parallèlement.  Autres versions à venir (pour pérennisation du système sous la pauvreté nationale du fait de la chaîne critique). En effet, il paraît difficile de mettre fin à cette « framisation », si l’on se réfère à la situation statistique de ces enseignants « mal-aimés ». La déclaration médiatique du Ministre de l’Education Nationale (cf. TVM, en Septembre 2014) nous fait savoir que sur les 75 000 prétendants au recrutement de fonctionnaires, seulement 10 000 maîtres auront la chance d’être reçus à la Fonction Publique au titre de cette année budgétaire 2014. Quel sera le sort des 65 000 qui restent ? Certainement, ce nombre va augmenter pour deux raisons au moins : 1) l’évolution exponentielle du nombre des enfants malgaches scolarisables consécutive à l’explosion démographique année par année ; 2) la mise en œuvre du projet encourageant l’admission des enfants à l’école (nouvelles entrées ajoutées de la récupération des enfants en déperdition scolaire (abandon pour des raisons multiples,etc.). Ce qui veut dire que le système d’enseignement va continuer à se voir approvisionner de maîtres d’école avec les mêmes conditions « habituelles » quoiqu’indésirables. Et quel expert ou spécialiste de la planification de l’éducation, quel docteur en sciences de l’éducation ou quel gouvernant du système éducatif va oser identifier et marquer ainsi avec certitude la fin de cette crise éducative avec un rassurant « retour au calme » (situation normale), eu égard à ce rythme de résorption de la « framisation »? Par hypothèse, cela ne pourrait se résoudre qu’à travers l’interrelation du système éducatif avec le système socio-économique global avec, en filigrane, la volonté plurielle 215



ferme des dirigeants (notamment de haut niveau) de bien gérer les ressources économiques de l’île au profit de la masse populaire. Au vu de ce qui précède, nous pouvons proposer de reconnaître les attributs du système « maîtres FRAM » inventoriés comme suit : c’est un système communautaire où les agents travaillent à l’image du volontariat ou du bénévolat. Ils fonctionnent sans être salariés mais simplement indemnisés. Ce sont donc des « non-salariés »114. Leur rétribution perçue d’une manière irrégulière n’atteint même pas le SMIG. Ils ne sont pas des fonctionnaires de l’Etat bien qu’ils fonctionnent dans des écoles officielles, étatiques. C’est vrai que « l’espoir fait vivre les imbéciles » : leur particularité c’est qu’ils vivent dans l’expectative d’être recrutés comme fonctionnaires à un moment favorable. En outre, ils ne reçoivent aucune formation initiale. Leur recrutement se fait sans critère technique, d’une manière aléatoire, inique, souvent basé sur le favoritisme, voire le népotisme. La seule base technique valable c’est uniquement d’être titulaire du diplôme BEPC, anciennement CFEPCES (Certificat de Fin d’Etudes du Premier Cycle de l’Enseignement Secondaire) de 1973 à 1990. 114



Le salaire est une « prestation versée par l’employeur au salarié en contrepartie de sa mise à disposition pour effectuer le travail convenu » (définition donnée par le Lexique des termes juridiques 2013 (Paris, Dalloz, in p. 827) de Serge Guinchard et al ii. Mais si des paiements peuvent se faire tant bien que mal à certaines occasions, cette prestation n’atteint même pas le plancher légal ou le SMIC (Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance.). Ils ne sont que de l’ordre de 100 000 ar (aux environs de 8 à 10 Euros ou Dollars) par excès ou par défaut, par mois. Comparativement aux revenus (en euros) des ménages de différents pays, cette « soi-disant rémunération » des « maîtres FRAM » n’est que excessivement modique, voire minable : sur 30 pays classés, Burundi (le dernier) : 11 ; Madagascar (l’avant-dernier): 27 ; Sénégal : 69 ; Afrique du Sud : 388 ; Arabie ème ème Saoudite : 1031 ; Etats-unis (4 de la liste) : 3008 ; Suisse (le 2 ) : 4459 ; Norvège (tête de liste) : 5434. (Ravonjiniaina, Rabarisona, « Mirona mankany amin’ny sokajin’ny mahantra ny Malagasy ao amin’ny sokajy antonony. Vola miditra isam-bolana isan-tokantrano amin’ny firenena sasantsasany » in Lakroan’iMadagasikara, n° 3875 – 87ème année, dimanche 6 juillet 2014, p. 9). (litt. « Les Malagasy de la classe moyenne tendent vers la classe des pauvres. Revenus mensuels des ménages dans certains pays »).
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Ils forment une majorité dominante dans le système éducatif. Mais en réalité, ce n’est qu’une ostentation de luxe tonitruant quelque peu mystificateur, fortement entaché de propos à vocation politique. Enfin, ce système ne s’avère pas probant quant à ses produits ou à ses « outputs » à l’égard de la « sociologie de sorties »115. La démocratisation préconisée pour la première fois par la Charte de la révolution malagasy de Didier Ratsiraka continue à ne pas être bien maîtrisée et va ainsi de mal en pis. Il convient de rappeler que ce document de projet de société énonce que « l’enseignement doit être planifié en s’appuyant sur quelques idées essentielles : la démocratisation116 ; la décentralisation qui est un aspect fondamental de la démocratisation ; la malgachisation » (version française, format livre de poche, p. 73). Malheureusement, cette bonne visée a souffert d’une fausse interprétation pratique si bien que le système éducatif s’enlise dans la « médiocratisation » jusqu’à nos jours. Il faut comprendre la « framisation » dans ce sens. De surcroît, ce témoignage écrit ne suffit pas à marquer le début de ce mal. Il y a lieu de se rappeler du système de « CP1C » (Centre Pédagogique du Premier Cycle) des années 60-70 du XXème siècle. Ce centre a permis de pourvoir à la campagne des « maîtres ruraux ». C’étaient des jeunes non 115



Nous nous référons ici à ce que note Raymond Aron dans la préface de l’ouvrage de Coombs (1968 : 6) sur la « sociologie des sorties » par rapport à « la sociologie des entrées », subdivisions de la « sociologie de l’éducation ». Il présente la « sociologie des sorties » comme orientant vers les besoins de l’économie ou du développement. 116



Plus tard, on parle plutôt de l’ « universalisation de l’enseignement primaire » comme le témoigne le texte de Rarivoarivelomanana Voahangisoa J. et Ramilison Eric C, Etat des lieux des statistiques de l’enseignement à Madagascar. Diagnostic et recommandations, PAIGED/Projet MADIO (Appui à la réflexion macroéconomique), Octobre 1998. On peut y lire ce qui suit : « Rendre universel l’enseignement primaire constitue un des objectifs primordiaux du MINESEB. La réalisation d’un tel objectif doit aller de pair avec un service public de proximité. (…) Cette politique d’universalisation de l’enseignement primaire ne saurait être toutefois réalisée dans un proche avenir vue la situation actuelle de l’offre d’éducation. » (§ IIA1-L’enseignement primaire, p. 9).
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titulaires de BEPC bien que cela soit le diplôme minimal généralement requis pour enseigner dans le Primaire. Ils étaient généralement du niveau de la classe de 4ème ou de 3ème d’antan. Sur le terrain, ils n’ont le droit que de se charger des quatre premières classes primaires (CP1, CP2, CE1, CE2). Seulement, il y avait déjà formation pédagogique initiale apte à sécuriser peu ou prou ces « maîtres » destinés à servir dans le milieu rural. Et vers les années 70-80 du XXème siècle, sous l’impulsion de ce « Livre rouge » de 1975, le système éducatif a mis à profit des jeunes titulaires de BEPC appelés à servir sous les drapeaux, précisément « service national hors des forces armées » (SNHFA ou simplement SN). Ces « enseignants SN », jeunes recrues, ont bénéficié au préalable d’une formation pédagogique (et militaire)117 de trois mois avant de « s’enrôler » pédagogiquement dans les écoles, primaires ou secondaires. L’Etat a mis en commun la lutte contre le chômage, l’appel au civisme à travers l’engagement au service national et l’approvisionnement d’enseignants à l’enseignement de base. La baisse de niveau y a persisté et s’est accentuée sous la domination de ce recrutement « démocratique », sans base technique préalable. Bref, la « framisation » n’est pas un fait nouveau. Elle n’est nouvelle que de nom mais pas sur le plan structurel. Si crise il y a au niveau du système éducatif, elle apparaît donc comme un processus, voire un continuum. Et la « framisation » n’en constitue qu’un maillon de chaîne cyclique118 ou une phase de résurgence de la constante représentée successivement par des « maîtres ruraux » (CPIC), des « enseignants SNHFA », abstraction faite des faits variables dus à la dimension spatio-temporelle. Cette phase critique commence à être relayée par les « ENF » (Enseignants non 117



Il y avait deux types de formation SN : le type pour le Primaire et le type pour le Secondaire. Pour ce dernier, il y avait justement une formation militaire basique qui précédait la formation pédagogique. 118



On sait que dans un cycle de vie, il y a des phases successives : un élément constitutif naît, grandit, murît, vieillit, et disparaît. Mais ce processus se trouve suivi d’une réapparition pour reconstituer la même démarche avec les mêmes phases ou maillons de la chaîne cyclique avec ou sans variation palpable. La « framisation » répond exactement à cette description.
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fonctionnaires). Et qu’en dira l’avenir proche ou éloigné sur cette crise éducative, notamment au niveau du Primaire ? On sait que la diversité des variables n’ôte en rien à la consistance de la composante pérenne apte à durabiliser cette crise due à la pauvreté. A priori, tant que la pauvreté subsiste, notre système éducatif continue à souffrir de ce mal et, par conséquent, de mal-développement. La lecture de Raymond Aron in Coombs (1968 : 6) sur la « sociologie de l’éducation » nous renseigne de l’importance de la « sociologie des sorties » nous orientant « vers le besoin de l’économie ou du ‘’développement’’». De plus, dans l’histoire de l’éducation formelle malgache, rappelons que cette stratégie avait déjà un type représentatif tel la mise en place du diplôme CESD (Certificat d’Enseignement du Second Degré) dans les années 20 des temps coloniaux. Des jeunes du niveau environnant la classe de 5ème ou 4ème étaient formés pour décrocher ce CESD afin de pouvoir faire fonction d’enseignants du Premier degré à quatre niveaux: 1ère A, 1ère B, 2ème A et 2èmeB. Ces titulaires de CESD étaient le garant de l’enseignement primaire des temps coloniaux jusqu’à la mise en place des cours moyens réservés aux titulaires de CFEN (Certificat de Fin d’Etudes Normales) sortant de l’Ecole Normale d’Instituteurs de Mahamasina – Antananarivo. Seulement, lorsque ces derniers étaient appelés à grossir le rang du Secondaire pour enseigner les classes de 6ème et 5ème119, ils cédaient la place pour les cours moyens aux titulaires du CAE sortant de la Section normale des collèges normaux et, par la suite, aux titulaires du CFEP (Certificat de Fin d’Etudes Pédagogiques) sortant des CP2C. Enfin, il y avait les simples titulaires du BEPC (dont les enseignants SN suivis des « maîtres FRAM »). Le phénomène de « framisation » ne doit être compris que comme une phase d’une crise cyclique du système éducatif120. C’est une suite logique 119



Cette crise éducative ne concerne pas seulement le Primaire. Le Secondaire en est également touché depuis longtemps. 120



La conférence mondiale sur l’éducation pour tous (EPT) de Jomtien (Thaïlande ; 1990) nous fait reconnaître la complexité du système éducatif de par ses trois secteurs : formel, non formel et informel.
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de la dégradation de l’enseignement primaire. La question concerne expressément le secteur formel, ici le niveau primaire. Mais comme le souligne R. Aron, ce secteur scolaire doit être appréhendé dans ses relations avec les autres secteurs éducatifs. Le rappel de définitions suivant pourrait rafraîchir la mémoire afin de mieux faciliter la compréhension de la situation ou de la position du problème. D’après la Classification internationale type de l’éducation (CITE), telle que le rappelle Hamadache (1993 : 10-13), l’éducation est définie comme « une communication organisée et suivie qui vise à susciter l’apprentissage ». Il s’agit là d’un point de vue institutionnel qui est restrictif et exclut tout ce qui peut être fait à plus ou moins grande échelle pour élargir l’accès à l’éducation. Et nous mettons ici à profit ce que signifient l’éducation formelle, l’éducation non formelle et l’éducation informelle121. Tout processus d’éducation passe nécessairement par l’une et/ou l’autre de ces trois formes : éducation formelle, non formelle et informelle. C’est de là que nous identifions trois secteurs du système éducatif : secteur formel, non formel et informel. Comme le souligne Coombs (1968 : 23-24) : « par ‘’système d’éducation’’, nous n’entendons pas seulement l’ensemble des divers degrés et types d’enseignement scolaire (primaire, secondaire, post-secondaire, général et spécialisé), mais aussi tous ces programmes et processus organisés d’éducation et de formation qui sont en marge de l’enseignement proprement dit et que nous appelons ‘’éducation non formelle’’ : vulgarisation industrielle et agricole, alphabétisation fonctionnelle, formation dans l’entreprise et en cours de service, extension universitaire, cours de recyclage professionnel, programmes spéciaux pour les jeunes, etc. Réunies, toutes ces activités d’éducation scolaire et non scolaire représentent l’effort global et organisé d’éducation d’un pays, quel que soit leur mode de financement et d’administration. ».



121



Cf. Annexe 3.
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3.



AUTONOMISATION LINGUISTIQUE DES « MAÎTRES FRAM »



Cinq termes-clés résument la voie d’issue des « maîtres FRAM » de la situation labyrinthique et critique pour leur « autonomie linguistique » : motivation, autodidactie (ou auto-apprentissage) et « émancipation linguistique » de ces enseignants, d’une part, et leadership rassurant et bonne volonté politique des gouvernants, de l’autre. Sans parler de leur vie ambiante, le système éducatif leur crée des besoins de pratiquer les langues communément requises et utilitaires : ce sont les langues d’enseignement et les langues véhiculaires à enseigner. Le malgache y occupe une place importante dans sa forme officielle comme dans ses variantes isolectales (locales).



3.1.



Regards sur l’aspect linguistique du système éducatif122



Tout d’abord, il y a lieu de parler du mal du système éducatif malgache : il est décousu, mal unifié. En effet, on assiste à l’existence de rupture entre les sous-systèmes formels que sont le Préscolaire, le Primaire, le Secondaire Général, le Secondaire Technique et le Supérieur. Le manque de continuité s’installe entre les cycles, notamment entre le Secondaire et 122



Le système éducatif n’est pas une entité isolée. Selon Raymond Aron qui le confirme dans la préface de l’ouvrage sur la crise de l’éducation, énonce que « le procès d’éducation s’organise en un sous-système, à l’intérieur du système social tout entier. » (Coombs 1968 : 5). De surcroît, au niveau de l’avant-propos de son écrit, Coombs (1968) fait savoir son deuxième objectif comme suit : « il s’agit de proposer une méthode permettant d’analyser un système d’éducation non en le décomposant en pièces détachées, mais en le considérant comme un corps vivant dont tous les organes en agissant les uns sur les autres, font apparaître des ‘’indicateurs’’ témoins du bon ou du mauvais déroulement de cette interaction. » (ibid., p. 11). Il adopte la méthode dite en anglais « system analysis » ou en français « analyse de système » ou « analyse systématique ». C’est ainsi qu’il fait constater que cette crise de l’éducation (à l’échelle mondiale) a pour origine « la pauvreté des nations » (id., pp. 5 et 8). C’est dans ce sens que nous nous devons de reconnaître le système de framisation comme le produit de la pauvreté récurrente, voire persistante, de Madagascar.
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le Supérieur sur le plan général et particulièrement sur le plan linguistique. Mais pour le moment pour des raisons d’objectifs, nous n’avons rien à dire sur la relation entre les trois secteurs (formel, non formel et informel) sans qu’il soit question de les minimiser. Par ailleurs, il apparaît mal adapté au contexte réellement vécu. Une reconceptualisation systématique approfondie s’avère plus que nécessaire après une évaluation de grande envergure. Et vu particulièrement sous l’angle linguistique, le système éducatif malgache ne comporte aucune charte linguistique. La politique linguistique y apparaît floue. Il n’y existe aucune mention différenciée du statut des langues éducatives. Ce qui signifie en corollaire l’inexistence de typologie fonctionnelle des langues intégrées dans le système. De fait, la dislocation du système ne fait qu’engendrer un manque d’harmonisation du mode d’utilisation des langues dans les différents cycles d’enseignement du secteur formel. Aucune hiérarchisation ne se manifeste au niveau des référentiels linguistiques à travers les différents secteurs de l’éducation. Et à cela s’ajoute le mutisme dans le mode d’implication des partenaires internes et externes vis-à-vis de la formation professionnelle et linguistique.



3.2.



Profil des « maîtres FRAM »



Les « maîtres FRAM » ne constituent ici que de simples représentants des acteurs pédagogiques du système éducatif. Nous distinguons leur profil général et leur profil spécifique. Du point de vue de leur profil général, les « maîtres FRAM » n’ont rien de différent par rapport aux autres enseignants (fonctionnaires et contractuels). Leur image ne fait que représenter celle de l’ensemble des enseignants du Primaire : leur niveau d’études est moyen. Le manque de vocation professionnelle s’y installe. La démotivation générale se fait connaître et reconnaître sous l’insuffisance de rétribution stable, etc. Quant au profil spécifique, le corps des « maîtres FRAM » a ses particularités (cf. supra, § 2.3.) : il y a recrutement de proximité. C’est également un recrutement sans critère technique acceptable. Et il y manque de formation professionnelle et linguistique. Comme le montre le 222



tableau récapitulatif ci-dessous, la reconnaissance du niveau de recrutement, du mode de recrutement, de la motivation financière, ainsi que de la position vis-à-vis des langues d’enseignement pratiquée est apte à participer à l’identification des « maîtres FRAM » à travers le cheminement de la crise dont ils font partie.



Niveau de recruteme nt



Mode de recruteme nt



Motivation Financière



Langue d’enseignement pratiquée en classe



Maîtrise de la langue d’enseigneme nt



CESD (diplôme indigène)



En dessous du BEPC



Voie de concours



± acceptable (par rapport à la norme nationale)



français, FLM (y compris le malgache, peu ou prou comme langue étrangère)



acceptable



CPIC



En dessous du BEPC (5è – 3è)



Voie de concours



± acceptable (par rapport à la normenational e)



français (sauf le malgache) FLS – MLN (bilinguisme)



± acceptable (frç) acceptable (mlg)



SNHFA



BEPC Démocratique



Insuffisante



malgache [FLE – MLN]



± acceptable (mlg) Inacceptable (frç)



« maîtres FRAM »



BEPC



± Médiocratique



Quelquefois inexistante (sauf subvention)



malgache FLS-FLE (?) (Frç : calcul, …)



Non évaluable Parfois, on escamote le cours de français



ENF



BEPC



± Médiocratique



Quelquefois inexistante (sauf subvention)



malgache FLS-FLE (?) (Frç : calcul, …)



Non évaluable Parfois, on escamote le cours de français
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Note : FRç : Français ; FLM : Français Langue Maternelle ; FLE : Français Langue Etrangère ; FLS : Français Langue Seconde ; MLN : Malgache Langue Nationale



Particulièrement, nous retenons de ce tableau la place accordée aux langues dans l’enseignement, notamment du point de vue des maîtres d’école. Elle varie beaucoup quant au niveau de maîtrise linguistique ainsi que du statut des langues concernées. Si l’éducation malgache vit dans l’instabilité c’est parce que la précarité du mode d’installation des langues en son sein se manifeste en permanence, abstraction faite de quelques variations plus ou moins négligeables s’y rapportant. En effet, l’histoire de l’enseignement primaire telle que l’esquisse le tableau ci-dessus d’une manière plus ou moins caricaturale, on assiste là à une dégradation suivie de la maîtrise des langues concernées : si les « CESD-iens » étaient très forts en « français (langue maternelle) » mais plus ou moins passables en « malgache langue étrangère »123, les « maîtres FRAM » (ou ENF) de nos jours ne maîtrisent par contre ni le « malgache langue maternelle » ni le « français langue seconde (ou étrangère) »124. 123



L’ouvrage didactique, la Grammaire malgache de l’illustre Régis RajemisaRaolison, représentait bel et bien la forme d’enseignement du malgache en français aux enfants malgaches. 124



Lisons le PIE : « Ainsi, on constate que ce sont les enseignants FRAM qui sont professionnellement les moins qualifiés (89% des maitres FRAM n’ont pas de diplôme dans le public contre 76% dans le privé alors que 15% des enseignants fonctionnaires n’ont pas de diplôme pédagogique). Cette faible qualification des enseignants FRAM implique une maîtrise faible du curriculum, ce qui s’avère d’autant plus problématique que la plupart d’entre eux ne maitrisent pas non plus la langue d’enseignement. » (p. 35). Et un autre extrait significatif sur la langue : « La question des langues utilisées en classe méritera nécessairement une réflexion en profondeur qui devra prendre en compte les réticences du public face à la promotion de la langue maternelle. (…) La place de la langue nationale et de ses différentes variétés en tant qu'objet comme de vecteur d'apprentissage devrait alors bénéficier d'une attention au moins égale à celle accordée à la langue seconde. Cette étude pourrait contribuer à poser les bases d’une réflexion qui placerait la dimension technique au-dessus des autres considérations : il s'agirait
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3.3.



Emancipation linguistique des « maîtres FRAM »



Dans ce contexte, nous entendons par « émancipation linguistique », la capacité d’un locuteur d’utiliser librement et aisément une langue déterminée pour sa communication personnelle (compréhension orale et écrite, expression orale et écrite) dans des situations voulues et de pouvoir l’enseigner ainsi à des apprenants visés. Il ne se sent pas gêné et se voit nettement disposé à mettre la langue à profit là où le besoin se fait sentir. Il sort de la situation du « non-savoir » ou du « moins-savoir » pour passer à celle du « savoir ». Cette « émancipation linguistique » veut que les « maîtres FRAM » jouissent d’une certaine autonomie générale et culturelle, parviennent commodément à l’auto-apprentissage linguistique, voire à l’autodidactie (ou autodidaxie), auxquels cas les « maîtres FRAM » se trouvent en situation d’incitation due à sa motivation125. Cette notion nous conduit à la pyramide de Maslow. Cette hiérarchisation montre successivement les besoins de l’ordre i. Physiologique ; ii. De la sécurité et de la sûreté ; avant tout de déterminer de manière pragmatique comment assurer que les langues employées selon les situations facilitent les différents apprentissages visés. » (PIE, p. 55). 125 Selon Lalande (1960 : 658), la motivation signifie « relation d'un acte aux motifs qui l'expliquent ou le justifient ». Et pour ce qui est du motif, il le présente comme « toute cause mental produisant ou tendant à produire une action volontaire» (id., p. 657). Cette explication se rejoint sur ce que note l’encyclopédie Encarta (article « motivation » dans Microsoft ® Encarta ® 2008. © 1993-2007 Microsoft Corporation.) : «Ensemble des causes, conscientes ou inconscientes, qui sont à l'origine du comportement individuel. ». Bref, là où la motivation s’installe la volonté se manifeste. De fait, elle constitue une force qui nous contraint à l’action, à travailler difficilement et à nous pousser à la réussite. La motivation influence notre comportement et notre capacité à accomplir des actions et activités afin d’atteindre des buts. Elle est identifiée comme visant des intérêts matériels, étant due à la peur, à l’exploit, au développement, au pouvoir ou à la réussite sociale.
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iii. Social et d’appartenance ; iv. De l’ego, du statut et de l’estime ; v. De l’autoréalisation. 126 . Ce psychologue américain distingue généralement deux grands types de motivations, « primaires » et « secondaires ». Le premier type est destiné à satisfaire les besoins de base tels l’eau, la nourriture et l'oxygène. La satisfaction de ces besoins primaires anime l’organisme à traiter les instincts secondaires. Quant au second, ce type de motivations excite l'individu à satisfaire ses besoins sociaux comme la compagnie et la réussite. C’est dans ce sens que nous pouvons comprendre la nécessité de la motivation pour que les « maîtres FRAM » se transforment en véritables « s’éduquant »127 enclins et aptes à se perfectionner dans leurs activités professionnelles et dans leur pratique linguistique. Particulièrement, la motivation des « maîtres FRAM » à l’« émancipation linguistique » tient partiellement à chacun de ces cinq niveaux maslowiens, c’est-à-dire à ces deux grands types de motivations. Mais, il importe de considérer les deux partenaires en relation dans ces genres d’activités comme en parlant du subordonné et de son supérieur dans le monde du travail, du destinataire et de son destinateur en communication et du formé et de son formateur128 dans le domaine de la formation. Tout s’apprécie suivant la formule saussurienne selon laquelle « dans un système tout se tient » qu’il s’agisse de personnes, d’idées ou de 126



A. D’souza 2008 - 2. Conduire les autres. p. 66.



127



Synonyme de l’élève ou apprenant (en tant qu’artisan de sa propre éducation aux fins du bâtissage de son propre profil de sortie) dans le vocabulaire de la pédagogie québécoise. 128



Dans le domaine de l’éducation, le formateur des Enseignants appartient à un groupe comprenant le formateur lui-même (pris au sens strict du terme), ses collaborateurs directs ou indirects, ses supérieurs hiérarchiques (les responsables académiques allant de la cellule ou structure directement concernée jusqu’au Ministère de l’Education Nationale). La sociologie de l’éducation doit ainsi entrer en jeu.
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faits, positifs ou négatifs. De surcroît, chaque acteur concerné ne doit pas être pris seulement à titre individuel mais surtout à travers le groupe auquel il appartient. Ainsi, les problèmes des « maîtres FRAM » doivent se comprendre dans ce sens.



4.



DISCUSSION



4.1.



Limites de l’investigation



En aucun cas, quoique nous nous présentions personnellement comme défenseur et promoteur de la langue malgache, nous ne nous engageons jamais à militer pour la « malgachisation précipitée »129, totale et exclusive de l’enseignement, au détriment des langues étrangères. Au contraire, nous proposons d’accorder une place réservée aux principales langues véhiculaires utiles à la communication internationale telles le français et l’anglais sans toutefois exclure d’autres langues étrangères utiles. La mondialisation ne nous laisse pas nous adonner à aucune « politique d’autarcie linguistique»130 sans qu’il y ait lieu d’étouffer la langue nationale. Par ailleurs, nous n’avons aucunement l’intention de militer pour la généralisation de la « malgachisation linguistique » de l’enseignement dans l’immédiat. La « malgachisation culturelle conviviale » y est toutefois suggérée avec respect et valorisation de la langue native et nationale tout en refusant la prédominance d’une langue étrangère.



129



Sous les dispositions du « Livre Rouge » de 1975 et les dispositions de la Loi n° 78-040 portant Orientation de l’Education socialiste de l’an 1978. 130



Cette notion est strictement différente de celle d’« autosuffisance linguistique » fortement recommandée par le Professeur Siméon Rajaona pour le développement terminologique de la langue malgache.
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4.2.



Enjeux et défis



Mais toutes les dispositions évoquées ou suggérées dépendent de l’ouverture d’esprit des dirigeants et décideurs (leadership et volonté politique). Et sans la dépolitisation de l’enseignement, en général, ces dispositions resteraient vaines. En outre, il n’est pas superfétatoire de noter la réalisation de la décentralisation effective (avec transfert des ressources aux régions) afin que les « maîtres FRAM » puissent jouir équitablement des bienfaits du développement national et local. Et la langue nationale mérite d’être classée au rang complémentaire de ressources stratégiques. Elle devrait être ainsi mentionnée dans le Plan National de Développement (PND), dans les Plans Régionaux de Développement (PRD), voire les Plans Communaux (PCD) et différents programmes de développement acceptant la Planification Linguistique comme volet transversal visible dans tous les domaines.



4.3.



Propositions et perspective d’avenir  Formation linguistique des enseignants à travers les différents canaux de formation131.  Améliorer l’offre de l’éducation sur le plan quantitatif et qualitatif. Nous pouvons compiler et exploiter ici le tableau synoptique de Coombs (1968 : 24) faisant apparaître « les principales composantes d’un ‘’système’’ d’éducation ». Il y cite successivement, et dans cet ordre, 1. les objectifs et priorités ; 2. les élèves et étudiants ; 3. la gestion ; 4. la structure et emploi du



131



Hamadache (1993 : 10-11) propose que de nombreux aspects de l’éducation informelle ou parallèle « sont à prendre en considération dans la formation des enseignants : l’utilisation des langues nationales et/ou maternelles qui véhiculent cette éducation parallèle ainsi que des modèles et des valeurs souvent différents de ceux qu’inculque l’école, l’articulation de l’enseignement et du travail productif ou socialement utile, la complémentarité de l’enseignement avec les possibilités éducatives et les infrastructures socio-éducatives et culturelles existant dans l’environnement de l’école, la maîtrise des influences exercées par les médias, etc. ».
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temps ; 5. le contenu ; 6. le personnel enseignant ; 7. les auxiliaires pédagogiques ; 8. les bâtiments ; 9. la technologie ; 10. les contrôles qualitatifs ; 11. la recherche ; 12. les coûts. Bien que l’étude paraisse quelque peu ancienne et que l’ordonnancement des idées soit apte à soulever des controverses, les données informatives ne sont pas loin des réalités malgaches actuelles.  L’auto-apprentissage, voire l’autodidactie (ou autodidaxie)132 doit se constituer en mot d’ordre dans le système éducatif pour et vis-àvis des « maîtres FRAM » ainsi qu’à l’égard des écoliers. La pédagogie de l’autonomie de l’apprenant mérite d’être mieux appliquée.  Les dirigeants pédagogiques (directeurs d’école, conseillers pédagogiques, chefs CISCO, DREN, inspecteurs pédagogiques, tous cadres de l’éducation, etc.) se doivent de faire montre de bon leadership vis-à-vis des « maîtres FRAM » pour qu’ils parviennent à s’autogérer tout au long de leur carrière et de pouvoir ainsi prêcher de bons exemples aux apprenants ainsi qu’aux nouveaux venus dans le « système ». En fait, la pratique des meneurs ainsi que des précédents ou des anciens s’érige en tradition systématique aux yeux des continuateurs ou suiveurs.



132



L’auto-apprentissage n’est pas impossible si (forte) motivation il y a. En effet, pratiquement, nous avons vécu une situation concrète qui nous a poussé à préparer individuellement nos examens sans aide ni appui externe tout en nous débrouillant avec les moyens du bord, au fin fond de brousse lors de notre première prise de service. Afin de pouvoir sortir de ce coin arriéré, nous commencions à tester nos forces intellectuelles : passer avec succès le CFECP (Certificat de Fin de la Classe de Première, équivalent du Pré-Baccalauréat) et le concours d’entrée en classe terminale en 1975. Par la suite, nous passions avec succès la session unique du Baccalauréat – série littéraire en 1976. Nous avions ainsi une raison valable pour demander notre affectation en ville : poursuivre nos études au Centre Universitaire Régional de Toliara. Et le leadership et l’ouverture des dirigeants académiques de proximité n’y étaient pas pour rien.
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 Organiser des séries de formation graduellement organisées : « intra-muros » ou en système présentiel, en téléformation, etc. sur le plan pédagogique et linguistique (malgache officiel, français général et professionnel (pédagogique). Toutefois, la Charte Linguistique Educative (CLE) et la Politique Linguistique Educative (PLE) se doivent de soigner les isolectes (ou parlers dialectaux) malgache de par le rôle qui leur est dévolu, en tant que (premier) «lecteur véritablement natif » afin de faciliter la transmissionréception des messages cognitifs, affectifs et psychomoteurs (ou conatifs).  Dépasser la dislocation du système éducatif : il doit être véritablement unique et harmonieux avec tous les cycles d’enseignement véritablement complémentaires et cela, sur tous les plans et, particulièrement, au niveau de l’harmonisation progressive linguistique (langues d’enseignement). Et il convient d’y associer harmonieusement les secteurs non formels et informels133.  En tant qu’issue de secours (ou soupape de sécurité) du système éducatif le recours aux « maîtres FRAM » doit être maintenu. L’histoire et les faits réellement vécus (démographiques, socioéconomiques et financiers, etc.) nous prouvent sa nécessité jusqu’à preuve du contraire. Il n’est pas facile de le rompre. En effet, à eux seuls, les centres de formation pédagogique standards et normaux (écoles normales, etc.) sont inaptes à résorber l’insuffisance de ressources enseignantes vu l’accroissement vertigineux et continu des demandes d’éducation ou des « flux d’entrées » dans le système éducatif, fait qui n’est pas sans lien avec l’accroissement démographique et, partant, avec celui de la 133



Parmi ses « suggestions pour une stratégie positive », Coombs (1968 : 250) proposer de « donner plus d’importance à l’enseignement non scolaire ». En effet, il écrit : « Notre analyse de la crise de l’éducation nous conduit à proposer les objectifs prioritaires suivants : moderniser la gestion de l’enseignement, (…) moderniser les maîtres, (…) moderniser le processus d’apprentissage, (…) accroître les moyens financiers de l’enseignement, (…) donner plus d’importance à l’enseignement non scolaire » (id., pp. 244-254).
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population en âge d’aller à l’école. On pourrait même dire qu’ils ne jouent qu’un rôle de catalyseur, de stabilisateur ou de maintien d’un certain équilibre, du fait qu’ils ne se développent pas assez vite pour suivre le rythme naturel. Seulement, il y a lieu de leur accorder un intérêt et un entretien particulier. Ce système « maîtres FRAM » semble constituer, à tort ou à raison, la base de l’ensemble de tous les secteurs et de tous les cycles éducatifs car « qui veut voyager loin ménage sa monture ».  Chercher comment motiver les « maîtres FRAM » en tant que véritables combattants de premier rang au front afin de préserver la santé de l’ensemble de tout le système éducatif, ne serait-ce qu’aux deux premiers niveaux de la hiérarchie pyramidale des besoins humains (besoins physiologiques ou de survie, besoins de sécurité et de sûreté). Comme toute entreprise, le système éducatif a besoin d’une base solide pour sa fructification et sa pérennisation134.  Dans le cadre du développement national, régional ou local, le système de « framisation » doit constituer un tremplin ou un catalyseur, sinon une voie, pour stimuler la vie des groupements communautaires vis-à-vis de la contribution de la communauté générale (représentée par les FRAM (ou Association des Parents d’Elèves) à la prise en charge de l’éducation des écoliers (entrepreneuriat, leadership, autonomisation des communautés 134



Ce fait nous rappelle la parabole très instructive de la Sainte Ecriture dans l’Evangile selon Luc (chap. 6, versets 48-49) : « L’homme qui vient à moi (...) est semblable à un homme qui bâtit une maison. Il a creusé profondément et posé le fondement sur le roc. Une inondation est venue et le torrent s’est rué contre cette maison, sans être capable de l’ébranler, parce qu’elle était bien bâtie. » Le contraire est une maison bâtie sur la terre, sans fondement. Elle n’a pas pu résister contre le torrent : elle s’est écroulée (verset 49). (Cf. la Sainte Bible éditée par l’Alliance Biblique Universelle/Société Biblique Française, 1980). Certainement, il nous convient d’agir sur le modèle de celui qui a bâti sa maison avec un fondement sur le roc (et non sur le sable) pour se parer contre les aléas de la vie. Ici, le fondement ce serait le Primaire muni de la « framisation » et la maison, dans ce cas, ce serait la totalité du système éducatif.
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de base, etc.), l’éducation n’étant pas l’apanage de l’Etat. Le « FRAM » ne doit constituer en aucun cas une sorte de « prêtenom » 135 de l’Etat vis-à-vis de la prise en charge de l’éducation. Autrement dit, il convient de dynamiser et vivifier les FRAM en tant que partenaire incontournable de l’Administration académique. Il faut positiver ce « mal nécessaire ».  Qu’on le veuille ou non, la lutte pour l’amélioration du système éducatif, notamment à l’égard du système de « framisation », avec comme composante le « système linguistique » muni de sa CLE et sa PLE, doit s’inscrire dans le cadre de la lutte contre (la réduction de) la pauvreté. En effet, l’éducation « est la seule qui puisse nous assurer l’indépendance complète, et sur le plan politique et idéologique c’est celle qui garantit la promotion, le progrès et l’équité pour tous »136. La langue maternelle et nationale doit s’investir dans son rôle de « ressources stratégiques éducatives ».



135



Serge Guinchard et alii dans leur Lexique des termes juridiques (2013) (Paris, Dalloz, in p.710) définit le « prête-nom » comme une « personne qui fait figurer son nom dans un contrat comme si elle agissait pour son propre compte, alors qu’en réalité elle n’intervient que comme mandataire d’une autre sans que le cocontractant ait connaissance de cette interposition ». 136



Cf. Charte de la révolution socialiste malagasy (Livre rouge 1975 de Ratsiraka) (version française, format de poche, p. 71). Cette idéologie est également présentée comme suit sous une autre forme au niveau de l’exposé de motifs de la loi n° 2004-004 du 26 juillet 2004 portant Orientation générale du Système d'Education d'Enseignement et de Formation à Madagascar : « La stratégie de lutte contre la pauvreté vise à promouvoir un processus de développement économique et social rapide et durable. Le système éducatif se doit d'y participer activement, d'où les plans d'actions traduits en termes opérationnels dans les missions et objectifs des différents sous-secteurs de l'éducation. »



232



CONCLUSION



Selon Joseph KiZerbo, « on ne développe un être, il SE développe » sans toutefois négliger les apports externes (positifs ou négatifs) sous la dominance des rapports de force entre l’intérieur et l’extérieur. En effet, le système éducatif ne doit jamais se suffire à lui-même. Il ne doit pas fonctionner d’une manière isolée, voire autarcique. Son cheminement nécessite des relations étroites avec l’ensemble de tous les systèmes existant dans la vie nationale en tant que facteur et produit à la fois, c’està-dire avec le système socio-économique global. Quoiqu’on puisse procéder à des solutions parcellaires à portée palliative ou sédative, c’est uniquement dans ce cadre intégral que pourrait se résoudre le problème du système éducatif en général, et de la « framisation » en particulier, avec ou sans les incommodités linguistiques. Mais la langue maternelle et nationale doit trouver sa place en tant qu’outil de développement. Par ailleurs, ce système de « framisation» n’est pas mauvais en soi. Comme toute chose, il a ses défauts et ses qualités. Mais ce qui fait largement problème c’est le simulacre de solutions adoptées par l’Etat à travers le Ministère de l’Education Nationale, cristallisant ainsi encore une fois de plus sa politique refusant de voir le danger risquant de se produire, suite à son attitude de désengagement ou de fuite de responsabilité. Mais quel type de citoyen pourrait-on produire à partir d’un système éducatif en détresse, la nation nécessitant toutefois des acteurs de développement aptes à la sortir de la pauvreté face aux aléas de la mondialisation ?
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ECHANGES AVEC LA SALLE AUTOUR DE L’ATELIER 2 POLITIQUE (S) LINGUISTIQUE (S) ET EDUCATIVE (S)
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Claire RASOAMALALAVAO (modératrice): Merci Madame la présentatrice de m’avoir donné la parole. Nous sommes maintenant dans l’atelier 2 ayant pour thème « Politique(s) linguistique(s) et éducative(s) ». Je tiens à préciser que les interventions de cet atelier n’ont pas suivi à la lettre le programme. Madame Randriamarotsimba n’ayant pas pu présenter son travail en premier comme prévu pour des raisons indépendantes de sa volonté. Nous venons d’entendre trois communications et je profite de l’occasion pour remercier nos conférenciers de leurs interventions qui, à titre personnel, se sont avérées fructueuses. Il s’agissait respectivement des exposés suivants : « La malgachisation à Madagascar », « Les problèmes linguistiques de la Framisation », « Des politiques linguistiques aux politiques linguistiques éducatives malgaches. Etat des lieux et perspectives ». Concernant la malgachisation d’aujourd’hui, Ranaivoson Jeannot Fils a fait l’historique du débat sur la malgachisation. Il a également livré un bilan sur la malgachisation en poursuivant sur l’époque actuelle avant de nous proposer des perspectives à ce propos. Pour lui, la conclusion est claire : il est plus facile de se former dans une langue que l’on connaît. Quant à Dimby Vaovolo, lorsqu’il a parlé des problèmes linguistiques de la Framisation, il a exposé les deux objectifs de son intervention en s’appuyant sur des approches théoriques et méthodologiques. Adoptant le plan IMRED, il a traité le contexte qui a vu le développement de la Framisation. L’état des lieux qu’il a dressé nous a permis d’accéder à des données de base et à des réflexions sur les politiques linguistiques et sur la politique éducative malgache. Aujourd’hui, je suis au courant comme vous de ce qu’on entend par radiologie générale de la Framisation et par automatisation linguistique rendue « nécessaire » pour les maîtres FRAM. Pour l’intervenant, la malgachisation devrait être repensée en termes de culture et devrait intégrer la dimension de convivialité. Sa référence est la suivante : « on ne développe pas un être mais c’est cet être qui se développe », pour parler du fait que la langue nationale est un outil de développement. En dernier lieu, nous venons d’écouter notre collègue Randriamarotsimba Vololona qui a parlé de l’articulation entre politiques linguistiques et 241



politiques linguistiques éducatives malgaches. Elle a brossé un état des lieux qu’elle a conclu par des perspectives et des recommandations. Après les définitions des concepts clés (politiques linguistiques et politiques linguistiques éducatives), Madame Randriamarotsimba a présenté les résultats de l’état des lieux en rapport avec les objectifs de sa problématique. Dans la description macro-sociolinguistique, elle a développé la notion de plurilinguisme malgache en insistant sur la tension entre les différentes variétés du malgache, le malgache standard et le malgache officiel. Elle a également parlé de la situation sociolinguistique malgache caractérisée par une diglossie emboîtée. Pour ce qui concerne les recommandations, elle a proposé des axes de travail et de recherche sur la prise en charge de la situation linguistique du pays, le rôle des locuteurs, la mise à contribution des chercheurs et surtout, à la base, la volonté politique. En résumé, voilà de mon point de vue, ce qui a été mis en valeur. Nous allons pouvoir maintenant en débattre. Solo RANDRIAMAHALEO : J’aimerais dire qu’une politique linguistique à Madagascar et la malgachisation ne sont possibles qu’à partir d’un dialogue entre les étrangers et les Malgaches. La malgachisation n’est possible qu’en rapport avec celui qui a malgachisé. Ceux qui ont introduit le malgache pour nous instruire, ce ne sont pas des Malgaches, ce sont des étrangers. Qui a écrit la langue malgache ? Qui a pu faire ensuite qu’actuellement la langue malgache est utilisée dans le cadre des technologies et des écoles ? On ne peut penser la malgachisation uniquement du point de vue du malgache. La malgachisation doit être un dialogue entre tous les protagonistes sociaux, culturels etc., mais en particulier entre les protagonistes français, anglais et malgaches, et non pas seulement malgaches. Vololona RANDRIAMAROTSIMBA (ENS Antananarivo) : Quand les missionnaires anglais ont codifié la langue malgache, ils ont, effectivement, été un point d’appui important dans l’identification des corpus de lexique et dans la reconnaissance de la culture malgache, souvent considérée, à l’époque, comme relevant du paganisme, etc. 242



Par ailleurs, la langue malgache a tout de même le mérite d’exister. C’est vrai aussi et ce n’est pas une langue de dictionnaire. Ce n’est pas aux étrangers de tirer leur conclusion en particulier sur la gestion de la langue malgache. La place de l’Etat est ici importante. Or, l’Etat ne fait rien. C’est un choix. Cependant il sait qu’il a un rôle à jouer. Mireille RABENORO : Mireille Rabenoro de l’Université d’Antananarivo, de l’Ecole Normale Supérieure, Université d’Antananarivo. Je pense que monsieur Ranaivoson a tout à fait raison de dire que le mot Madagascar n’existe plus, et ce mot Madagascariensis est obsolète comme sa propre langue. J’aimerais dire que nous sommes tétanisés depuis quelques décennies sur ce qui est convenu d’appeler l’échec de la malgachisation. Donc, on ne voit pas du tout l’autre aspect. Personne n’a vraiment osé accepter l’échec de la gallicisation causant, je pense, des ravages néfastes, encore plus importants que l’échec supposé de la malgachisation. Monsieur Ranaivoson a dit tout à l’heure : « comment peut-on apprendre dans une langue qu’on ne connaît pas ? », et je réponds qu’on n’apprend pas, c’est tout. C'est-à-dire que nous avons des générations d’étudiants qui ont beaucoup de mal à acquérir de nouvelles connaissances parce qu’ils n’ont pas beaucoup de notions depuis le primaire sur la faculté de raisonner. C'està-dire qu’on les a privés de leur faculté de raisonner. Il faudrait que l’on pense aussi à cet échec de la gallicisation. Nous pouvons mobiliser nos connaissances dans notre langue, merci à monsieur Vaovolo d’en avoir brièvement parlé, mais c’est l’aspect démographique qui pose problème, et là, c’est l’échec de notre politique nationale de la population qu’il faut souligner. Ce n’est pas seulement l’échec de la malgachisation. C’est à partir des années 1970 que l’on a assisté à une baisse remarquable de la mortalité infantile, mais, concurremment, nous n’avons pas eu de baisse de la fertilité. On a donc assisté à une croissance démographique exponentielle que l’on ne maîtrise plus. On a donc dû recourir aux maîtres FRAM parce qu’il faut des années pour former des enseignants et que, pendant ce temps, les élèves continuent à affluer aux portes du primaire. Je pense, donc, qu’il y a ces deux aspects à prendre en compte. Il faut étudier le soi-disant échec de la malgachisation, mais également parler 243



de l’échec de refrancisation, ainsi que de l’échec de la politique nationale de population. Merci. Claire RASOAMALALAVAO: Nous allons nous contenter de trois dernières interventions. Henri RAHAINGOSON : Merci, tout à l’heure, on a parlé de facteur de blocage. Je suis très content de voir une assistance aussi nombreuse pour réfléchir à ces problèmes que sont la malgachisation et la politique linguistique. Je pense qu’il faut approfondir surtout les facteurs de blocage qui sont internes chez nous, intellectuels d’abord : tampony amin’ny fahaizana,137 et qui attendent juste l’Etat. Tampony amin’ny valalan’amboa ny teny malagasy ka na ny tompony aza tsy tia, tsy atao hoe ny tompony koa fa ny tampony aza tsy tia138. C’est le premier blocage. Tant que nous n’aurons pas la foi, la volonté et la patience, tous nos beaux discours ne resteront que des beaux discours. Il faut mettre en place des mesures concrètes pour avancer vers le futur. Nous avons fait des analyses et diagnostics, mais je crois que les analyses et les diagnostics sont insuffisants pour prendre des décisions concrètes. Avoir une politique de dictionnaire, avoir une politique de traduction, avoir une politique du livre et de la communication, essayer non seulement de se mettre au niveau de la majorité mais aussi de sensibiliser les hauts responsables. Nous avons célébré le mois de la langue malgache au mois de juin dernier, nous avons invité de hauts responsables de l’Etat qui n’étaient pas là à l’occasion de l’ouverture, heureusement qu’à la clôture, nous avons eu le président de l’Assemblée Nationale qui a quand même fait cette remarque intelligente, très intelligente même quand il a dit : « L’Etat doit être engagé ». Face à différentes pressions, populaires ou autres, les politiques devront œuvrer concrètement pour que l’on puisse prendre en compte les intérêts de la majorité et pour aboutir à une éducation à la citoyenneté et à l’interculturalité. Je crois que nous devrons approfondir ces notions et nous verrons avec l’aide de ces deux notions quelle politique linguistique adopter pour la promotion d’une jeune 137



Trad. : « les intellectuels forment l’élite ». Trad. libre : la langue malgache n’est pas appréciée par les intellectuels malgaches. 138
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politique linguistique accompagnée d’une politique de la culture, politique de l’alimentation, politique de livre, etc. Merci. Claire RASOAMALALAVAO : Merci, réaction des intervenants ? Nous avons encore une bonne dizaine de minutes, nous pouvons encore continuer. Monique RAKOTOANOSY : Je pense que la problématique est trop grave pour que je n’intervienne pas. Je compléterais tout simplement par ce qui a été dit en commençant par la remarque de mon collègue Jeannot Ranaivoson tout à l’heure ainsi que la remarque sur les intellectuels faite par Rahaingoson. Les intellectuels semblent rester en marge des problèmes de ce pays. Tant que nous ne voulons pas voir les problèmes en profondeur et prendre le temps, je pense que ce séminaire aura été encore de nouveau un échec. Donc, azafady fa hiteny gasy aho, marina mihitsy ny lazain’i Mireille Rabenoro teo139. On parle toujours de l’échec de la malgachisation et on occulte totalement ce qu’on appelle l’échec non pas de la refrancisation mais même de la francisation. J’ai dit hier que le système colonial n’a jamais cherché à franciser Madagascar. Le plan du système colonial était qu’il fallait uniquement mettre en place une élite, c’est-à-dire garantir la reproduction de l’élite sociale qui garantirait la reproduction d’un système solide. Que ce soit clair pour tout le monde. Les gouvernants coloniaux n’ont jamais voulu faire du français la langue de tous les Malgaches. Cela, il faut qu’on soit définitivement axés sur cette réalité, revisitons les archives. Tous les systèmes d’institution qui se sont succédés ont ensuite perpétué cette politique jusqu’à aujourd’hui. Donc, ne nous trompons pas de combat. Any ilay izy izany no tsy maintsy apetraka. Izay izany an !140 Ensuite, nous avons parlé de la malgachisation et je complète juste ce qui a été dit. J’ai dit hier que l’éducation fait intervenir différents acteurs dont des organisations. Et quand on dit organisation, il faut dresser la carte des acteurs. La carte des acteurs, le jeu des acteurs, qu’ils soient nationaux ou 139



Trad. : « Veuillez m’excuser, je vais m’exprimer en malgache, ce qu’a dit Mireille Rabenoro est vrai ». 140



Trad. : « C’est ainsi qu’il faut le comprendre, n’est-ce pas! »
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internationaux. L’allusion à la dimension géostratégique est extrêmement importante et nous l’occultons totalement dans cette tribune qui prétend être une tribune des intellectuels. C’est vraiment dommage. Le jeu des acteurs, les enjeux manifestes déclarés, les enjeux souterrains tacites, tant qu’on fait l’impasse sur tout cela, nous ne nous en sortirons pas. C’est d’un point de vue très personnel et je crois qu’il faut que nous en parlions également. On doit s’interroger sur quel type de société, quel Malgache nous voulons former. Les langues, pour quoi faire ? Pour qui ? Par rapport à la Framisation, je suis tout à fait d’accord. J’aurais souhaité que vous insistiez d’avantage sur l’idée que cette Framisation, en fait, n’est qu’une des conséquences du consensus de Washington. C’est-à-dire du fonctionnement du système néolibéral. Or, l’Etat cherche des solutions mais, vous l’avez dit, la marchandisation de l’éducation au niveau international, et au niveau national, s’effectue toujours dans le sens de la reproduction sociale (d’un côté les décideurs, les élites, les cerveaux aux normes et puis tout le reste). Il faudrait quand même insister là-dessus. Ce sont des faits qui entrent dans le champ d’action de l’Etat mais c’est à vous justement de reprendre cette marchandisation de l’éducation qui reproduit un système d’éducation universitaire de niveau international. Il faut que nous en parlions également. Et pour terminer, avec Madame Randriamarotsimba, je suis tout à fait d’accord mais le problème n’est pas uniquement l’affaire des chercheurs en malgache mais c’est l’affaire de tous les chercheurs en langues, en économie, dans une vision résolument transversale des choses. Merci. Madame Faridà : Je vous remercie et je voudrais remercier les intervenants pour leur présentation. Je suis Faridà, formatrice à l’INFP Mahamasina (Institut National de Formation Pédagogique). Ma question s’adresse spécialement à Monsieur Dimby Vaovolo, de l’Université de Tuléar. Dans la statistique que vous avez donnée tout à l’heure, vous avez dit qu’actuellement nous avons 87,52% de maîtres Fram qui travaillent dans des écoles publiques. Dans votre proposition de perspectives, vous avez proposé l’auto-apprentissage, l’autodidaxie chez l’enseignant pour leur future formation normalienne.
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A l’INFP, nous avons fait des essais en matière d’auto-formation dans le cadre du projet « Mallette, enseigner le français ». Ce que nous avons constaté, c’est que les maîtres Fram, malgré les ouvrages qu’on leur a remis, qui leur sont offerts actuellement, ne se forment pas. D’après vous, comment faire pour sensibiliser les « maîtres Fram » à l’autoapprentissage et à l’autodidaxie. Je vous remercie. Claire RASOAMALALAVAO: Monsieur Dimby Vaovolo. Dimby VAOVOLO : L’autodidaxie c’est quelque chose que j’ai vécu moimême. Moi, j’ai commencé par la brousse, j’étais un maître rural, il y a près de quarante ans et c’est dans la brousse que j’ai préparé mon bacc et mon pré-bacc. J’ai dû me former moi-même pour préparer ces examens. J’ai procédé par priorités et par motivation. Il faut donc la motivation chez ces enseignants. Mais il y a trop de facteurs à entrer en ligne de compte et je ne peux pas vous donner la réponse directement madame. Claire RASOAMALALAVAO : Merci tout de même pour la réponse, une dernière intervention de l’assistance. Public : Merci beaucoup Madame. Pour ma part, j’ai envie de parler de la politique. Est-ce que l’Académie Malgache n’a rien à voir avec tous ces sujets ? Depuis hier, je n’ai rien entendu là-dessus. J’aimerais bien savoir dans quelle situation, dans quelle action, de quelle manière, on peut intégrer le rôle de l’Académie Malgache ? Deuxièmement, n’est-ce pas le moment de dépasser un peu cette analyse qui consiste à incriminer la langue coloniale, le français, le système francisé ? Avançons dans notre sujet, sinon on va rester là-dessus quinze ans, vingt ans. On n’est plus dans le monde du nationalisme mais on doit avoir une vision proactive de la société à l’intérieur de la mondialisation. Il faut voir comment se fait la mondialisation de la politique linguistique. Vous parlez de l’anglais, du français, du chinois aussi. Donc, il faut voir un autre cadre de référence. Cela ne veut pas dire qu’on arrête, qu’on ne parle plus de dictionnaire, là-dessus il ne faut pas faire l’impasse des questions linguistiques à Madagascar. Il y a Malzac certes, mais c’est passéiste quand même.
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Voilà donc mes questions sur l’Académie Malgache et sur la vision proactive de notre reconstitution de la politique linguistique. Mes questions s’adressent à tout le monde, ce n’est pas uniquement à un conférencier. Merci. Claire RASOAMALALAVAO : Oui, l’Académie Malgache est présente dans la salle. Je vais donner la parole à Madame Juliette Ratsimandrava au nom de l’Académie Malgache. Juliette RATSIMANDRAVA : Ie, tena henjana be141… surtout qu’il y a beaucoup de membres de l’Académie Malgache dans la salle. Mais, je vais tout simplement dire que l’Académie Malgache est présente dans tous les débats par le fait que l’Académie travaille sur plusieurs points. D’abord, hier nous avons parlé de contexte. L’Académie travaille beaucoup sur le contexte puisque la langue concerne tout le monde, pas seulement le linguiste. Donc, on essaie de réunir tout le monde autour de cette question des langues à Madagascar. En 2008, enfin, nous avons obtenu le résultat d’un travail mené entre 2007 et 2008. Nous avons élaboré un projet de loi sur la politique linguistique qui a été déjà accepté par les membres de l’Académie Malgache, qui a été élaboré à partir des travaux des différentes institutions, pas simplement de l’Académie. Elle a été acceptée par le Ministère concerné, le Ministère de l’éducation nationale de l’époque et le Ministère de la culture, mais les événements de 2009 ont interrompu tout le processus pour la promulgation de cette loi. Nous avons attendu pendant la période de crise et actuellement, le projet est de nouveau entre les mains de l’Assemblée Nationale, entre les mains du Ministère de la culture, du Ministère de l’éducation nationale. Le projet qui a été élaboré nécessite tout simplement peut-être cette réforme concernant la charte de la Constitution. Mais, naturellement, il y a toujours des hésitations : langue officielle, langue nationale, etc. Et donc, l’Académie travaille. Vous venez de mentionner cette question du dictionnaire. Je pense que c’est indispensable pour les enseignants du primaire, secondaire et même des études supérieures pour lesquels c’est 141



Trad. : « Oui, c’est très difficile ».
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un gros travail. Il existait déjà une première édition. En ce moment, nous entamons la deuxième édition pour inclure les résultats des recherches entreprises dans l’intervalle. Enfin, j’ai beaucoup à dire. Il y a également le concept de loi relative à la langue malgache. Il faut préparer l’opinion. Nous venons de clôturer le mois de la langue malgache et nous avons organisé un meeting national. Je vous dirais que jusqu’à hier, il y avait sept cent participants provenant de tout Madagascar, pas simplement d’Antananarivo, mais de toutes les régions et on a pu entendre à la radio nationale et à la télévision que la langue nationale préoccupe la population. Effectivement, on attend aussi les intellectuels pour débattre sur la question. Claire RASOAMALALAVAO : La parole revient à nos intervenants pour clore la discussion. Mais on peut également ouvrir le débat à tous les niveaux. Jeannot Fils RANAIVOSON (FLSH Antananarivo) : Je vais rebondir par rapport à l’intervention de tout à l’heure. Ce qu’il faut incriminer ce n’est pas le français, le malgache, la malgachisation, et cela vingt-quatre ans après son abandon. Madame Mireille Rabenoro, tout à l’heure, a posé la question concernant l’Etat : pourquoi la gallicisation n’a jamais été incriminée ? Les Malgaches n’ont jamais refusé le français en tant que langue étrangère mais le problème c’est qu’on les force à apprendre avec une langue qu’on ne connait pas. C’est cela le problème. On apprend d’autres langues comme l’anglais, l’allemand mais cette optique relative à la langue d’enseignement qu’on ne maîtrise pas, c’est quand même un énorme problème. Enfin je tiens à remercier ma collègue Mireille Rabenoro et Monique Rakotoanosy pour leur intervention. On est sur la même longueur d’onde, mais j’ajouterai que l’incrimination de la malgachisation est quand même faite pour repousser une panique générale en matière de politique de l’Etat. Je vous remercie. Vololona RANDRIAMAROTSIMBA : Bon, je vais essayer d’être très courte. Certes, je partage ce qu’a dit mon collègue qui a parlé de la malgachisation. Mais, en fait, ce sujet n’est pas anodin et ce que nous voulons savoir, c’est si sa mise en œuvre a été faite dans la hâte. 249



Relativement à ces questions sur les langues, comme vous l’avez dit tout à l’heure, il y a une grande part de contextualisation, et quand on parle de Framisation et du rôle de notre formation de « maîtres Fram », je pense que mon collègue a bien répondu tout à l’heure. Dans un contexte de pauvreté chronique où des gens doivent chercher ailleurs leur pain quotidien, la question de la formation est vraiment secondaire pour les maîtres. Il y a un manque qu’ils doivent combler ailleurs. Concernant la mondialisation, je veux dire qu’il faut éviter de se forcer. Les travaux de recherche sur la pluralité linguistique du pays sont là et ils doivent être poursuivis. Les langues existent, je veux dire à Madagascar, mais elles ne sont pas bien mises à disposition des locuteurs malgaches. En outre, puisque les frais d’inscription, par exemple dans les centres d’apprentissage des langues, l’Institut Conficius, le Centre Culturel Américain ou l’Alliance Française, sont un peu élevés, cela n’est pas à la portée du commun des Malgaches. Enfin, les recherches existent. Il ne faut pas trop incriminer les chercheurs parce que les recherches existent sur le malgache, sur la pluralité linguistique, sur les politiques linguistiques. L’ENS, par exemple, dans sa bibliothèque, possède une multitude de mémoires sur l’enseignementapprentissage du malgache, du français, de l’anglais. Mais quelles sont les perspectives plurilingues de tout cela ? Le vrai problème se situe au niveau de l’Etat, il n’existe pas de volonté politique ferme parce que comme le dit Chaudenson : « les politiciens ne s’intéressent pas à ce qui n’est pas à court terme et ce qui ne leur apporte pas de dividendes ». Dans une telle perspective, il ne faut pas que l’on parle de long terme. Ce qui les intéresse, c’est ce qui leur permet d’acquérir le nombre maximal de voix pour être élus. Or, tout ce qui concerne la réception et les actions sur les langues demande du temps. Donc, les langues constituent les préoccupations les moins urgentes de l’Etat. Pour finir, le MEN nous a sollicités pour réfléchir sur le cadre du renforcement de l’apprentissage du français à Madagascar. Les travaux sont faits, ce gros bouquin est disponible. Les résultats sont là, mais ils dorment dans les tiroirs du MEN. L’Etat, n’est préoccupé que par ce qui est envisageable à court terme. 250



Claire RASOAMALALAVAO : Encore merci pour les intervenants et sur ce, se termine cet atelier 2. Je redonne la parole à notre présentatrice.



251



252



ATELIER 3 DIDACTIQUE DES LANGUES ET DES CULTURES
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ENSEIGNEMENT/APPRENTISSAGE DU FRANÇAIS FACE AUX REPRESENTATIONS DES LANGUES CHEZ LES ELEVES MALGACHES. CAS DES LYCEENS A TOAMASINA



Joël RANDRIANANTENAINA Université de Toamasina



RESUME Partant des théories sociolinguistiques selon lesquelles « les représentations que les locuteurs se font de langues, de leurs normes, de leurs caractéristiques, ou de leurs statuts au regard d’autres langues, influencent les procédures et les stratégies qu’ils développent et mettent en œuvre pour les apprendre et les utiliser » (Dabène 1997), le présent article tente de mettre en exergue la nature des représentations que les lycéens à Toamasina font du français au regard du malgache et d’en découvrir leurs incidences sur l’appropriation du français.



Mots-clés : langues - représentations - appropriation - motivation.
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FAMINTINANA Miainga avy amin’ny teoria ara-tsosiolingistika izay manao hoe : « ny fieritreretan’ireo mpiteny tenim-pirenena iray momban’ny fitsipik’io teny io na ny toetoetrany, na koa ny toerany manoloana ireo tenim-pirenena hafa, dia misy fiantraikany amin’ny fomba sy tetika ampiharina eo amin’ny fianarana io teny io » (Dabène, 1997), ity lahatsoratra ity dia mampiseho ny endriky ny fieritreretana ny teny frantsay eo amin’ny mpianatra ambaratonga fahatelo ao Toamasina, manoloana ny teny malagasy, ary mikaroka ny vokatr’izany amin’ny fianarin’izy ireo io teny io.



Teny manan-danja : Teny - fieritreretana - fianarana - fazotoana.



ABSTRACT Starting from the sociolinguistic theories according to which « the ideas that speakers have languages, their standards, their characteristics or their status, in comparison with other languages, influence the procedures and strategies they develop and bring into play to learn and use them » ( Dabène, 1997), this article tries to underline the type of representations that high school students of Toamasina make of the French language compared to Malagasy, and to find out their effects on the appropriation of French.



Keyswords : languages - representations - appropriation – motivation.
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INTRODUCTION



L’enseignement du et en français à Madagascar après la période de malgachisation (entre 1976 et 1990) rencontre de nombreux problèmes. Parmi les problèmes les plus visibles beaucoup concernent la baisse du niveau en français des élèves malgaches. Mais derrière cette baisse de niveau se cache un problème dont on parle très peu. Il s’agit des inégalités de compétences en français des élèves issus de différents milieux socioculturels. Les causes de ces problèmes sont multiples et la question de représentation en fait partie si on considère les théories en sociolinguistique et en didactique des langues. C’est la raison qui nous pousse à entreprendre cette étude visant à faire émerger les types de représentations que les élèves malgaches, à travers le cas des lycéens à Toamasina, font du français au regard du malgache et d’en découvrir les incidences que ceux-ci produisent sur les compétences de l’élève à utiliser et à apprendre cette langue. Ce travail comportera trois parties. La première partie est consacrée à la présentation du contexte et de la problématique de cette étude. La deuxième partie abordera les outils conceptuels et l’appareillage méthodologique. La troisième partie concerne les résultats d’enquêtes et la discussion qui en découle.



1. CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE Afin de mieux de cadrer cette étude axée essentiellement sur les liens entre représentations des langues et compétences à les apprendre et à les utiliser, il est important que nous exposions d’abord son contexte justificatif. Pris sous un angle sociolinguistique et didactique, notre réflexion part des faits et réalités sociolinguistiques et didactiques qui configurent le contexte malgache d’enseignement/apprentissage des langues. La présentation de ces éléments constitue l’objet de la première partie du présent article. 257



1.1.



Des compétences inégales dans l’usage/apprentissage du français entre les élèves malgaches.



Outre la baisse de niveau en français que tout le monde, en particulier les enseignants malgaches, ne cesse d’évoquer, une autre réalité connue de tous mais, paradoxalement, passée sous silence, caractérise le contexte malgache d’enseignement/apprentissage du français. Il s’agit des inégalités de compétences dans l’usage et apprentissage du français chez les élèves malgaches issus de différents milieux socioculturels. Pour prendre un exemple extrême, sans vouloir être provocateur, dans la réalité socio-éducative à Toamasina, les compétences en français de certains élèves du primaire issus des écoles privées d’expression française dépassent largement celles de la plupart des lycéens issus des écoles en difficulté (privées et/ou publiques). Ces inégalités de compétences touchent à la fois la capacité à utiliser (parler, lire et écrire) le français et à l’apprendre.



1.2.



Situation sociolinguistique complexe : passé colonial et situation sociolinguistique



A côté de cette réalité qui relève de la didactique, le contexte d’enseignement/apprentissage du français à Toamasina, comme dans l’ensemble de la grande île est caractérisée sur le plan sociolinguistique par la présence d’une situation sociolinguistique complexe. En effet, depuis la période coloniale, le contexte sociolinguistique malgache est caractérisé par la présence de conflits diglossiques non seulement de type Fishman mais aussi de type Ferguson au point que certains auteurs sociolinguistiques parlent d’une situation de triglossie voire de quadriglossie pour le cas qui prévaut actuellement incluant l’anglais142. Actuellement, la situation diglossique à Madagascar, prend la forme d’une diglossie enchâssée étant donné le cas de distributions fonctionnelles plus 142



Après la constitution de 2008 qui a érigé l’anglais comme langue officielle au même titre que le français et le français et le malgache, l’anglais jouit d’un statut de plus en plus important et est plus valorisé que les deux autres.
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ou moins complémentaires, d’une part, entre le français langue imposée par le régime colonial, dès 1896 (Discours de Gallieni, novembre 1896.), et le malgache officiel, et d’autre part, entre le malgache officiel (la seule variété dotée de caractère scriptural, enseignée et utilisée dans les médias) et ses variétés régionales à statut vernaculaire, ou encore entre le français et l’anglais Mais la complémentarité ne signifie pas absence de conflit diglossique. Ne peut-on pas admettre que la première configuration présentée plus haut, renvoie à la diglossie de type Fishman (1971), qui propose à la suite de Ferguson, une extension du modèle diglossique à des situations sociolinguistiques où deux langues (et non plus seulement deux variétés d’une même langue) sont en distribution fonctionnelle complémentaire (une langue distinguée, si on peut le dire ainsi, et une langue commune) ? Quant à la deuxième configuration, ne renvoie-t-elle pas à la diglossie de type Fergusson, qui considère qu’il y a diglossie lorsque deux variétés de la même langue sont en usage dans une société avec des fonctions socioculturelles, certes, différentes mais parfaitement complémentaires ? L’une de ces variétés est considérée « haut » (high) donc valorisée, investie de prestige par la communauté : elle est essentiellement utilisée à l’écrit (dans la littérature en particulier) ou dans des situations d’oralité formelle, et c’est aussi la seule variété enseignée. L’autre, considérée comme « basse » (low), c’est la langue de communication ordinaire, celle de la vie quotidienne, et est utilisée seulement à l’oral par une communauté linguistique. C’est le cas par exemple des « langues143 » betsimisaraka (du nord et du sud) parlées à Toamasina par rapport au malgache officielle issu de la « langue » merina.



1.3.



Le statut du français dans le système éducatif postcolonial malgache



La situation sociolinguistique présentée plus haut n’est pas sans impact sur les statuts des langues, en particulier du français dans le système éducatif malgache après l’indépendance. 143



Le terme langue est employé au sens de dialecte.
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Pendant la première République le français, langue officielle, avait le statut de langue seconde et langue d’enseignement. Mais, ce statut avait complètement changé dès le début de la deuxième République. Non seulement le français perd son statut de langue d’enseignement au niveau primaire et secondaire, mais il est aussi devenu langue étrangère144. En 1990, la décision n°1001-90/ MINESEB du 01.10.1 de 1990, réattribue au français sa fonction de langue d’enseignement des matières scientifiques, de l’histoire, de la géographie et bien sûr du français. Seulement, le statut du français est complètement ambigu : langue étrangère ou langue seconde. Ce qui est sûr, puisque la réalité socioéducative le montre, c’est que le français n’a pas le même statut d’une région à l’autre : une différence nette existe entre ville et campagne. Ainsi, selon le degré de présence de la langue/culture française dans l’environnement quotient de l’élève et à l’école, le français peut s’apparenter au français langue seconde (FLS). C’est le cas, par exemple, des grandes villes où le français est présent dans la vie quotidienne de l’élève grâce aux médias ou de certaines écoles d’expression française en zone urbaine où le français est exclusivement la langue de communication scolaire. Par contre, le français s’assimile au français langue étrangère (FLE) dans les zones rurales complètement déconnectées de l’univers des langues/cultures étrangères, en général, aussi bien en milieu socio-familial qu’en milieu scolaire où, bien que le français soit la langue d’enseignement, le contact des élèves avec la langue française se limite à la synthèse des cours. Cette différence de statut du français dans les différentes régions dans un seul et même système éducatif et qui, soulignons-le, n’est pas liée à des actions de planification, fait que l’enseignement du français et le résultat de cet enseignement varient selon les milieux et les types d’école correspondant. Nous partageons le point de vue de Randriamasitiana G.D. (2001) qui parle, à ce propos, d’école à deux vitesses. Il y a, en effet, un contraste très marqué entre, ce 144



Bulletin officiel du MENAC n°10 et 11 du 15.02.1973 (cité par Gil Dany Randriamasitiana, 2001).
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que nous appelons dans le cadre de ce travail « école de riches », c'est-àdire les écoles fréquentées par les enfants issus des classes favorisées donnant un bon niveau d’instruction et un bon niveau de langues et « l’école des pauvres », il s’agit des écoles publiques ou privées en difficulté, surtout au niveau linguistique, fréquentées généralement par les enfants issus des couches sociales défavorisées sur les plans, économique, culturel et scolaire. Dans ce deuxième type d’école, officiellement, le français est langue d’enseignement, mais, en réalité, l’essentiel des cours est donné en malgache et même les cours de français. Ce contraste, hérité de l’enseignement colonial discriminatoire, reste encore aujourd’hui très présent surtout dans l’enseignement des langues. En nous référant à la réalité de terrain dans lequel nous nous sommes investis, nous affirmons que la majorité des élèves issus du premier type d’école (« école des riches ») arrivent à s’exprimer oralement et sont capables de rédiger en français de manière logique et cohérente sur des sujets familiers à la fin du primaire, alors que la plupart des élèves issus des écoles en difficulté n’arrivent pas à développer ces compétences jusqu’à la fin du secondaire. Quelle est donc la place du français dans l’évaluation certificative au sein du système éducatif malgache actuel ? D’une certaine manière, le système éducatif malgache à travers les pratiques docimologiques (en tant que sciences de l’évaluation aux examens) qui prévalent depuis la restauration du tout en français vers 1990, n’est pas logique envers lui-même. Si on considère le fait que le français est restauré au statut de langue d’enseignement mais que sa non maitrise ne soit pas érigée comme barrière au passage en classe supérieure et/ou à la réussite aux examens officiels, sous prétexte de la volonté de démocratiser l’accès aux diplômes. Au CEPE, l’élève peut choisir de composer soit en français soit en malgache. Au BEPC, en plus de sujets bilingues, comme au CEPE, deux options sont proposées pour ne pas défavoriser les candidats moins bons en français. La deuxième option (dite option B) très valorisée attribue un coefficient plus élevé aux mathématiques qu’au français pour ne pas défavoriser les élèves en difficulté en français. 261



Ainsi, la tendance à délaisser le français en raison de sa difficulté pour la majorité des élèves se trouve doublée par un stéréotype partagé même avec les enseignants qui consiste à croire que les bons élèves sont ceux qui sont forts en matières scientifiques (en mathématiques et physiquechimie, en particulier). Ce stéréotype encore très ancré, en particulier chez la plupart des parents peu scolarisés et issus de milieux défavorisés, fait que devant ces deux options la grande majorité des élèves issus des « écoles des pauvres » s’orientent automatiquement vers l’option à tendance scientifique plus valorisante, en délaissant complètement les langues, parmi lesquelles le français, dès le collège. Au baccalauréat, selon l’orientation initiée depuis la deuxième année de lycée (classe de première), quatre séries sont proposées. Mais, quelle que soit la série, le français langue d’enseignement est considérée comme une matière complémentaire et non fondamentale, et cela même dans une série purement littéraire. En série A1 (série à tendance très littéraire), par exemple, la philosophie, le malagasy et l’histoire-géographie sont en coefficient 4 alors que le français, lui, est en coefficient 3. Pour la Série A2 (série mi-littéraire et mi-scientifique), la philosophie, le malagasy et l’histoire-géographie sont en coefficient 4, les Mathématiques en coefficient 3 et le français est en coefficient 2. Alors que dans ces matières non linguistiques, notamment en philosophie et en histoire-géographie, le candidat peut encore choisir de composer en malgache ou en français. En conséquence, le nombre des candidats qui optent pour la série A2 est le double de l’ensemble de ceux des séries A1 et C.



1.4.



Nombre de francophones à Madagascar



Enfin, la caractéristique de la francophonie malgache est un paramètre qui mérite également d’être évoqué en parlant des caractéristiques du contexte malgache d’enseignement/apprentissage du français. En effet, l’aspect de la francophonie malgache, en termes de pratique langagière, est très différent de la francophonie de la plupart des pays francophones dans le monde. Malgré le statut et le rôle joué par la langue française à Madagascar, il est important de signaler que le nombre de Malgaches qui utilisent la langue française dans la communication, ou qui 262



sont capables de l’utiliser devrions-nous dire, est très faible. En 2010, le Haut Conseil de la francophonie estime le nombre des francophones réels145 à 5% et celui des francophones partiels146 à 15%. Une telle situation, ne peut pas être sans effet sur les représentations que les élèves se font de cette langue et sur le processus d’enseignement/appropriation147 du français. Telles sont, en général, les réalités qui caractérisent le contexte d’enseignement/apprentissage du français à Madagascar. C’est en rapport à ces réalités que nous avons formulé notre question de départ comme suit : « Quelles représentations les lycéens à Toamasina se font-ils des langues, notamment du français au regard du malgache, par rapport au contexte d’enseignement/apprentissage du français dans toutes ses caractéristiques qui prévaut après la restauration du tout en français en 1990 ? ».



2. CADRE THEORIQUE, OUTILS CONCEPTUELS ET METHODOLOGIE Pour pouvoir répondre à cette question, notre réflexion s’appuie sur les théories sociolinguistiques et didactiques des langues traitant les liens entre représentations des langues, apprentissage et compétences. Ainsi nous nous appuyons sur deux concepts fondamentaux : celui de « compétences » (à apprendre les langues) et celui de « représentations » (des langues).



145



C’est-à-dire ceux qui ont un degré élevé de la maitrise du français et qui l’utilisent presque quotidiennement. 146



Ceux qui l’utilisent occasionnellement et dont le niveau de maitrise reste moyen. 147



Le terme « appropriation » désigne ici, l’acquisition sur le tas et l’acquisition grâce à l’apprentissage formel pu scolaire.



263



2.1.



Le concept de compétence



Pour définir la notion de compétence, en didactique des langues, nous nous référons à Jean-Pierre Cuq (2003) et aux auteurs du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (désormais CECRL), Conseil de l’Europe (2001). Les auteurs du CERCL précisent que la notion de compétence recouvre deux grands groupes de compétences : compétences générales et compétences communicatives et langagières. Les compétences générales sont constituées de savoir (culture générale ou connaissance du monde et savoir socioculturel), de savoir-faire (aptitude et savoir-faire, aptitudes et savoir-faire interculturels), de savoirêtre (attitudes, motivations, valeurs, croyances, styles cognitifs, personnalités) et de savoir-apprendre (conscience de la langue et de la communication, conscience et aptitudes phonétiques, aptitudes à l’étude, aptitudes heuristiques). Les compétences communicatives et langagières, quant à elles, sont formées par la compétence linguistique (compétence lexicale, compétence grammaticale, compétence sémantique, compétence phonologique et compétence orthographique), la compétence sociolinguistique (marqueurs des relations sociales, règles de politesse, expressions de la sagesse populaire, différences de registre) et la compétence pragmatique (compétence discursive et compétence fonctionnelle). En prolongeant les auteurs du CECRL, nous définissons avec Cuq J.-P. (2003) la notion de compétence, notamment en matière d’usage/apprentissage des langues, comme l’ensemble de capacités cognitives et comportementales. Ainsi, lorsque nous parlons d’inégalité de compétences, dans cette réflexion, cela renvoie à l’inégalité comportementale et à l’inégalité cognitive vis-à-vis de l’usage/apprentissage du français mais aussi à leurs conséquences, c’est-àdire à l’aptitude communicative et langagière proprement dite. 264



2.2.



Les représentations des langues



Le deuxième concept sur lequel nous nous basons est celui de représentation. Etymologiquement, « représenter » vient du latin repraesentare qui veut dire rendre présent. Partant de cette étymologie « représentation », signifie action de rendre présent un objet (qui peut être une chose, une personne, un événement…). Le dictionnaire Larousse 2010 donne à ce concept la définition suivante, « en philosophie, la représentation est ce par quoi un objet est présent à l’esprit ». C’est donc la manière par laquelle un individu conçoit (mentalement) un objet. Pour nous permettre d’opérationnaliser ce concept dans le cadre de la présente réflexion, nous allons voir à travers la définition que lui donnent certains auteurs, quels liens existe-t-il entre représentation et enseignement/apprentissage des langues et à partir de là nous essayerons de découvrir ses incidences sur les compétences communicative et langagière de l’élève. En psychologie, Jodelet (2003) définit la représentation comme « systèmes d’interprétation, régissant notre relation au monde et aux autres, [systèmes qui] orientent et organisent les conduites et les communications sociales ». Pour cette auteure, les représentations constituent le principe directeur de l’attitude humaine vis- à-vis de l’autre et de tout ce qui est extérieur à lui-même. Elle souligne ainsi qu’en tant que « phénomènes cognitifs », les représentations engagent l’appartenance sociale des individus par l’intériorisation de pratiques sociales et d’expériences, de modèles de conduites et de pensées. Ce point de vue sur l’existence de liens entre appartenance sociale et représentations, nous le partageons avec Zarate (1995 : 84), qui la renforce dans ses études sur les représentations sociales des étrangers, en soulignant que les représentations comme le stéréotype renvoient implicitement davantage au système de valeur locale qu’à celui de la culture dont on parle explicitement. Luissier soutient la même idée en affirmant qu’une personne évalue à la fois sa propre culture et celle de l’Autre à partir des représentions. Par prolongement, nous pouvons penser qu’une personne évalue tout objet, ici au sens de réalités, à partir des représentations qu’elle a d’elle-même, donc, à partir de l’image de soi. 265



On peut, d’emblée tirer de ces différents points de vue deux éléments fondamentaux. D’abord, les langues en tant qu’outils de communication et objets d’enseignement /apprentissage, font objets de représentation (nous approfondissons cette question plus bas). Ensuite, les représentations varient suivant des paramètres socioculturels, c’est-àdire, suivant l’appartenance sociale de l’utilisateur/apprenant et l’image de soi qu’elle implique, etc. Une double remarque doit être faite à propos des langues comme objets de représentations et la représentation linguistique.  Les langues en tant qu’objet de représentations Pour aborder la question de représentations des langues sous un angle sociolinguistique, nous nous appuyons sur Castelloti & Moore qui, dans leurs travaux (2002), trouvent trois principaux paramètres constituant l’objet de représentations de langues : - les pays et les locuteurs de la langue apprise ; - les langues en contact ; - la linguistique et les langues proprement dites. Concernant les pays et les locuteurs : d’importantes recherches ont été effectuées sur cette question et de nombreux auteurs (entre autres Zarate 1993, Candelier & Hermann-Brennecke 1993, Cain & De Pietro 1997, Berger, 1998, Muller, 1998, Matthey 1997, Paganini 1998, cités par Castelloti et Moore, 2004) insistent sur l’importance du « rôle essentiel des images que se forgent les apprenants des langues, de leurs locuteurs et des pays dans lesquels elles sont pratiquées ». Nous sommes de l’avis de Castelloti V. et Moore D. (2004) lorsqu’elles affirment que « les représentations sur les pays et les locuteurs pèsent lourdement sur les aptitudes à apprendre car les images forgées très fortement stéréotypées, recèlent un pouvoir valorisant ou, a contrario, inhibant vis-à-vis de l’apprentissage lui-même ».
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Concernant les représentations des langues en contact : bilinguisme et plurilinguisme, dans les situations des langues en contact, c’est à- dire, là où la culture de l’élève et la culture étrangère enseignée entrent en relation. Dans une telle situation, soulignons-le, avec Cavalli & Colta (2002), plusieurs configurations peuvent faire l’objet de représentations, à savoir : - les perceptions des enjeux sociaux des langues en lien avec les politiques linguistiques et éducatives privilégiées dans certains contextes. - la façon d’envisager la langue, l’apprentissage des langues, la compétence langagière, les phénomènes de contact de langues, la façon d’envisager le rapport entre l’école et la société.  Concernant la représentation linguistique des langues Les représentations linguistiques des langues concernent, selon Castellotti et Moore (2004), « les systèmes linguistiques et leur fonctionnement, leurs probables ressemblances ou différences et les relations qu’ils peuvent entretenir entre elles ». Les points de vue théoriques qui viennent d’être présentés ont le mérite de montrer le lien entre représentations sociales et enseignement/apprentissage des langues. Des liens que nous pouvons résumer avec Dabène (1997) comme suit : « les représentations que les locuteurs se font des langues, de leurs normes, de leurs caractéristiques, ou de leurs statuts au regard d’autres langues, influencent les procédures et les stratégies qu’ils développent et mettent en œuvre pour les apprendre et les utiliser ». Après avoir exposé le contexte et cadre théorique sur lesquels notre réflexion s’appuie, par rapport à la question de départ qui préside à l’élaboration de cette réflexion et au regard des outils théoriques présentés plus haut, nos hypothèses sont les suivantes :
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 Les élèves malgaches, en particulier ceux qui sont peu exposés dans leur environnement familial et/ou scolaire à la pratique effective du français, ont une représentation négative de cette langue.  Sur la base des outils théoriques présentés plus haut notre deuxième hypothèse avance que la nature des représentations du français influe sur la compétence à l’apprendre et à l’utiliser.



2.3.



Appareillage méthodologique 2.3.1. Le recueil de données



Afin de tester ces hypothèses, nous avons mis en place un dispositif de recueil de données. Il s’agit d’un questionnaire nous permettant de faire émerger la nature ou le type des représentations que les élèves à Toamasina se font du français, à partir d’un échantillon de 200 élèves lycéens sur lequel nous allons revenir plus bas. Par rapport à ce travail, notre dispositif comporte quatre principaux items, conformément aux théories en présences.  Les représentations des locuteurs  Les représentations du statut des langues en contact  Les représentations du fonctionnement interne  Les représentations de l’apprentissage. Il s’agit d’évaluer à partir de chaque item si l’élève a une représentation de type positif ou négatif de la langue française. Sont considérées comme des représentations de type positif celles qui favorisent chez l’élève une ou des attitudes/aptitudes favorables à l’usage/apprentissage du français et vice-versa. Les indicateurs de positivité et de négativité pour chaque item sont décrits dans le tableau ci-après. 268



Tableau n°1 : Indicateurs de « positivité » et de « négativité » des représentations. Type de représentations Type positif Type négatif (lorsque l’élève pense que) (lorsque l’élève pense que) ItItem 1 le français est une langue le français est une langue pour Représentation pour tout le public scolaire, les Malgaches riches, les métis, s des locuteurs pour tous les Malgaches l’élite intellectuelle Les items



Item2 Représentations du statut des langues en contact Item3 Représentations du fonctionnement interne (ou représentation linguistique) Item4 Représentations de l’apprentissage



(représentations inclusives absence de complexe)



(représentations exclusives sentiment de complexe d’infériorité)



le français et le malgache sont égaux.



le français est une langue supérieure



(absence de sentiment de complexe) le français est une langue difficile mais on peut l’apprendre



(sentiment de complexe d’infériorité) le français est une langue très difficile, trop difficile



(attitude motivée)



(attitude démotivée)



pour maîtriser le français il pour maîtriser le français il faut faut le pratiquer (lire/écrire, avoir un bon enseignant, il faut écouter/parler) apprendre la grammaire (attitude d’autonomie)
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(attitude de dépendance)



2.3.2. L’échantillon Notre échantillon est formé de 200 lycéens (dont 50 issus des écoles d’expression française ayant un bon niveau en français et 150 issus des écoles en difficulté, surtout sur le plan linguistique). Ce choix cadre bien avec notre hypothèse axée sur la trilogie représentations du français – appartenance sociale - compétence en français. Après avoir présenté le cadre théorique et la méthodologie nous allons présenter dans les pages qui suivent, avant de formuler notre conclusion, les résultats des enquêtes que nous avons effectuées et la discussion qui en découle.



3. LES RESULTATS D’ENQUETE ET DISCUSSION



3.1.



Résultats 3.1.1. Des représentations à tendance négative du français



Les résultats concernant les types de représentations par milieux vont être présentés dans les deux tableaux qui suivent. En premier lieu, voici les résultats pour le groupe 1, c’est-à-dire les élèves issus d’établissements d’expression française (tableau n°2)
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Tableau n°2 : Récapitulation des résultats d’enquête auprès du groupe 1. Les items Item1 Représentations des locuteurs Item2 Représentations du statut des langues en contact Item3 Représentations linguistiques Item4 Représentations de l’apprentissage



Type de représentation Positif Négatif TOTAL 18%



82%



100%



21%



79%



100%



46%



54%



100%



86%



14%



100%



D’après ce tableau, pour la grande majorité des élèves, les représentations sont généralement de type négatif pour les trois premiers items. Quant aux résultats relatifs au groupe 2, ils concernent les élèves issus d’établissements en difficulté en français (tableau n° 3) Tableau n°3 : Récapitulation des résultats d’enquête auprès du groupe 2 Les items Item1 Représentations des locuteurs Item2 Représentations du statut des langues en contact Item3 Représentations linguistiques Item4 Représentations de l’apprentissage



Type de représentation Positif Négatif TOTAL 4,80%



95,02%



100%



1,33%



98,77%



100%



2,00%



98,00%



100%



6,66%



93,44%



100%
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D’après ce tableau n°3, les représentations sont de type négatif dans les 4 items pour la grande majorité des élèves issus des « écoles des pauvres ». Ainsi, en nous référant au résultat global, nous pouvons affirmer que les tendances sont les mêmes pour les deux groupes. Les représentations qu’ils ont du français par rapport au contexte malgache est généralement de type négatif dans les trois premiers items. Pour l’item 1, « le français est une langue pour les Malgaches riches, les métis et l’élite intellectuelle ». C’est une représentation de type négative car elle peut laisser une charge psychologique lourde chez l’élève dans l’usage et l’apprentissage du français, surtout pour les élèves issus de milieux défavorisés. C’est une vision exclusive qui risque de produire des effets nuisibles sur l’attitude face à l’usage/apprentissage du français. Pour l’item 2, « le français est une langue supérieure par rapport au malgache », pour la majorité, c’est également une représentation de type négatif dans la mesure où elle pourrait influencer des attitudes normatives vis-à-vis de l’usage/apprentissage du français, engendrer de l’insécurité linguistique et entraîner une inhibition totale dans l’usage/apprentissage du français. En effet, cette représentation risque de pousser l’élève à avoir tendance à penser qu’il n’est pas permis de commettre des erreurs en parlant ou en écrivant le français. Une telle vision est contraire à la loi même de l’apprentissage. Sur le plan psychologique, de telles représentations sont les témoins d’un complexe d’infériorité chez l’élève dans la comparaison qu’il opère entre sa personne et le statut de la langue française, mais aussi, celui de ses locuteurs. Pour l’item 3, « le français est une langue difficile » pour les uns et « trop difficile » pour les autres. C’est encore une représentation de type négatif qui risque d’affecter la motivation à apprendre le français. Bien que le fait de dire « très difficile » puisse être positif pour certains élèves armés d’ambition, de courage exceptionnel et d’esprit de compétitivité. Mais, en général, cela reste négatif car cela réduirait le goût à apprendre. Quant à « trop difficile », cela ne fait que favoriser le désengagement total, l’abandon, le fatalisme. 272



Pour l’item 4 : C’est sur cet item que se situe la différence entre les deux groupes en termes de représentations. Les représentations de l’apprentissage du français sont nettement plus positives chez les élèves issus des « écoles des riches » par rapport à celles des élèves issus des « écoles des pauvres ». En effet, 86% des élèves issus de milieux plus ou moins aisés, scolarisés dans les écoles d’expression française, pensent que « pour apprendre le français, il faut écouter, parler, lire et écrire ». Cette représentation est le témoin d’une attitude active et réaliste vis-à-vis de l’apprentissage de la langue. A l’inverse, 93,66% des élèves issus d’un milieu défavorisé, scolarisés dans les écoles en difficulté pensent que « pour maîtriser le français il faut avoir un bon professeur de français, bien maitriser la grammaire française ». Leurs représentations de l’apprentissage du français dénotent la passivité, la dépendance totale vis-à-vis de l’enseignant. Mais, comment peut-on interpréter ces résultats ?



3.2.



Discussion



A propos de l’égalité des tendances concernant les représentations entre les deux milieux sur les 75% des items : cela s’explique par la situation sociolinguistique décrite auparavant, notamment par l’histoire de Madagascar qui concerne tous les élèves indépendamment de leur appartenance sociale. Mais, il y a aussi la question du statut des langues en présence à Madagascar. C’est une réalité à laquelle personne n’échappe, riche ou pauvre : le français assume les fonctions valorisantes par rapport au malgache. Ne peut-on pas penser également que cette conformité de tendance est le résultat des images que les élèves malgaches ont d’eux-mêmes par rapport à la survalorisation de cultures étrangères dont la culture française dans la société malgache ? Les Malgaches ne pensent-ils pas, en effet, que tout ce qui est de la France est bon et tout ce qui est bon est de la France au point que pour les fruits ou les légumes lorsqu’il existe deux ou plusieurs variétés, nous avons l’habitude de penser que la meilleure variété est toujours française et la 273



variété la moins bonne est malagasy ou gasy. Il en est ainsi des mangues, manga vazaha et manga gasy, anam-bazaha et anangasy, nous pouvons multiplier les exemples et la liste n’en finira pas. Généralement, les variétés dites vazaha sont toujours plus valorisées.



3.2.1. A propos de l’apprentissage



l’inégalité



des



représentations



de



Devrait-on attribuer cette inégalité à l’incompétence des enseignants dans les écoles en difficulté ou au dysfonctionnement du système éducatif luimême? Rappelons que pour le cas de Toamasina, il n’est pas rare que les enseignants des « écoles des pauvres » soient aussi ceux des « écoles des riches », surtout pour l’enseignement du français au niveau secondaire, en raison de l’insuffisance d’enseignants qualifiés. Dans ce cas, on peut penser que ce n’est pas tout à fait l’enseignant, dans ses pratiques de classe, qui contribue à forger ces représentations chez les élèves. Que peut-on dire de l’environnement familial et scolaire dans leur rapport avec la pratique langagière ? L’environnement familial (Feyfant, 2011) tout comme l’environnement scolaire n’est pas à exclure de l’explication de ce phénomène. L’élève exposé à un environnement dans lequel il est initié à l’appropriation du français (apprentissage sur le tas en milieu familial, acquisition scolaire à l’école maternelle) très jeune n’aura pas les mêmes représentations de l’apprentissage de cette langue qu’un autre qui n’aborde l’apprentissage du français (seulement par le biais de l’école) que très tardivement. Il en est de même pour le niveau d’études des parents et tout ce qui s’y s’associe : le style éducatif, les pratiques culturelles, l’accompagnement scolaire (Bergonnier-Dupuy, 2005 ; DuruBellat & van, 2006, cité par Feyfant, 2011). Mais, d’un autre point de vue, on peut également penser, à l’instar des théories de la subculture des années 50-60 (Kohn, 1959, Riesmann, 1964 cité par Forquin, 1979), que cette inégalité réside dans l’attitude de chaque groupe face à la difficulté, au système de valeurs caractéristique de chaque classe sociale. On évoque notamment, à ce propos, la détermination de la classe supérieure face à l’attitude passive et fataliste de la classe défavorisée. Les élèves issus d’une famille de la classe 274



moyenne et/ou aisée sont capables de se surpasser alors que ceux issus des parents du milieu populaire défavorisé se résolvent très vite au fatalisme. 3.2.2. A propos de l’inégalité des représentations et inégalités de compétences Même si nous l’avons exposé de manière explicite dans les résultats, le lien entre négativité de représentations autour du français et faiblesse de compétences en cette langue chez les élèves paraît présent si on considère le fait que les élèves en difficulté en français ont des représentations négatives dans quatre items sur quatre. Ce fait justifie-t-il la théorie liant motivation et représentation (Dabène 1997, Gardner 1997) ? Ou existe-il d’autres facteurs plus déterminants pour expliquer la difficulté rencontrée par les élèves issus des milieux défavorisés dans l’apprentissage du français ?
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CONCLUSION Nous avons découvert à travers cette étude visant à analyser la nature des représentations autour des langues chez les lycéens à Toamasina, que ces élèves ont généralement des représentations négatives de la langue française, indépendamment de leur origine sociale. De plus, nous avons vu chez les élèves que même si les représentations sont à peu près les mêmes, sauf sur un point (celui de l’apprentissage du français), elles ne produisent pas, semble-t-il, les mêmes incidences chez les élèves selon les groupes sociaux d’appartenance. Il est difficile d’affirmer que la réussite des élèves issus des classes moyenne et aisée est directement liée à la positivité des représentations de l’apprentissage. Par contre, on peut penser, à l’instar des théories en présence (Dabène 1997, Zarate 1997), que l’échec des élèves issus de milieux défavorisés dans l’apprentissage du français s’explique en bonne partie par l’incidence produite par la négativité des représentations qu’ils ont autour de cette langue et sur leur motivation à l’apprendre. Sachant que les représentations sont malléables, nous pensons qu’il est urgent pour le contexte malgache d’enseignement/apprentissage du français de prendre en compte la question des représentations autour des langues aussi bien au niveau macrodidactique (via le curriculum et le programme d’enseignement) qu’au niveau microdidactique (la mise en œuvre pédagogique du curriculum et du programme dans les pratiques de classe). Parallèlement, face à la démotivation causée par les représentations négatives, évoquée plus haut, il est également urgent de mettre en place un dispositif capable de susciter la motivation externe chez les élèves issus de milieux défavorisés, à l’absence de motivation interne, de manière à assurer l’égalité de chance à tous les élèves malgaches indépendamment de leur origine sociale. Mais, cela appelle de nombreuses interrogations. Comment agir sur les représentations autour des langues avec les élèves malgaches issus des milieux populaires face aux réalités politiques et socio-économiques actuelles ? Quels dispositifs devrait-on mettre en place pour les inciter à s’investir davantage dans l’apprentissage des langues dont le français, par rapport au contexte actuel ? 276
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MAITRISE DU FRANÇAIS A MADAGASCAR : QUELS ENJEUX DE LA FORMATION DES ENSEIGNANTS DU PRIMAIRE ET DU SECONDAIRE ?



Lolona RAKOTOVAO Maître de conférences Ecole Normale Supérieure d’Antananarivo



RESUME Si le français est langue d’enseignement dans le système éducatif malgache actuel, à l’issue de dix années d’apprentissage, plus de la moitié des bacheliers n’ont pas le niveau B1 du CECR, requis pour poursuivre des études universitaires. Face à cette situation problématique où c'est un réel défi, mais en même temps une exigence, de conduire les élèves vers une réelle maîtrise du français, une question se pose : la formation des enseignants aussi bien du primaire que du secondaire mène-t-elle vers une amélioration effective du niveau de maîtrise de cette langue ? Mots-clés : CECRL, formation d’enseignants, langue d’enseignement, politique linguistique



FAMINTINANA Fifehezana ny teny frantsay eto Madagasikara : Inona ny lanjan’ny fanofanana ireo mpampianatra any amin’ny ambaratonga voalohany sy faharoa ? Eo amin’ny rafi-panabeazana malagasy ankehitriny dia ny teny frantsay no enti-mampianatra. Hita anefa fa vitsy amin’ireo manana bakalorea ny mahatratra ny fari-pahaizana B1 n’ny CECR izay ilaina ahafahana manohy fianarana amin’ny ambaratonga ambony. Azo heverina noho izany fa sady fanamby no tanjona tsy maintsy tratrarina ny fahaiza-mifehy ny teny frantsay ka mampametraka ny fanontaniana hoe: mitarika tokoa amin’ny 279



tena fifehezana ny teny frantsay ve ny fiofanana voarain’ireo mpampianatra any amin’ny ambaratonga voalohany sy faharoa ?



Teny manan-danja: CECRL, fampiofanana mpampianatra, teny entimampianatra, pôlitika mikasika ny teny



ABSTRACT



Fluency in french in Madagascar: the challenges of training teachers in primary and secondary?



If french is the language of instruction in the current malagasy education system, after ten years of learning, more than half of the graduates do not have the level B1 of the CECR required to pursue university studies. Faced with this problematic situation where it is a real challenge, but at the same time a requirement, to lead students to a real command of French, a question arises: teacher training as well as primary school leads will -it towards effective improvement of the level of mastery of that language?



Keywords : CECRL, teacher training, language of instruction, language policy.
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INTRODUCTION



Le présent article qui s’inscrit dans l’atelier 3 du séminaire consacré à la « didactique des langues et des cultures » est articulé selon une double problématique : d’une part, celle des politiques linguistiques en rapport avec la maîtrise des langues (en particulier du français) et, d’autre part, celle de la didactique des langues en abordant le pôle formation des enseignants. Pour introduire, empruntons cette citation d’Henri Rahaingoson : « Andrianiko ny teniko, ny an’ny hafa koa feheziko » que l’auteur lui-même a traduit par : « Ma langue, je la fais Souveraine / Quant à celles d’autrui / Je les maîtrise et les fais miennes aussi ». Datant de juin 1993, cette citation a été depuis utilisée à maintes reprises comme un slogan voire un leitmotiv pour prôner l’importance d’un bi-(pluri)linguisme à Madagascar. En effet, outre son statut de deuxième langue officielle après le malgache, le français est introduit en tant que discipline et langue d’enseignement des autres disciplines dès les premières années du primaire dans le système éducatif. En conséquence, à l’issue de dix années de scolarisation à la sortie du secondaire, l’élève malgache devrait logiquement être au moins bilingue. Cependant, une étude menée récemment fait état d’un niveau très faible de la majorité des nouveaux bacheliers dans toutes les compétences en français : problèmes dans la compréhension et difficultés dans l’expression aussi bien à l’oral qu’à l’écrit. C’est avec une posture de chercheur et en même temps de formateur d’enseignants de français que nous allons essayer d’apporter des éléments de réponse à un certain nombre de questionnements dans le cadre de cet article : les politiques linguistiques mises en place favorisent-elles réellement un bi(pluri)linguisme effectif ? Comment se présente la réalité sur le terrain ? Quels enjeux de la formation des enseignants pour une maîtrise effective du français ?
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1.



MAITRISE DU FRANÇAIS : DES PERSPECTIVES INSTITUTIONNELLES AUX REALITES DU TERRAIN, QUELLE COORDINATION ?



Les politiques linguistiques et éducatives restent un interminable sujet de débat, débouchant souvent vers la discorde, sans cesse remises en cause, faisant souvent l’objet de remaniement pour justifier un changement corrélatif à une politique politicienne. Bref, un sujet de discussion qui est loin d’être clos et, pour preuve, l’atelier 2 de ce séminaire y a été consacré. Mais pour éviter tout chevauchement avec les autres interventions, la présente contribution se limitera à un simple rappel des politiques linguistiques éducatives mises en place à Madagascar. En effet, ce cadrage s’avère nécessaire pour mieux situer le contexte dans lequel s’inscrivent les problèmes abordés dans notre présentation. Prenons comme point de départ les années 1970 pendant lesquelles les dirigeants malgaches ont fait le choix d’une politique orientée vers le socialisme ; du point de vue de la politique linguistique, cette période correspond au lancement de la malgachisation. Mais, à l’issue d’un soulèvement populaire revendiquant une remise en cause dans tous les domaines, y compris l’enseignement et l’éducation, on assiste, dans les années 1990, au retour brusque du français. Or, force est de reconnaître que la réalisation de cette nouvelle politique est loin d’être facile car « aucune formation préalable des enseignants n’est engagée, ce qui se révèle catastrophique au primaire où une grande partie des enseignants, formés pendant la période de la malgachisation, se voient contraints d’enseigner dans une langue qu’ils ne connaissent pas ». (Babault, 1998 : 175). Par ailleurs, en 2008, les dirigeants ont voulu mettre en place une nouvelle tentative de renverser la tendance en réintroduisant le malgache comme langue d’enseignement dans le primaire. A ce propos, le plan d’action du pouvoir en place a recommandé de « produire davantage de manuels en
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malgache, le français et l’anglais étant des langues secondaires » 148. Cependant, cette initiative, stoppée par la crise politique de 2009, n’a pas pu être mise en œuvre. Au terme de ce bref aperçu historique, nous arrivons aux conclusions suivantes : - Quelle que soit la politique linguistique mise en place, le français a toujours été présent malgré des changements de statut ou de rang par rapport aux autres langues en présence. Cette première conclusion pourrait être interprétée comme étant un défi (de taille) traduisant une volonté de mettre en place un bilinguisme effectif mais également de faire acquérir aux élèves des compétences « équilibrées » dans au moins deux langues à savoir le malgache et le français. - Du point de vue des politiques linguistiques, le système éducatif malgache a toujours été dans une situation de déséquilibre, d’instabilité, d’insécurité. Il est indéniable que ce phénomène aura des conséquences au niveau des enseignants et des élèves (cf. résultats d’études infra). Pourtant, la réalité aurait pu se présenter différemment s’il y a eu prise en compte de la contextualisation. De même, une étude de la réalité du terrain sur les usages, les besoins et les pratiques langagiers des utilisateurs aurait permis d’éviter des résultats qui s’avèrent catastrophiques. Mais sur le terrain, comment se présente réellement ce constat d’échec ? Pour répondre à cette question, plusieurs études ont été menées à tous les niveaux pour identifier les éventuels problèmes liés à la (non)maîtrise du français. Pour le primaire, en 2005, une enquête PASEC (Programme d’Analyse des Systèmes Educatifs) réalisée par la CONFEMEN (Conférence des ministres de l’Education des Etats et de Gouvernement de la Francophonie) a révélé que plus de 80 % des enseignants du primaire testés ont un niveau égal ou 148



MAP (Plan d’Action de Madagascar), Engagement 3, Défi 2 : Créer un système d’éducation primaire performant, p. 5.
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inférieur à A2 du CECR (Cadre Européen Commun de Référence pour les langues). Au niveau du secondaire/supérieur, selon les recommandations des textes officiels relatifs au système LMD, pour pouvoir suivre convenablement des études universitaires, les étudiants devraient avoir au moins le niveau B1 du CECR en français. Or, selon une enquête que nous avons menée en avril 2014 auprès de nouveaux bacheliers reçus en L1 S1, toutes séries confondues, presque les trois-quarts de ces étudiants n’ont pas le niveau B1 du CECR. Autrement dit, à l’issue d’au moins dix années d’apprentissage du français, seuls 26% des élèves ont le niveau B1. Concernant les enseignants, le programme IFADEM (Initiative Francophone pour la Formation des Maîtres) a effectué, en 2010, un TCF (Test de Connaissance du Français) auprès d’un échantillon d’enseignants fonctionnaires du primaire issus de zones rurales. Les résultats de ce test sont loin d’être rassurants pour des enseignants ayant reçu une formation initiale : 13% ont le niveau A1, 67% pour A2 et 20% pour B1. Bref, ces résultats nous révèlent qu’à tous les niveaux, la maîtrise du français est loin d’être effective sur le terrain. Face à ce constat, la première question qui vient immédiatement à l’esprit est « pourquoi ? », ce qui amène à identifier les causes de ce problème d’envergure considérable. Toutefois, force est de reconnaître que la problématique de la maîtrise du français représente un chantier titanesque et prétendre apporter des éléments de réponse à la question posée précédemment relèverait d’une ambition démesurée. Aussi, allons-nous limiter notre contribution à un paramètre qui nous semble se rapprocher le plus de notre champ d’intervention à savoir la formation des enseignants.
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2.



FORMATION DES ENSEIGNANTS : QUELS ENJEUX ?



Avec la démocratisation de l’enseignement traduite par le slogan éducation pour tous, on assiste à un besoin réel d’enseignants en termes d’effectifs. Cependant, outre le quantitatif, il est impossible de faire l’impasse sur le qualitatif car le label « qualité » est devenu actuellement une exigence dans tous les domaines y compris celui de l’éducation. A ce propos, Dïeng et consorts ont bien précisé dans la préface de leur ouvrage que « l’enjeu de d’éducation pour tous est très vite apparu comme un enjeu d’éducation de qualité pour tous.*…+ L’enjeu est, ni plus, ni moins, d’amener chaque élève à lire, à écrire, à calculer, non pas à leur appliquer ces compétences comme un vague vernis trop vite effacé mais à les leur offrir comme un solide tremplin pour trouver leur place dans la société et pour agir sur leur environnement. » (Ouvrage collectif de l’OIF, 2010 : 7). De même, les enseignants devraient également répondre à un certain nombre d’exigences pour que cette notion de qualité prenne tout son sens. Pour ce faire, leur formation devrait faire l’objet d’une acquisition de compétences en adéquation avec les rôles complexes qui leur sont assignés : experts du domaine, ils délivrent un savoir spécialisé ; animateurs, ils engagent les élèves dans un certain nombre d’activités et, enfin, régulateurs, ils veillent au bon déroulement des activités dans la classe, rappellent à l’ordre ou interpellent en cas de besoin. En outre, il est attendu des enseignants une prise de conscience de leur responsabilité dans le processus de construction de la personnalité du sujet élève au-delà de l’acquisition de connaissances car « la marque d’une appropriation réussie est la réduction chez l’apprenant de cette dissymétrie de représentations de savoirs et la mise en pratique effective des savoir-faire. » (Cuq, J-.P., 2009 : 80). Mais, en plus de ces exigences requises pour des enseignants de « qualité », d’autres critères sont également à prendre en compte pour des enseignants de langues. 285



Tout d’abord, comme il s’agit de langue non maternelle, la maîtrise de la langue par les enseignants est la première condition nécessaire car c’est la garante de l’efficacité de leur enseignement. En effet, « pour pouvoir efficacement apprendre à ses élèves à communiquer au sein de la classe, l’enseignant doit présenter un certain profil : à l’aise dans la langue étrangère, il doit aussi maîtriser l’enseignement dans tous ses aspects culturels et psychologiques » (Bérard, 1991 : 109). En outre, la langue est un objet d’enseignement et d’apprentissage et une prise en considération des éléments qui fondent la discipline s’avère nécessaire. Sur ce point, selon Vigner (2009 : 33), « le français comme matière est une discipline composite qui tout à la fois est fondée sur des contenus, des savoirs sur la langue, sur les discours et savoirs culturels et sur la mise en place de compétences (savoir lire, écrire, parler, écouter) ». Enfin, une langue est un outil et un vecteur de communication d’où l’importance de la prise en compte de la dimension interculturelle et de l’altérité car communiquer « c’est rencontrer l’autre. Toute communication pose la question de l’Autre, de son statut, de l’altérité et de l’identité. » (Abdallah-Pretceille : 1999, 10), « c’est définir une relation, affirmer son identité, négocier sa place, influencer l’interlocuteur, partager des sentiments et des valeurs et, plus largement, des significations. » (Marc et Picard, 2000 : 63). D’ailleurs, d’après l’UNESCO (2003) : « Apprendre une autre langue ouvre l’accès à d’autres systèmes de valeurs et à d’autres modes d’interprétation du monde, tout en encourageant la compréhension interculturelle et en contribuant à faire reculer la xénophobie ». D’après ces différents enjeux relatifs à la formation des enseignants de langue, conduire les élèves vers une réelle maîtrise de la langue enseignée (en l’occurrence le français) est une exigence, mais, relève, en même temps, d’un véritable défi. Pour relever ce défi, il s’avère nécessaire de mener une réflexion sur la mise en place d’un outil de référence lequel permettra, d’une part, d’évaluer le niveau de maîtrise de la langue par 286



tous les acteurs concernés, et, d’autre part, place un curriculum cohérent pour tous les niveaux d’enseignement.



3. MAITRISE DU FRANÇAIS : LE CECR, UN OUTIL DE REFERENCE A CONTEXTUALISER ? Cette partie va être consacrée à la présentation de cet outil de référence et les atouts qu’il représente au vu de la problématique de la maîtrise du français dans le contexte malgache. De ce fait, elle sera essentiellement constituée de textes relatifs au CECR mais également d’interventions recueillies lors d’un colloque ou autres manifestations scientifiques. Le CECR propose six niveaux (A1 à C2 correspondant au niveau de maîtrise d’une langue. Il a l’avantage d’être applicable à toutes les langues, la référence étant le niveau de compétence du locuteur. Sans distinction de pays ou de langue, « le Cadre donne des outils aux administratifs, aux concepteurs de programmes, aux enseignants, à leurs formateurs, aux jurys d’examens, etc., pour réfléchir à leur pratique habituelle afin de situer et de coordonner leurs efforts et de garantir qu’ils répondent aux besoins réels des apprenants dont ils ont la charge »149. Comme il s’agit d’un outil commun, il appartient donc aux utilisateurs de l’adapter selon le contexte. A ce propos, Daniel Coste précise que « le Cadre n’est plus cette sorte de boîte à outils où puiser à différentes fins mais se trouve tout entier orienté en fonction d’une finalité majeure. Ce mode de contextualisation évoqué implique plutôt une inclusion, un enchâssement dans un ensemble de choix qui, bien que répondant à des 149



CECR, chapitre 1. Le Cadre Européen Commun de Référence dans son contexte politique et éducatif, version pdf, téléchargée via http://eduscol.education.fr/cid45678/cadre-europeen-commun-de-referencececrl.html.
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principes généraux, ne peuvent être mis en œuvre qu’en relation à un contexte national, régional ou local, selon la configuration que présentent les langues en présence et selon les options retenues pour la promotion du plurilinguisme »150. En outre, bien que le contexte ne soit pas forcément tout à fait identique, Madagascar pourrait s’inspirer de l’expérience d’autres pays pour l’usage du cadre. En effet, selon Mohammed Miled : « Il est ainsi tout à fait envisageable d'adapter le Cadre européen au domaine du français langue seconde (FLS). Le CECR, en effet, est tout à fait explicite quant aux possibilités de sa contextualisation. Les formulations du type "Les utilisateurs du Cadre de référence envisageront et expliciteront selon le cas… », invitant les enseignants à adapter les propositions faites dans le document aux contextes spécifiques de leur enseignement, sont ainsi récurrentes tout au long du texte. Le fait que plusieurs outils comparables au CECR aient été, avant lui, adaptés à des contextes différents de ceux pour lesquels ils avaient été conçus à l'origine permet également d'envisager positivement une utilisation du CECR dans l'enseignement du FLS : le « français fondamental » a ainsi connu une version « Afrique » tandis que le « niveau Seuil », initialement conçu pour un public adulte, a touché ensuite un public bien plus large. Ces processus d'adaptation impliquent néanmoins quelques pré-requis : une bonne connaissance de l'outil, une description précise de la situation d'enseignement/apprentissage dans laquelle le CECR est appelé à être appliqué ainsi que l'inscription de cette adaptation dans une double logique – celle du CECR et celle du champ d'application.151



150



Coste D. Le Cadre européen commun de référence pour les langues. Contextualisation et/ou standardisation ? Colloque de la FIPF, juin 2007 151



http://www.francparler-oif.org/pour-lenseignant/fiches-dautoformation/1852perspectives.html Synthèse de la conférence donnée par Mohammed Miled, professeur à l’Institut supérieur des langues de Tunis, en ouverture de l’atelier
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Ce qui fait encore défaut dans le contexte malgache serait l’existence d’un curriculum cohérent qui prend en compte les différents niveaux de maîtrise de la langue que requièrent les différents niveaux d’études des apprenants. L’élaboration et la mise en place de scénarii curriculaires adaptés au contexte local est donc à envisager dans cette perspective d’amélioration de maîtrise du français. En effet, selon les points de vue cités supra, le recours au Cadre permettra de faire acquérir une compétence « pluri-lingue/culturelle » aux apprenants (futurs enseignants) malgaches. Dans son chapitre 8 consacré à la Diversification linguistique et curriculum, le CECR désigne par compétence plurilingue et pluriculturelle « la compétence à communiquer langagièrement et interagir culturellement d’un acteur social qui possède, à des degrés divers, la maîtrise de plusieurs langues et l’expérience de plusieurs cultures. On considère qu’il n’y a pas là superposition ou juxtaposition de compétences distinctes, mais bien existence d’une compétence complexe, voire composite, dans laquelle l’utilisateur peut puiser. » 152. Le caractère clair, cohérent et progressif des niveaux proposés par le CECR (comme l’illustre l’exemple qui suit)153 facilite sa compréhension et son utilisation. La réflexion qui s’impose se focalisera surtout sur l’analyse du contexte local. Exemple de référence proposé par le Cadre : A2 - Niveau Intermédiaire ou de Survie : descriptions, conversations simples.



« Quelle est la place du CECR dans le champ du FLS ? », lors du colloque 2007 de la FIPF. 152 CECR, Chapitre 8. Diversification linguistique et curriculum. 153 Intégralité du document téléchargeable en version pdf sur http://eduscol.education.fr/cid45678/cadre-europeen-commun-de-referencececrl.html.



289



B1 - Niveau Seuil : début d'autonomie; se débrouiller, exprimer son opinion. B2 - Niveau Avancé ou Indépendant : compréhension courante et capacité à converser ; émettre un avis, soutenir systématiquement une argumentation. C1 - Niveau Autonome : pour un usage régulier dans des contextes de difficulté raisonnable : s'exprimer spontanément et couramment, assez bonne maîtrise.154 Bref, tout l’intérêt du Cadre se résume dans ce propos de (Cuq et Gruca, 2005 : 208) : « Il[le CECR] constitue sans nul doute, dans sa contribution au développement d’une certaine conscience linguistique et dans sa promotion du plurilinguisme et du pluriculturalisme, un facteur de changement en matière d’enseignement des langues dans la planification couvrant la diversité des systèmes éducatifs et des méthodologies ». Ce constat nous amène donc à la dernière question dont les éléments de réponse représentent notre contribution quant à la problématique de la formation des enseignants.



4. VERS UNE MAITRISE EFFECTIVE DU FRANÇAIS : QUEL DISPOSITIF ET QUELLES PERSPECTIVES DANS LA FORMATION DES ENSEIGNANTS ?



Actuellement, le dispositif « institutionnalisé » de formation d’enseignants ne concerne que la formation initiale dont les modalités d’accès se font par voie de concours. Pour le primaire, l’INFP (Institut National de Formation Pédagogique) recrute des candidats titulaires du BEPC au moins lesquels auront à suivre une formation d’un an dans les différents centres régionaux répartis dans toute l’île. A l’issue de leur formation, ils auront 154



http://fr.wikipedia.org/wiki/Cadre_europ%C3%A9en_commun_de_r%C3%A9f %C3%A9rence_pour_les_langues.
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comme profil de sortie celui d’instituteur doté de compétence polyvalente. Concernant le collège, la même institution recrute des candidats titulaires du baccalauréat qui auront un profil bivalent au terme de dix mois de formation. Enfin, pour le lycée, le concours d’entrée organisé annuellement par l’ENS (Ecole Normale Supérieure) s’adresse à des candidats ayant au moins le baccalauréat ; d’une durée de cinq ans, la formation vise à sortir des enseignants monovalents spécialistes d’une discipline précise. Selon ce schéma du dispositif existant, nous pouvons déduire qu’avec une formation à visée polyvalente dans le primaire, bivalente dans le collège et monovalente dans le lycée, une bonne maîtrise du français par les enseignants n’est pas forcément garantie. En effet, le français devrait être abordé différemment car il représente une discipline mais aussi un médium pour acquérir d’autres disciplines. Pourtant, les problèmes liés à la non maîtrise du français par les enseignants auront un impact direct sur les élèves. Les résultats alarmants des études citées auparavant confirment ces propos. Par ailleurs, quand on parle de profil d’enseignants à Madagascar, on ne peut pas faire l’impasse sur les enseignants FRAM (enseignants communautaires subventionnés par l’Etat/organismes ou pris en charge par l’association des parents d’élèves) qui, soulignons-le, n’ont reçu aucune formation. Or, faute de recrutement par l’Etat des enseignants ayant été formés, l’effectif des enseignants FRAM ne cesse de grimper notamment dans le primaire. Bref, la situation s’aggrave davantage avec ce phénomène de framisation des enseignants. En outre, il faut noter l’apparition récemment d’établissements privés arborant dans les médias des publicités pour une formation d’une durée de 15 jours sanctionnée par un certificat pour devenir instituteur (-trice). Quid de la garantie scientifique, technique mais surtout institutionnelle de ces offres ? Dans tous les cas, compte tenu de l’ampleur du problème et au vu de la place du français dans l’enseignement, la mise en place de programmes de 291



renforcement des compétences en français des enseignants s’avère prioritaire et urgente. Certes, malgré l’absence de dispositif « officiel » de formation continue, des initiatives allant dans ce sens ont déjà été mises en œuvre pour ne citer que la Mallette « Enseigner le français » pour le primaire (INFP), le Précis méthodologique bilingue pour le collège (Appui au Bilinguisme à Madagascar) ou les sessions de formation organisées au CREFOI (Centre Régional de Formation de l’Océan Indien) pour le lycée. Cependant, force est de reconnaître que par manque de suivi et/ou de (re)déploiement, pour différentes raisons, on se retrouve souvent face à des initiatives en pointillés. Dans les perspectives s’inscrivant dans le renforcement des compétences en français des enseignants, nous allons nous focaliser sur l’expérience de l’initiative IFADEM pour laquelle nous avons coordonné de 2010 à 2013 la phase expérimentale. Le cas de Madagascar n’étant pas isolé, ce programme initié par l’OIF-AUF dans plusieurs pays (site officiel : www.ifadem.org) vise le renforcement des compétences des enseignants pour un enseignement du/en français. Il se présente comme une alternative pour la mise en œuvre d’une formation continue des instituteurs fonctionnaires. D’une durée de neuf mois, IFADEM a été conçu en tant que dispositif hybride combinant : une formation en présentiel avec les grands regroupements une autoformation pendant laquelle chaque enseignant s’approprie le contenu de livrets contextualisés conçus localement et réalise les activités qui y sont présentées un tutorat de proximité avec les mini-regroupements où le tuteur réunit régulièrement ses tutorés.
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L’usage des technologies figure également parmi les priorités du programme. Selon Devauchelle (1999 : 109) : « l’absence de prise de distance, voire de prise de conscience de son propre contexte culturel est un frein aux possibilités d’un usage raisonné des TIC dans l’enseignement ». Et d’après notre point de vue, « la vulgarisation et la diffusion à l’échelle mondiale des technologies représentent une opportunité à condition de savoir les exploiter » (Rakotovao , 2007 : 277). Il a fallu envisager les perspectives d’usage des technologies tout en tenant compte du contexte. Avec l’apparition sur le marché de plusieurs gammes allant de la plus basique à la plus sophistiquée, on constate actuellement une démocratisation du téléphone mobile. C’est ainsi qu’est née l’idée d’intégrer cet outil dans le dispositif de formation ce qui, notons-le, représente une spécificité de l’expérimentation malgache. Vu sous cet angle, les pays du Sud ne restent plus de simples exécutants, mais apportent également leur contribution dans la réalisation du processus (Rakotovao : 2014, 226). Cette solution a permis non seulement d’introduire de nouvelles innovations technologiques et pédagogiques mais également d’apporter des solutions à des besoins administratifs et sociaux. La formation IFADEM prend fin avec une évaluation sommative sous forme d’évaluation théorique et d’évaluation pratique, chacune comptant pour 50% des points. À l’issue de la phase d’expérimentation, les résultats font état d’un taux de réussite qui s’élève à 91%. Pour en revenir à la question relative à la formation des enseignants, les problèmes d’infrastructure, de temps matériel, d’enclavement mais aussi d’effectif constituent souvent des freins dans la mise en œuvre des initiatives. Toutefois, l’expérience du programme IFADEM nous a amenée à proposer une alternative dans le cadre de la formation des enseignants mettant en œuvre : une formation à distance sous la forme d’une autoformation avec tutorat de proximité (avec mise à disposition des ressources humaines et matérielles nécessaires) 293



un recours aux nouvelles technologies : le numérique peut et doit être un moyen de démocratisation de l’accès aux savoirs et à la connaissance.



CONCLUSION



En guise de conclusion, le décalage est indéniable entre les discours institutionnels et la réalité sur le terrain quant à la maîtrise du français à Madagascar. La situation est alarmante car toutes les études menées aussi bien au niveau des enseignants qu’à celui des élèves révèlent des résultats catastrophiques. Face à ce constat, la formation des enseignants constitue un paramètre non négligeable pour atteindre l’objectif d’une éducation de qualité pour tous. Outre, le renforcement et le contrôle du dispositif de formation initiale, la pérennisation des initiatives s’inscrivant dans la perspective de formation continue est fortement recommandée. A ce propos, le dispositif hybride de formation à distance s’avère être une autre alternative pour la formation continue. Enfin, la mise à disposition, l’adaptation ou l’exploitation dans des sessions de formation d’ouvrages d’autoformation ou d’autoévaluation à l’intention des (futurs) enseignants les aiderait déjà dans la construction ou le renforcement de leurs compétences155.



155



Citons à titre d’exemple celui de Puren et al (1998), Se former en didactique des langues.
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LA DIDACTIQUE DES LANGUES ET DES CULTURES : UN ENJEU POUR UNE MULTITUDE DE MODELES EDUCATIFS



Magali LEMEUNIER-QUERE Chercheure associée, PREFICS156 - CREDILIF157 Université Rennes2



RESUME Cet article se propose de présenter un champ de recherche dont l’enjeu devient stratégique en contexte plurilingue : la didactique des langues et des cultures ; ceci à travers une présentation de la discipline et de ses apports méthodologiques, de la nécessité de son développement en tant que champ universitaire à Madagascar et de l’intérêt de découvrir d’autres modèles éducatifs en matière d’enseignement-apprentissage des langues et d’organisation éducative pour permettre à différentes perspectives malgaches de voir le jour dans un avenir proche.



Mots clés : Didactique des langues et des cultures – Education comparée – Plurilinguisme – Politique linguistique éducative.
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Plurilinguismes, Représentations, Expressions Francophones – information, communication, sociolinguistique. 157



Centre de Recherche sur la Diversité Linguistique de la Francophonie.
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FAMINTINANA Ity lahasoratra ity dia miezaka hanolotra saham-pikarohana izay maneho ilay lokaloka ho paikady ao anaty sehatr’ireo teny miara-monina, izay tsy inona fa ny haifampianarana sy ny kolontsaina. Izany dia atao amin’ny alalan’ny fanehoana ilay taranja sy ireo fomba fampitana azy, ny filana ny fampiroboroboana azy amin’ny maha saham-pampianarana ambony eto Madagasikara. Eo ihany koa ny tombontsoa azo amin’ny fisokafana amina modelim-panabeazana hafa eo amin’ny sehatry ny fampianarana/fianarana teny sy fifandaminana anaty tontolon’ny fanabeazana mba hisokafakana amina sosokevitra malagasy samihafa atsy ho atsy.



Teny manan-danja : fahamaroan-teny, fanabeazana an-taha, haifampianarana ny teny sy ny kolontsaina, politikan’ny tenimpanabeazana.



ABSTRACT This article proposes to present a research area whose challenge is to be considered as strategic in multilingual context: the didactic of languages and cultures; this through a presentation of the discipline and of its methodological contributions, the need for its development as a university field in Madagascar and the importance of discovering other educational models in teaching languages as far as various educational organizations to allow various Malagasy prospects to come out in the near future.



Key words : Didactic of languages and cultures – Comparative education – Plurilingualism – Language education policy.
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INTRODUCTION



Cet article s’inscrit dans la continuité de travaux réalisés antérieurement au sein du CREDILIF de l’Université Rennes2, en tant qu’expert technique internationale en politique du français en charge du volet universitaire à Madagascar158 mais également d’interventions récentes proposées par divers chercheurs159 et par l’auteur160. Il vise à présenter la didactique des langues et des cultures en tant que champ de recherche, et, avant tout, à rappeler combien cette discipline universitaire sous-tend des enjeux qui sont stratégiques en contexte plurilingue. 158



Entre autres la formation des étudiants suivant les parcours « Francophonie et relations internationales » et « Plurilinguisme et interculturalité » dans le cadre du Master « Francophonie, Plurilinguisme, Médiation Interculturelle » proposé en codiplomation entre l’Université d’Antananarivo (DEFF) (Madagascar), l’Université des langues européennes – EFLU d’Hyderabad (Inde), l’Université Alger IIBouzaréa et l’ENS département LSH d’Alger-Bouzaréa (Algérie) et l’Université de Bretagne Sud (France), en 2013 et 2014 ; les ateliers Campus France proposés aux étudiants candidats à un départ en France intitulés : « Les bonnes pratiques à l’université : le Français Langue de l’Université », en 2014 et les formations des enseignants et universitaires en charge du renforcement linguistique en L1 dans les universités de Madagascar. 159



Nous pouvons rappeler « La langue française à Madagascar : Francophonie et Développement », rencontres réalisées en janvier 2012 à l’Institut Français Madagascar (IFM) d’Antananarivo et « La nation malgache : construction, déconstruction, reconstruction », atelier organisé par le Centre de Recherche et d’Etudes sur les Constructions Identitaires (CRECI), les 29-30 novembre et 01 décembre 2012 à l’Université d’Antananarivo. 160



Cf. « Le multimédia au service du renforcement linguistique au niveau universitaire », Conférence des présidents des universités et des chefs d'institutions d'enseignement supérieur (COPRIES) de Madagascar, avril 2013, « De la didactique des langues au dialogue des cultures », Espace Chercheurs, FLSH, Université d’Antananarivo, mars 2014 et « Interculturalité, dynamique culturelle et innovation didactique: l’exemple du projet «Déclic» » in Interculturalité et dynamiques identitaires dans l’Océan Indien sous la direction de M. Latchoumanin et A. Rapanoël, Travaux et Documents n°43, Université de La Réunion, juin 2013.
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Il permettra donc de proposer une présentation de la discipline en question et de ses apports méthodologiques, de la nécessité de son développement en tant que champ universitaire à Madagascar et de l’intérêt de découvrir d’autres horizons éducatifs en matière d’enseignement-apprentissage des langues et d’organisation éducative pour permettre à différentes perspectives malgaches de voir, éventuellement, le jour dans un avenir proche. Une première partie permettra alors d’aborder le champ de la Didactique des Langues et des Cultures (DLC) d’un point de vue diachronique. Une deuxième partie visera à mettre au jour la question des enjeux de la DLC en lien avec une politique des langues – ceci à travers une présentation du Conseil de l’Europe et du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) - pour ensuite rappeler l’essentialité de l’existence d’une politique linguistique éducative (PLE) particulièrement en contexte plurilingue - et celle du développement de l’éducation comparée en tant que discipline universitaire d’avenir. Une troisième partie mènera aux enseignements potentiellement exploitables apportés par différents systèmes éducatifs étrangers en matière de développement d’une politique linguistique contemporaine à Madagascar. Ils permettront d’annoncer, ensuite, une conclusion aux couleurs mauriciennes.



1. LA DIDACTIQUE DES LANGUES ET DES CULTURES ETRANGERES



Rappelons que pour C. Puren, « la didactique des langues-cultures, c’est la discipline centrée sur l'observation, l’analyse, l’interprétation et l’intervention concernant les environnements, pratiques et processus situés et inter-reliés d'enseignement-apprentissage des langues-cultures »161. 161



In Séminaire de formation en ligne : La didactique des langues-cultures comme domaine de recherche, http://www.christianpuren.com, Dossier N° 1, « Les trois perspectives constitutives de la didactique des langues-cultures étrangères (DLC)», mis en ligne en juillet 2011, p. 2.
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Et, si nous aurons ultérieurement la possibilité de décliner cette définition en perspectives pédagogiques et politiques, il apparaît primordial de commencer par éclairer cette définition d’un retour sur l’histoire de notre champ de recherche et de présenter l’évolution162 qu’a connue notre discipline avant de devenir ce qu’elle est aujourd’hui et ce qu’elle permet d’apporter comme réponses aux enjeux contemporains en matière d’enseignement-apprentissage des langues.



1.1.



La méthodologie traditionnelle



Jusqu’en 1900, la méthodologie mobilisée pour enseigner les langues étrangères se caractérise par une entrée par la grammaire. A cette époque, les manuels visent un public (très limité) dont la langue maternelle est homogène et déterminée. La traduction est très présente et l’enseignement de la langue étrangère repose avant tout sur la mobilisation récurrente de la langue maternelle de l’apprenant. Les professeurs de langue(s) étrangère(s) n’existent pas en tant que corps professionnel constitué car ce sont les professeurs de littérature qui se chargent de l’enseignement de leur langue maternelle à des apprenants étrangers. Une didactique minimaliste voit cependant le jour reposant sur la formulation de règles à appliquer, une analyse grammaticale prépondérante et des activités axées sur la dictée, la traduction, la composition et sur la mobilisation de textes littéraires. C’est au détour des lois Ferry (1881-82) que la méthode traditionnelle voit véritablement le jour avec la naissance d’une volonté politique de scolarité obligatoire pour tous et, au fil du temps, de la massification de la scolarisation. Méthode traditionnelle qui repose sur le schéma :



162



Un tableau récapitulatif synthétique est proposé par Paola Bertocchini et Edvige Constanzo, Manuel d’autoformation à l’usage des professeurs de langue, Hachette, 1989.
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- leçon du maître, - exercice ciblé sur un point précis, - activité de réemploi faisant intervenir des difficultés multiples, plus ou moins anciennes. L'écrit est alors prépondérant et plus particulièrement dans le cadre des exercices d'application et des tests d’évaluation.



1.2.



La méthodologie directe



Les communications et les échanges internationaux se développant particulièrement tout au long du XXème siècle, les langues étrangères connaissent alors une demande croissante. Et, dans les années 1900-1910, l’entrée en langue étrangère par la grammaire cède la place à une entrée plus axée sur le lexique. En effet, les enseignants de langues étrangères se rencontrent de plus en plus fréquemment et se rapprochent, ce qui permet le développement d’une vision commune des enjeux et des stratégies à développer en matière d’enseignement des langues. La recherche progresse, elle aussi, et la Didactique des Langues Etrangères (DLE) voit alors le jour qui mènera à la disparition de la méthode traditionnelle, plus tard, dans les années 40. Le recours systématique à la traduction est alors abandonné. On accorde désormais la primauté à l'oral, car cet ordre est jugé plus “ naturel ”. La pratique de l'analyse grammaticale s’en trouve alors remise en cause mais elle est également abandonnée pour des raisons pratiques et théoriques évidentes : - l’usage de la terminologie grammaticale sous-entend une référence commune à tous les apprenants et donc une langue maternelle commune à tous (ce qui n’est pas toujours le cas), - une nouvelle conception théorique met en avant deux points essentiels dans la nouvelle perspective qui voit le jour :



302



1) parler, c'est construire des phrases et non pas répéter ou traduire ; 2) apprendre une langue, c'est intégrer des schémas qui permettent de construire du sens ; ce n’est pas mémoriser des règles de grammaire.



1.3.



La méthodologie active



A partir du début des années 20 et jusque dans les années 1960, on assiste à un fort recentrage sur l’objectif culturel de l’enseignement scolaire des langues qui combine trois approches : littéraire, historique et géographique. La conception des leçons s’en trouve complexifiée de par la multiplication des objectifs visés. Le récit de voyage (extraits de texte) initialement privilégié comme support de cours par les enseignants de langue cède la place au roman qui a l’avantage de proposer des dialogues. Mais si l’un et l’autre sont alors privilégiés pour enseigner la langue étrangère, c’est bien parce que l’un et l’autre combinent les 3 approches : littéraire, historique et géographique et permettent ainsi d’enrichir les compétences de l’apprenant tant dans une perspective linguistique que culturelle. Pour autant, on le voit, la démarche reste focalisée sur des déclencheurs et des supports pédagogiques écrits. Il faudra attendre les années 1960-1980 pour qu’une entrée par la communication soit privilégiée.



1.4.



La méthodologie audio-orale et audio-visuelle



Une première tentative d’entrée en langue par la communication voit le jour grâce aux méthodes audio-orales, et ce à partir de 1950-1960. Cependant, en s'inspirant explicitement des théories comportementalistes : apprendre une langue, c'est mémoriser des associations Stimulus-Réponse, elles présentent un aspect parfois 303



démotivant par la routine imposée, le caractère répétitif du déroulé des leçons et l’absence de situations de communication réelles. C’est la grande époque des laboratoires de langue qui permettent de valoriser la théorie selon laquelle apprendre, c'est d'abord imiter et donc répéter des modèles. Une méthodologie emprunte de psittacisme donc auquel les méthodes audio-visuelles commenceront à remédier en évoluant vers une approche plus véritablement communicative.



1.5.



L’approche communicative



L’année 1976 voit la naissance d’un référentiel qui fera date : Un Niveauseuil pour le français (1976) initié par le Conseil de l’Europe163 et qui vient répondre aux besoins des enseignants de langue désormais confrontés à des attentes nouvelles formulées par les apprenants. En effet, au tournant des années 90, les besoins pratiques en langues étrangères se sont accrus. Devenues des biens sociaux et professionnels, les langues imposent à la didactique que les intérêts instrumentaux des élèves soient désormais privilégiés. Ceux-ci veulent avant tout être capables de comprendre et de se faire comprendre. La vague communicative qui implique d’entrer en enseignementapprentissage d’une langue étrangère par la communication vient alors répondre à cette attente. Il n’est plus d’ailleurs question de « méthodologie » (jugée dogmatique et rigide) mais d’ « approche », au sens où l’objectif communicationnel prime. Ceci impose de miser sur un rapprochement de l’apprenant avec la réalité linguistique en langue étrangère (code et sous-codes) et de considérer que la perfection linguistique ne peut être un objectif final. Face à des méthodologies antérieurement mises en avant, on voit alors se développer une approche et des méthodes marquées par l’adaptabilité aux besoins des publics et la volonté de s’approcher d’une compétence communicationnelle: celle d’un natif. 163



On pourra se reporter au site institutionnel du Conseil de l’Europe sur http://hub.coe.int/web/coe-portal/home .
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Cette approche pédagogique met d’ailleurs l'accent sur le locuteur luimême, son activité significative et sur ses besoins d'expressivité. La progression linguistique est fonction des besoins de l'apprenant, de la diversité des situations et des nécessités du dialogue. On place alors l’apprenant face à des situations de communication qui lui imposent de mobiliser la (ou les) fonction(s) du langage appropriée. Les conventions sociales et linguistiques sont appréhendées comme la somme qui constitue la compétence de communication d’un apprenant. Très différente de la compétence grammaticale, la compétence de communication n'en est pas moins qu'elle un système social de règles arbitraires et seule l'acquisition d'une telle compétence de communication peut permettre à l'apprenant une intégration sociale suffisante dans une communauté linguistique, quelle qu'elle soit, en lui donnant les moyens de se construire une personnalité de sujet parlant dans la langue qu'il apprend. On parle alors de double grammaire : grammaire des formes et "grammaire de l'emploi" dont la maîtrise mène à la créativité langagière. Mais l’approche communicative repose également sur un enseignementapprentissage centré sur les « notions » jugé plus efficace parce que plus motivé ; la perspective étant que c’est le contenu qui permet l'activité de communication (construire du sens) et qu’on intériorise mieux les structures intelligibles (une phase de conceptualisation est désormais jugée incontournable : représentation conceptuelle d’une nouvelle structure et mobilisation de celle-ci au sein des 4 compétences identifiées : compréhension orale et écrite, expression orale et écrite sur lesquelles repose l’activité de communication).



1.6.



La perspective actionnelle



Aujourd’hui et depuis les années 2000, l’approche communicationnelle se double d’une perspective actionnelle qui permet l’enseignementapprentissage de la langue à travers le développement de projets en langue étrangère. On cherche ainsi à se rapprocher de l’immersion en langue étrangère. 305



Ainsi et sous l’influence du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL)164, c’est l'activité de communication langagière (5) qui est désormais à entendre dans le sens que l'on donnait auparavant à compétence (4): 1. 2. 3. 4. 5.



compréhension de l'oral, expression orale en continu, interaction orale, compréhension de l'écrit, expression écrite.



La notion de tâche a fait son entrée en didactique et est à prendre au sens de réalisation de quelque chose par l’apprenant, d'accomplissement en termes d'actions. L'usage de la langue ne doit, en effet, plus être dissocié d’actions accomplies par l’apprenant qui est désormais considéré à la fois comme un locuteur et comme un acteur social. Une conception de l’enseignement-apprentissage des langues qui prendrait tout son sens dans un pays tel que Madagascar au plurilinguisme affiché mais où la langue d’enseignement n’est que rarement la langue maternelle de l’apprenant.



164



Le Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL) a été rédigé par des experts des Etats membres du Conseil de l'Europe. Publié en 2001, il apporte une approche nouvelle dans l’enseignement des langues et des cultures. Il a pour but de repenser, au niveau européen, les objectifs et les méthodes d'enseignement des langues et fournit une base commune pour la conception de programmes et pour l’uniformisation des diplômes et certificats européens. Cet outil vise à favoriser l’intercompréhension par un enseignement à bases méthodologiques communes et la mobilité éducative et professionnelle par une reconnaissance européenne des diplômes et certifications nationaux. Il est téléchargeable sur http://eduscol.education.fr/cid45678/cadre-europeencommun-de-reference-cecrl.html (consulté le 10.04.2013).
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2. LA DIDACTIQUE DES LANGUES ET DES CULTURES ETRANGERES: QUEL(S) ENJEU(X) ?



Aujourd’hui, et pour ce qui concerne le continent européen, si l’objectif final de l’apprentissage des langues étrangères est de vivre et de travailler en langue étrangère, celle-ci devenant un instrument de l’action sociale, force est de reconnaître que la réflexion collective autour de l’ouverture des frontières, de l’intégration, de l’intercompréhension et de l’interculturel aura eu la vertu d’inciter les modèles éducatifs les plus figés à développer de nouvelles stratégies adaptées à chaque pays mais reposant sur des bases communes et des valeurs partagées. Où la confrontation avec des horizons étrangers et des champs de recherche ouverts à l’interdisciplinarité a su mener à la révision des pratiques pédagogiques et à la refondation des contenus d’enseignement dans une prise de conscience de la nécessité de répondre à l’intérêt général et aux besoins de chaque apprenant. Le Conseil de l’Europe est ainsi un bon exemple de confédération multilingue au plurilinguisme affiché comme objectif partagé qui, depuis la moitié du XXème siècle, permet aux états-membres, dont les 28 pays qui appartiennent à l’Union Européenne, de travailler ensemble pour le bienêtre de tous ; l’enjeu étant, à terme, de parvenir à garantir la libre circulation des individus au sein d’un monde polyglotte et ouvert à l’altérité.



2.1.



La politique linguistique éducative du Conseil de l’Europe



Le Conseil de l’Europe, créé le 5 mai 1949, regroupe aujourd’hui 47 pays membres165 et a pour objectif général, sur la base de la Convention



165



La liste des états-membres est disponible sur http://www.coe.int/fr/web/about-us/our-memberstates;jsessionid=EDB0F0C96B7872A1CB191DDDF87E44B4 .
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européenne des droits de l’homme166, de favoriser en Europe l’émergence d’un espace démocratique et juridique commun. Il vise ainsi à « défendre les droits de l’homme, la démocratie pluraliste et la prééminence du droit, favoriser la prise de conscience et la mise en valeur de l’identité culturelle de l’Europe et de sa diversité, rechercher des solutions communes aux problèmes de nos sociétés, développer la stabilité démocratique en Europe en soutenant les réformes politiques, législatives et constitutionnelles »167. Pour ce faire, les actions menées de manière concertée par les étatsmembres touchent à de grandes thématiques dont les enjeux ont trait au respect universel de la personne humaine : la peine de mort, la violence domestique, les Roms, l’exploitation sexuelle des enfants, les personnes handicapées, les médicaments contrefaits, la gouvernance de l’Internet, la torture et le dialogue interculturel. Actions qui visent toutes à lutter contre l’intolérance, les stéréotypes, le racisme, la xénophobie, la discrimination et la violence. Le dialogue interculturel prend alors tout son sens dans ce contexte au vu du rôle important qu’il a à jouer s’agissant de prévenir les divisions ethniques, religieuses, linguistiques et culturelles et de permettre d’assumer l’altérité. Servant d’outil pour combattre l’intolérance et pour favoriser la compréhension mutuelle de valeurs et de modes de pensée différents, le Conseil de l’Europe, pour le champ universitaire qui nous intéresse, mène ses activités de promotion de la diversité linguistique et de l’apprentissage



166



In Académie européenne de Berlin & Centre européen Robert Schuman, enlargEDUCATION, Valise pédagogique : “Elargissement de l’Union Européenne », 23-A. Le Conseil de l’Europe, SCY-CHAZELLES, 2012, p. 1, http://www.centrerobert-schuman.org. 167



On pourra la consulter sur http://conventions.coe.int/treaty/fr/treaties/html/005.htm.
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des langues dans le domaine de l’éducation dans le cadre de la Convention culturelle européenne (1954)168. Il est alors mis en avant que « les politiques linguistiques du Conseil de l’Europe ont pour objectif de promouvoir : LE PLURILINGUISME : tous les citoyens européens ont le droit d’acquérir un niveau de compétence communicative dans plusieurs langues, et ce, tout au long de leur vie, en fonction de leurs besoins. LA DIVERSITE LINGUISTIQUE : L’Europe est un continent multilingue et toutes ses langues ont la même valeur en tant que moyens de communication et d’expression d’une identité. Les Conventions du Conseil de l’Europe garantissent le droit d’utiliser et d’apprendre des langues. LA COMPREHENSION MUTUELLE : La communication interculturelle et l’acceptation des différences culturelles reposent fortement sur la possibilité d’apprendre d’autres langues. LA CITOYENNETE DEMOCRATIQUE : la participation aux processus démocratique et social dans des sociétés multilingues est facilitée par la compétence plurilingue de chaque citoyen. LA COHESION SOCIALE : l’égalité des chances en matière de développement personnel, d’éducation, d’emploi, de mobilité, d’accès à l’information et d’enrichissement culturel dépend de la possibilité d’apprendre des langues tout au long de la vie. »169



168



Le texte intégral de la convention est disponible sur http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=018&CL=FR E. 169



In http://www.coe.int/t/dg4/linguistic/division_fr.asp .
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Si cet objectif est européen, parce que défini par un conseil issu de l’Europe, on notera qu’il est aussi un bien partagé170, offert à tous et en dehors du continent qui l’a vu naître dans l’esprit d’inviter, ailleurs, à la naissance d’autres fédérations d’états autour de la question des langues, de leur enseignement-apprentissage, de la didactique des langues et des cultures et de la conception d’outils transnationaux mobilisables par tous dans chaque pays membre. En tant que référentiel, le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) tient compte des avancées réalisées en didactique des langues tant du point de vue de la recherche que des pratiques de classe et valorise la centration sur l’apprenant, l’analyse des besoins et la description de la langue d’un point de vue pragmatique. Pour ce faire, il est accompagné de documents d’auto-évaluation et de référentiels par niveau sachant que les méthodes d’enseignement des langues sont aujourd’hui calées sur le CECRL et que les certifications en langues étrangères se sont désormais alignées sur ce dernier. Au niveau européen, cet outil de référence commun qu’est le CECRL 171 permet de mettre en avant des activités de réception (C.O. et C.E.), de production (E.E. et E.O.), d’interaction et de médiation (reformulation, traduction, interprétariat, etc.) sur trois niveaux : A1 et A2 (novice), B1 et B2 (indépendant) et C1 et C2 (expérimenté). L’auto-évaluation y est valorisée tout au long de l’apprentissage et à travers un portfolio172 (sommatif), tandis que les compétences plurilingues et pluriculturelles y sont validées.



170



Toute la documentation, les textes officiels, les rapports, les travaux de recherche, les outils etc. sont disponibles et téléchargeables gratuitement sur internet. 171



On pourra également se reporter aux informations et documents téléchargeables gratuitement et disponibles sur http://www.coe.int/t/dg4/linguistic/Cadre1_FR.asp 172



Présentation et matrice disponibles sur http://www.coe.int/t/dg4/education/elp/default_fr.asp .
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2.2.



Entre politique et didactique



Comme le précise le Conseil de l’Europe, «si les compétences linguistiques des citoyens restent un critère important en matière d’emploi et de mobilité, elles sont également nécessaires pour participer activement aux processus social et politique, qui font partie intégrante de la citoyenneté démocratique dans les sociétés multilingues des Etats membres du Conseil de l’Europe. Cet intérêt croissant pour des politiques linguistiques visant à renforcer la citoyenneté démocratique et la cohésion sociale traduit bien la priorité que le Conseil de l’Europe accorde à l’éducation pour la citoyenneté et le dialogue interculturel au XXIème siècle. Il se retrouve dans le domaine de l’éducation, dont l’objectif est de former des citoyens plurilingues et interculturels, capables d’interagir dans plusieurs langues, au-delà des frontières linguistiques et culturelles. Le Conseil de l’Europe accorde une importance particulière au développement du plurilinguisme, c’est-à-dire à l’enrichissement du répertoire plurilingue d’une personne tout au long de la vie. Les systèmes d’éducation doivent garantir un développement harmonieux des compétences plurilingues des apprenants grâce à une approche cohérente, transversale et intégrée, prenant en compte toutes les langues du répertoire d’un apprenant plurilingue, ainsi que leurs fonctions respectives. Une personne plurilingue possède : - un répertoire de langues et de variétés linguistiques - des compétences de nature et de niveau différents selon les langues L’éducation plurilingue encourage : - la prise de conscience du pourquoi et du comment on apprend les langues choisies - la prise de conscience de compétences transposables et la capacité à les réutiliser dans l’apprentissage des langues - le respect du plurilinguisme d’autrui et la reconnaissance des langues et de leurs variétés, quelle que soit l’image qu’elles ont dans la société 311



-



le respect des cultures inhérentes aux langues et de l’identité culturelle d’autrui la capacité à percevoir et à assurer le lien entre les langues et les cultures une approche globale intégrée de l’éducation linguistique dans les curricula ».173



On le voit, l’enjeu ne peut donc être circonscrit au domaine politique initialement mentionné et la didactique des langues, dans son aspect opérationnel - que nous présenterons comme la formation professionnelle et disciplinaire qui vise à donner aux enseignants des repères théoriques et des outils méthodologiques qui leur permettront de travailler de manière efficiente dans le respect de besoins évalués - est ici annoncée comme intégrée à la démarche générale et globale qui peut mener à une politique en faveur du plurilinguisme. En effet, la didactique permet de raisonner et d’intervenir sur l’état du système éducatif dans lequel nous sommes intégrés. Par « système », on peut alors entendre la classe mais aussi l’institution et c’est à ces deux niveaux que nous pouvons réfléchir en termes d’évaluation et d’efficacité. La didactique permet d’investir dans le capital humain que sont les enseignants pour permettre le développement de la formation et du système d’éducation au niveau national (réformes). L’enjeu de la didactique se situe donc à deux niveaux : -



l’efficacité et la réussite des formations scolaires offertes aux élèves  enseignants compétents,



-



l’adaptation fonctionnelle de l’école à la demande sociale  enjeux sociétaux.



173



In http://www.coe.int/t/dg4/linguistic/division_fr.asp .
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C’est ainsi que le CECRL est présenté comme un moyen de promouvoir l’harmonisation dans la reconnaissance car il vise à fédérer les professionnels et les publics en France et à l’étranger, mais également à : -



faire une offre plus lisible et plus claire en langues,



-



avoir recours à une instance supranationale neutre (étalonnage),



-



faciliter la mobilité au sein d’une Europe linguistique (et hors Europe),



-



resituer les apprenants les plus anciens sur une échelle actuelle.



2.3.



Didactique et politique linguistique éducative



La didactique, on le voit, permet de trouver des solutions locales : analyser les représentations et les attitudes cognitives des apprenants, construire les séquences, analyser et critiquer le matériel d’enseignement, choisir entre différentes méthodes, évaluer, s’auto-évaluer, aménager… et d’avoir une pensée de la totalité qui existe quand les concepts généraux de la didactique permettent de mettre les pratiques en cohérence d’une discipline à l’autre, d’assurer la construction de ponts pour l’interdisciplinarité et la réflexion sur le système dans son ensemble. D’agent, l’enseignant devient alors acteur en pensant le métier à travers ses formes méthodologiques, ses conditions institutionnelles et les finalités de l’apprentissage. Pour autant, ceci ne peut se réaliser que dans le cadre d’une politique linguistique claire, écrite et définie sachant que « la politologie linguistique porte sur l’ensemble des choix conscients qui sont réalisés par un groupe d’individus dans le domaine des rapports entre langue et vie sociale (Calvet, 1997). Ces choix peuvent concerner le corpus de la langue (imposition de nouvelles terminologies, réformes orthographiques) ou le statut de la langue (officialisation d’une langue, d’une situation de bilinguisme, gestion des relations entre plusieurs langues présentes au sein d’un même territoire). [Mais également] qu’une politique linguistique éducative correspond à la composante particulière d’une politique linguistique dont le domaine d’application concerne 313



spécifiquement l’enseignement des langues. Parmi l’ensemble des choix conscients réalisés dans le cadre d’une politique de la langue, une politique linguistique éducative se limite à ceux traitant exclusivement de l’enseignement et de l’apprentissage des langues»174. Pour ce qui concerne Madagascar, on pourra préciser que les tentatives et efforts régulièrement consentis par les chercheurs et parfois portés par les politiques pour arriver à définir une PLE porteuse d’avenir qui vienne répondre aux besoins des élèves malgaches et aux enjeux sociétaux concomitants n’ont, pour l’heure, pas donné lieu à la clarification d’une situation qui reste pour le moins obscure et qui, de ce fait, condamne les moins chanceux dans l’accès à un capital culturel et linguistique devenu essentiel pour construire une scolarité et pour accéder à un capital économique qui soit, au minimum, égal à celui de leurs parents. Pour autant et face à cette question de la politique linguistique éducative, celle des pratiques didactiques reste posée et « sans chercher à survaloriser les modèles européens portés en dehors de *l’Union Européenne+ par des outils tels que le CECRL qui n’ont pas vocation à l’universalité, *…+ on doit reconnaître qu’il est temps aujourd’hui pour les enseignants malgaches de s’ouvrir à la « démarche communicative »175, malgré des effectifs pléthoriques (entre 30 et 90 174



C. Petitjean, “Plurilinguisme et politique linguistique éducative en Europe : de la théorie à la pratique”, Revue des étudiants en linguistique du Québec, Vol. I, No. 2, Printemps/Spring 2006, pp. 98-99, disponible sur www.relq.uqam.ca , consulté le 13.04.2013. 175 En didactique des langues étrangères (DLE), « les approches communicatives, tout en donnant à entendre que « c’est en communiquant qu’on apprend à communiquer », se présentent comme souplement adaptables et ouvertes à la diversité des contextes d’apprentissage. Les méthodes et les cours de type communicatif sont en général organisés à partir des fonctions (des actes de parole) et des notions (catégories sémantico-grammaticales comme le temps, l’espace, etc.). Ces catégories ont été définies dans Un niveau Seuil (1976). Les supports d’apprentissage sont autant que possible des documents authentiques et les activités d’expression (simulation, jeux de rôles, etc.) ou de compréhension se rapprochent de la réalité de la communication » in Ouv. Coll. Dictionnaire de
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élèves par classe) et d’adapter contenus d’enseignement et pratiques professionnelles aux attentes légitimes d’un public scolaire entré dans le XXIème siècle avec les moyens de communication que l’on connaît »176. Promouvoir la recherche dans les champs disciplinaires stratégiques que sont la didactique des langues et des cultures, l’éducation comparée et la politique linguistique éducative et mobiliser les chercheurs autour de problématiques dont l’issue est primordiale pour l’avenir du public scolaire malgache apparaissent alors essentiels tant d’un point de vue scientifique que d’un point de vue humain. Encourageons donc les enseignant(e)s-chercheur(e)s, les doctorant(e)s et les futur(e)s enseignant(e)s-chercheur(e)s à orienter leurs recherches vers ces domaines-clés sachant que le terrain, malgache et régional, peut permettre de générer une mutualisation de moyens et la fédération de certains chercheurs autour de problématiques communes : le plurilinguisme, les phénomènes de diglossie, le statut des langues, les politiques linguistiques, la refondation des systèmes éducatifs autour des questions de politique linguistique éducative et de ses enjeux.



3. UNE MULTITUDE DE MODELES EDUCATIFS



Faire naître des vocations de chercheurs ou donner naissance à de nouveaux sujets d’exploration situés au cœur des problématiques qui doivent permettre d’allier éducation et avenir pour Madagascar et pour sa jeunesse dans les prochaines années, est d’ailleurs, en soi, un enjeu. Un enjeu qui ne pourra faire l’économie d’une ouverture plus grande et plus malgache des universités à des disciplines et champs de recherches didactique du français langue étrangère et seconde, (sous la direction de J-P. Cuq), ASDIFLE/CLE International, 2003, p. 24. 176



M. Lemeunier-Quéré, « Interculturalité, Dynamique culturelle et innovation » in Travaux et Documents n°43, Interculturalité et dynamiques identittaires dans les îles de l’Océan Indien, (sous la direction de M. Latchoumanin et A. Rapanoël, FLSH, Université de La Réunion, juin 2013, pp.100-101).
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essentiels et qui, pour l’heure, semblent laissés à l’initiative d’universités étrangères.



3.1.



L’éducation comparée : un atout



L’éducation comparée qui, dans ses démarches, « se préoccupe d’abord de rassembler et de classer toutes les informations concernant les systèmes scolaires, les écoles, l’administration et les finances, les enseignants et les élèves, les programmes et les méthodes d’enseignement, les dispositions légales… sans oublier les choix politiques et les options philosophiques explicites et implicites [et qui] essaie d’expliquer pourquoi les choses sont ce qu’elles sont, en analysant les données rassemblées à la lumière de l’évolution historique des différents systèmes ou en montrant quelle a été l’influence des phénomènes sociaux, économiques, technologiques, religieux et philosophiques ainsi que des préjugés raciaux et nationaux »177 devra, c’est à souhaiter, faire son entrée dans les universités malgaches, en tant que discipline et en tant que champ de recherche. C’est elle, en effet, aujourd’hui, qui permet d’éclairer l’état d’un système éducatif de la lumière de l’Histoire, et de son histoire, mais également de l’analyser à la lumière des autres systèmes existants. Incontournable en tant que champ universitaire pour mener à un état des lieux toujours nécessaire quand un système éducatif se cherche, et cherche à construire des solutions adaptées, l’éducation comparée impose, par ailleurs et au-delà des crispations passionnelles, la nécessité de s’ouvrir à son Histoire et aux autres systèmes éducatifs dans une volonté d’apprendre et de tirer des enseignements de l’expérience des siens et de celles des autres.



177



In G. Meuris, « L’Education Comparée, pour faire connaissance. », Recherches & éducations [En ligne], Comparer, mis en ligne le 15 octobre 2008, consulté le 07 juin 2014. URL : http://rechercheseducations.revues.org/45 .
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3.2.



En France, un plan de rénovation de l'enseignement des langues d’origine européenne



En France, c’est bien au regard de ce que l’éducation comparée permet aujourd’hui de construire comme enrichissements et grâce au travail concerté des états-membres du Conseil de l’Europe qu’est née La loi d’orientation et de programme pour l'avenir de l'École178 (2005) qui a permis de placer l’enseignement des langues étrangères au rang de priorité nationale (cf. article 19) avec « l'objectif d'améliorer la maîtrise des langues vivantes afin de préparer les élèves aux nouveaux contextes culturels et économiques dans lesquels ils auront à évoluer, notamment dans le cadre de l'Europe ». Un plan de rénovation de l'enseignement des langues organise, depuis lors, l'action éducative autour de cet objectif et se déploie autour de l’introduction des langues vivantes à tous les niveaux et d’un certain nombre d’axes d’intervention : - la généralisation de l’apprentissage de la première langue vivante au cycle III (CE2, CM1, CM2) ; - une épreuve obligatoire de langue au concours de recrutement des professeurs des écoles ; - une orientation de l’enseignement vers la pratique de l’oral (compréhension et expression) ; - un dédoublement des classes, pour la première langue vivante, en terminale générale; - la création de commissions académiques sur l’enseignement des langues vivantes étrangères ; - la préparation de la mise en place des certifications du Cadre commun européen de référence en langue vivante ; 178



Loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école n° 2005-380 du 234-2005 parue au JO du 24-4-2005 consultable sur http://www.education.gouv.fr/bo/2005/18/MENX0400282L.htm .
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- l’organisation des cours de langue(s) en groupes de compétences. Ainsi, l’offre de langues se veut-elle désormais diversifiée et cohérente y compris au sein des établissements français à l’étranger relevant de l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger (AEFE) où, désormais, les langues nationales des pays d’accueil sont enseignées aux élèves français installés à l’étranger. Proposées précocement, les langues étrangères profitent d’autant plus aux apprenants qu’elles s’inscrivent dans des pratiques de classe axées sur la communication au sein de groupes aux effectifs limités. L’approche actionnelle est privilégiée et a été prise en compte dans la refondation des programmes en vigueur aujourd’hui, de même que l’apprentissage en autonomie et la valorisation de la pratique des langues en dehors du temps scolaire. Des formations ont été proposées dans les académies afin de permettre aux enseignants de s’emparer de cette nouvelle approche et, à terme, le CECRL est devenu l’outil de référence pour la communauté éducative et pour l’administration. L’académisme français a ainsi pu trouver son pendant pragmatique au sein de l’Education Nationale française à travers un enseignement des langues rénové largement porté par la recherche en didactique des langues, en éducation comparée, en sociolinguistique et en politique linguistique éducative. Sachant que l’émulation européenne a indéniablement permis de définir de nouveaux objectifs à l’enseignement-apprentissage des langues étrangères et que sans l’influence du Conseil de l’Europe de précieuses années se seraient écoulées sans que les pratiques de classe généralement valorisées ne soient jamais remises en question.



3.3.



A Madagascar, des velléités pour apprendre des autres



A Madagascar, une démarche novatrice a vu le jour en 2010 à l’occasion d’une commande passée par le Secrétariat Général du Ministère de l’Education Nationale (MEN), sur financement de l’Agence Française de 318



Développement (AFD), traitée par trois enseignantes-chercheures de l’Ecole Normale Supérieure de l’Université d’Antananarivo en partenariat avec l’équipe d’experts techniques internationaux près le Secrétariat Général du MEN. Cette commande visait à permettre la rédaction d’un Cadre de renforcement pour l’enseignement du français à Madagascar179 dont la troisième partie était consacrée à des « expériences internationales » et donc à onze pays où la rupture entre langue maternelle et langue de scolarisation existe et doit être compensée ; ceci afin d’identifier ceux de ces pays où la PLE est la plus à même de proposer des modèles transférables dans le cadre malgache. Cette PLE devait donc initialement avoir été instituée dans des pays aux caractéristiques suivantes : 



Pays dont la situation linguistique et donc éducative tient à une histoire de la présence du français et dont la proximité géographique et les conditions d’enseignement peuvent rappeler celles connues à Madagascar : Afrique du Nord (Maroc) et sub-saharienne (Burundi, Burkina Faso, Cameroun, Tanzanie et Ghana) et Asie (Vietnam).







Pays bénéficiant, à l’heure actuelle, d’une politique régionale et nationale favorable au développement d’un bilinguisme avec l’objectif de désenclaver le pays, de promouvoir des espérances pratiques et de s’inscrire dans un réseau international d’échanges : Europe Orientale (Roumanie, Albanie).







Pays insulaires dont la caractéristique première est l’isolement géographique et linguistique et pour lesquels la politique linguistique et éducative est favorable au bi- ou pluri- linguisme : Les Seychelles et le Vanuatu.



Outre les trois tomes livrés au MEN, un atelier final public s’est tenu le 21 mars 2012, à l’Ecole Normale Supérieure de l’Université d’Antananarivo qui a permis de rappeler en des termes simples : 179



Ouv. coll., Cadre pour le renforcement pour du français dans le système éducatif à Madagascar, 3 tomes, MEN malgache, 2011.
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- la nécessité de renforcer la position et la place du français au sein des écoles malgaches en cohérence avec l’enseignementapprentissage du malgache et de ses variétés, - la place du français en tant que langue officielle selon la Constitution malgache, - la forte demande parentale face à l’enseignement-apprentissage du français, - la nécessité pour le Cadre de renforcement pour le français de servir de cadre de référence pour élaborer de nouveaux curricula, - l’incontournable exigence d’une PLE cohérente et pérenne qui reste à élaborer, - la demande d’une prise en compte de l’existant en matière de recherche à l’international et au niveau national. En effet, les experts internationaux et régionaux s’étaient déjà mobilisés avant 2010, entre autres lors des États généraux de l’enseignement du français en Afrique subsaharienne francophone180 qui se sont tenus à Libreville (Gabon) du 17 au 20 mars 2003 et à l’issue desquels un mémorandum destinés aux ministres de l’éducation et chefs de délégation de l’époque avait été rédigé181. Cent quarante-sept recommandations avaient alors été élaborées qui auraient pu être prises en compte, au terme d’une adaptation aux contextes, stratégies et priorités nationaux, dans le cadre de l’évolution du 180



OIF, États généraux de l’enseignement du français en Afrique subsaharienne francophone, Libreville (Gabon), 17-20 mars 2003, 175 p. disponible sur http://www.francophonie.org/IMG/pdf/Rapport_etats_generaux_fcs_Gabon_200 3.pdf . Consulté le 7 juin 2014. 181



Document disponible sur http://mediatheque.francophonie.org/IMG/pdf/Memorandum_etats_generaux_ du_francais_Gabon_2003_.pdf Consulté le 07 juin 2014.
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système éducatif malgache et qui, faute de n’avoir pu l’être en 2003, ont été rappelées, en 2010, dans le cadre de la rédaction d’un cadre pour le renforcement de l’enseignement-apprentissage du français qui devait être spécifique à Madagascar. Parmi ces recommandations, nous retiendrons celles qui suivent extraites de la rubrique Français et langues nationale et qui, pour avoir été validées en 2003 et en 2010 par des équipes d’experts et de chercheurs internationaux, nationaux et régionaux restent, cependant, encore à mettre en application : -



« Veiller à offrir aux enfants une scolarisation initiale qui fasse de la langue du milieu l’instrument de la scolarisation primaire, le ressort cognitif des premiers comportements et qui évite la rupture intellectuelle et psychosociale entre le milieu et l’école.



-



Mettre en place une politique d’aménagement du bilinguisme fonctionnel associant à la langue du milieu une autre langue d’ouverture.



-



Susciter la volonté politique de la part des décideurs pour permettre une cohabitation harmonieuse entre les langues locales et le français.



-



Conduire les pouvoirs publics à appliquer les résolutions concernant l’introduction des langues nationales dans les systèmes éducatifs.



-



Appuyer les programmes de recherche en matière de didactique des langues nationales.



-



Restaurer pour l’élève et pour l’enseignant la fierté de parler sa langue.



-



Faire en sorte que nos États aient une politique des langues nationales.



-



Poser la question des langues en termes de didactique.



-



Dépasser la théorie et passer à la pratique.



-



Développer les langues nationales, dans le cadre de la pédagogie de la convergence pour une meilleure expression des réalités africaines par la littérature.
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-



S’inspirer des traditions pédagogiques des autres pays francophones (anciennement sous tutelle belge, par exemple), en matière de plurilinguisme.



-



Mettre en place de véritables politiques étatiques de promotion et de sauvegarde des langues partenaires, sans aucune exclusive.



-



Redéfinir – aux plans national, régional et international – une politique linguistique fondée sur la prise en compte des besoins réels des pays africains et de leurs populations.



-



Appliquer à l’Ecole le principe de la subsidiarité des langues : chaque langue ayant droit à une considération égale et se voyant attribuer un rôle spécifique.



-



Définir de la manière la plus consensuelle possible une politique optimale de choix de langues d’enseignement.



-



Promouvoir l’adaptation et l’exploitation pédagogiques des nombreux travaux scientifiques reconnus portant sur les langues africaines de grande diffusion, notamment les langues transfrontalières.



-



Étudier les systèmes éducatifs des pays africains anglophones et veiller à envoyer des observateurs de l’OIF dans les colloques organisés dans ces pays, sur l’enseignement des langues du milieu.



-



Développer une didactique efficace du FLS et des langues africaines nationales.



-



Favoriser l’installation d’une politique linguistique et éducative tenant compte de l’aménagement linguistique (autonomie éditoriale des méthodes et des manuels, formation des enseignants et élaboration de programmes adaptés et réalistes).



-



Favoriser la collaboration interafricaine pour développer les bonnes pratiques, témoins d’une bonne gouvernance. »
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CONCLUSION



Pour conclure, rappelons alors que la didactique des langues et des cultures appuyée par une vision désenclavée de l’éducation invite à intervenir dans le champ de l’enseignement-apprentissage des langues en contexte plurilingue par le biais d’un réalisme contextualisé et de la valorisation d’un existant trop souvent négligé (ceci au profit de nouvelles orientations parfois portées par l’affichage d’un esprit de modernité qui se voudrait incontournable, mais aussi par le désir de multiplier les sources de financement dont la valorisation semble parfois plus centrale que la garantie d’une légitimité pédagogique). Nous retiendrons donc ce qui, à l’heure actuelle et au vu de l’état de la recherche en didactique des langues à l’international et à Madagascar, porte comme capacité stratégique en matière de déploiement d’un système éducatif vers une offre linguistique adaptée et raisonnée : -



Un besoin de scientificité éloigné du militantisme et des politiques de pré-carré,



-



La promotion des échanges et des langues pour tous et tout au long de la vie,



-



Le refus d’une catégorisation des langues et des phénomènes de représentations qui mènent à la mise à mort de toute PLE stratégiquement pensée,



-



La réaffirmation des enjeux qui sous-tendent une politique des langues particulièrement en contexte plurilingue,



-



La prise en compte des attentes légitimes de la communauté éducative dont les parents d’élèves sont partie intégrante,



-



La rénovation des curricula et de la formation des enseignants (formation initiale à remettre en activité et formation continue),
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-



La conception d’outils d’enseignement contextualisés182 en phase avec une interculturalité décomplexée parce que sans ambigüités du point de vue de l’affirmation identitaire malgache, conçus localement par des équipes interculturelles et sur la base des récentes avancées didactiques.



Ce qui sous-entend que le discours institutionnel soit traduit dans les faits par des décisions rationnelles et des mesures adéquates sinon courageuses. A l’Île Maurice où multilinguisme et plurilinguisme sont souvent (sciemment) confondus au profit d’un discours politique lissé, sans ancrage généralisé avec la réalité linguistique des individus et des apprenants, le chercheur rappelle que « pour qu'une politique linguistique dans le secteur éducatif soit efficace, il lui faut respecter deux conditions : 



On ne peut élaborer une politique linguistique sans se soucier de sa planification et de sa mise en œuvre : la politique linguistique doit être articulée de manière étroite avec la planification linguistique







Si l'aménagement linguistique est un processus de résolution de conflits sociolinguistiques, l'école ne peut être conçue comme simple lieu de résolution de ces conflits : dans le secteur éducatif, il faut parvenir à concilier les paramètres psychopédagogiques, les ressources disponibles et les préoccupations politiques.



Le choix de l'anglais à Maurice relève d'une démarche essentiellement politique. Mais les décisions de politique linguistique ne sont pas suivies des mesures nécessaires assurant leur mise en œuvre. Si d'autres secteurs peuvent supporter de telles faiblesses, tel n'est pas le cas du système 182



voir M. Lemeunier-Quéré. 2005. « L’enseignement du français hors contexte francophone (FLE) et en contexte francophone (FLS) : l’emprunt culturel face à l’empreinte culturelle ». In Diversités culturelles et apprentissage du français, Approche interculturelle et problématiques linguistiques. Editions de l’Ecole Polytechnique.
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éducatif. Les langues, en particulier les langues d'enseignement, y ont un rôle primordial. Par ailleurs, la rigueur de l'organisation de cette institution (curriculum, programmes d'études établis, évaluation des compétences à la fin des études) et, surtout, l'attente de la communauté par rapport à cette institution exigent des décisions rationnelles suivies de mesures adéquates. »183 . Une leçon mauricienne dont il faudrait vraisemblablement apprendre à s’inspirer au niveau régional.



183



Rada, T. 1999. La problématique du choix des langues d'enseignement dans des pays indépendants: l'anglais dans la politique de l'école mauricienne. DiversCité Langues. En ligne. Vol. IV. Disponible au http://www.uquebec.ca/diverscite.
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ECHANGES AVEC LA SALLE AUTOUR DE L’ATELIER N° 3 DIDACTIQUE DES LANGUES ET DES CULTURES
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Ornella Cynthia PARFAIT (modératrice) : On remercie nos trois intervenants. On peut se permettre une quinzaine de minutes de questions-réponses. Monique RAKOTOANOSY : Merci, je vais faire très vite, ce ne sont pas des questions mais des informations et des interrogations. Je vais m’adresser particulièrement aux jeunes chercheurs juste pour rappeler que depuis la première décennie du 20ème siècle, c’est-à-dire depuis 1904, 1910, tous les rapports des inspecteurs de l’enseignement et jusqu’à aujourd’hui ont presque tous porté sur le même point, mes collègues Lolona Rakotovao et Joël Randrianantenaina l’ont confirmé : le constat du niveau du français. Il est temps peut être de poser la question : que voulons-nous exactement ? Deuxième chose pour les étudiants-chercheurs, je vous rappelle qu’après la loi d’orientation de 1994, il y a eu la loi d’orientation de 2004 qui met l’accent sur la maîtrise de la langue nationale et des langues étrangères. Cette loi d’orientation de 2004 a suscité un document de départ qui s’appelle la charte sur la diversité culturelle (2005), tout à fait dans l’optique du Cadre Européen dont vous avez parlé. Malheureusement, on ne parle pas des langues dans cette Charte qui est certainement dans les tiroirs et qui a été abrogée lors d’un conseil national. Donc, pour tous les jeunes chercheurs, je vous invite à exhumer justement ce texte sur la diversité culturelle et je rappelle que Madagascar a été le premier pays d’Afrique, justement, à avoir élaboré cette charte sur la diversité culturelle immédiatement après la diffusion par l’UNESCO de la loi pour la diversité culturelle. Et, un dernier point, sur l’éducation comparée. Je suis personnellement dans l’institution francophone d’éducation comparée. Je rappelle également que l’AFEC184 organise pour le mois de décembre 2014 une grande rencontre et que pour ceux qui seraient intéressés, c’est le temps du changement. Merci. Ornella Cynthia PARFAIT : Je vous remercie, une réaction par rapport à cela ?
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Public : Un remerciement par rapport à cette information. Merci beaucoup. Ornella Cynthia PARFAIT : Appel aux jeunes chercheurs concernés. D’autres réactions ou questions ? Public : Daniella, je viens de l’Université ESSVA d’Antsirabe. Alors, par rapport au CECRL, le Cadre Européen Commun de Référence pour les langues dont vous avez parlé tout à l’heure, cela me fait penser à une conversation que j’ai eue récemment avec un professeur également d’Antsirabe qui a suivi des cours de langue au sein de l’Alliance Française. L’Alliance utilise le CECRL pour déterminer le niveau en français des apprenants. Et justement, le professeur est titulaire du niveau DALF 2 mais il a avoué ne pas être satisfait de sa maîtrise de cette langue qu’est le français. Alors, la question qui se pose est : est-ce que ce référentiel constitue vraiment un outil fiable pour mesurer la compétence linguistique d’un enseignant sachant que le DALF 2 est considéré comme le niveau supérieur dans ce cadre européen ? Merci beaucoup. Magali LEMEUNIER QUÉRÉ (chercheure associée au CREDILIF, Université Rennes 2) : Il me semble compliqué de répondre à votre question parce qu’on est face à une auto-évaluation. Je ne peux pas vraiment répondre à sa question, mais ce que je peux dire, en revanche, c’est que bien évidemment le Cadre Européen correspond à des modalités d’évaluation des compétences en langue liées à des capacités d’enseignement de la langue et ceci est déterminé par les moyens économiques des pays qui constituent le Conseil de l’Europe. Le Cadre Européen Commun, est adapté, en Europe, pour l’enseignement des langues « étrangères » et non pas pour l’enseignement-apprentissage d’une « langue d’enseignement ». Il faudrait créer un outil spécifique pour qu’existe un cadre qui s’adapte à des lieux où une langue étrangère est utilisée comme langue d’enseignement. Il faudrait d’ailleurs également que soient prises en compte les conditions dans lesquelles les méthodes et les outils pour enseigner sont mobilisés. En effet, on ne peut mettre sur un pied d’égalité la situation d’un apprenant, quand il a un enseignant formé face à lui, qu’il est bien nourri, que le matériel pédagogique est bien présent, qu’on peut l’emmener en 332



voyage d’études régulièrement et celle d’un autre apprenant qui va devoir apprendre la langue dans une salle non éclairée, qui compte soixante-dix élèves et où l’on compte un livre pour quinze . Et pour en revenir au CECRL, il est clair qu’on ne peut pas utiliser un même outil dans n’importe quel contexte. L’avantage du Cadre Européen, c’est qu’il permet un étalonnage. Je ne suis pas forcément favorable à l’inscription de chacun dans une ou des cases surtout s’il s’agit d’avoir recours à un outil qui serait jugé international alors qu’il ne l’est pas. Je me situe plutôt dans la philosophie selon laquelle il existe des outils qui peuvent nous inspirer, ici et ailleurs, pour nous permettre d’apprendre à créer nos propres outils, à travailler ensemble et à donner une reconnaissance égale à toutes les langues : celles qui constituent l’Europe (et non pas seulement l’Union Européenne) pour ce qui nous concerne. La mise à disposition du CECRL peut permettre aux pays les plus isolés de s’ouvrir sur des modèles étrangers. Ceux-ci ont permis au système français de bouger. En effet, l’éducation nationale est une machine assez lourde, difficile à faire évoluer, où les réformes ont du mal à passer. Mais, avec du temps et des idées généreuses, on a réussi à avancer, au moins sur le Plan d’innovation nationale pour les langues. Public : Holy, je suis ici en tant qu’enseignante de français dans l’enseignement technique et de la formation professionnelle. J’aimerais vous rappeler qu’à Madagascar il existe trois sous-secteurs en termes d’enseignement. Il y a le Ministère de l’enseignement supérieur, le Ministère de l’éducation nationale et le dernier que nous oublions tout le temps, le Ministère de l’enseignement technique où je suis enseignante. Ma question est donc celle-ci : est-ce que le personnel de ces ministères, et évidemment les enseignants de français, dans tout Madagascar sont concernés par les actions de la Coopération française? Magali LEMEUNIER QUÉRÉ : Le projet MAPEF185 est un projet qui relève du Ministère de l’éducation nationale. Le financement de nos actions concerne donc le public de l’éducation nationale. Nous avons conscience que notre projet ne touche qu’une partie du public scolaire, uniquement ceux qui relèvent de l’éducation nationale, et qu’on 185
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laisse de côté - bien évidemment - l’éducation technique et professionnelle qui, à Madagascar, relève d’un ministère propre. Nous ne sommes pas en mesure, pour des raisons budgétaires, de proposer le financement de deux projets différents, et encore moins en même temps. En revanche, ce que nous ne faisons pas au titre de la coopération francomalgache relevant du service culturel de l’Ambassade de France, l’Agence Française de Développement (AFD) le fait, qui travaille dans le cadre bilatéral, dans le financement de la construction d’établissements scolaires et du financement de formations (en BTP et en tourisme actuellement). Ce n’est donc pas le projet MAPEF mais l’AFD qui coopère avec l’enseignement technique et professionnel. Ornella Cynthia PARFAIT : Nous vous remercions.
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BILAN DES ATELIERS 2 ET 3



Ornella Cynthia Parfait



En premier lieu, l’atelier 2 , « Politiques linguistiques et éducatives » était structuré autour de trois interventions. Ranaivoson Jeannot Fils nous a d’abord fait un constat de la situation actuelle de la malgachisation. Je reprends sa question de départ : « Que dire de la malgachisation aujourd’hui ? » Après avoir présenté sa méthodologie, il a jugé nécessaire de redéfinir tout d’abord ce qu’est la malgachisation. Il nous a ensuite présenté les causes, lointaines mais aussi immédiates, de cette malgachisation. Il nous a également donné des détails assez précis concernant cette politique linguistique éducative à Madagascar qui correspond en réalité à quatorze années d’intervention dans le secondaire et cinq années en primaire. Son terrain d’investigation a été bien entendu fait à tous les niveaux, mais il en ressort en même temps que les vingtquatre années de démalgachisation n’ont pas non plus été une réussite. Face à la mondialisation, il reste aujourd’hui à redynamiser le rôle de la langue maternelle et à clarifier l’offre relative à l’enseignement du français. Nous avons eu ensuite l’intervention de Dimby Vaovolo qui nous a parlé de « Problématiques linguistiques de la Framisation ». Après un volet théorique et méthodologique, il a détaillé les relations entre glottopolitique, politique linguistique éducative et charte linguistique éducative. Il nous a exposé ensuite la radiologie générale de la Framisation qui a abouti à des propositions dont la formation linguistique des « maîtres FRAM », la sensibilisation à la nécéssité de leur autoapprentissage. Nous avons eu ensuite l’intervention de Vololona Randriamarotsimba : « Des politiques linguistiques aux politiques linguistiques éducatives malgaches, état des lieux et perspectives ». Elle a commencé son intervention en définissant d’abord ce qu’est la politique linguistique et ce qu’est la politique linguistique éducative. Puis, elle a développé l’idée selon laquelle pour le cas de Madagascar nous avons des problèmes 335



concernant les modalités du choix des langues et aussi de leur mise en œuvre. Comment identifier alors les facteurs de blocage à l’avènement de la pluralité linguistique prônée par l’UNESCO ? Elle a proposé la perspective écologique afin d’assurer la cohérence entre la politique linguistique et la politique linguistique éducative, la situation sociolinguistique nationale, la situation des langues et les politiques linguistiques éducatives. En effet, les problèmes persistent quant au statut inégalitaire entre les langues, le malgache officiel et les variétés régionales, essentiellement orales : celles-ci se pratiquent au niveau familial. Le malgache officiel est utilisé dans l’éducation, l’administration, la littérature et les médias. Elle a souligné également ce statut inégalitaire entre le français et le malgache, le français et l’anglais ou encore le chinois actuellement, et tout cela au détriment de la langue malgache. Qu’en estil aujourd’hui à Madagascar ? Les politiques linguistiques ne prennent pas en compte la réalité sociolinguistique, sans parler du problème chronique de l’instabilité politique que nous avons vécue depuis 75. Je terminerai le bilan du deuxième atelier par des recommandations de Vololona Randriamarotsimba. Tout type de décision au niveau des politiques linguistiques et politiques linguistiques éducatives devrait tenir compte de la situation sociolinguistique du pays et des rapports entre les langues. De plus, la contribution de tous les acteurs est nécessaire et leur volonté commune afin de viser la diffusion des langues prestigieuses et d’appuyer toute recherche en langue malgache et les activités menées autour de cette langue. Après la pause, nous avons eu le troisième atelier « didactique des langues et des cultures ». On a entendu, en premier lieu, Joël Randrianantenaina de l’Université de Tamatave qui nous a parlé d’enseignementapprentissage du français face aux représentations des langues à Madagascar. Il nous a parlé spécifiquement du cas de Toamasina. Il nous a présenté d’abord le concept de situation sociolinguistique complexe. La question de départ de son intervention était : « Quelle représentation du français ont les élèves du lycée par rapport à la réalité sociolinguistique malgache ? ». Pour y répondre, il a utilisé le Cadre Européen Commun de Référence des Langues. Dans son optique, les compétences dépendent de la représentation que ces élèves ont de la langue française. Dans la mise en œuvre de cette hypothèse, il nous a montré un tableau récapitulatif 336



portant sur les données d’enquête. En terminant, il a souligné la nécessité de prendre en compte les représentations des langues dans l’enseignement et l’apprentissage du français et de mettre en place des dispositifs capables de susciter la motivation des apprenants. Nous avons eu ensuite l’intervention de Lolona Rakotovao, qui nous a exposé le thème de « La maîtrise du français à Madagascar : quels enjeux de la formation des enseignants du primaire et du secondaire ? ». Elle a également fait un bref rappel de la politique linguistique éducative et sa mise en œuvre, la non prise en compte de la contextualisation avec un constat d’échec encore une fois. D’après les enquêtes menées en 2005, 80% des enseignants du primaire ont un niveau inférieur ou égal à A2 du CECRL. En 2010, un test de connaissance en français pour le même public a montré que 13% des enseignants ont le niveau d’A1, 57% en A2 et 20% seulement en niveau B1. Pour le secondaire, en début d’année, en avril 2014, les tests ont conclu que 28% des bacheliers seulement ont le niveau requis minimum B1 pour pouvoir suivre un enseignement essentiellement en français. Ainsi, la maîtrise du français à Madagascar est loin d’être effective. L’intervenante a proposé comme solutions la formation d’enseignants en nombre suffisant, la démocratisation de l’enseignement à tous les niveaux pour une éducation de qualité. La complexité du rôle est à prendre en considération, il faut que les enseignants du français excellent dans leur domaine en étant des animateurs mais également des régulateurs conscients de leurs responsabilités. Enfin, la maîtrise du français, la maîtrise de la langue d’enseignement est une garantie de l’efficacité de leur enseignement. Cela devrait être intégré dans le cadre d’une formation initiale, et sous plusieurs formes : formation continue, atelier, séminaire, recyclage suivi d’auto-évaluation. Je vais terminer par l’intervention de Magali Leumenier-Quéré sur la didactique des langues et des cultures : un enjeu pour une multitude de modèles éducatifs. Elle a parlé et redéfini la didactique des langues et cultures étrangères pour aborder ensuite les différentes méthodes allant de la méthode traditionnelle jusqu’à la perspective actionnelle, en passant par la méthode directe, méthode active audio-orale, audio-visuelle, communicative. En deuxième lieu, elle a présenté l’action du Conseil de 337



l’Europe qui a donné naissance à un outil : le Cadre Européen Commun de Référence des Langues. Cadre axé sur la promotion de la didactique et de la diversité linguistique en Europe, surtout pour former des Européens plurilingues. En dernier lieu, afin d’ouvrir de nouvelles perspectives à Madagascar, elle a insisté sur l’éducation comparée en s’appuyant en particulier sur le modèle mauricien. Le message du président mauricien à Noël 2013 a été cité avec la mise en relief de l’éducation comme base de tout développement. Ainsi, on ne peut espérer un développement durable sans un enseignement de qualité. Sur ce, je vous remercie.
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DYNAMIQUE ET ENJEUX DE LA RECHERCHE DANS LE DOMAINE DE L'ENSEIGNEMENT-APPRENTISSAGE EN CONTEXTE PLURILINGUE



Suzy RAJAONARIVO Faculté des Lettres et Sciences Humaines RESUME



Dans la perspective d'une redynamisation de la recherche dans le domaine de l'enseignement-apprentissage des langues en contact à Madagascar, l'exposé se propose d'apporter des réponses contextualisées aux problèmes identifiés ainsi que de nouveaux objets de recherche.



Mots-clés: enseignement-apprentissage, multilinguisme didactique des langues, recherche interdisciplinaire.



convivial,



FAMINTINANA Ho entina hanome ainga vao ny fikarohana momba ny fampianarana/fianarana ny teny ampiasaina sy mifampikasoka eto Madagasikara, dia miezaka hitondra valiny mifandraika amin'ny olana hita sy tsapa ary tanjom-pikarorahana vaovao ity fanolorana ity.



Teny manan-danja : Fampianarana/fianarana, hamaroanteny mifanandrina, haifampianarana ny teny, fikarohana iraisantaranja.
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ABSTRACT In the perspective of a reinforcement of research in the field of teaching and learning of languages in contact in Madagascar, the paper proposes to provide contextualized answers to the problems identified and new research objects. Keywords: teaching and learning, teaching, interdisciplinary research.
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INTRODUCTION



A l’ère de la mondialisation, de nombreux pays sont marqués par le contact des langues qui engendre, entre autres, une confrontation de langues et de variétés de langues en présence, aussi bien parlées qu’écrites, autochtones ou étrangères, aux prestiges divers, aux statuts et aux portées communicatives différentes, comme le mentionne Moore (2006). Le séminaire a permis de présenter l'état et les résultats de nombreuses recherches effectuées concernant "les problématiques sociolinguistiques et les enjeux didactiques du plurilinguisme et du contact des langues à Madagascar". Le bilan des ateliers vient de nous être présenté. Mon article consiste à dégager des perspectives de recherche à venir dans le domaine de l'enseignement-apprentissage en contexte plurilingue à Madagascar. Partant des contenus d'interventions reçus avant la tenue de ce séminaire, j'espère que vous ne m'en tiendrez pas rigueur si mon intervention ne couvre pas suffisamment les thèmes traités, tant ils sont vastes.



1. EN QUOI LA RECHERCHE POURRAIT-ELLE PERMETTRE DE REMETTRE EN CAUSE LES REPRESENTATIONS ?



Le statu quo n’est en aucun cas une option, car il perpétue pour de nouvelles générations le coût humain considérable d’un système éducatif inefficace qui constitue un véritable handicap pour les familles et les apprenants aux différents niveaux de leur scolarité ou universitaires et un obstacle au développement économique et social du pays. Certains ateliers ont, par exemple, traité des représentations concernant les langues en présence à Madagascar. Celles-ci sont positives ou négatives et elles ont aussi évolué. Mais on dit également que les représentations sont "malléables". Ainsi, poser une nouvelle problématique ou de nouvelles hypothèses, issues des constats et des recherches déjà effectuées, permet d'orienter 343



de nouvelles recherches pouvant remettre en cause certaines représentations. Dans le cadre d'une redynamisation de la recherche, considérant l'état et l'évolution de la situation, une réorientation vers une recherche véritablement interdisciplinaire est envisageable sinon nécessaire, à travers la création d'un Pôle de Recherche sur les Langues qui sera inter institutionnalisé et coordonné au niveau national. L’objectif prioritaire d'un programme à réaliser réside dans l’identification des stratégies pédagogiques les mieux appropriées dans le contexte plurilingue malgache, au service d’une meilleure efficacité d'une politique éducative linguistique rendue cohérente, concertée et stabilisée.



2. CONDITIONS A REUNIR POUR FAVORISER UNE RECHERCHE RENOVEE ET PERFORMANTE DANS LE DOMAINE DES LANGUES EN CONTACT A MADAGASCAR ?



Le taux de redoublement engendre une stagnation des effectifs au niveau primaire, et même des abandons en cours de cycle. Par ailleurs, l’offre insuffisante d’infrastructures scolaires a abouti à une généralisation du système de la double vacation des salles de classes. Dans une telle configuration, la qualité des apprentissages n’est pas assurée puisque la plupart des élèves ne bénéficient pas d’un temps d’instruction suffisant lorsque les locaux sont partagés (900 heures selon la norme de l’UNESCO). Les analyses des langues d'enseignement mettent l’accent sur la maîtrise de l’écrit. L’oral brille par son absence, ce qui légitime la motivation externe des élèves qui étudient les langues "pour avoir de bonnes notes". En classe de langue, cette motivation externe des élèves est également accrue par la monotonie des activités proposées qui laissent peu de place à l’exploitation ludique du jeu, des images et du vécu des élèves. La motivation interne fait également défaut aux enseignants qui insistent un peu trop sur leurs conditions matérielles de travail, oubliant souvent le cadre humanitaire de leur intervention pédagogique qui contribue
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à la (re)construction morale et humaine du tissu social en général, et du système éducatif, en particulier. De façon générale, on peut dire que les enseignants, les élèves et les parents d’élèves ont une même vision scolaire qui se définit sur la base de la réussite aux examens de fin de cycle. Au-delà de sa mission étroitement didactique, l’Ecole doit assurer la formation de citoyens enracinés dans leur culture, par le biais de la langue nationale, et ouverts au monde extérieur, par le biais du français et aussi d'autres langues étrangères, d’où une répartition statutaire à instaurer, par exemple, entre langue "officielle" (pour le français) et langue "nationale", tout en faisant de l’apprentissage de la langue nationale un facteur d’intégration. Il pourrait alors s'agir d'une double finalité politique fondée sur la promotion de la langue nationale et le maintien du français comme langue officielle, utilisée à la fois comme langue d’enseignement et de travail dans l’administration. Le temps du dialogue est arrivé, dialogue entre langues et cultures en présence à l'école comme hors de l'école. Madagascar fait encore face à un défi de taille qui consiste à rendre convivial un multilinguisme historiquement conflictuel. Cette prise en compte de la langue nationale, déjà promue au rang de langue de scolarisation/d'enseignement, devrait se traduire par la définition d'une didactique intégrée de toutes les langues en contact. Parmi les principales questions à se poser émergent, par exemple, celle de la nature et de la qualité des langues d'enseignement et enseignées à Madagascar, mais aussi celle qui concerne les choix didactiques, qui seraient à inscrire dans une dynamique plurilingue. La didactique de la langue nationale, ainsi que la didactique intégrée langue nationale (L1 de scolarisation) et langue française (L2 de scolarisation), sont à perfectionner, car un déficit dans l'apprentissage de la langue nationale handicape l'apprentissage de la L2 et des autres langues en présence. Les langues de scolarisation ont un impact sur les acquis des élèves.
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L'aménagement des langues en présence (grammaires, lexiques plurilingues, supports didactiques) en est ainsi une condition préalable.



3. NOUVEAUX OBJETS DE RECHERCHE INTERDISCIPLINAIRES PERMETTANT D'APPORTER DES REPONSES CONTEXTUALISEES AUX PROBLEMES IDENTIFIES ?



3.1.



Quelques freins constatés



-



Manque de continuité dans la volonté politique et dans sa traduction opérationnelle,



-



Insuffisance ou absence des dispositifs de formation initiale et continue des instituteurs pour l’enseignement de la langue nationale et l’éducation bilingue,



-



Insuffisance des travaux pédagogiques en didactique intégrée langue nationale/ langue seconde,



-



Manque de communication autour des bénéfices possibles de l’enseignement bilingue qui se traduit par une réticence des familles, aspirant pour leurs enfants à une promotion sociale et économique à travers l’enseignement précoce et exclusif du français, et pour lesquelles l’usage de la langue nationale signifie éducation au rabais, tant qu’elles n’ont pas été convaincues de l’efficacité des apprentissages en contexte bilingue.



3.2.



Renforcement de l'apprentissage des langues de scolarisation à l'école et en dehors de l'école



La mobilisation internationale en faveur de la scolarisation primaire universelle a profondément modifié la démographie scolaire : les effectifs scolarisés dans le primaire ont progressé exponentiellement. Ceci a été constaté avant la crise et cette progression des effectifs va connaître 346



un regain incommensurable à partir de maintenant, compte tenu du nombre d'enfants à intégrer ou à réintégrer à l'école. Une grande partie des élèves ruraux et même citadins éprouvent des difficultés avec la langue française, médium d’enseignement, dès la première année d’école à Madagascar, puisque cette langue n’est pratiquée ni dans la famille, ni dans le village. Les instituteurs eux-mêmes recrutés massivement et souvent sans formation initiale ont un niveau trop faible de maîtrise du français pour l’utiliser efficacement. De plus, il est difficile de concilier la massification de l'accès à l'école et la qualité des apprentissages. Concernant l’exposition orale (médias, environnement social) des enfants aux différentes langues utilisées dans la scolarisation, l’environnement rural est marqué par l’analphabétisme et la rareté du livre, de la presse écrite et des postes de radio. Et l’enfant est généralement sollicité par les travaux domestiques, il n’a pas d’autres occupations après l’école. Relever le défi de la qualité de "l'Education Pour Tous", rend incontournable l'usage de la langue nationale dans la scolarisation. Notre pays est à prédominance rurale et il est difficile de généraliser l'achèvement d'un cycle primaire de qualité sans recourir plus massivement à la langue nationale, langue de scolarisation, mieux comprise par les enfants, malgré les différentes variétés locales. La langue première de l'élève exerce une influence déterminante sur son développement cognitif et affectif, son utilisation dans l'enseignement primaire favorise les apprentissages fondamentaux et rend plus aisée l'acquisition progressive d'une langue seconde ou étrangère. Le recours au plurilinguisme scolaire à ce niveau d’apprentissage permet de réduire l’échec scolaire et les abandons en cours de scolarité. Des expérimentations méritent d'être documentées et analysées de manière continue pour identifier les difficultés de mise en œuvre et consolider les processus de réforme. L'utilisation du malgache comme médium d'enseignement mais aussi comme matière enseignée est facilitée à Madagascar par le fait que cette langue est correctement instrumentée, que des supports didactiques 347



existent bien qu'ils soient à améliorer, que le rajeunissement des enseignants lié au programme de recrutement massif est incontournable. Il est vrai que les difficultés techniques et politiques engendrées par les variétés linguistiques sont réelles mais elles ont été réduites dans plusieurs pays grâce à l’utilisation, à l’écrit et dans les manuels scolaires, de la variété de langue la plus largement pratiquée et, à l’oral, de la variété de langue locale pour faciliter les apprentissages. La non maîtrise de la langue nationale par une majorité d’enfants, ne semble pas préoccuper outre mesure les partenaires de l’éducation, sans doute parce que son impact sur les résultats scolaires diminuent au fur et à mesure qu’on avance de classe. Par contre, l’opinion publique ne cesse de déplorer une baisse du niveau scolaire qui serait beaucoup plus liée à celle du niveau en français, langue d’enseignement.



3.3.



Ressources consacrées à la recherche sur les langues



« Nous pouvons aujourd’hui construire des mots, c’est-à-dire mettre en jeu les mécanismes de créativité lexicale inhérents à notre langue. Ce faisant, nous pourrons contribuer à une des tâches les plus importantes de la linguistique dans notre continent (africain) : moderniser nos langues nationales pour la conquête de l’indépendance culturelle » (Mayugi 1984 : 20), et pour les rendre pédagogiquement efficaces. Il n’existe pas à proprement parler de ressources consacrées à la recherche sur la langue nationale en vue de son usage à l’écrit dans le système éducatif, de même qu’il n’y a pas de prise en compte des différentes images des langues appelées à être langues d’enseignement chez les différents acteurs : les décideurs, les enseignants, les parents d’élèves et les apprenants. L’enseignement du malgache analysé à travers les manuels de scolarisation pose un problème de sources documentaires : La question posée concerne, par exemple, celle des manuels, qui sont souvent des rééditions de manuels employés depuis des décennies. Parmi les problèmes auxquels se heurte l’enseignement du malgache figure le fait que son orthographe n’est pas encore unifiée ni officiellement fixée, bien 348



qu’il existe une orthographe proposée aux écoles. Les acquis scolaires ne sont pas relayés et renforcés par la lecture des documents orthographiquement uniformisés. Quelle orthographe pour la langue malgache ? Cette question peut paraître oiseuse après les publications déjà faites sur cette langue. Seraitelle encore justifiée, eu égard à une littérature écrite dont nous ne pouvons pas nier l’existence ou la scientificité ? Personnellement, je pense que oui. Une décision politique devrait redynamiser l’Académie Malgache des Arts, des Lettres et des Sciences dont une des tâches serait de statuer sur l’orthographe. Cette dernière devra reposer sur des critères conventionnels. En guise d’actions à mener, des projets et des programmes visant à soutenir la langue nationale on pourrait réitérer ces quelques recommandations déjà exprimées : -



Appuyer les projets d'aménagement de la langue nationale du Centre des Langues de l'Académie malgache qui assure la fonction d'Office des langues en collaboration et ceci, avec les Universités de Madagascar (l'orthographe, une grammaire adaptée à l'école, la création et/ou modernisation lexicologique des termes utilisés à l'école),



-



Actualiser périodiquement les dictionnaires en malgache et les adapter à l'école,



-



Etant donné que les enseignants ne sont pas à l'aise à la fois en malgache, langue nationale, en français et en anglais, il serait souhaitable de confectionner des dictionnaires plurilingues à l'usage des enseignants et des élèves,



-



Continuer à organiser des concours d’éloquence et de dictée en malgache,



-



Poursuivre et généraliser l’usage du malgache dans l’administration, l’enseignement et les médias,



-



Traduire en malgache plus d'œuvres littéraires étrangères. 349



3.4.



Apprentissage précoce d'une ou deux langues étrangères



Il n'est plus utile de rappeler les bénéfices apportés par un apprentissage précoce d'une langue seconde et d'une langue étrangère dès le primaire. Etant moi-même enseignante de langue étrangère, j'ai enseigné l'allemand à des élèves du primaire issus de différents types d'école et de catégories sociales très diverses, les parents ont été unanimes pour constater une "transformation" positive de leurs enfants au niveau de l'éveil, des compétences en langue étrangère avec un volume horaire d'une heure par semaine. Et même avec un enseignement tardif d'une langue étrangère au niveau de la classe de seconde du lycée et un volume hebdomadaire très réduit, nous obtenons des résultats très positifs avec nos étudiants de licence et nos doctorants. La méthode communicative/fonctionnelle appuyée par une approche interculturelle a fait ses preuves dans une meilleure construction identitaire des apprenants, devenant plus consciente et plus solide. Il faudrait ainsi travailler dans le sens de l'élaboration de matériel didactique et pédagogique, tel que la confection de dictionnaires des spécificités culturelles bilingues ou plurilingues et l'élaboration de manuels scolaires bilingues tenant compte des réalités du pays et adapté aux besoins de l'apprenant pour que celui-ci puisse aborder un thème à partir de son vécu. Ce qui peut améliorer les acquis suivi d'une évaluation en élaborant des tests dans des disciplines comme l'histoire (en malgache) et la géographie (en français). Pour répondre aux difficultés constatées, les réformes devraient envisager des solutions aux préoccupations que constitue entre autres la maîtrise des langues d’enseignement. Dans les systèmes d’éducation bi-plurilingue en particulier, les questions que l’on se doit de prendre en compte tournent autour de l’articulation ente langue nationale et langues seconde/étrangères. Un autre facteur déterminant de l’efficacité des langues de scolarisation et des langues étrangères est la dimension interculturelle des langues/cultures en contact. 350



4.



LES PARAMETRES EN FAVEUR D’UNE BONNE ARTICULATION DIDACTIQUE DES LANGUES DE SCOLARISATION ET EN CONTACT



L’évolution des écoles primaires, collèges et des lycées privés a elle aussi répondu aux besoins en formation, mais apparemment ces établissements ne sont pas tenus de suivre les programmes officiels concernant l'utilisation les langues de scolarisation. La généralisation et la mise en cohérence d'une politique d’enseignement bilingue ou plurilingue passent d'abord et en priorité par la sensibilisation. On constate d’une part, un public de décideurs souvent instable : en effet, La Constitution de 1992 a été remaniée, avec un changement décisif concernant la politique linguistique. Au statut du malgache, langue nationale dans le § 1, article 4 alinéa 5 de la Constitution de 1992, l'alinéa 6 a été ajouté et stipule que "le malagasy, le français et l'anglais sont les langues officielles". En 2010, la Constitution a rétabli le bilinguisme officiel, malgache et français. Le malgache est toutefois selon les termes de la constitution la seule langue nationale. Un Projet de loi sur la politique linguistique a été élaboré en 2007, et conformément à la Constitution remaniée en 2007, il a été rédigé dans les trois langues officielles malgache, français, anglais. D’autre part, il faudra mieux sensibiliser les parents d’élèves qui résistent souvent à l’enseignement de la langue nationale, considérée comme un frein à l’ascension sociale. La politique d'enseignement bilingue ou plurilingue doit donner une large place aux actions de sensibilisation à l’intention des différents acteurs et notamment les enseignants et les familles. Cette sensibilisation doit s’inscrire dans la durée, s’appuyer sur des recherches interdisciplinaires continues visant à élaborer de meilleurs outils de didactique intégrée des langues, suivre plus rigoureusement les expérimentations et adapter les dispositifs de formation des enseignants et les manuels scolaires. Les décideurs soucieux d’atteindre les objectifs de l'école pour tous devraient explorer le recours à la langue malgache dans un souci de plus 351



grande efficacité pédagogique, d’amélioration des conditions de scolarisation et de rendement du système. Les ressources humaines font autant défaut que les ressources techniques et financières. Les ressources humaines de l’enseignement supérieur sont destinées à la recherche et à la formation initiale des enseignants du lycée. Il suffit de tenir compte du ratio enseignants/étudiants pour se rendre compte du déficit en formation de formateurs, d’autant plus que, en plus de la rareté des enseignants titulaires d’un doctorat, certaines filières de langues ne doivent leur survie qu’à des assistants.



5.



LE NIVEAU LINGUISTIQUE DES ENSEIGNANTS DANS LES LANGUES ENSEIGNEES ET LES METHODES D'ENSEIGNEMENT/APPRENTISSAGE



A la question de savoir si les enseignants du primaire sont suffisamment informés sur les orientations linguistiques et culturelles de leur pays, il est à noter leur méconnaissance qui s’accentue du malgache à l’anglais, en passant par le français. Ils sont sûrement nombreux à être peu ou pas du tout informés sur l'importance des langues de scolarisation et de la scolarisation universelle, ce qui fait qu’ils considèrent toujours le primaire comme une préparation au CEPE et aux études secondaires et que, par conséquent, le français est enseigné dans cette perspective plutôt certificative que fonctionnelle et communicative. Il arrive même que la langue nationale soit parfois perçue comme un facteur incriminé dans la baisse de niveau en français, et c'est ainsi que les écoles privées attirent leur clientèle en faisant valoir la priorité qu’elles accordent à l’apprentissage précoce du français, sans passer par le malgache. Les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues sont globalement de type transmissif, ce qui ne nous surprend pas dans la mesure où les rares initiatives prises en faveur des méthodes de type constructiviste se heurtent à une pédagogie traditionnelle fortement ancrée dans les pratiques enseignantes et dans les contraintes imposées 352



par les programmes et les manuels scolaires. Nous n’avons vu nulle part des échanges élèves-élèves, car la parole revient toujours à l’enseignant qui la redistribue. La disposition de la classe, les rares déplacements des enseignants dans l’espace ne favorisent pas suffisamment la communication en classe. A cause des effectifs lourds d'une classe, les échanges entre élèves sont informels et désordonnés, puisqu’ils échappent complètement au contrôle du maître. Les échanges observés ne sont pas communicatifs ou interactifs, et l’enseignant se contente du maintien de l’ordre dans une classe généralement pléthorique. La formation des enseignants en didactique intégrée des langues et la gestion des enseignants doivent être sérieusement renforcées. Au sujet des paramètres en faveur d’une bonne articulation didactique des langues de scolarisation, il faudrait amorcer un débat sur l’articulation langue nationale-autres langues, en vue d’aboutir à une vision commune du statut privilégié du malgache, première langue de scolarisation, et de celui des autres langues inscrites dans l’actuel plurilinguisme précoce. La contextualisation et la traduction dans chacune des langues de scolarisation du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) pourront contribuer à la clarification de la place de la langue nationale dans le dialogue interculturel des langues/cultures en contact et aider les enseignants à extirper leurs propres préjugés linguistiques et stéréotypes culturels.



Les nouveaux objets de recherche pourraient donc être, entre autres, de: -



œuvrer pour disposer d'un document de politique linguistique (et) éducative explicite, fondée sur un multilinguisme convivial et portant sur une perception renouvelée de la langue malgache, en tant que langue de scolarisation, et des langues en contact à Madagascar par le respect de la diversité culturelle et linguistique,



-



définir une politique linguistique claire indiquant notamment les actions à entreprendre pour une meilleure utilisation du malgache au niveau de l’enseignement, 353



-



définir les paramètres en faveur d'une meilleure articulation de la didactique des langues concernées, en : -



développant la recherche sur la langue nationale en vue d'un meilleur usage dans le système éducatif et en associant à cette articulation les résultats de recherche du domaine de la didactique des langues dites secondes et étrangères, dans une perspective plurilingue et interculturelle,



-



développant ou améliorant les objectifs pédagogiques de la langue nationale,



-



identifiant les stratégies pédagogiques les plus appropriées dans le contexte plurilingue malgache au service d’une meilleure efficacité.



La recherche devra en ce sens être véritablement interdisciplinaire. Il faudrait constituer un canevas commun de recherche permettant à différentes équipes de travailler, de manière cohérente, sur la politique linguistique (en précisant et justifiant les statuts des langues en présence), sur les modèles didactiques, les pratiques pédagogiques et les outils méthodologiques, sur les curricula et les programmes de formation, et enfin, sur l'évaluation des enseignants concernés par les langues de scolarisation et en contact.



Partenariats envisageables avec l'Académie Nationale des Arts, des Lettres et des Sciences, le Ministère de l'Education Nationale, le Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique ainsi qu'avec les différentes formes de coopération bi- et multilatérale



Cet immense projet ne peut voir le jour et ne peut être réalisé sans un comité de pilotage interinstitutionnel. Ces recherches pourront être insérées dans un cadre de coopération verticale et horizontale entre les services chargés de la formation initiale (Universités de Madagascar, les Ecoles Normales Supérieures et les Ecoles de formation des Instituteurs). A Antananarivo l’Institut National de 354



Formation Pédagogique (INFP) est responsable de la gestion de 18 centres régionaux : les Centres régionaux de l’Institut national de formation pédagogique (CRINFP). C'est dans ces établissements qu'est dispensée la formation initiale aux instituteurs EF1, aux professeurs de CEG/ EF2, aux Conseillers Pédagogiques de l’enseignement primaire, et aux Inspecteurs de l’Enseignement primaire. C'est également dans les CRINFP qu'est donnée une formation continue aux élèves maîtres FRAM. Il faudrait continuer à y inclure les instances pédagogiques qui s’occupent de la formation des enseignants (l'Institut Malagasy Mahomby de Fianarantsoa, le Sekoly Fanomanana Mpampianatra (SFM) de l’Eglise Luthérienne Malgache (FLM) à Fandriana. Elle dispense un enseignement reconnu par l'Etat pour la formation initiale et la formation continue des enseignants exerçant dans les écoles de la FLM ainsi qu'à de futurs enseignants du public et du privé. Cette Ecole Normale a déjà établi des relations avec des institutions similaires en Norvège et a fait un échange d’enseignants, surtout en anglais, par le moyen du Peace Corps. La Direction de l’Enseignement Catholique (DIDEC) dispense une formation pédagogique et des cours de recyclage aux enseignants des établissements catholiques. Et enfin, l'Alliance Française, est présente dans les principales villes. Par ailleurs, le projet " CLEF " est parti de l’observation des difficultés rencontrées par les enseignants des zones enclavées pour maintenir leur niveau en français faute de contact avec cette langue en pratique. Ces difficultés entraînant la diminution de la qualité de leur enseignement et défavorisant leurs élèves, le MESupReS a jugé intéressant d’installer des Centres locaux d’échanges francophones (CLEF) pensés comme des lieux de francophonie vivante offrant un accès aux médias et aux activités culturelles. Ces lieux d’échanges entre le français et le malgache ont constitué ou constituent encore aussi de petits laboratoires pour la recherche-action sur le bilinguisme, les pratiques des langues et le discours. Tout cela pour fédérer et optimaliser les ressources humaines et financières. Ce qui permettrait aussi, à l'interne comme à l'externe, de favoriser des coopérations bi- et multi-latérales. 355



Quelles évolutions seraient à envisager dans la perspective d'un mieux enseigner et mieux apprendre les langues à Madagascar ? De ce fait, il nous est permis d'envisager de : 



mettre l'accent sur l'articulation entre les Ecoles doctorales, les programmes et les thématiques de recherche portant sur le plurilinguisme à Madagascar (toutes les langues, dominées ou dominantes) dans une perspective évolutive, afin d'aider à la professionnalisation du système de recherche en éducation, concernant plus précisément les langues et l'apprentissage des langues en contact,







faire des propositions de concepts opératoires et de pistes de réforme permettant l’amélioration de la maîtrise des langues d’enseignement et enseignées, de la maternelle à l'université, au service de la qualité et de l’efficacité du système éducatif,







identifier les mesures d’accompagnement nécessaires pour mettre en cohérence les objectifs pédagogiques des enseignements bi/plurilingues et les ressources (humaines, techniques, financières) à disposition,







formuler des recommandations pour une évolution des actions de coopération éducative dans le domaine du renforcement linguistique.



En conclusion, quel avenir est à envisager dans notre paysage plurilingue au niveau de l'individu, du système éducatif et du pays ? Les données bibliographiques recensées ont montré que la plupart des descriptions linguistiques et des analyses des langues en présence ont été faites dans le cadre de mémoires et de thèses reflétant les courants linguistiques et didactiques actuels. Une interaction sera nécessaire entre théories didactiques et pratiques enseignantes, c'est un préalable à l’assimilation et à la mise en application pédagogique des directives officielles. Ainsi, les différentes équipes de recherche pourront travailler en synergie sur la formation en amont et en aval des enseignants, d’une part, et 356



d’autre part, évaluer la politique linguistique, les programmes et les méthodes d’enseignement fondés sur l’articulation et la continuité des contenus de formation dans les langues en contact, de la maternelle à l’université. L’institutionnalisation d’un tel cadre permettra en outre d’impliquer tous les partenaires de l’éducation dans la définition, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques linguistiques et des curricula. Pour faire face aux défis interculturels, linguistiques et didactiques soulevés par les langues en contact, il devrait être possible de créer un Centre National de Recherche en Didactique des Langues. Ce centre – qui va mettre en synergie toutes les ressources chargées des formations initiales et continues – travaillera en partenariat avec des Centres Régionaux de même nature et permettra aux décideurs de tenir compte des réalités de terrain. Il pourra contribuer à l’évaluation des niveaux des élèves et des enseignants dans les langues de scolarisation et en contact. Outre la formation des enseignants aux méthodes actives, à l’évaluation formative et à la pédagogie interculturelle des langues/cultures en présence, le Centre pourra également inscrire dans ses priorités la production des outils pédagogiques, tels que les manuels scolaires et des lexiques plurilingues de base dans les langues de scolarisation. Le centre sera invité à animer le Pôle de recherches sur les langues et poursuivre les formations qui devraient jouer un rôle décisif dans la carrière des enseignants de langue. Le Centre pourra s’occuper également des innovations technologiques par les TICE, à travers la gestion, la numérisation des ressources documentaires et en partenariat avec des Centres Provinciaux d’Enseignement des Langues qui seront chargés de la vulgarisation de l’information didactique. Pour terminer cette intervention, je voudrais introduire un exemple concret d'actions à entreprendre au niveau universitaire. Le Centre National de Recherche en Didactique des Langues pourrait organiser un atelier national ayant pour objectif la discussion d'un concept de politique linguistique pour les universités malgaches et développé un document de référence qui servira de base à la réflexion. Ceci pour rendre les universités aptes à répondre au défi que représente l'apprentissage de 357



la langue nationale comme facteur d'intégration, et des autres langues en contact, en maintenant la diversité linguistique et culturelle dans le pays et favoriser l'interaction entre langues et cultures, tout en s'inscrivant dans le cadre des exigences actuelles de la mondialisation. Je pense particulièrement au domaine du tourisme : les professionnels du tourisme, notamment issus du milieu rural ou urbain modeste, ne peuvent pas toujours recevoir une formation linguistique de qualité (français ou anglais), ni même à une formation professionnelle adéquate en malgache. La formation est souvent autodidacte ou prise en charge par des associations, ONG et établissements de tourisme. L'université doit s'interroger sur la spécificité de sa contribution, aussi bien comme entité de formation que comme entité de recherche, c'est-à-dire devant tout à la fois répondre aux nouvelles exigences linguistiques et culturelles par ses structures de formation et anticiper sur les besoins futurs au travers de ses structures de recherche. L'atelier peut avoir comme objectif de définir les principaux enjeux auxquels se trouve liée la mise en place d'une politique linguistique universitaire. Des enjeux qui seront saisis tout d'abord en termes de description générale du contexte dans lequel une politique linguistique est à inscrire, à savoir les nouvelles réalités linguistiques face au développement politique, économique et social, le nouveau rôle des langues dans la société d'aujourd'hui, ainsi que leur importance dans la construction du citoyen. Ces enjeux seront ensuite définis en termes de responsabilités et de devoirs de l'université dans la promotion de la diversité linguistique et culturelle, dans le développement de la compétence plurilingue et interculturelle du citoyen, dans la réalisation du principe d'égalité entre les langues et cultures. Le monde universitaire doit devenir acteur de politique linguistique et être reconnue comme telle par les mondes politique, économique et professionnel. A cette fin, elle doit d'abord se reconnaître comme entité capable de prendre des décisions en matière de politique linguistique, comme institution consciente du rôle qu'elle doit jouer pour influer sur les situations linguistiques. 358



Toutes les activités linguistiques qui peuvent se dérouler à l'intérieur de l'université, celles qui existent, celles qui ne sont pas reconnues, celles à inventer, doivent être réunies dans un même concept. Au lieu de les traiter chacune séparément, l'université concevra une politique linguistique qui les englobe toutes; ceci impliquant que l'université considère les langues comme des ressources, qu'elle recense, valorise et développe. L'élaboration d'un concept global des langues à l'université implique un décloisonnement des disciplines et des langues, qu'il s'agisse en particulier de concevoir une forme d'éducation plurilingue pour l'université, permettant la construction conjointe de savoirs linguistiques et disciplinaires, ou d'envisager le remodelage de disciplines existantes, ou encore d'imaginer de nouveaux domaines d'enseignement, portant notamment sur la politique linguistique, tout en cherchant à promouvoir de nouvelles formes de recherches liées à de nouveaux objectifs linguistiques. Mettre en œuvre une politique linguistique a un coût. Mais il convient de souligner à quel point ce coût peut être un investissement, car dans l'avenir une université qui n'investira pas dans les langues régressera. Des organismes de financement peuvent être intéressés par des projets novateurs, surtout si ceux-ci réunissent de manière contractuelle plusieurs partenaires : Etats, collectivités locales (régions et villes), institutions internationales, entreprises. Pour donner une impulsion, il faut convaincre les universités de jouer ce rôle pilote. Ainsi, chaque apprenant passant par l'école bénéficiera des droits à l'apprentissage en langues préalablement définies dans une politique linguistique acceptée à tous les niveaux. Le rendement du système éducatif malgache sera perceptible par toutes les parties concernées. Par ailleurs, l'élaboration de curricula et de manuels sera mieux adaptée aux réalités. Comme l’apprenant est le centre de tout le processus d’enseignement/apprentissage des langues, les méthodes d’enseignement vont concourir à l’autonomisation de l'apprentissage, à la lutte contre son exclusion scolaire et à son intégration citoyenne. 359



Il faudrait aussi penser au problème de réceptivité des enseignants aux innovations pédagogiques. En bref, l’initiation des enseignants aux méthodes interactives, à la pédagogie active s’avère indispensable.
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ECHANGES AVEC LA SALLE AUTOUR DE LA CONFERENCE DE CLOTURE
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Zoly RAKOTONIERA (modératrice)186 : Nous venons donc d’assister à la conférence de clôture qui a été assuré par Suzy Rajaonarivo que je remercie pour cette intervention riche en références et qui nous a permis de mieux comprendre « la dynamique et les enjeux de la recherche dans le domaine de l’enseignement-apprentissage en contexte plurilingue ». L’intervenante nous a éclairés sur les perspectives dominantes en termes de recherche dans le domaine en question. En premier lieu, elle a parlé de l’importance d’une recherche interdisciplinaire, inter-institutionnalisée et coordonnée au niveau national. Ensuite, elle a parlé des conditions requises pour faire évoluer la recherche dans le domaine des langues et finalement elle a abordé la question de la linguistique et a apporté des réponses contextualisées aux problèmes, notamment, qui sont liés au renforcement de l’apprentissage et de la didactique des langues de scolarisation et à l’articulation entre les langues et cultures. Par la suite, elle a défini les nouveaux objets de réforme dans le domaine de l’enseignement-apprentissage des langues à savoir : la recherche en politique linguistique éducative qui vise au maintien du malgache en tant que langue de scolarisation, à l’enseignement d’autres langues et à la recherche en didactique des langues. Après avoir parlé de partenariats envisageables pour renforcer la recherche et des évolutions à envisager, elle a continué en insistant sur l’élaboration d’un document de référence permettant de renforcer les structures et activités relatives à la recherche en éducation avec des retombées sur tout le système éducatif. Voilà en quelques mots les grandes lignes de cette intervention. Passons maintenant aux questions et aux commentaires. Public : Je suis le Docteur Anselme, représentant de l’ESSVA Antsirabe. Il me semble important de nous pencher sur ce qu’on appelle les problématiques passéistes dont vous avez parlé. Nous ne sommes plus à l’heure d’une opposition entre langue dominée et langue dominante. Je suis entièrement d’accord. Mais, je me permets de rajouter qu’il faut alors faire avancer la recherche, les cadres de référence de la recherche. Pourquoi se cantonne-t-on toujours aux démarches traditionnelles de la grammaticalisation ou même, et, je mets des guillemets, à la 186
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« dictionnarisation » de la langue. Il faut passer à des problématiques proactives dans le domaine linguistique, qu’elles soient axées sur les innovations et qu’elles génèrent le dépassement de cadres de référence datés. Nous ne sommes plus au temps du nationalisme. Notre conférencière de ce matin a parlé d’éducation comparée. Il faut donc penser à des méthodes au sein d’un système de pensée et non pas en termes d’idéologies. Par ailleurs, il faut également penser à la mondialisation comme domaine émergeant de problématiques linguistiques parce que la mondialisation n’est pas du tout un ennemi à éviter ou bien à craindre, mais une réalité de la dynamique actuelle de la linguistique. Suzy RAJAONARIVO : Vous parlez de problématiques complémentaires et de problématiques passéistes face à celles qui seraient proactives. Mais, je crois que la conception de dictionnaires et d’ouvrages de grammaire n’est pas passéiste. Une des premières choses qu’on devrait apprendre à un élève c’est à utiliser le dictionnaire et ceci contribuerait à son autonomisation. C’est un outil de travail de base qu’on n’a jamais conçu pour l’école à Madagascar. Et, quand je parle de grammaire adaptée à l’école, c’est parce que quand je demande à mes étudiants quelles sont les prépositions en malgache, je m’aperçois qu’ils connaissent toutes les prépositions en français, en anglais, dans toutes les langues que vous voulez, mais qu’ils ne savent pas ce que c’est qu’une préposition en malgache. Vous trouvez ça normal ? Vous trouvez ça passéiste ? Non, et je trouve qu’au niveau universitaire, c’est une honte. Pour ma part, je n’ai jamais appris le malgache à l’école. Je n’ai eu que des enseignants français dans toute ma scolarisation et je peux vous dire que j’ai beaucoup travaillé sur la langue malgache en tant qu’enseignante de langue étrangère. Certaines choses n’ont jamais été faites correctement. Il est peut-être temps de le faire et avant de débattre de principes méthodologiques. Pour ce qui est de l’éducation comparée, vous avez vu que j’ai pris beaucoup de références. J’ai parlé du Burundi. J’ai parlé de beaucoup de pays africains. J’ai parlé de la Norvège, mais ce dont vous voulez parler c’est d’éducation comparée. Mais la prise en compte de l’éducation est maintenant universelle. L’UNESCO a posé les normes de l’éducation de base. On n’a plus à réinventer la chose ! Si on arrivait à suivre les principes 366



posés par l’UNESCO, je crois qu’on aurait un système éducatif efficace, n’est-ce pas ? J’ai pris les exemples du Burundi, du Sénégal et donc des politiques linguistiques de tous ces pays. A Madagascar, en plus, nous avons la chance d’avoir une seule langue nationale mais le Malgache n’est pas conscient du supra-linguistique et du fait que les différences entre les variétés de malgache ne sont que codiques ou de vocabulaire. Ce n’est pas parce que dans une région on dit « mangahazo », que dans une autre on dit « balahazo » et dans une autre « mahôgo », qu’on ne se comprend pas. Je crois qu’il faut une forte sensibilisation, non pas seulement au niveau des linguistes malgachisants et malgaches mais également au niveau des citoyens. Nous avons une langue unique, c’est une chance incroyable et moi j’appelle ça un « izahay manao langue ! »187. Nous avons beaucoup de trésors et on n’en connaît pas la valeur. Vaovolo DIMBY : Ce n’est pas une question mais une suggestion ou une proposition. La création d’un centre national de recherche en didactique est une très bonne idée. C’est recevable et soutenable à condition de ne pas oublier les gens de province. Suzy RAJAONARIVO: On peut parler de quelque chose d’institutionnalisé, vertical et horizontal. Il faudrait déjà penser à l’apprentissage culturel. On va travailler ensemble. Qu’on soit à l’université ou pas à l’université. Moi je crois que, avec les nouvelles technologies, on pourra faire un nouveau travail. Nous ne sommes pas obligés de nous déplacer à chaque fois. Quand on aura des avancées importantes, on pourra peut-être se voir. Je crois qu’on peut bien se coordonner au niveau national. Je n’oublie pas cette idée, au contraire. Merci. Zoly Rakotoniera : D’autres questions ou remarques ? Rajaonarivo Suzy : Il y a donc une sensibilisation à faire. Prenons l’exemple de la grammaire. Moi, je rêve d’une grammaire adaptée à l’école. Comment réussir la négation en malgache ? Et après avec les apprenants de français, comment réussir la négation en français ? Après en anglais, comment réussir la négation en anglais ? Voilà la didactique intégrée des langues dont je parle.
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Traduction libre : « Nous autres en langues ! »
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On a toujours l’habitude de dire, ça ne marche pas, ça ne marche pas ! Eh bien essayons autre chose ! Essayons autre chose qui a marché ailleurs ! Docteur Anselme : Merci, car j’ai l’impression que dans les débats d’hier et de ce matin, il y a une sorte d’idéologisation du discours passéiste : langue dominée/langue dominante, du dictionnaire grammatical etc. Donc, c’est cela que j’ai voulu faire en sorte de voir s’effacer un peu mais, cela a été évoqué ce matin, il faut faire avancer les recherches. Je suis conscient de l’importance de la didactique… Merci beaucoup Madame. Rajaonarivo Suzy : Je suis complètement d’accord avec vous, merci beaucoup. Quand on me donne la parole, je transmets ce que je pense. La diversité des opinions et tout cela n’est pas mon problème. J’aimerais, simplement, que la Francophonie travaille un peu mieux et un peu plus avec nous parce qu’il faut que l’enseignement-apprentissage de la langue malgache et celui des langues étrangères soient désormais articulés.
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CONCLUSION Velomihanta RANAIVO Ecole Normale Supérieure Université d’Antananarivo Un séminaire national afin de relancer la recherche, telle était l’ambition majeure de cette première activité co-organisée par les institutions malgaches de tutelle (MESUPRES, MEN, METFP, Université d’Antananarivo) ainsi que la Coopération française. Dans l’absolu, une opération de relance suppose un avant et un après qui permette de vérifier l’existence d’un différentiel appréhendé en termes de résultats obtenus en termes qualitatifs et quantitatifs (De Ketele, 1991). En sciences humaines et sociales, en sciences du langage et pour ce qui concerne également les sciences de l’éducation -les trois principaux domaines en contact mobilisés ici-, l’évaluation des acquis s’effectue, en partie, en référence aux hypothèses énoncées, aux démarches mises en œuvre sans oublier les possibilités de poursuivre l’action. D’entrée, la conférence inaugurale a situé le débat au niveau macro, en abordant la place des langues dans la société malgache actuelle, en les reliant ensuite au niveau micro, aux pratiques éducatives sur le terrain. Elle a permis en même temps de rappeler la nécessité d’avoir une perspective historique en matière de construction du plurilinguisme et de pluriculturalisme vu les avancées et difficultés observables avant même la colonisation. L’enjeu étant la mise en place d’une vision non conflictuelle des langues en contact pour un développement éducatif concerté. Ainsi, la notion de « capital culturel et linguistique » et son versant didactique de « répertoire plurilingue » ont sous-tendu toute la réflexion pendant les deux jours de ce séminaire national. De par le recours aux éclairages croisés issus, entre autres, de l’anthropologie, de la sociologie, presque tous les auteurs ont approfondi des aspects jugés importants liés, de près ou de loin, à ces termes ainsi qu’aux décisions de tous ordres à prendre afin de doter le système d’une véritable politique (linguistique) éducative et de faciliter ainsi l’autonomie et la créativité chez l’apprenant 369



malgache, du primaire au supérieur. Rationalisation et optimisation sont au cœur du débat dans l’optique d’une logique curriculaire bien comprise (Cuq, 2003). Considérée dès lors comme l’un des facteurs de la réussite éducative, la référence aux spécificités du contexte malgache, dans tous ses aspects socioéconomique, culturel, pédagogique et didactique a été très souvent reprise lors des trois ateliers. Elle a été confrontée à d’autres modèles éducatifs dont ceux de la France et de l’Europe afin de pouvoir bénéficier de multiples expériences de la diversité linguistique et culturelle. Les acquis essentiels de ce séminaire consacré à la redynamisation de la recherche consistent en premier lieu dans la rencontre entre linguistes, pédagogues, femmes et hommes de terrain, étudiants et toutes les personnes, spécialistes ou non, qui se sont montrées soucieuses du devenir des langues en présence à Madagascar et de leur apprentissage. Chose difficile à réaliser, en raison de cadres de travail habituellement cloisonnés, de contraintes temporelles et financières pesantes. A ce propos, il convient de mentionner l’apport des échanges avec le public, échanges qui correspondent à un aspect important de la validation des travaux par la communauté éducative et scientifique. La confrontation des points de vue, la proposition d’éléments d’appréciation convergents et divergents ont été rendus possibles grâce à la liberté d’expression qui est de mise dans le cadre d’une telle activité. Sur la base des analyses et recommandations qui ont été présentées et discutées, en particulier à propos des points saillants tels que la priorisation des actions188, la responsabilité collective189 et la nature des outils didactiques à mettre en œuvre pour renforcer l’accès au plurilinguisme190, la conférence de clôture a posé des éléments essentiels
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La langue (n’) est (pas) la priorité en matière de politique éducative.
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Les Occidentaux/étrangers en général (ne) doivent (pas) être partie prenante dans l’élaboration de la P(L)E. 190



Dictionnaires, grammaires (ne) sont (pas) des outils dépassés dans la mise en place du répertoire plurilingue.
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permettant de dépasser la « situation d’inertie »191, ou du moins de repérer les dysfonctionnements et autres facteurs de blocage à lever : d’où la proposition d’un cadre coordonné à mettre en place qui puisse permettre d’analyser les nouveaux objets de recherche en didactique des langues et des cultures à Madagascar. Considéré sous cet angle, le premier séminaire national a globalement atteint ses objectifs, qui sont en lien avec la richesse du terrain malgache. Il en est de même concernant la formulation de suggestions susceptibles de venir en appui à la gestion des ressources linguistiques et la mise à disposition de celles-ci en vue d’un plurilinguisme revu de façon conviviale et harmonieuse. Cependant, une telle action, reste limitée, de par le public restreint touché, et de par les thématiques souvent d’ordre général abordées. De plus, toutes les langues en présence n’ont pu être traitées en particulier. C’est le cas également des langues minorées comme l’espagnol ou le russe192. La question cruciale de la didactique du malgache comme langue maternelle, seconde ou étrangère n’a pas été abordée en profondeur, dans ses interconnexions avec l’anthropologie, la linguistique, la didactique des autres langues, et ce, en contexte d’intervention mondialisé (Roulet ; Singleton, 2000). Ce serait sans doute l’une des thématiques des prochains séminaires de façon à éviter de reproduire constamment les schémas juxtaposés de bilinguisme réducteur, de type « malgache-français/malgache-anglais » (Spaëth ; Véronique ; Miled, 2005). L’ouverture sur l’international inciterait alors au traitement d’une problématique transversale devenue incontournable : recherche sur les langues et langues de la recherche. Nouvelle niche pour une réflexion collective sur la pluralité linguistique et culturelle (Derivry-Plard et alii, 2013).
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Actions importantes qui ne débouchent pas sur un suivi conséquent car ne bénéficiant pas d’appui de la part des entités de tutelle. 192



Quels mécanismes de rééquilibration sont mis en œuvre par les apprenants malgaches de telles langues ?
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ANNEXE 1



LA LANGUE MALGACHE Bien qu’il existe entre eux un lien historique, le malgache officiel et le merina sont différents dans l’état actuel de la langue. Malgré une légère dissemblance, cette réalité ne fait que rappeler celle du français (officiel) confronté au francien (dialecte de l'Île-de-France). Il en est de même pour le toscan, dialecte de la Toscane, pour la langue italienne, le castillan, dialecte de Castille, pour la langue espagnole et le galicien, dialecte de Lisbonne et de la Galice pour la langue portugaise. Des raisons d’ordre essentiellement politique présidaient à ce privilège sociolinguistique. Ils se trouvent au même rang d’isolectes, variantes de la langue malgache, c’està-dire au même titre que les autres parlers dialectaux tels le vezo, le tsimihety, le mahafale, le tañalaña, le sakalava ou le tandroy. La lecture de Dimby Vaovolo (2012 : 329, note 228) offre certaines élucidations sur le malgache. Il y a lieu de rappeler que la koinè dialektos malgache est ce qu’on appelle le « malgache officiel » que nous nous proposons d’écrire en un seul mot comme « malgachofficiel(le) » dans son emploi adjectival . On sait que, selon la supputation de Ratsimandresy-Randriamahazomanana (1982 : 10), ”la langue officielle malgache est fondée sur le dialecte merina, parlée dans la région située au nord-est d'Antananarivo à la fin du 18ème siècle.” L’estimation de cette anglicisante pourrait s'expliquer par la considération des discours d'Andrianampoinimerina, reconnu roi de Madagascar, lors de son règne de 1787 à 1810, notamment à son début datant du XVIIIème siècle, en tant que productions royales ayant acquis ainsi de la valeur officielle. Néanmoins, il manque de témoignage écrit apte à mieux asseoir ces énoncés et déclarations du pouvoir souverain conformément à la norme de la civilisation de l’écriture. Ainsi, sans oser infirmer cette datation, la date du 26 mars 1823 ne devrait pas y être pour rien. Elle doit en effet constituer à elle seule un véritable jalon chronologique déterminant en tant que date de parution du décret consacrant l’orthographe malgache. On sait que, littéralement et formellement, une « langue officielle » est une « langue dont l'emploi est 382



statutairement reconnu dans un État, un organisme, pour la rédaction des textes officiels émanant de lui ». En vertu de cette définition, le 19ème siècle doit marquer ainsi la naissance « officielle » de la koinè malgache. Par surcroît, du point de vue de la formulation de textes officiels, dans la confirmation de cette datation, il sied de citer en référence « la chaîne des textes législatifs édictés au XIXème siècle par les souverains merina ». Ses maillons demeurent les trois principaux codes que sont le Code des 101 articles de 1868, le Code des 118 articles de 1873 (surnommé le ‘’Code des Betsileo’’ sous Ranavalona II) et le Code des 305 articles de 1881. Et nous pouvons y ajouter l’Instruction aux Sakaizambohitra en 1878. (Cf. Communication de Henri Vidal, Maître de Conférences agrégé à la Faculté de Droit et des Sciences économiques, à l’Académie Malgache dans sa séance du 21 mars 1968, parue sous un article intitulé « Le Code des 118 articles d’après les sources européennes » et lisible dans le site web http://madarevues.recherches.gov.mg/revues/pdfxfiles/analdroit5(8).pdf.
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ANNEXE 2



PLAN INTERIMAIRE DE L'EDUCATION, 2013-2015



Lisons le Plan Intérimaire pour l’Education 2013 – 2015, élaboré par le MEN en Décembre 2012 : « Le recrutement massif d’enseignants communautaires a permis d’améliorer le ratio élèves/maitres, en particulier dans les zones reculées. Deux types d’enseignants travaillent dans les écoles primaires publiques : i) les enseignants fonctionnaires (personnel encadré ou contractuel) et, ii) les enseignants non fonctionnaires (ENF) appelés aussi maîtres FRAM car ils sont recrutés et pris en charge par les associations de parents d’élèves. Durant la dernière décennie, le nombre des enseignants a augmenté rapidement, du fait du recrutement massif d’ENF dont la part dans l’ensemble a atteint 67% en 2010. Le recrutement intensif d’enseignants non fonctionnaires a permis d’améliorer de manière significative le ratio élèves/maître qui est passé de 1/52 en 2005, à 1/44 en 2010. Il a permis également de pallier, dans une certaine mesure, l’insuffisance chronique d’enseignants dans les zones reculées et de compenser la mobilité non maitrisée des enseignants fonctionnaires. » (p. 34). Ainsi, quel spécialiste de la planification de l’éducation, quel docteur ou expert en sciences de l’éducation ou quel gouvernant du système éducatif va oser identifier et marquer ainsi avec certitude la fin ou le dénouement possible de cette crise éducative avec un rassurant « retour au calme » (situation normale), eu égard à ce rythme de résorption de la « framisation » ? Par hypothèse, cela ne puisse se résoudre qu’à travers l’interrelation du système éducatif avec le système socio-économique global avec, en filigrane, la volonté plurielle ferme des dirigeants, décideurs politiques et stratégiques, voire opérationnels, de bien gérer les ressources économiques de l’île au profit de la masse populaire, à travers le système éducatif.
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ANNEXE 3 :



EDUCATION FORMELLE/INFORMELLE L’éducation formelle (ou scolaire) se caractérise « par l’unicité et une certaine rigidité, avec des structures horizontales et verticales (classes d’âge homogènes et cycles hiérarchisés), avec des conditions d’admission définis pour tous ». En outre, c’est un enseignement qui se veut « universel et séquentiel normalisé et institutionnalisé avec une certaine permanence (du moins pour ceux qui ne sont pas exclus du système). » (pp. 12-13). A la différence de l’éducation non formelle, elle est assurée d’une manière formelle dans des institutions d’enseignement (écoles), par des enseignants permanents, dans le cadre de programmes d’études déterminés. Pour ce qui est de l’éducation non formelle (ou extrascolaire), elle « englobe toute forme d’instruction que la source et l’élève favorisent délibérément, la rencontre étant voulue par les deux (émetteur et récepteur). ». L’auteur y cite Coombs et ses collaborateurs qui ont posé une définition de l’éducation non formelle formulée comme suit avec une acception générale : « ...Toute activité éducative organisée en dehors du système d’éducation formel établi et destinée à servir des clientèles et à atteindre des objectifs d’instruction identifiables. » Coombs, P.H.; Prosser, R.C.; Ahmed, M. (1973), New paths to learning for rural children and youth: non format éducation for rural development New York, N.Y. International Council for Educational Development. Par cette définition, les activités sont qualifiées comme organisées, structurées (sinon elles relèvent de l’informel) ; destinées à un public-cible identifiable ; visant un ensemble spécifique d’objectifs d’éducation ; non institutionnalisées, se déroulant hors du système éducatif établi et s’adressant à des élèves non régulièrement inscrits (même si, dans certains cas, le lieu d’enseignement peut être l’école). (id., p. 12). Quant à l’éducation informelle (également qualifiée parallèle, accessoire, occasionnelle, diffuse ou spontanée) qui concerne des activités 385



d’instruction non structurées (Evans, P.R. (1981), « La planification de l’éducation non formelle », Principes de planification, n° 30, Paris, Institut international de planification de l’éducation/UNESCO). Le processus d’apprentissage y est un processus d’osmose entre l’apprenant et son environnement. C’est un fait que la plus grande partie des connaissances et des savoir-faire qu’acquiert un individu au cours de son existence se fait, dans un environnement non structuré, au moyen de ce mode d’éducation. Y prennent place également l’acquisition de la langue, des valeurs culturelles, des attitudes et des croyances générales, des comportements de la vie quotidienne propres à un milieu donné et auxquels contribuent la famille, les églises, le secteur associatif, certains membres privilégiés de la société, les moyens de communication sociale, les médias de masse, les musées, les maisons d’édition, les jeux, et toutes autres institutions culturelles présentes dans l’environnement. Cette éducation se fait dans une large mesure, par une association de l’observation, de l’imitation, de l’émulation sélective de certains membres de la société par d’autres. Des messages radio ou T.V. destinés au grand public y sont cités à titre d’exemple. Il en est de même d’un jeune qui regarde travailler un artisan dans l’intention précise d’apprendre quelque chose (ii y a intention de la part du récepteur, pas de l’émetteur). (ibid. p. 10-11).
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ANNEXE 4



PROGRAMME DU SEMINAIRE CONFERENCE INAUGURALE  « Problématiques sociolinguistiques et enjeux didactiques du plurilinguisme et du contact des langues à Madagascar » Dominique TIANA RAZAFINDRATSIMBA (Faculté des Lettres et Sciences Humaines, Université d’Antananarivo). Velomihanta RANAIVO (Ecole Normale Supérieure, Université d’Antananarivo)  Echanges avec la salle



Atelier 1 : « EDUCATION(S) ET CONTEXTUALISATION(S) »  « CULTURE(S) ET EDUCATION A MADAGASCAR » Lolona Nirina Nathalie RAZAFINDRALAMBO (Faculté des Lettres et Sciences Humaines, Département d’Histoire, Université d’Antananarivo).  « ECOLIERS MALGACHES, ESPACE URBAIN ET RENCONTRE DE L’AUTRE » Gil Dany RANDRIAMASITIANA (Faculté des Lettres et Sciences Humaines, Département de Sociologie, Université d’Antananarivo).  « LA NECESSITE DE PRENDRE EN COMPTE LA NOTION DE CONTEXTE DANS L’ENSEIGNEMENT/APPRENTISSAGE DES LANGUES » Jean-Baptiste RAKOTOZAFY HARISON (Ecole Normale Supérieure, Département de Sciences de l’Education, Université de Fianarantsoa). Présentation : Solo RANDRIAMAHALEO. 387



 Echanges avec la salle Atelier 2 : « POLITIQUE(S) LINGUISTIQUE(S) ET EDUCATIVE(S)»  « DES POLITIQUES LINGUISTIQUES AUX POLITIQUES LINGUISTIQUES EDUCATIVES MALGACHES. ÉTAT DES LIEUX ET PERSPECTIVES » Vololona RANDRIAMAROTSIMBA (Ecole Normale Supérieure, Université d’Antananarivo).  « LA SITUATION ACTUELLE DE LA MALGACHISATION » Jeannot Fils RANAIVOSON (Faculté des Lettres et Sciences Humaines, Département de Langue et Lettres Malgaches, Université d’Antananarivo)  « LES PROBLEMES LINGUISTIQUES DE LA FRAMISATION» Vaovolo DIMBY (Département de Langue et Lettres Malgaches, Université de Toliara)  Echanges avec la salle



Atelier 3 : « DIDACTIQUE DES LANGUES ET DES CULTURES»  « ENSEIGNEMENT/APPRENTISSAGE DU FRANÇAIS FACE AUX REPRESENTATIONS DES LANGUES A MADAGASCAR. CAS DE TOAMASINA » Joël RANDRIANANTENAINA (Faculté des Lettres et Sciences Humaines, Département d’Etudes Françaises, Université de Toamasina).  « MAITRISE DU FRANÇAIS A MADAGASCAR : QUELS ENJEUX DE LA FORMATION DES ENSEIGNANTS DU PRIMAIRE ET DU SECONDAIRE ? » Lolona RAKOTOVAO (Ecole Normale Supérieure, Université d’Antananarivo). 388



 « LA DIDACTIQUE DES LANGUES ET DES CULTURES : UN ENJEU POUR UNE MULTITUDE DE MODELES EDUCATIFS » Magali LEMEUNIER-QUERE (Projet MAPEF/CREDILIF - Université Rennes 2)  Echanges avec la salle



CONFERENCE DE CLOTURE



 « DYNAMIQUE ET ENJEUX DE LA RECHERCHE DANS LE DOMAINE DE L'ENSEIGNEMENT-APPRENTISSAGE EN CONTEXTE PLURILINGUE » Suzy RAJAONARIVO (Faculté des Lettres et Sciences Humaines, Département d’Etudes Germaniques, Université d’Antananarivo).  Echanges avec la salle
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ANNEXE 5



ALLOCUTIONS DISCOURS D’OUVERTURE Allocution de Monsieur le représentant du Président de l’Université d’Antananarivo193 Tout d’abord, avant de prononcer mon discours, je voudrais vous dire personnellement que c’est un grand honneur pour moi de m’adresser à vous. En effet, il n’était pas prévu que je prenne la parole à la place de Monsieur le Président. Donc, en premier lieu, je dois vous présenter les excuses de Monsieur le Président qui, sincèrement, voulait être présent à cette cérémonie. Malheureusement, et ce n’est pas une formule de politesse, il est retenu par une autre obligation. Je voudrais vous dire également mon émotion d’être présent à ce type de cérémonie. Mesdames et Messieurs les Responsables du Ministère ici présents, Monsieur le Conseiller Adjoint de la Coopération auprès de l’Ambassade de France, Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines, Monsieur le Directeur de l’Ecole Normale Supérieure, Mesdames et Messieurs les organisateurs, Mesdames et Messieurs les enseignants chercheurs, Mesdames et Messieurs les intervenants, Chers participants, je sais qu’il y a ceux qui viennent de loin, Chers étudiants, 193



Discours de Monsieur le Président de l’Université lu par Monsieur le Directeur de Cabinet
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Mesdames et Messieurs, Honorable assistance, Nous sommes réunis à cette cérémonie d’ouverture du séminaire national consacré à l’enseignement et à l’apprentissage des langues. Votre présence ici est un signe manifeste de l’intérêt que vous accordez à une telle thématique innovante de par sa conception et la Présidence de l’Université d’Antananarivo vous en remercie chaleureusement. En effet, depuis l’année 2013, l’équipe dirigée par Monsieur le Président Panja RAMANOELINA s’est vu confier la lourde tâche de redynamiser l’Université d’Antananarivo dans tous ses aspects institutionnels, matériels et humains. La dimension scientifique n’est pas en reste. Grâce à l’appui du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, plusieurs établissements ont vu leurs offres de formation habilitées pour le grade Licence et pour le grade Master. Quant aux cadres d’intervention au niveau doctoral, ils sont désormais opérationnels s’agissant de la formation des ressources humaines dont l’enseignement supérieur a besoin pour agir efficacement en contexte de forte concurrence internationale. Ce séminaire national qui associe plusieurs universités malgaches, à travers les chercheurs confirmés ou en voie de l’être, inaugure un nouveau volet mené en partenariat avec la Coopération Française. Ceci constitue un excellent espace de confrontation des idées, des valeurs et des langues ou disciplines présentes : langue maternelle, langue étrangère, seconde, sciences humaines, sciences de l’éducation et didactique des langues-cultures. La Présidence peut déjà affirmer que les résultats de ces travaux, attendus avec impatience par les responsables, notamment ceux de l’université d’accueil de ce séminaire et aussi au niveau de toutes les universités qui sont parties prenantes, seront pris en considération concernant l’élaboration, la mise en œuvre et l’élaboration des programmes d’enseignement, de formation et de recherche en cours. Mesdames et Messieurs, honorable assistance, Je terminerai en adressant les plus vifs remerciements de la Présidence, au Ministère de tutelle, au Ministère de l’Education Nationale ainsi qu’au Ministère de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle 391



pour leur soutien actif et bienveillant. Elle exprime également sa pleine reconnaissance à l’endroit des responsables de la Coopération Française et du projet MAPEF Madagascar, Appui à l’Enseignement du et en Français. Les bénéfices d’une telle action ne peuvent que redynamiser le système éducatif dans sa globalité. J’aimerais enfin y associer les Directions au sein de l’Université d’Antananarivo en particulier la Direction de la Formation et la Direction de la Recherche pour leurs constantes implications dans de telles opérations, pour les chefs d’établissements sur place et en province pour leur sincère collaboration, les structures de formations et de recherches telles que le Centre de ressources pour l’enseignement du français, le CREF, et le Centre de Recherche sur la Construction Identitaire ou CRECI. Toutes ces entités ont facilité l’organisation de ce séminaire, ainsi que la mobilité des enseignants chercheurs dans le cadre de cette action. Honorables invités, mesdames et messieurs, Au nom de Monsieur le Président Panja RAMANOELINA, je souhaite personnellement plein succès aux travaux de ce séminaire qui vont s’effectuer pendant deux jours ici à la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines. Je vous remercie de votre attention.
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Allocution de Monsieur le Conseiller Adjoint de Coopération et d’Action Culturelle du Service de Coopération et d’Action Culturelle - Ambassade de France



Monsieur le Directeur de Cabinet de l’Université, Mesdames et Messieurs les représentants des Ministères, Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et Sciences humaines, Mesdames et Messieurs les enseignants-chercheurs, Mesdames les organisatrices, Madame Velomihanta RANAIVO, Madame Dominique TIANA RAZAFINDRATSIMBA, Madame Magali LEMEUNIERQUERE, avec une mention spéciale à Madame Dominique TIANA RAZAFINDRATSIMBA qui est actuellement à la maternité et qui a bien voulu activement préparer ce séminaire depuis sa chambre de la maternité. Donc, un applaudissement à Madame Dominique TIANA RAZAFINDRATSIMBA. De nos jours, dans un monde où les échanges et les communications ne cessent de s’intensifier, tous les pays, tous les peuples doivent s’adapter à ce phénomène de globalisation sous peine de rester en dehors de l’économie mondiale. Dans ce sens, depuis de nombreuses années, la France appuie les efforts du gouvernement malgache en vue du renforcement de son système national de recherche et d’innovation, par la modernisation de son système d’accès et d’échanges d’informations, tant au niveau national qu’international, sur le réseau IRENALA, commun aux universités et aux centres de recherche. Et cet appui se traduit aussi par l’appui au passage au système LMD, qui permet la conformation du système malgache au système international. Car s’il n’y a pas de recherche aujourd’hui, il n’y a pas de recherche au niveau international, comme il ne peut y avoir de docteur sans l’école primaire. L’appui qu’apporte la coopération française au ministère de l’éducation nationale malgache dans son programme d’amélioration de son système éducatif, comme le projet avec l’AFT, le projet MAPEF vise à renforcer la qualité de l’enseignement malgache. Donc, cet aspect de l’ouverture à l’international
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et son corollaire l’apprentissage des langues est au cœur de cette coopération franco-malgache. Aujourd’hui, le projet MAPEF Madagascar Appui à l’enseignement du et en français, propose en partenariat avec l’université d’Antananarivo, et l’Institut Français le séminaire intitulé « Enseigner et apprendre les langues à Madagascar, quelle(s) entrée(s) dans le XXIème siècle ? ». Ce séminaire sera animé par des chercheurs, relevant du domaine de la sociolinguistique, de la didactologie - je crois que j’ai besoin de retourner à l’université - (rire) ; et de la didactologie des langues et de la culture, l’anthropologie, des langues étrangères, des langues et des lettres malgaches, de la sociologie et des sciences de l’éducation. Volontairement interdisciplinaire et ouvert au plurilinguisme, ce séminaire ne vise pas à faire le point sur l’état de la recherche dans les domaines concernés, mais à promouvoir la recherche dans les champs disciplinaires stratégiques dans le système éducatif malgache, mais aussi dans les régions de l’Océan Indien. Il cherche aussi à mobiliser les chercheurs autour des problématiques dont l’issue est primordiale pour l’avenir du public scolaire. Il s’agit donc d’encourager les enseignants-chercheurs, les doctorants et futurs enseignants-chercheurs ainsi que ceux engagés dans une carrière universitaire, à orienter leurs recherches dans ces domainesclés. D’autant plus que le terrain malgache et régional y est particulièrement propice : bilinguisme, phénomène de diglossie, statut des langues différentes, politique linguistique variée, système éducatif confronté aux enjeux que sous-tend une politique linguistique éducative. La finalité de ce séminaire est, on l’aura compris, de stimuler les plus jeunes des chercheurs, et de conforter les plus confirmés, dans le choix d’explorer des domaines de spécialité trop souvent négligés à l’heure où les financements de la recherche vont plus facilement aux sciences exactes, jugées plus rentables dans leurs applications finales, qu’aux sciences humaines dont le retour sur investissement est toujours questionné dans une perspective d’immédiateté souvent non compatible avec la dimension humaine quand il est question d’éducation. Souhaitons donc que ce séminaire puisse permettre d’échanger sur l’état de la recherche mais surtout qu’il puisse faire naître des vocations de chercheurs ou donner naissance à de nouveaux sujets d’exploration dans 394



les champs disciplinaires qu’il touchera car ils sont au cœur des problématiques qui doivent permettre d’allier éducation et avenir pour Madagascar et pour sa jeunesse dans les prochaines années. Et donc, c’est un honneur, a-t-on confirmé, d’ouvrir ce séminaire qui s’intitule « Enseigner et apprendre les langues à Madagascar, quelle (s) entrée(s) au XXIème siècle ? »
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DISCOURS DE CLOTURE Allocution de Monsieur Vaovolo DIMBY



Mesdames et Messieurs, Mesdames les responsables de la coordination du séminaire,



Je m’adresse à vous tous, au nom des participants, des conférenciers, des modératrices et observateurs, des enseignants et étudiants et toute autre personne venue des provinces, je m’adresse à vous également en mon nom personnel. Merci de notre participation ! A l’endroit des organisatrices du présent séminaire, je vous remercie de votre invitation. Vous êtes aimables, ouvertes et soucieuses de l’implication de tous au sein du MAPEF et surtout de l’amélioration de la qualité et de l’efficacité de l’enseignement à Madagascar. Aussi, je voudrais vous demander au nom des participants de bien vouloir accepter de recevoir l’expression de notre reconnaissance. Il en est de même pour les personnes, autorités et entités ayant apporté honorablement leur contribution à la bonne réalisation de la présente rencontre. Pour ce qui est de mon dernier mot, c’est de promettre de revenir avec vous pour le second séminaire. Et, particulièrement à l’endroit de Madame Magali, nous vous souhaitons bon voyage, parce que vous allez partir, mais toutefois nous ne pouvons vous dire adieu car nous comptons vous revoir pour la suite des activités, alors nous vous disons plutôt au revoir. Nous souhaitons une bonne continuation à vos projets ! A tout le monde : Veloma mandra-pihaona aza manadino. Que le Seigneur vous bénisse !
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Allocution de Madame Velomihanta RANAIVO



Mesdames et Messieurs, Honorables invités, Chers collègues, Chers étudiants, Nous sommes vraiment émus et ravis d’avoir pu mener à terme ces deux journées ! Tout le monde s’est donné à fond pour discuter d’un sujet bien délicat. La passion était présente parfois. En tout cas, je tiens à remercier de tout cœur les responsables de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines, en particulier Madame Dominique Tiana Razafindratsimba du DEFF, les intervenants, les modératrices et les participants de l’Université d’Antananarivo et de toutes les Universités de province qui se sont joints à nous, sans oublier le représentant du Ministère, en espérant le soutien des officiels pour les actes du séminaire. Merci également à la Coopération française à travers le MAPEF et surtout merci à Madame Magali Lemeunier-Quéré que je demande vraiment à tout le monde d’applaudir ! Je lui donne tout de suite la parole avant de clôturer ce séminaire.
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Allocution de Madame Magali LEMEUNIER-QUERE



Merci. C’est beaucoup plus difficile que je ne le pensais. Bonjour tout le monde ! Je tiens particulièrement à remercier l’université d’Antananarivo pour l’appui à l’organisation de ce séminaire et également les universités de province qui ont été bien remarquablement représentées pendant ce séminaire, et qui n’ont compté ni les kilomètres ni les heures de transport pour se joindre à nous. J’espère que le prochain séminaire auquel je doute d’être présente, mais on ne sait jamais, se passera en province, ce qui permettrait aux Tananariviens de se déplacer, d’être vraiment en harmonie avec ce qu’on a essayé de monter ensemble toutes les trois, et surtout Dominique pour laquelle nous avons une pensée très forte aujourd’hui car elle a été extraordinaire et intellectuellement et en tant que maman. Elle a attaqué le travail jusqu’au dernier moment possible. J’espère donc que le prochain séminaire aura lieu en province pour la continuité de l’esprit qu’on a voulu développer, d’abord la multidisciplinarité, la capacité à vouloir travailler ensemble et à vivre ensemble, la négation des antagonismes entre les Hauts-Plateaux et les côtes et puis la possibilité pour les gens de la capitale de joindre ceux de la province. J’ai eu un certain temps à travailler à Paris, donc je sais parfois le regard qu’on peut porter aux intellectuels de province par rapport aux intellectuels de la capitale. Comme l’a dit Mihanta, la passion était là mais la retenue et le respect également, la capacité à échanger et à mettre à jour de nouveaux sujets. Il reste beaucoup à faire. Je remercie aussi l’Ambassade de France qui finance partiellement le projet MAPEF ainsi que le Ministère de l’Education Nationale Malgache qui a investi humainement dans ce projet.
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Madame Velomihanta RANAIVO Pour terminer, je déclare officiellement clôturé le séminaire universitaire national sur le thème Enseigner et apprendre les langues à Madagascar !
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LISTE DES ABREVIATIONS



401



402



AFEC



:



Association francophone d’éducation comparée



AFD



:



Agence française de développement



AUF



:



Agence universitaire de la Francophonie



BEP



:



Bureau d’études des programmes



CAE



:



Certificat d’aptitude à l’enseignement



CAP



:



Certificat d’aptitude pédagogique



CE



:



Compréhension écrite



CE1



:



Cours élémentaire 1ère année



CE2



:



Cours élémentaire 2ème année



CECRL



:



Cadre Européen commun de référence pour les langues



CEG



:



Collège d’enseignement général



CEPE



:



Certificat d’études primaires élémentaires



CESD



:



Certificat d’études du second degré



CFEP



:



Certificat de fin d’études pédagogiques



CFECP



:



Certificat de fin d’études de la classe de Première



CFEPCES



:



Certificat de fin d’études du premier cycle de l’enseignement secondaire



CFEPPC



:



Certificat de fin d’études pédagogiques du premier cycle



CISCO



:



Circonscription scolaire



CITE



:



Classification internationale type de l’éducation



CLE



:



Charte linguistique éducative



CLEF



:



Centre d’échanges locaux francophones



CM1



:



Cours moyen 1ère année



CM2



:



Cours moyen 2ème année 403



CNELA



:



Centre national d’enseignement de la langue anglaise



CNEP



:



Commission Nationale d’Etudes des Programmes



CONFEMEN :



Conférence des Ministres de l’Education des Etats et gouvernements de la Francophonie



COPRIES



:



Conférence des Présidents des Universités ou recteurs d’institutions d’enseignement supérieur



CP1C



:



Centre pédagogique du premier cycle



CP2C



:



Centre pédagogique du second cycle



CRECI



:



Centre de Recherche et d’Etude sur les Constructions Identitaires



CREDILIF



:



Centre de Recherche sur la Diversité Linguistique de la Francophonie



CREF



:



Centre de ressources numériques pour l’enseignement du français



CREFOI



:



Centre Régional Francophone pour l’Océan Indien



CRINFP



:



Centre Régional de l’Institut National de Formation Pédagogique



CRL



:



Centre de Recherche en Linguistique



CUR



:



Centre Universitaire Régional



CURAM



:



Centre Universitaire Régional d’Androy MahatazanDavitra



DEFF



:



Département d’Etudes françaises et francophones



DIDEC



:



Direction de l’enseignement catholique



DLC



:



Didactique des langues et des cultures



DLE



:



Didactique des langues étrangères



DNL



:



Discipline non linguistique 404



DREN



:



Direction Régionale de l’Education Nationale



DSRP



:



Document stratégique de réduction de la pauvreté



EE



:



Expression écrite



ENF



:



Enseignant non fonctionnaire



ENS



:



Ecole Normale Supérieure



EO



:



Expression orale



EPT



:



Education pour tous



ESS



:



Enseignants du Secondaire Spécialisés



ESSVA



:



Ecole Supérieure Spécialisée du Vakinankaratra



FFOM



:



Forces, faiblesses, opportunités, menaces



FLE



:



Français langue étrangère



FLS



:



Français langue seconde



FLSH



:



Faculté des Lettres et des Sciences Humaines



FLM



:



Fiangonana Loterana Malagasy (Eglise Luthérienne Malgache)



FLM



:



Français langue maternelle



FRAM



:



Fikambanan-dRay aman - drenin’nympianatra (Association des Parents d’élèves)



HCC



:



Haute Cour Constitutionnelle



IFADEM



:



Initiative francophone pour la formation des maîtres



IFM



:



Institut Français de Madagascar



IMRAD



:
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